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BULLKTIN OFFICIEL
DE

UËTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N “ 1

C o n s u l a t s .

M. Paul Cayatte a été reconnu en qualité d’agent 
consulaire intérimaire de la République française, à 
Banana, pendant l’absence de M . Léonce Lemaître, 
titulaire.

M . Alberto Feliciano Marques Pereira a été reconnu 
en qualité de vice-consul intérimaire du Portugal, à 
Banana.

V-Î4
3

' 1

' '-'Æ

R

■ è
■vi’

-Ti'

r.;v

■ x:

;

; .f

I
5l



U-ÿ

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR.

Gréalion d’un service de R ésidents.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’E tat Indépendant du C ongo,

A  tous, présents et à venir. Salut :

Vu l’article 3 du décret du i6 avril 1887 {Bull, ojf ., 
1887, p. 49) sur l’organisation du gouvernement local, 
le paragraphe 2 de l’article 3 du déci-et du 22 décem
bre 1888 {Bull, ojff., 1889, p. 14) sur les conseils de 
guerre et le décret du 3o avril 1887 {Bull, ojf '., 1887, 
]:). 83) sur l’établissement d’officiers dej)olice judiciaire. 

Sur la proposition de Notre Secrétaii’e d’Etat de 
l’Intérieur,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Il est créé un service de Résidents. Ces fonctionnaires 
représentent l’autorité de l’État auprès des chefs indi
gènes; ils exercent leurs attributions en conformité 
d’une letti-e de commission qu’ils tiendront du Gou
verneur Général ou de son délégué, et dans les limites 
du territoire sur lequel s’étend l’action du chef indi
gène.

A rticle 2.

Les Résidents sont nommés par Nous.
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A rticle 3.

Ils remplissent, dans les limites territoriales déter
minées à l’article i" ,  lés fonctions de juge du conseil 
de guerre et d’ofiScier de police judiciaire.

A rticle 4.

En cas d’empêchement ou d’absence du Résident, il 
sera provisoirement remplacé par celui de ses agents 
qui occupera le rang hiérarchique le plus élevé, à 
moins que le Résident n’ait lui-même pourvu à .son 
remplacement.

A rticle 5.

Le service des Résidents comporte quatre classes de 
fonctionnaires qui sont assimilés hiérarchiquement 
comme suit aux catégories établies par Notre décret 
du 6 octobre 1888.

Résident g é n é ra l..................................... catégorie £
—  de i'® classe.................................. —  £
—  de 2® — .................................  —  G
—  d e 3' . . . . . .  . —  J ï

A rticle 6.

Notre Secrétaire d’Etat de l ’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret qui entre en vigueur ce 
jour.

Donné à Bruxelles, le 29 janvier 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Xe Secrétaire d’Étal de l ’Intérieur,

E dm. V an E etvelde.
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OÉPÂRTEHENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

S u c c e s s i o n s .

L ’A dministrateur G énéral du Département 
des Affaires Etrangères,

Vu le décret du 28 décembre 1888 {Bull, ojf., 1889, 
p. 223) qui l ’autorise notamment à déterminer les règles 
à suivre pour la liquidation des successions d’étrangers 
décédés au Congo, lorsqu’il ne se trouve sur les lieux 
aucun héritier connu ou aucun exécuteur testaraentairê.

Arrête :

A rticle premier.

Au cas où un étranger décède au Congo sans laisser 
d’héritiers ou d’exécuteur testamentaire, ou si ces 
héritiers ou l’exécuteur testamentaire se trouvent hors 
du territoire de l’Etat ou trop éloignés du lieu de l’ou
verture de la succession, le Procureur d’Etat, par lui- 
même ou un délégué, et, à son défaut, le commissaire 
de district ou le chef d’expédition le plus rapproché du 
lieu de l’ouverture de la succession, prendront d’office 
toutes mesures nécessaires à la conservation de la suc
cession; notamment ils apposeront et lèveront les 
scellés, dresseront inventaire et veilleront à la gaixie 
des biens héréditaires.
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A rticle 2.

Les fonctionnaires désignés à l’article premier pour
ront vendre au profit de la succession :

I" Les objets susceptibles d’un rapide dépérissement 
ou d’une conservation dispendieuse ;

2° Les objets dont les frais de transport absorbe
raient la valeur intrinsèque ;

3° Les objets, tels que marchandises d’échange, 
ayant une valeur marchande réalisable au cours du 
jour.

A rticle 3.

Le Directeur de la Justice, par lui-même ou ses 
délégués, administrera et liquidera les successions. 
Les fonctionnaires désignés en l’article premier lui 
rendront compte de leurs opérations. Il pourra vendre 
tous effets mobiliers quelconques, à l’exception de 
ceux ayant le caractère de souvenirs personnels ou de 
famille, touchera les deniers et créances dus à la suc
cession, paiera les dettes et les frais de la liquidation, 
et pourra exercer toutes les actions qui compétent à 
l’hérédité et répondre à toutes demandes formées 
contre elle. Il ne pourra aliéner les immeubles, ni 
transiger, qu’avec autorisation du tribunal.

A rticle 4.

La liquidation prescrite par l’article précédent se 
fera dans les trois mois de la date du décès. La liqui
dation clôturée, rapport en sera fait par le Directeur 
de la Justice au tribunal de première instance qui
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homologuera les comptes à la fia du quatrième mois 
qui suivra le décès. Cette homologation vaudra 
décharge pour le Directeur de la Justice.

Les créanciers de la succession, soit au Congo, soit 
à l’étranger, pourront, jusqu’à l’homologation, pro
duire leurs créances,entre les mains du liquidateur ou, 
après la clôture, devant le tribunal.

A rticle 5 .

Si des héritiers sont connus existant à l ’étranger, 
le Directeur de la Justice transmettra, aussitôt après 
l’homologation, les effets mobiliers non vendus, avec 
les pièces de liquidation, au Département des .Affaires 
Etrangères, à Bruxelles, et les fonds provenant de la 
succession seront, par lui, versés à la caisse de l’Etat.

Délivrance en sera faite par les soins de ce Dépar
tement aux héritiers qui justifieront de leurs droits, à 
l’expiration du sixième mois à compter de la date du 
décès. Les créances à charge de la succession pourront, 
endéans ce délai, être produites au siège de ce Dépar
tement, mais ne seront recouvrables que sur l’actif 
y  consigné, sans pouvoir porter préjudice aux cx’éances 
liquidées au Congo.

A  l’expiration des six mois, l’actif mobilier sera 
remis aux héritiers et nulle créance ne sera admise.

A rticle 6.

S i aucun héritier n est connu existant d l ’étranger, 
le tribunal, en homologuant la liquidation, déclarera 
la succession vacante. Il ordonnera où les fonds pro
venant de la succession seront versés et, prendra toutes



mesures pour assurer la conservation, et le cas échéant, 
l’exploitation des biens héréditaires qui n’auraient pas 
été réalisés.

A rticle 7.

Le Directeur de la Justice, de l’avis conforme du 
Gouverneur Général, pourra demander au tribunal 
de première instance l’envoi de l’Etat en possession 
provisoire de toute succession vacante. En cas d’envoi 
en possession, le Gouverneur Général déterminera le 
mode de conservation et d’administration des biens 
héréditaires. Un extrait du jugement ordonnant l’envoi 
en possession provisoire sera publié sous forme d’avis 
ou d’affiche, dans les deux mois qui suivront le pro
noncé du jugement.

A r t ic l e  8 .

Si, endéans les cinc[ ans, à dater de l’envoi en 
possession provisoire, la succession n’a pas été reven
diquée, elle sera acquise à l’Etat qui, à la requête du 
Di recteur des Finances, sera envoyé en possession 
définitive par le tribunal de première instance. Six 
mois avant la demande de l’Etat d’être envoyé en 
possession définitive, il sera fait une seconde publica
tion telle qu’elle est prescrite à l’article précédent.

A rticle 9.

Les extraits de jugement seront affichés, pendant un 
mois, par le ministère d’un huissier, à la porte princi
pale de l’auditoire du tribunal où le jugement aura 
été rendu. Mention du jour où l’affichage a commencé 
sera faite sur l’extrait même du jugement par l’huissier,
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qui devra dresser procès-verbal de l’affichage. Ce 
procès-verbal, auquel sera annexé, autant que possible, 
l ’extrait qui aura été affiché, sera déposé dans lés 
archives du tribunal.

A rticle io .

Au cas où la succession serait revendiquée au cours 
de l’envoi en possession provisoire, les intérêts, fruits 
et revenus en resteront acquis à l’État, qui supportei’a 
les frais de liquidation et d’administration.

Les créanciers d’une succession vacante pom-suivront 
leurs créances contre l’Etat envoyé en possession 
provisoire ou définitive.

Bruxelles, le 3i juillet 1891.

E dm. V an E etvelde.

P O S T E S .

CoiTfsporidanccs à deslination du Haul-Gougo.

L ’A dministrateur G énéral du Département 
des Affaires Etrangères,

Vu l’article 2 du décret du 16 septembre i 885 {Bull. 
ojf\, i 885, p. 45),

Revu l’article 8 du même décret, ainsi que l’ar
ticle 9 de l’arrêté du 18 septembre i 885,

Arrête ;

A rticle premier.

La taxe dont sont frappés les objets de correspon-
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dance originaires de l’e'tranger à destination de 
localités situées au delà de V ivi et de Matadi est 
abolie. Ces objets de correspondance seront, en consé
quence, acheminés sans frais à leur destination finale 
par les bureaux de poste du Bas-Congo.

A r t ic l e  2 .

L ’arrêté du 3o novembre 1887 est rapporté {Bull, 
ojf '., 1888, p. 14).

A r t ic l e  3 .

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date de ce 
jour.

Bruxelles, le i"'juillet 1891. 

Edm. V a n  E e t v e l d e .

L e G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu le décret du 26 avril 1887 {Bull, off '., 1887, p. 81);
Considérant que les récents travaux ont facilité le 

service du pilotage et augmenté les frais que s’impose 
le Gouvernement pour assurer la navigation du bas 
fleuve ;

Arrête ;

A r t ic l e  p r e m i e r .

Les taxes de navigation et de'pilotage pour les 
bateaux de plus de 5oo tonnes publiées par les arrêtés 
précédents sont abolies, excepté la taxe établie par 
l’article 3 de l’arrêté du 9 mai 1889 (‘).

(') L’arrêté du 9 mai 1889 (art. 2 et 3) fixe la taxe de navigation (pilotage 
compris) à i5o francs pour les bateaux de plus de 5oo tonnes et à 10 francs 
pour les bateaux de 5oo tonnes et moins qui touchent le port de Banana.

■ t
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A r t ic l e  2 .

Les taxes de navigation et de pilotage sont fixées 
comme suit :

De Banana à Ponta da Lenha, Sioia et Mateba. 
De Ponta da Lenha, Sida et Mateba à Banana. 
De Ponta da Lenha, Sida et Mateba à Borna . 
De Borna à Ponta da Lenha, Mateba et Sicia .

De Banana à Borna 
De Borna à Banana 
De Borna à Matadi 
De Matadi à Borna

De Banana à Matadi 
De Matadi à Banana

T A X E S
DE NAVIGATION.

Ënli'ée ou non 

à Banana.

2?0

35o

T A X E S
DE PILOTAGE.

Retour
non

compris.

Retour

compris.

5o
5o
5o
5o

100

100

100

100

7̂
7̂
7*5
75

125 
12Î>

100
100
100

100

ID O

i5o

O b s e r v a t i o n s .

Pendant trois 
jours au maxi
m um , 3o fr. 
pour chaque 
journée en plus.

Pendant qua
tre jours au ma
ximum, 3o l'r. 
pour chaque 
journée en plus.

Pendant six 
jours au maxi
mum , 3o fr. 
pour chaque 
journée en plus.

A r t ic l e  3 .

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date de ce 
jour.

Borna, le 26 novembre 1891.

Le \ice-Gouverneur Général 
Jf. de Gouverneur Général,

W a h i s .
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8‘ ANNEE FEV.-MARS 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ËTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N ”“ 2 - 3

C o n s u l a t s .

Le 5 décembre 1891, M. Jules Houdret a été nommé 
consul généi’al de l’Etat Indépendant du Congo à 
Londres.

A  la même date, M. Alfred-L. Jones a été nommé 
consul de l’Etat Indépendant du Congo à Liverpool.

Le 25 février 1892, M M . R . Dorsey Mohun et 
Louis-W^. Mohun ont reçu l’exequatur qui les auto
rise à exercer respectivement les fonctions d’agent 
commercial (commercial agent) et de vice-agent com
mercial (vice and deputy commercial agent) des 
Etats-Unis d’Amérique à Borna.
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É t o i l e  de  s e r v i c e .

Par décrets du Roi-Souveraia en date des a3 te-
r

vrier et i®' mars 1892, l’Etoile de service a été décer
née à MM. De Saegher (M .); Donnay (J.-M .-H.); 
Fischer (È .-G .-G .); Gardiuer (C .-E .-R .); Gillain 
(G.-C.-V.)i Titeux (E.-A.-C.); W right (V.).

DÉPARTBfflENT DE L’INTÉRIEUR.

Armes à feu .

LÉOPOLD II, Ror des B elges,
f

Souverain de l’E tat Indépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir, Salut :

Considérant qu’il y  a lieu de coordonner Nos 
décrets réglant l’importation et le trafic des armes à 
feu et de leurs munitions, et de mettre cette législation 
en harmonie avec les dispositions de l’Acte général de 
la Conférence de Bruxelles ;

Revu Nos décrets du 11 octobre 1888 {Bull, off., 1888, 
p. 286) et du 28 janvier iQBg {Bull, off., 1889, p. 47):

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons ;

A r t ic l e  p r e m i e r .

L ’importation, le trafic, le transport et la détention



_  i5 -

d’armes à feu quelconques, ainsi que de la poudre, des 
balles et des cartouches, sont interdits, sauf dans les 
cas et sous les conditions ci-après déterminés.

A rticle 2.

L ’importation, le tx’ansport et la détention des armes 
à feu et de leurs munitions, autres que les fusils à silex 
non rayés et la poudre commune, dite de traite, poux’- 
ront exceptionnellement êtx’e autorisés par le Gouver
neur Généx’al. Cette autorisation sex-a constatée par un 
permis de port d’armes délivx’é soit par le Gouverneur 
Généx-al, soit par un fonctionnaix’e délégué à ces fins. 
Indépendamment des mesures que nécessiteront l’ai- 
mement de la Foi'ce publique et l’oi’ganisation de la 
défense des populations, ce permis ne sera délivré qu’à 
titx'e individuel et seulement :

1° Aux personnes offx’ant une garantie suffisante 
que les armes et les munitions qui leur seraient déli
vrées ne seront pas données, cédées ou vendues à des 
tiers ;

2° Aux voyageurs munis d’une déclaration de leur 
Gouvex’nement, constatant que les armes et leurs muni
tions sont exclusivement destinées à leur défense pex'- 
sonnelle.

A r t ic l e  3.

Les permis de port d’armes sont valables pour cinq 
ans et peuvent être renouvelés. Ils seront x-évocables en 
cas d’abus constaté. Ils sont soumis à une taxe fixe de 
20 francs.

A rticle 4.

Le transport, le trafic et la détention des fusils à silex
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non rayés et des poudres communes dites de traite, sont 
présentement autorisés dans les districts de Banana, 
de Borna, de Matadi, des Cataractes, du Stanley-Pool 
et du Kwango oriental.

A rticle 5.

Les armes à feu et les munitions quelconques 
devront lors de leur importation, être déposées dans 
un entrepôt public ou particulier, placé sous le con
trôle de l’administration. Les poudres et munitions 
seront déposées dans des entrepôts publics y  spéciale
ment affectés par l’Etat.

Les entrepôts particuliers ne pourront servir qu’au 
dépôt de fusils à silex non rayés et des poudres com
munes, dites de traite. Ils ne pourront être établis que 
dans les forts directement accessibles aux navires de 
mer, et seulement en vertu d’une autorisation du 
Gouverneur Général.

A r t ic l e  6 .

l:

ti': '

Les armes dont l’importation peut être autorisée en 
vertu de l’article 2 seront enregistrées au moment de 
leur entrée dans l’entrepôt et marquées par les soins 
de l’administration. Elles ne pourront en être retirées 
que sur présentation du permis de port d’armes.

Le porteur d’un permis de port d’armes peut être 
requis, en tout temps, par le commissaire de district 
compétent de justifier de la possession de l’arme ou 
des armes renseignées sur ce permis; à défaut de cette 
justification, il encourra les pénalités prévues par 
l’article 9 du présent décret.

Les munitions afférentes à ces armes ne pourront

5-'-



-V — • > v.-'-:.': -•r

—  17

être retirées de l’entrepôt spécial des poudres que si 
les quantités ne sont pas jugées excessives par l’admi
nistration et s’il est démontré, à la satisfaction de 
celle-ci, qu’elles sont destinées à une personne munie 
d’un permis de port d’armes.

A rticle 7.

Le Gouverneur Général prendra un règlement 
déterminant les conditions auxquelles seront soumis la 
sortie d’entrepôt, le transport, le trafic et la détention 
des fusils à silex et des poudres communes, dites de 
traite.

A rticle 8.

Le transit des armes à feu et de leurs munitions ne 
sera autorisé que dans les cas prévus par l’article X  
de l’Acte général de la Conférence de Bruxelles.

A rticle g .

Quiconque commettra ou laissera commettre par ses 
subordonnés des infractions au présent décret, ainsi 
qu’aux arrêtés et règlements d’exécution, sera puni 
de 100 à 1,000 francs d’amende et de servitude pénale 
n’excédant pas une année, ou de l’une de ces peines 
seulement. La peine de servitude pénale sera toujours 
prononcée, et elle pourra être portée à cinq ans lorsque 
le délinquant se sera livré au trafic des armes à feu 
ou de leurs munitions dans les régions où sévit la 
traite.

Dans les cas prévus ci-dessus, les armes, la poudre, 
les balles et cartouches sont confisquées.

a;

'f.
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A rticle io .

Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

A rticle i i .

Noti'e Secrétaire d’Etat de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui entrera en vigueur 
en même temps que l’Acte général de la Conférence 
de Bruxelles et que la déclaration additionnelle du 
2 juillet 1890.

Donné à Bruxelles, le 10 mars 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État de l ’Intérieur,

E dm. V an E etvelde.

Colonies d’enfants indigènes.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l ’É tat Indépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir, Salut ;

Considérant qu’il y a lieu de compléter le décret du 
12 juillet 1890 {Bull, off., 1890, p. 120) relatif à la 
protection des enfants abandonnés ou victimes de la 
traite ;
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Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État de 
l’Intérieur,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle p r e m i e r .

Les représentants légaux des associations philan
thropiques et religieuses pourront être autorisés, sur 
requête adressée au Gouverneur Général, à recueillir 
dans les colonies agricoles et professionnelles qu’ils 
dirigent, des enfants indigènes dont la loi défère la 
tutelle à l’État.

La requête contiendra le programme de l’instruction 
professionnelle qui sera donnée aux enfants recueillis.

A rticle 2.

L ’acte d’autorisation délivré par le Gouverneur 
Général déterminera lès conditions auxquelles cette 
autorisation est accordée.

A rticle 3.

Les colonies autorisées sont placées sous la haute 
surveillance du Gouverneur Général ou de son 
délégué.

A rticle 4.

Notre Secrétaire d’Etat de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui entre en vigueur 
ce jour.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1892.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Le Secrétaire d’État de l ’Intérieur,

E dm. V an E etvelde.
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Chefs indigènes. —  Investiture.

Un arrêté du Gouverneur Général en date du z jan
vier 1892 désigne les fonctionnaires délégués aux fins 
d’accorder aux chefs indigènes reconnus l’investiture 
prévue par le décret du 6 octobre i8gi (^Bull. ojf., i8gi, 
p. 25g), et détermine l’insigne qui sera remis à ces 
chefs.

r "

t

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Concessions de brevets.

Ensuite d’une demande déposée le 20 février 1892, 
un arrêté du Secrétaire d’Etat des Affaires Etrangères, 
en date du même jour, concède à M . Emile Dupont, 
ingénieur à Schaerbeek, un brevet d’invention pour 
« Nouvelle combinaison du plâtre en vue de son 
emploi comme matériel de construction, et son mode 
de fabrication » .

Ensuite d’une demande déposée le 26 février 1892, 
un arrêté du Secrétaire d’Etat, daté du même jour, 
concède à la Société anonyme des Hauts Fourneaux 
Caramin et C'% à Thy-le-Château (Belgique), un bre
vet d’invention pour « Dispositions pour fixer les rails 
sur les traverses ou supports métalliques, et générale
ment pour assembler des pièces métalliques entre 
elles ».
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COM M ERCE.

Statistique des produits exportés de l ’État Indépendant du Congo 
pendant le second semestre i8 ç i .

P R O D U I T S
C O M M E R C E  S P É C I A L . C O M M E R C E  G É N É R A L .

EXPORTES. QUANTITÉS
NETTES. VALEUR. QUANTITÉS

NETTES. VALEUR.

C a f é ...............................

Kilog.
»

Fr. C*. 
»

Kilog.
2 4 9 ,8 3 4

F r . C " . 

4 8 4 , 6 7 7  9 6

C a o u t c h o u c  . . . 5 0 ,4 2 4 2 0 1 , 6 9 6  » 3 2 9 ,2 0 8 i , 3 i 6 , 8 3 2  »

C o p a l ........................... 4 9 4 8 6 4  5 o 1 4 0 3 9 2 4 , 5 6 8  2 5

H u i l e  d e  p a l m e  . 6 7 1 , 8 1 6 3 6 2 ,7 8 0  6 4 1 ,0 4 7 ,0 5 9 5 6 5 ,4 1 1 8 6

I v o i r e  .......................... 1 0 2 ,4 5 9 2 ,0 4 9 ,1 8 0  » 1 1 9 ,8 6 4 2 ,3 9 7 ,2 8 0  »

N o i x  p a l m i s t e s  . . . 7 5 5 , 7 6 3 4 9 1 , 6 1 3  6 4 2 , 5 . 6 , 5 3 9 7 0 4 ,6 3 0  9 2

O r s e i l l e ..................... 8 0 9 8 8 9  9 0 5 , 8 o 3 6 , 3 8 3  3 o

R o c o u .......................... 1 7 1 1 8 8  1 0 . , 3 3 9 1 , 4 7 2  9 0

C i r e ............................... » » 5 , 2 0 0 1 3 ,0 0 0  »

C o t o n .......................... » )) i 52 1 6 7  2 0

F i b r e s  v é g é t a l e s . » » 1 , 2 1 4 2 0 6  3 8

P e a u x  b r u t e s  .  . » »
4 .4 7 9 4 ,9 2 6  9 0

T o t a u x . .  . 3 , 1 0 7 , 2 1 2  7 8 5 , 5 1 9 . 5 5 7  6 7
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Statistique des produits exportés de l’État Indépendant du Congo 
pendant l’année i8 g i.

P R O D U I T S

E X P O R T is .

C O M M E R C E  S P É C I A L . C O M M E R C E  G É N É R A L .

QUANTITÉS
NETTES.

VALEUR.
QUANTITÉS

NETTES. VALEUR.

Kilog. Fr. C*. Kilog. Fr. C*.
A r a c h i d e s  ■, • • • i 5 o 4 5  » 2 ,0 8 9 6 2 6  7 0

C a f é ................................ 9 4 9 5 1 8 ,4 2 0  3 o 8 4 6 ,6 6 6 1 ,6 4 2 ,5 3 2  0 4

C a o u t c h o u c  . . . 8 1 ,6 8 0 3 2 6 ,7 2 0  » 5 7 9 ,9 6 1 2 , 3 1 9 , 8 4 4  »

C o p a l .......................... 9 5 7 1 , 6 7 4  7 5 4 8 ,0 3 7 8 4 ,0 6 4  7 5

H u i l e  d e  p a l m e . . >,573,192 8 4 9 ,5 2 3  6 8 2 , 2 7 2 , 1 1 1 1 ,2 2 6 ,9 3 9  9 4

I v o i r e . . . . . . >41.775 2,835,5oo » i 65,9o 5 3 , 3 i 8 , i c o  »

N o i x  p a l m i s t e s  . 4 7 1 4 . 7 6 3 1 , 3 2 0 , 1 3 3  6 4 6 , 6 5 8 , 4 0 1 1 ,8 6 4 ,3 5 2  2 8

S é s a m e ..................... i 5 6 39 » i 5 6 3 9  »

O r s e i l l e ..................... 8 4 0 9 2 4  » 1 8 , 3 8 8 2 0 ,2 2 6  8 0

R o c o u . . . . . . 4 9 0 539  » 3 ,0 2 8 3 , 3 3 o  8 0

C i r e  . . . . . . . » » 1 5 ,0 8 1 3 7 ,7 0 2  5 o

C o t o n  .......................... » » 1 ,6 6 9 1 , 8 3 5  9 0

F i b r e s  v é g é t a l e s . » » 3 .2 9 2 5 5 g  6 4

P e a u x  b r u t e s  .  . )) » >4.o59 1 5 ,4 6 4  9 0

T o t a u x . . . ..................... 5,353,519  37 1 0 , 5 3 5 , 6 1 9  2 5

■
-• 1



STATISTIQUE

PRODUITS EXPORTÉS DE L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO 
PENDANT L’ANNÉE 1891.

Tableau de développement par provenance et destination.
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8‘ ANNEE AVRIL 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N “ 4

ACTE fiÉlVÉRAL DE LA CONFERENCE 
DE BRUXELLES.

Au nom de Dieu Tout-Puissant,

Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse 
au nom de l’Empire Allemand; Sa Majesté l ’Empe
reur d’Autriche, Roi de Bohême, etc., et Roi aposto
lique de Hongrie; Sa Majesté le Roi des Belges; Sa 
Majesté le Roi de Danemark; Sa Majesté le Roi d’Es
pagne, et, en Son Nom, Sa Majesté la Reine Régente 
du Royaume; Sa Majesté le Roi-Souverain de l’État 
Indépendant du Congo; le Président des États-Unis 
d’Amérique ; le Président de la République Française; 
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande, Impératrice des Indes; Sa 
Majesté le Roi d’Italie; Sa Majesté le Roi des Pays- 
Bas, Grand-Duc de Luxembourg, etc. ; Sa Majesté le



-  32 —

shah de Perse: Sa Majesté le Roi de Portugal et des 
Algarves, etc., etc.; Sa Majesté l’Empereur de toutes 
les Russies; Sa Majesté le Roi de Suède et de Nor
vège, etc., etc.; Sa Majesté l’Empereur des Ottomans 
et Sa Hautesse le Sultan de Zanzibar,

Egalement animés de la ferme volonté de mettre un 
terme aux crimes et aux dévastations qu’engendre la 
traite des esclaves africains, de protéger efficacement 
les populations aborigènes de l’Afrique et d’assurer à 
ce vaste confinent les bienfaits de la paix et de la civi
lisation ;

Voulant donner une sanction nouvelle aux décisions 
déjà prises dans le même sens et à diverses époques 
par les Puissances, compléter les résultats qu’elles ont 
obtenus et arrêter un ensemble de mesui’es qui gararr- 
tissent l’accomplissement de l’œuvre qui fait l’objet de 
leur commune sollicitude;

Ont résolu, sur l’invitation qui leur a été adressée 
par le Gouvernement de S. M. le Roi des Belges, 
d’accord avec le Gouvernement de S. M. la Reine du 
Rojaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, 
Impératrice des Indes, de réunir à cet effet une Gonfé- 
à Bruxelles, et ont nommé pour leurs Plénipoten
tiaires, savoir ;

!iia Majesté l’Em pereur <l’Allcmag;nc, Roi de Prusse, 
an nom de l ’Em pire allem and,

le Sieur F r é d é r ic - J e a n  C o m t e  d ’A l v e n s l e b e n , Son 
Chambellan et Conseiller intime actuel. Son 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten
tiaire près Sa Majesté le Roi des Belges, 

et
le Sieur G u il l a u m e  G 'ô h r in g , Son Conseiller intime
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de légation, Consul Général de l ’Empire d’A l
lemagne, à Amsterdam;

Sa Mf^esté l’Em pereur d ’Autriche, Hoi de Bohêm e  
et B ol Apostolique de Hongrie,

le Sieur R odolphe C omte K hevenhüller-M etsgh, 
Sou Chambellan, Son Envoyé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté lé 
Roi des Belges ;

Sa M ajesté le  B ol des Belges,

le Sieur A uguste B aron L ambermont, Son Ministre 
d’Etat, Son Envoyé Extraordinaii'e et Ministre 
Plénipotentiaire, 

et
le Sieur E mile B anning, Directeur Général au 

Ministère des Affaires Étrangères de Belgique ;

Sa Majesté le Bol de Danem ark,

le Sieur F rédéric-G eorge Schack de B rockdorff, 
Consul Général de Danemark à Anvers;

Sa Majesté le  Roi d’Espagne et, en Son IVom, Sa 
M ajesté la  R elue Régente du Royaum e,

Don José G utierrez d e  A guëra, Son Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
près Sa Majesté le Roi des Belges ;

Sa Majesté le Bol-SouTcratn de l ’É tat Indépendant 
du Congo,

le Sieur E dmond V an E etvelde, Administrateur 
Général du Département des Affaires Etran
gères de l ’État Indépendant du Congo, 

et
le Sieur A uguste V an M aldeghem, Conseiller à la 

Cour de Cassation de Belgique ;
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Lc Président des États-Unis d’Am érlqne,

Ie Sieur E dwin H. T errell, Envoyé Extraordi
naire et Ministre Plénipotentiaire des Etats- 
Unis d’Amérique près Sa Alajesté le Roi des 
Belges, 

et
le Sieur H enry Shelton Sanford ;

lie Président de la R épublique Française,

le Sieur A lbert B oürée, Envoyé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire de la République 
Française près Sa Majesté le Roi des Belges, 

et

le Sieur G eorge Cogordan, Ministre Plénipoten-, 
tiaire. Directeur du Cabinet du Ministre des 
Affaires Etrangères de France;

Sa M ajesté la  R eine du Roynume-Unl de la Crande- 
Bretagne et d’Irlande, Inipératrlee des Indes,

Lord V ivian, Pair du Royaume-Uni, Son Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
prés Sa Majesté le Roi des Belges, 

et
Sir John K irk ;

S a M ajesté le  K ol d’Italie,

le Sieur F rançois de R enzis, Baron de Montanaro, 
Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Pléni
potentiaire près Sa Majesté le Roi des Belges, 

et
le Sieur T homas C atalani, Son Envoyé Extraor

dinaire et Ministre Plénipotentiaire;
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Sa M ajesté le  R oi des Pays-Bas, Grand-Due dé  
l iu x e m b o a r g r ,

le Sieur Louis B aron G ericke de H erw ynen, Son 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten
tiaire près Sa Majesté le Roi des Belges ;

Sa Majesté Im périale le Shah de Perse,

le Général N azare A ga, Son Envoyé Extraordi
naire et Ministre Plénipotentiaire jirès Sa Ma
jesté le Roi des Belges;

Sa Majesté le R oi de P ortu gal et des Algarves,

Le Sieur H enrique de M acedo P ereira C oütinho, 
Membre de Son Conseil, Pair du Royaume, 
Ministre et Secrétaire d’Elat honoraire, Son 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten
tiaire près Sa Majesté le Roi des Belges;

Sa Majesté l ’Em pereur de toutes les Russles,

Le Sieur L éon P rince O uroüssoff, Maître de Sa 
Cour, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre 
Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des 
Belges, 

et
le Sieur F rédéric de M ariens, Son Conseiller 

d’Etat actuel. Membre permanent du Conseil 
du Ministère des Affaires Etrangères de Russie;

Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvège,

Le Sieur C harles de B ürenstam, Son Chambellan, 
Son Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté 
le Roi des Belges et près Sa Majesté le Roi des 
Pays-Bas;
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Sa M ajesté l’Em pereur des Ottomans,

E tienne C arathéodory E fendi, Haut Dignitaire 
de Son Empire, Son Envoyé Extraordinaire el 
Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le 
Roi des Belges ;

Sa H autesse le Sultan de Zanzibar,

Sir John K irk, 

et
le Sieur G uillaume G ohring ;
Lesquels, munis de pleins pouvoirs, qui ont été 

trouvés en bonne et due forme, ont adopté les 
dispositions suivantes :

CH APITR E PREM IER.

Pays de traite. —  Mesures à  prendre aux llenx  
d’origine.

A rticle premier.

Les Puissances déclarent que les moyens les plus 
efficaces pour combattre la traite à l’intéiieur de 
l’Afrique sont les suivants ;

1° Organisation progressive des services adminis
tratifs, judiciaires, religieux et militaires dans les ter
ritoires d’Afrique placés sous la souveraineté ou le 
protectorat des nations civilisées ;

2° Etablissement graduel, à l’intérieur, par les Puis
sances de qui relèvent les territoires, de stations forte
ment occupées, de manière que leur action protectrice 
ou répressive puisse se faire sentir avec efficacité dans 
les territoires dévastés par les chasses à l’homme ;
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3® Construction de routes et notamment de voies 
ferrées reliant les stations avancées à la côte et permet
tant d’accéder aisément aux eaux intérieures et sur le 
cours supérieur des fleuves et rivières qui seraient 
coupés par des rapides et des cataractes, en vue de 
substituer des moyens économiques et accéléi’és de 
transport au portage actuel par l’homme;

4° Installation de bateaux à vapeur sur les eaux 
intérieures navigables et sur les lacs, avec l’appui de 
postes fortifiés établis sur les rives ;

5“ Etablissement de lignes télégraphiques assurant 
la communication des postes et des stations avec la côte 
et les centres d’administration ;

6° Organisation d’expéditions et de colonnes mo
biles, qui maintiennent les communications des sta
tions entre elles et avec la côte, en appuient l ’action 
répressive et assurent la sécurité des routes de par
cours;

7° Restriction de l’importation des armes à feu, au 
moins des armes perfectionnées et des munitions dans 
toute l’étendue des territoires atteints par la traite ;

A rticle II.

Les stations, les croisières intérieures organisées par 
chaque Puissance dans ses eaux et les postes qui leur 
servent de ports d’attache, indépendamment de leur 
mission principale, qui sera d’empêcher la capture 
d’esclaves et d’intercepter les routes de la traite, auront 
pour tâche subsidiaire :

,1° De servir de point d’appui et au besoin de refuge 
aux populations indigènes placées sous la souveraineté 
ou le protectorat de l’Etat de qui relève la station, aux
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populations indépendantes, et temporairement à toutes 
autres en cas de danger imminent ; de mettre les popu
lations de la première de ces catégories à même de 
concourir à leur propre défense; de diminuer les 
guerres intestines entre les tribus par la voie de l’ai-bi- 
trage ; de les initier aux travaux agricoles et aux arts 
professionnels, de façon à accroître leur bien-être, à les 
élever à la civilisation et à amener l’extinction des 
coutumes barbares, telles que le cannibalisme et les 
sacrifices humains;

2® De prêter aide et protection aux entreprises du 
commerce, d’en surveiller la légalité en contrôlant 
notamment les contrats de service avec les indigènes 
et de préparer la fondation de centres de cultures per
manents et d’établissements commerciaux;

3® De protéger, sans distinction de culte, les mis
sions établies ou à établir ;

4® De pourvoir au service sanitaire et d’accorder 
l’hospitalité et des secpurs aux explorateurs et à tous 
ceux qui participent en Afrique à l’œuvre de la répres
sion de la traite.

A rticle III.

Les Puissances qui exercent une souveraineté ou un 
protectorat en Afrique, confirmant et précisant leurs 
déclarations antérieures, s’engagent à poursuivre gra
duellement, suivant que les circonstances le permet
tront, soit par les moyens indiqués ci-dessus, soit par 
tous autres qui leur paraîtront convenables, la répres
sion de la traite, chacune dans ses possessions respec
tives et sous sa direction propre. Toutes les fois 
qu’elles le jugeront possible, elles prêteront leurs bons 
offices aux Puissances qui, dans un but purement
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humanitaire, accompliraient en Afrique une mission 
analogue.

A rticle IV .

Les Puissances exerçant des pouvoirs souverains ou 
des protectorats en Afrique pourront toutefois délé
guer à des compagnies munies de chartes, tout ou 
partie des engagements qu’elles assument en vertu de 
l’article III. Elles demeurent néanmoins directement 
responsables des engagements qu’elles contractent par 
le présent Acte Général et en gai'antissent l’exécution.

Les Puissances promettent Recueil, aide et protec
tion aux associations nationales et aux initiatives indi
viduelles qui voudraient coopérer dans leurs posses
sions à la répression de la traite, sous la ré.serve de 
leur autorisation préalable et révocable en tout temps, 
de leur direction et contrôle, et à l’exclusion de tout 
exercice des droits de la souveraineté.

iRTylCLE V .

Les Puissances contractantes s’obligent, à moins 
qu’il n’j  soit pourvu déjà par des lois conformes à 
l’esprit du présent article, à édicter ou à proposer à 
leurs législatures respectives, dans le délai d’un an au 
plus tard à partir de la date de la signature du présent 
Acte Général, une loi rendant applicables, d’une part, 
les dispositions de leur législation pénale qui concer
nent les attentats graves envers les personnes, aux 
organisateurs et coopérateurs des chasses à l’homme, 
aux auteurs de la mutilation des adultes et enfants 
mâles et à tous individus participant à la capture des 
e.sclaves par violence; et, d’autre part, les dispositions
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qui concernent les attentats à la liberté individuelle, 
aux convoyeurs, transporteurs et marchands d’es
claves.

Les coauteurs et complices des diverses catégories 
spécifiées ci-dessus de capteurs et trafiquants d’esclaves 
seront punis de peines proportionnées à celles encou
rues par les auteurs.

Les coupables qui se seraient soustraits à la juridic
tion des autorités du pays où les crimes ou délits 
auraient été commis seront mis en état d’ari'estation, 
soit sur communication des pièces de l’instruction de 
la part des autorités c[ui ont constaté les infractions, 
soit sur toute autre preuve de culpabilité, par les soins 
de la Puissance sur le territoire de laquelle ils seront 
découverts, et tenus sans autre f'orraalitéàla disposition 
des tribunaux compétents pour les juger.

Les Puissances se communiqueront, dans le plus 
bref délai possible, les lois ou décrets existants ou pro
mulgués en exécution du présent article.

A rticle V I.

Les esclaves libérés à la suite de l’arrestation ou de 
la dispersion d’un convoi à l’intérieur du continent 
seront l'envoyés, si les circonstances le permettent, dans 
leur pays d’origine; sinon, l’autorité locale leur facili
tera, autant que possible, les moyens de vivre, et, s’ils 
le désirent, de se fixer dans la contrée.

A rticle V II.

Tout esclave fugitif qui, sur le continent, réclamera 
la protection des Puissances signataires, devra l’obte-
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nir et sera reçu dans les camps et stations officielle
ment établis par elles, ou à bord des bâtiments de 
l’Etat naviguant sur les lacs et rivières. Les stations et 
les bateaux privés ne sont admis à exercer le droit 
d’asile que sous la réserve du consentement préalable 
de l’État.

A rticle V III.

L ’expérience de toutes les nations qui ont des rap
ports avec l’Afrique ayant démontré le rôle pernicieux 
et prépondérant des armes à feu dans les opérations 
de traite et dans les guerres intestines entre tribus indi
gènes, et cette même expérience ayant prouvé mani
festement que la conservation des populations afri
caines, dont les Puissances ont la volonté expresse de 
sauvegarder l’existence, est une impossibilité radicale 
si des mesures restrictives du commerce des armes à 
feu et des munitions ne sont établies, les Puissances 
décident, pour autant que le permet l’état actuel de 
leurs frontières, que l’importation des armes à feu, et 
spécialement des armes rayées et perfectionnées, ainsi 
que de la poudre, des balles et des cartouches, est, 
sauf dans les cas et sous les conditions prévus à l’ar
ticle suivant, interdite dans les territoires compris 
entre le 20" parallèle Nord et le 22“ parallèle Sud, et 
aboutissant vers l’Ouest à l ’océan Atlantique, vers 
l’Est à l’océan Indien et ses dépendances, y compris 
les îles adjacentes au littoral jusqu’à 100 milles marins 
de la côte.

A rticle IX .

L ’introduction des armes à feu et de leurs muni
tions, lorsqu’il y  aura lieu de l’autoriser dans les
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possessions des Puissances signataires qui exercent des 
droits de souveraineté ou de protectorat en Afrique, 
sera réglée, à moins c[u’un régime identique ou plus 
rigoureux n’j  soit déjà appliqué, de la manière sui
vante, dans la zone déterminée à l’article VITI.

Toutes armes à feu importées devront être déposées, 
aux frais, risques et périls des importateurs, dans un 
entrepôt public placé sous le contrôle de l’administra
tion de l’Etat. Aucune sortie d’armes à feu ni de 
munitions importées ne pourra avoir lieu des entrepôts 
sans l ’autorisation pi'éalable de l’administration. Cette 
autorisation sera, sauf les cas spécifiés ci-après, refusée 
pour la sortie de toutes armes de précision telles que 
fusils rayés, à magasin ou se chargeant par la culasse, 
entières ou en pièces détachées, do leurs cartouches, 
des capsules ou d’autres munitions destinées à les 
approvisionner.

Dans les ports de mer et sous les conditions offrant 
les garanties nécessaires, les Gouvernements respectifs 
pourront admettre aussi les entrepôts particuliers, 
mais seulement pour la poudre ordinaire et les fusils 
à silex, et à l’exclusion des armes perfectionnées et de 
leurs munitions.

Indépendamment des mesures prises directement 
par les Gouvernements pour l ’armement de la force 
publique et l’organisation de leur défense, des excep
tions pourront être admises, à titre individuel, pour 
des personnes offrant une garantie suffisante c[ue 
l’arme et les munitions c|ui leur seraient délivrées ne 
seront pas données, cédées ou vendues à des tiers, et 
pour les voyageui's munis d’une déclaration de leur 
Gouvernement constatant que l’arme et ses munitions 
sont exclusivement destinées à leur défense person
nelle.
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Toute arme, dans les cas prévus par le paragraphe 
précédent, sera enregistrée et marquée par l ’autorité 
préposée au contrôle, qui délivrera aux personnes dont 
il s’agit des permis de ports d’armes, indiquant le nom 
du porteur et l’estampille de laquelle l’arme est 
marquée. Ces permis, révocables en cas d’abus con
statés ne vseront délivrés que pour cinq ans, mais 
pourront être renouvelés.

La règle ci-dessus établie de l’entrée en entrepôt 
s’appliquera également à la poudre.

Ne pourront être retirés des entrepôts pour être mis 
en vente que les fusils à silex non rayés ainsi que les 
poudres communes dites de traite. A  chaque sortie 
d’armes et de munitions de cette nature destinées à la 
vente, les autorités locales détermineront les régions 
où ces armes et munitions pourront être vendues. Les 
régions atteintes par la traite seront toujours exclues. 
Les personnes autorisées à faire sortir des armes ou de 
la poudre des entrepôts s’obligeront à présenter à- 
l’administration, tous les six mois, des listes détaillées 
indiquant les destinations qu’ont reçues les dites armes 
à iéu et les poudres déjà vendues, ainsi que les quan
tités qui restent en magasin.

A rticle X .

Les Gouvernements prendront toutes les mesures 
qu’ils jugeront nécessaires pour assurer l’exécution 
aussi complète que possible des dispositions relatives à 
l’importation, à la vente et au transport des armes à 
feu et des munitions, ainsi que pour en empêcher soit 
l’entrée et la sortie par leurs frontières intérieures, soit 
le passage vers les régions où sévit la traite.
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L’autorisation de transit, dans les limites de la zone 
spécifiée à l’article V III, ne pourra être refuse'e lorsque 
les armes et munitions doivent passer à travers le terri
toire d’une Puissance signataire ou adhérente occupant 
la côte, vers des territoires à l ’intérieur placés sous la 
souveraineté ou le protectorat d’une autre Puissance 
signataire ou adhérente, à moins que cette dernière 
Puissance n’ait un accès direct à la mer par son propre 
territoire. Si cet accès était complètement interrompu, 
l’autorisation de transit ne pourra non plus être 
refusée. Toute demande de transit doit être accom
pagnée d’une déclaration émanée du Gouvernement 
de la Puissance ayant des possessions à l ’intérieur, et 
certifiant que les dites armes et munitions ne sont pas 
destinées à la vente, mais à l ’usage des autorités de la 
Puissance ou de la force militaire nécessaire pour la 
protection des stations de missionnaires ou de com
merce, ou bien des personnes désignées nominative
ment dans la déclaration. Toutefois, la Puissance 
territoriale de la côte se réserve le droit d’arrêter excep
tionnellement et provisoirement le transit des armes de 
précision et des munitions à travers son territoire si, 
par suite de troubles à l’intérieur ou d’autres graves 
dangers, il y  avait lieu de craindre que l’envoi des 
armes et munitions ne pût compromettre sa propre 
sûreté.

A rticle X I.

Les Puissances se communiqueront les renseigne
ments relatifs au trafic des armes à feu et des muni
tions, aux permis accordés ainsi qu’aux mesures de 
répression appliquées dans leurs territoires respectifs.
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A rticle X II.

Les Puissances s’engagent à adopter ou à proposer à 
leurs législatures respectives les mesures nécessaires, 
afin que les contrevenants aux défenses établies par 
les articles V III et IX  soient partout punis, ainsi que 
leurs complices, outre la saisie et la confiscation des 
armes et munitions pi-ohibées, soit de l’amende, soit 
de l ’emprisonnement, soit de ces deux peines réunies, 
proportionnellement à l’importance de l’infraction et 
suivant la gravité de chaque cas.

A rticle X III.

Les Puissances signataires qui ont en Afrique des 
possessions en contact avec la zone spécifiée à l’ar
ticle V III, s’engagent à prendre les mesures néces
saires pour empêclier l’introduction des armes à feu et 
des munitions, par leurs frontières intérieures, dans les 
régions de la dite zone, tout au moins celle des armes 
perfectionnées et des cartouches.

A rticle X IV .

Le régime stipulé aux articles V III à X III inclusi
vement restera en vigueur pendant douze ans. Dans le 
cas où aucune des Parties contractantes n’aurait, douze 
mois avant l’expiration de cette période, notifié son 
intention d’en faire cesser les efïèts, ni demandé la 
révision, il continuera de rester obligatoire pendant 
deux ans, et ainsi de suite, de deux en deux ans.
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CH APITR E II.

Route des caravanes et transports d’esclaves  
par terre.

A rticle X V .

Indépendamment de leur action répressive ou pro
tectrice aux foyers de la traite, les stations, croisières 
et postes dont l’établissement est prévu à l’article II et 
toutes autres stations établies ou reconnues aux termes 
de l’article IV  par chaque Gouvernement dans ses 
possessions, auront en outre pour mis.sion de surveil
ler, autant que les cii'constances le permettront, et au 
fur et à mesure du progrès de leur organisation admi
nistrative, les routes suivies sur leur territoire par les 
trafiquants d’esclaves, d’y  arrêter les convois en mar
che ou de les poursuivre partout ou leur action pourra 
s’exercer légalement.

A rticle X V I.

Dans les régions du littoral connues comme servant 
de lieux habituels de passage ou de points d’aboutis.se- 
ment aux transports d’esclaves venant de l’intérieur, 
ainsi qu’aux points de croisement des principales 
routes de caravanes travei'sant la zone voisine de la 
côte déjà soumise à l’action des Puissances souveraines 
ou protectrices, des.postes seront établis dans les con
ditions et sous les réserves mentionnées à l’article III, 
par les autorités dont relèvent les territoires, à l’effet 
d’intercepter les convois et de libérer les esclaves.
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A rticle X V II.

Une surveillance rigoureuse sera organise'é par les 
autorités locales dans les ports et les contrées avoisi
nant la côte, à l’effet d’empêcher la mise en vente et 
l ’embarquement des esclaves amenés de l’intérieur, 
ainsi que la formation et le départ vers l’intérieur de 
bandes de chasseurs à l’homme et de marchands d’es
claves.

Les caravanes débouchant à la côte ou dans son voi
sinage, ainsi que celles aboutissant à l’intérieur dans 
une localité occupée par les autorités de la Puissance 
territoriale, seront, dès leur arrivée, soumises à un 
contrôle minutieux quant à la composition de leur 
personnel. Tout individu qui serait reconnu avoir été 

. capturé ou enlevé de force ou mutilé, soit dans son 
pays natal, soit en route, sera mis en liberté.

A rticle X V III.

Dans les possessions de chacune des Puissances con
tractantes, l ’administration aura le devoir de protéger 
les esclaves libérés, de les rapatrier, si c’est possible, 
de leur procurer des moyens d’existence et de pourvoir 
en particulier à l’éducation et à l’établissement des 
enfants délaissés.

A r t ic l e  X IX .

Les dispositions pénales prévues à l’article V  seront 
rendues applicables à tous les actes criminels ou délic
tueux accomplis au cours des opérations qui ont pour

2
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objet le transport et le trafic des esclaves par terre, à 
quelque moment que ces actes soient constatés.

Tout individu qui aurait encouru une pénalité, à 
l’aison d’une infraction prévue par le présent Acte 
Général, sera soumis à l’obligation de fournir un cau
tionnement avant de pouvoir entreprendre une opé
ration commerciale dans les pays où se pratique la 
traite.

CH APITRE III.

Répression de la  traite  sur mer.

§  I .  —  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S .

A rticle X X .

Les Puissances signataires reconnaissent l’opportu
nité de prendre d’un commun accord des dispositions 
ayant pour objet d’assurer plus efficacement la répres
sion de la traite dans la zone maritime où elle existe
encore.

A r t i c l e  X X I.

Cette zone s’étend en tre, d’une part, les côtes de l’océan 
Indien (y compris celles du golfe Persique et de la 
mer Rouge), depuis le Beloutchistan jusqu’à la pointe 
de Tangalane (Quilimane), et, d’autre part, une ligne 
conventionnelle qui suit d’abord le méridien de Tan
galane jusqu’au point de rencontre avec le 26' degré 
de latitude sud; se confond ensuite avec ce parallèle, 
puis contourne l’île de Madagascar par l ’Est en se 
tenant à 20 milles de la côte orientale et septentrionale, 
jusqu’à son intersection avec le méridien du cap
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d’Ambre. De ce point, la limite de la zone est déter
minée par une ligne oblique qui va rejoindre la côte 
du Beloutchistan, en passant à 20 milles au large du 
cap Raz-el-Had.

A rticle X X II.

Les Puissances signataires du présent Acte Général, 
entre lesquelles il existe des conventions particulières 
pour la suppression de la traite, se sont mises d’accord 
pour restreindre les clauses de ces conventions concer
nant le droit réciproque de visite, de recherche et de 
saisie des navires en mer, à la zone susdite.

A rticle X X III.

Les mêmes Puissances sont également d’accord pour 
limiter le droit susmentionné aux navires d’un ton
nage inférieur à 5oo tonneaux.

Cette stipulation sera revisée dès que l’expérience en 
aura démontré la nécessité.

A rticle X X IV .

. Toutes les autres dispositions des conventions con
clues entre les dites Puissances pour la suppression de 
la traite, restent en vigueur pour autant qu’elles ne sont 
pas modifiées par le présent Acte Général.

A rticle X X V .

Les Puissances signataires s’engagent à prendre des 
mesures efficaces pour prévenir l’usurpation de leur
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pavillon et pour empêcher le transport des esclaves sur 
les bâtiments autorisés à arborer leurs couleurs.

A rticle X X V I.

Les Puissances signataires s’engagent à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour faciliter le prompt 
échange des renseignements propres à amener la 
découverte des pei’sonnes qui se livrent aux opérations 
de la traite.

A rticle X X V II.

Un bureau international, au moins, sera créé ; il 
sera établi à Zanzibar. Les Hautes Parties contrac
tantes s’engagent à lui faire parvenir tous les docu
ments spécifiés à l ’article X L I, ainsi que les rensei
gnements de toute nature susceptibles d’aider à la 
répression de la traite.

A rticle X X V III.

Tout esclave qui se sera réfugié à bord d’un navire 
de guerre sous pavillon d’une des Puissances signataires 
sera immédiatement et définitivement affranchi, sans 
que cet affranchissement puisse le soustraire à la juri
diction compétente, s’il a commis un crime ou délit de 
droit commun.

A rticle X X IX .

Tout esclave retenu contre son gré à bord d’un bâti
ment indigène aura le droit de réclamer sa liberté.

Son affranchissement pourra être prononcé par tout 
agent d’une des Puissances signataires, à qui le pré-
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sent Acté Général confère le droit de contrôler l ’état 
des personnes à bord des dits bâtiments, sans que cet 
affranchissement puisse le soustraire à la juridiction 
compétente, si un crime ou délit de droit commun a été 
commis par lui.

§  I I .  —  R E G L E M E N T  C O N C E R N A N T  L ’ U S A G E  D U  P A ’V I L L O N  

E T  L A  S U R V E I L L A N C E  D E S  C R O I S E U R S .

I. — Règles pour la concession du pavillon aux 
bâtiments indigènes, le rôle d’équipage et le mani

feste des passagers noirs.

A r t i c l e  X X X .

Les Puissances signataires s’engagent à exercer une 
surveillance rigoureuse sur les bâtiments indigènes 
autorisés à porter leur pavillon dans la zone indiquée 
à l’article X X I, et sur les opérations commerciales 
effectuées par ces bâtiments.

A rticle X X X I.

La qualification de bâtiment indigène s’applique 
aux navires qui remplissent une des deux conditions 
suivantes :

1° Présenter les signes extérieurs d’une construction 
ou d’un gréement indigène;

2° Etre montés par un équipage dont le capitaine 
et la majorité des matelots soient originaires d’un des 
pays baignés par les eaux de l ’océan Indien, de la mer 
Rouge ou du golfe Persique.

i
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A rticle X X X II.

L ’autorisation d’arborer le pavillon d’une des dites 
Puissances ne sera accordée à l’avenir qu’aux bâti
ments indigènes qui satisferont à la fois aux trois con
ditions suivantes :

i “ Les armateurs ou propriétaires devront être sujets 
ou protégés de la Puissance dont ils demandent à 
porter les couleui’s ;

z" Ils seront tenus d’établir qu’ils possèdent des 
biens-fonds dans là circonscription de l’autorité à qui 
est adressée leur demande, ou de fournir une caution 
solvable pour la garantie des amendes qui pourraient 
être éventuellement encourues;

3® Les dits armateurs ou propriétaires, ainsi que le 
capitaine du bâtiment, devront fournir la preuve 
qu’ils jouissent d’une bonne réputation et notamment 
n’avoir jamais été l’objet d’une condamnation pour 
faits de traite.

A r t ic l e  X X X III.

L ’autorisation accordée devra être renouvelée 
chaque année. Elle pourra toujours être suspendue 
ou retirée par les autorités de la Puissance dont le 
bâtiment porte les couleurs.

A rticle X X X IV .

L ’acte d’autorisation portera les indications néces
saires pour établir l’identité du navire. Le capitaine 
en sera détenteur. Le nom du bâtiment indigène et
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l ’indication de son tonnage devront être incrustés et 
peints en caractères latins, à la poupe, et la ou les 
lettres initiales de son port d’attache ainsi que le 
numéro d’enregistrement dans la série des numéros de 
ce port, seront imprimés en noir sur les voiles.

A rticle X X X V .

Un rôle d’équijiage sera délivré au capitaine du 
bâtiment, au port de départ, par l’autorité de la Puis
sance, dont il porte le pavillon. Il sera renouvelé à 
chaque armement du bâtiment, ou, au plus tard, au 
bout d’une année, et conformément aux dispositions 
suivantes :

1° Le rôle sera, au moment du départ, visé par 
l ’autorité qui l’a délivré;

2“ Aucun noir ne pourra être engagé comme mate
lot sur un bâtiment sans qu’il ait été préalablement 
interrogé par l’autorité de la Puissance dont ce bâti
ment porte le pavillon ou, à défaut de celle-ci, par 
l’autorité territoriale, à l’elfet d’établir qu’il contracte 
un engagement libre;

3° Cette autorité tiendra la main à ce que la propor
tion des matelots ou mousses ne soit pas anormale par 
rapport au tonnage ou au gréement des bâtiments;

4“ L ’ autorité qui aura interrogé les hommes, préa
lablement à leur départ, les inscrira sur le rôle d’équi
page, où ils figureront avec le signalement sommaire 
de chacun d’eux en regard de son nom ;

5® Afin d’empêcher plus sûrement les substitutions, 
les matelots pourront, en outre, être pourvus d’une 
marque distinctive.
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A rticle X X X V I.

Lorsque le capitaine d’un bâtiment désirera em
barquer des passagers noirs, il devra en faire la décla
ration à l’autorité de la Puissance dont il porte le 
pavillon ou, à défaut de celle-ci, à l’autorité terri
toriale. Les passagers seront interrogés et, quand il 
aura été constaté qu’ils s’embarquent librement, ils 
seront inscrits sur un manifeste spécial donnant le 
signalement de chacun d’eux en regard de son nom, 
et indiquant notamment le sexe et la taille. Les enfants 
noirs ne pourront être admis comme passagers qu’au- 
tant qu’ils seront accompagnés de leurs parents ou 
de personnes dont l’honorabilité serait notoire. Au 
départ, le manifeste des passagers sera visé par l’au
torité indiquée ci-dessus, après qu’il aura été procédé 
à un appel. S’il n’y  a pas de passagers à bord, mention 
expresse en sera faite sur le rôle d’équipage.

A rticle X X X V II.

A  l’arrivée dans tout port de relâche ou de destina
tion, le capitaine du bâtiment pi-oduira devant l’auto
rité de la Puissance dont il porte le pavillon ou, à 
défaut de celle-ci, devant l’autorité territoriale, le rôle 
d’équipage et, s’il y  a lieu, les manifestes de passagers 
antérieurement délivrés. L ’autorité contrôlera les 
passagers arrivés à destination ou s’arrêtant dans un 
port de relâche, et fera mention de leur débarquement 
sur le manifeste. Au départ, la même autorité appo
sera de nouveau son visa au rôle et au manifeste, et 
fera l’appel des passagers.
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A r t i c l e  X X X V III.

Sur le littoral africain et dans les îles adjacentes, 
aucun passager noir ne sera embarqué à bord d’un 
bâtiment indigène en dehors des localités où réside 
une autorité relevant d’une des Puissances signataires.

Dans toute l’étendue de la zone prévue à l’articleXXI, 
aucun passager noir ne pourra être débarqué d’un 
bâtiment indigène hors d’une localité où réside une 
autorité relevant d’une des Hautes Parties contrac
tantes et sans que cette autorité assiste au débarque
ment.

Les cas de force majeure qui auraient déterminé 
l’infraction à ces dispositions devront être examinés 
par l’autorité de la Puissance dont le bâtiment porte 
les couleurs, ou, à défaut de celle-ci, par l’autorité 
territoriale du port dans lequel le bâtiment inculpé 
fait relâche.

A r t i c l e  X X X IX .

Les prescriptions des articles X X X V , X X X V I, 
X X X V II  et X X X V III  ne sont pas applicables aux 
bateaux non pontés entièrement ayant un maximum 
de dix hommes d’équipage et qui satisferont à l’une 
des deux conditions suivantes :

I® S’adonner exclusivement à la pêche dans les eaux 
territoriales ;

2® Se livrer au petit cabotage entre les différents 
ports de la même Puissance territoriale, sans s’éloigner 
de la côte à plus de 5 milles.

Ces differents bateaux recevront, suivant les cas, de 
l’autorité territoriale ou de l’autorité consulaire, une
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licence spéciale renouvelable chaque année et révocable 
dans les conditions prévues à l ’article X L , et dont le 
modèle uniforme, annexé au présent Acte Général, 
sera communiqué au Bureau international de rensei
gnements.

A r t i c l e  X L .

Tout acte ou tentative de traite, légalement constaté 
à la charge du capitaine, armateur ou propriétaire 
d ’un bâtiment autorisé à porter le pavillon d’une des 
Puissances signataires, ou ayant obtenu la licence 
prévue à l ’article X X X IX , entraînera le retrait immé
diat de cette autorisation ou de celte licence. Toutes 
les infractions aux prescriptions du §  2 du chapitre III 
seront punies, en outre, des pénalités édictées par lés 
lois et ordonnances spéciales à chacune des Puissances 
contractantes.

A r t ic l e  X L I.

Les Puissances signataires s’engagent à déposer au 
Bureau international de renseignements les modèles- 
types des documents ci-après :

I® Titre autorisant le port du pavillon ;
2° Rôle d’équipage ;
3® Manifeste des passagers noirs.
Ces documents, dont la teneur peut varier suivant 

les règlements propres à chaque pays, devront renfer
mer obligatoii-ement les renseignements suivants, 
libellés dans une langue européenne :

I. En ce qui concerne l ’autorisation de porter le 
pavillon :

à) Le nom, le tonnage, le gréement et les dimensions 
principales du bâtiment ;
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b) Le numéro d’inscription et la lettre signalétique 
du port d’attache ;

c) La date de l’obtention du permis et la qualité du 
fonctionnaire qui l’a délivré.

II. En ce qui concerne le râle d’équipage :

a) Le nom du bâtiment, du capitaine et de l’arma
teur ou des propriétaires ;

b') Le tonnage du bâtiment ;
c) Le numéro d’inscription et le port d’attache du 

navire, sa destination, ainsi que les renseignements 
spécifiés à l ’article X X V .

III. En ce qui concerne le manifeste des passagers 
noirs :

Le nom du bâtiment qui les transporte et les rensei
gnements indiqués à l’article X X X V I, et destinés à 
bien identifier les passagers.

Les Puissances signataires prendront les mesures 
nécessaires pour que les autorités territoriales ou leurs 
consuls envoient au même Bureau des copies certifiées 
de toute autorisation d’arborer leur pavillon, dès 
qu’elle aura été accordée, ainsi que l’avis du retrait 
dont ces autorisations auraient été l’objet.

Les dispositions du présent article ne concernent que 
les papiers destinés aux bâtiments indigènes.

2. —  De l ’arrêt des bâtiments suspects. 

A r t ic l e  X L II.

Lorsque les officiers commandant les bâtiments de 
guerre de l’une des Puissances signataires auront lieu
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clé croire cju’un bâtiment d’un tonnage infe'rieur à 
5oo tonneaux et rencontré dans la zone ci-dessus indi
quée, se livre à la traite ou est coupable d’une usur
pation de pavillon, ils pourront recourir à la vérifica
tion des papiers de bord.

Le présent article n’implique aucun changement à 
à l ’état de choses actuel en ce c[ui concerne la juridic
tion dans les eaux territoriales.

A r t i c l e  X LIII.

Dans ce but, un canot, commandé par un officier 
de vaisseau en uniforme, pourra être envoyé à bord 
du navire suspect, après qu’on l’aura hélé pour lui 
donner avis de cette intention.

L ’officier envoyé à bord du navire arrêté devra pro
céder avec tous les égards et tous les ménagements 
possibles.

A r t ic l e  X L IV .

La vérification des papiers de bord consistera dans 
l’examen des pièces suivantes :

I® En ce qui concerne les bâtiments indigènes, les 
papiers mentionnés à l’article X L I;

2» En ce qui concerne les autres bâtiments, les 
pièces stipulées dans les diffei’ents traités ou conven
tions maintenus en vigueur.

La vérification des papiers de bord n’autorise l ’ap
pel de l’équipage et des passagers que dans les cas et 
suivant les conditions prévus à l’article suivant.
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A rticle X L V .

L ’enquête sur le chargement du bâtiment ou la 
visite ne peut avoir lièu qu’à l’égard des bâtiments 
naviguant sous le pavillon d’une des Puissances qui 
ont conclu ou viendraient à conclure les conventions 
particulières visées à l’article X X II, et conformément 
aux prescriptions de ces conventions.

A rticle X L V I.

Avant de quitter le bâtiment arrêté, l’officier dres
sera un procès-verbal suivant les formes et dans la 
langue en usage dans le pays auquel il appartient.

Ce procès-verbal doit être daté et signé par l’officier, 
et constater les faits.

Le capitaine du navire arrêté, ainsi que les témoins, 
auront le droit de faire ajouter au procès-verbal toutes 
explications qu’ils croient utiles.

A rticle X L V II.

Le commandant d’un bâtiment de guerre qui aurait 
arrêté un navire sous pavillon étranger doi% dans tous 
les cas, faire un rapport à son Gouvernement en indi
quant les motifs qui l’ont fait agir.

A rticle X L V III.

Un résumé de ce rapport, ainsi qu’une copie du 
procès-verbal dressé par l’officier envoyé à bord du 
navire arrêté, seront, le plus tôt possible, expédiés au
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Bureau international de renseignements, qui en don
nera communication à l ’autorité consulaire ou territo
riale la plus proche de la Puissance dont le navire 
arrêté en route a arboré le pavillon. Des doubles de ce 
document seront conservés aux archives du Bureau.

A rticle X L IX .

Si, par suite de l’accomplissement des actes de con
trôle mentionnés dans les articles précédents, le croi
seur est convaincu qu’un fait de traite a été commis à 
bord durant la traversée ou qu’il existe des preuves 
irrécusables contre le capitaine ou l’armateur pour 
l’accuser d’usurpation de pavillon, de fraude ou de 
participation à la traite, il conduira le bâtiment arrêté 
dans le port de la 2one le plus rapproché, où se trouve 
une autorité compétente de la Puissance dont le pavil
lon a été arboré.

Chaque Puissance signataire s’engage à désigner 
dans la zone et à faire connaître au Bureau interna
tional de renseignements les autorités territoriales ou 
consulaires, ou les délégués spéciaux qui seraient com
pétents dans les cas visés ci-dessus.

Le bâtiment soupçonné peut également être remis à 
un croiseur desanation, si ce dernier consent à en 
prendre charge.

3.— De l ’enquête et du jugement des bâtiments saisis.

A rticle L.

L ’autorité visée à l’article précédent, à laquelle le
navire arrêté a été remis, pi'océdera à une enquête
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complète, selon les lois et règlements de sa nation, en 
présence d’un officier du croiseur étranger.

A rticle LT.

S’il résulte de cette enquête qu’il y  a eu usurpation 
de pavillon, le navire arrêté restera à la disposition du 
capteur.

A rticle LIT.

Si l ’enquête établit un fait de traite défini par la 
présence à bord d’esclaves destinés à être vendus ou 
d’autres faits de traite prévus par les conventions 
particulières, le navire et sa cargaison demeurent sous 
séquestre, à la garde de l’autorité qui a dirigé l’en
quête..

Le capitaine et l’équipage seront déférés aux tribu-
neaux désignés aux articles LTV et L V I. Les esclaves 
seront mis en liberté après qu’un jugement aura été 
rendu.

Da ns les cas prévus par cet article, il sera disposé 
des esclaves libérés conformément aux conventions 
particulières conclues ou à conclure entre les Puis
sances signataires. A  défaut de ces conventions, les 
dits esclaves pourront êtx-e l’emis à l’autorité locale, 
pour être renvoyés, si c’est possible, dans leur pays 
d’origine; sinon cette autorité leur facilitera, autant 
qu’il dépendra d’elle, les moyens de vivre, et, s’ils le 
désirent, de se fixer dans la contrée.

A rticle LU I.

Si l’enquête prouve que le bâtiment est arrêté illéga-
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lement, il j  aura lieu, de plein droit, à une indemnité 
proportionnelle au préjudice éprouvé par le bâtiment 
détourné de sa route.

La quotité de cétte indemnité sera fixée par l’autorité 
qui a dirigé l’enquête.

A rticle LIV .

Dans le cas où l’officier du navire capteur n’accepte
rait pas les conclusions de l’enquête effectuée en sa 
présence, la cause serait, de plein droit, déférée au tri
bunal de la nation dont le bâtiment capturé aurait 
arboré les couleurs.

Il ne sera fait d’exception à cette règle que dans le 
cas où le différend porterait sur le chiffre de l’indem
nité stipulée à l ’article LUI, lequel sera fixé par voie 
d’arbritrage, ainsi qu’il est spécifié à l’article suivant.

A rticle L V .

L ’officier capteur et l’autorité qui aura dirigé l’en
quête désigneront, chacun dans les quarante-huit 
heures, un arbitre, et les deux arbitres choisis auront 
eux-mêmes vingt-quatre heures pour désigner un sur
arbitre. Les arbitres devront être choisis, autant que 
possible, parmi les fonctionnaires diplomatiques, con
sulaires ou judiciaires des Puissances signataires. Les 
indigènes se trouvant à la solde des Gouvernements 
contractants sont formellement exclus. La décision est 
prise à la majorité des voix. Elle doit être reconnue 
comme définitive.

Si la juridiction arbitrale n’est pas constituée dans 
les délais indiqués, il sera procédé pour l’indemnité.
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comme pour les dommages-intérêts, conformément 
aux dispositions de l’article L V III, §  2.

A rticle L V I.

Les causes sont déférées, dans le plus bref délai pos
sible, au tribunal de la nation dont les prévenus ont 
arboré les couleurs. Cependant les consuls ou toute 
autre autorité de la même nation que les prévenus, 
spécialement commissionnés à cet effet, peuvent être 
autorisés par leur Gouvernement à rendre les jugements 
aux lieu et place des tribunaux.

A rticle LV II.

La procédure et le jugement des infractions aux dis
positions du chapitre III auront toujours lieu aussi 
sommairement que le permettent les lois et règlements 
en vigueur dans les territoires soumis à l’autorité des 
Puissances signataires.

A rticle L V III.

Tout jugement du tribunal national ou des autorités 
visées à l’article L V I déclarant que le navire arrêté ne 
s’est point livré à la traite sera exécuté sur-le-champ, 
et pleine liberté sera rendue au navire de continuer 
sa route.

Dans ce cas, le capitaine ou l’armateur du navire 
arrêté sans motif légitime de suspicion ou ayant été 
soumis à des vexations, aura le droit de réclamer des 
dommages-intérêts dont le montant serait fixé de com
mun accord entre les Gouvernements directement

3
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intéressés ou par voie d’arbitrage, et payé dans le délai 
de six mois, à partir de la date du jugement qui a 
acquitté la prise.

A rticle LIX .

r:

En cas de condamnation, le navire séquestré sera 
déclaré de bonne prise au profit du capteur.

Le capitaine, l’équipage et toutes autres personnes 
reconnues coupables seront punis, selon la gravité des 
ci'imes ou délits commis par eux, et conformément à 
l’article V .

A rticle L X .

Les dispositions des articles L  à L IX  ne portent 
aucune atteinte ni à la compétence, ni à la procédure 
des tribunaux spéciaux existants ou de ceux à créer 
pour connaître des faits de traite.

A rticle L X I.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se 
communiquer réciproquement les instructions qu’elles 
donneront, en exécution des dispositions du cha
pitre III, aux commandants de leurs bâtiments de 
guerre naviguant dans les mers de la zone indiquée.
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CH APITRE IV .

Pays de destination dont les institutions  
com portent l ’existence de l’esclavage dom estique.

A rticle LX II.

Les Puissances contractantes dont les institutions 
comportent l’existence de l’esclavage domestique et 
dont, par suite de ce fait, les possessions situées dans 
ou hors l ’Afrique servent, malgré la vigilance des 
autorités, de lieux de destination aux esclaves africains, 
s’engagent à en prohiber l’importation, le transit, la 
sortie ainsi que le commerce. La surveillance la plus 
active et la plus sévère possible sera organisée par elles 
sur tous les points où s’opèrent l’entrée, le passage et 
la sortie des esclaves africains.

A rticle LX III.

Les esclaves libérés en exécution de l’article précé
dent seront, si les circonstances le permettent, renvoyés 
dans leur pays d’origine. Dans tous les cas, ils rece- 
vi’ont des lettres d’affranchissement des autoiûtés com
pétentes et auront droit à leur protection et à leur 
assistance afin de trouver des moyens d’existence.

A rticle L X IV .

Tout esclave fugitif arrivant à la frontière d’une des 
Puissances mentionnées à l ’article L X II sera réputé 
libre et sera en droit de réclamer des autorités compé
tentes des lettres d’affranchissement.
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A rticle L X V .

Toute vente ou transaction dont les esclaves vise's 
aux articles L X III et L X IV  auraient été l’objet par 
suite de circonstances quelconques, sera considérée 
comme nulle ou non avenue.

A rticle L X V I.

Les navires indigènes portant le pavillon d’un des 
pays mèntionnés à l’article L X II, s’il existe des indices 
qu’ils se livrent à des opérations de traite, seront 
soumis par les autorités locales, dans les ports qu’ils 
fréquentent, à une vérification rigoureuse de leur équi
page et des passagers, tant à l’entrée qu’à la sortie. 
En cas de présence à bord d’esclaves africains, il sera 
procédé judiciairement contre le bâtiment et contre 
toutes personnes qu’il y  aura lieu d’inculper. Les 
esclaves trouvés à bord recevront des lettres d’affran
chissement par les soins des autorités qui auront opéré 
la saisie des navires.

A rticle L X V II.

Des dispositions pénales en rapport avec celles pré
vues par l’article V  seront édictées contre les importa
teurs, transporteurs et marchands d’esclaves africains, 
contre les auteurs de mutilation d’enfants ou d’adultes 
mâles et ceux qui en trafiquent, ainsi que contre leurs 
coauteurs et complices.
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A rticle L X V IIL

Les Puissances signataires reconnaissent la haute 
valeur de la loi sur la prohibition de la traite des 
noirs, sanctionnée par Sa Majesté l’Empereur des Otto
mans le 4/16 décembre 1889 (22 Rebi-ul-Akhir 1807), 
et elles sont assurées qu’une surveillance active sera 
organisée par les autorités ottomanes, particulièrement 
sur la côte occidentale de l’Arabie et sur les routes qui 
mettent cette côte en communication avec les autres 
possessions de Sa Majesté Impériale en Asie.

A rticle L X IX .

Sa Majesté le Shah de Perse consent à organiser une 
surveillance active dans les eaux territoriales et sur 
celles des côtes du golfe Persique et du golfe d’Oman 
c[ui sont placées sous sa souveraineté, ainsi que sur les 
routes intérieures qui servent au transport des esclaves. 
Les magistrats et les autres autorités recevront à cet 
effet les pouvoirs nécessaires.

A rticle L X X .

Sa Hautesse le Sultan de Zanzibar consent à prêter 
son concours le plus efficace pour la répression des 
crimes et délits commis par les trafiquants d’esclaves 
africains sur terre comme sur mer. Les tribunaux 
institués à cette fin dans le Sultanat de Zanzibar appli
queront strictement les dispositions pénales prévues 
à l’article V . Afin de mieux assurer la liberté des 
esclaves libérés, tant en vertu des dispositions du pré-
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sent Acte General que des décrets rendus en cette 
matière par Sa Hautesse et ses prédécesseurs, un 
bureau d’affranchissement sera établi à Zanzibar.

A rticle L X X I.

Les agents diplomatiques et consulaires, et les offi
ciers de marine des Puissances contractantes prêteront, 
dans les limites des conventions existantes, aux auto
rités locales leur concours, afin d’aider à réprimer la 
traite là où elle existe encore ; ils auront le droit d’as
sister aux procès de traite qu’ils auront provoqués, 
sans pouvoir prendre part à la délibération.

A rticle L X X II.

Des bureaux d’affranchissement ou des institutions 
qui en tiennent lieu seront organisés par les adminis
trations des pays de destination des esclaves africains, 
aux fins déterminées à l’article X V III.

A rticle L X X III.

Les Puissances signataires s’étant engagées à se com
muniquer tous les renseignements utiles pour com
battre la traite, les Gouvernements que concernent les 
dispositions du présent chapitre échangeront périodi
quement avec les autres Gouvernements les données 
statistiques relatives aux esclaves arrêtés et libérés, 
ainsi que les mesures législatives ou administratives 
prises afin de réprimer la traite.
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CH APITR E V .

lu stitatio n s destinées à assurer l'exécution  
de VAete  Général.

§  I»*-. —  D U  B U R E A U  I N T E R N A T I O N A L  M A R I T I M E .

A rticle L X X IV .

Conformément aux dispositions de l’article X X VIT, 
il est institué à Zanzibar un bureau international où 
chacune des Puissances signataires pourra se faire 
représenter par un délégué.

A rticle L X X V .

Le Bureau sera constitué dès que trois Puissances 
auront désigné leur représentant.

Il élaborera un règlement fixant le mode d’exercice 
de ses attributions. Ce règlement sera immédiatement 
soumis à la sanction des Puissances signataires qui 
auront notifié leur intention de s’j  faire représenter et 
qui statueront à cet égard dans le plus bref délai pos
sible.

A rticle L X X V I.

Les frais de cette institution seront répartis, à parts 
égales, entre les Puissances signataires mentionnées 
à l’article précédent.

A rticle L X X V II.

Le Bureau de Zanzibar aura pour mission de cen-
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traliser tous les documents et renseignements qui 
seraient de nature à faciliter la répression de la traite 
dans la zone maritime.

A  cet effet, les Puissances signataires s’engagent à 
lui faire parvenir, dans le plus bref délai possible :

1° Les documents spécifiés à l’article X L l;
2° Le résumé des rapports et la copie des procès- 

verbaux visés à l’article X L V III ;
3° La liste des autorités territoriales ou consulaires 

et des délégués spéciaux compétents pour procéder à 
l ’égard des bâtiments arrêtés, aux termes de l’ar
ticle X L IX  ;

4° La copie des jugements et arrêts de condamna
tion rendus conformément à l’article L V III ;

5“ Tous les renseignements propres à amener la 
découverte des personnes qui se livrent aux opérations 
de la traite dans la zone susdite.

A rticle L X X V III.

Les archives du Bureau seront toujours ouvertes aux 
officiers de la marine des Puissances signataires auto
risés à agir dans les limites de la zone définie à l’ar
ticle X X I, de même qu’aux autoi'ités territoriales ou 
judiciaires et aux consuls spécialement désignés par 
leurs Gouvernements.

Le Bureau devra fournir aux officiers et agents 
étrangers autorisés à consulter ses archives, les traduc
tions en une langue européenne des documents qui 
seraient rédigés dans une langue orientale.

Il fera les communications prévues à l’article 
X L V III.
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A r t i c l e  L X X IX .

Des bureaux auxiliaires en rapport avec le Bureau 
de Zanzibar pourront être établis dans certaines par
ties de la zone, en vertu d’un accord préalable entre 
les Puissances intéressées.

Ils seront composés des délégués de ces Puissances 
et établis conformément aux articles L X X V , L X X V I 
e tL X X V III.

Les documents et renseignements spécifiés à l’ar
ticle L X X V II, en tant qu’ils concernent la partie affé
rente de la zone, leur seront envoyés directement par 
les autorités territoriales et consulaires de cette région, 
sans préjudice de la communication au Bureau de 
Zanzibar, prévue par le même article.

A r t i c l e  L X X X .

Le Bureau de Zanzibar dressera, dans les deux pre
miers mois de chaque année, un rapport sur ses opé
rations et celles des bureaux auxiliaires pendant l’année 
écoulée.

§  U .  —  D E  L ’ E C H A N G E  E N T R E  L E S  G O U V E R N E M E N T S  

D E S  D O C U M E N T S  E T  R E N S E I G N E M E N T S  R E L A T I F S  A  L A  T R A I T E

A r t i c l e  L X X X l.

Les Puissances se communiqueront dans la plus 
large mesure et le plus bref délai qu’elles jugeront 
possibles :

1* Le texte des lois et règlements d’administration
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existants ou édictés par application des clauses du 
présent Acte Général;

2° Les renseignements statistiques concernant la 
traite, les esclaves arrêtés et libérés, le trafic des armes, 
des munitions et des alcools.

A rticle L X X X II.

L ’échange de ces documents et renseignements sera 
centralisé dans un bureau spécial rattaché au Départe
ment des Affaires Etrangères à Bruxelles.

A rticle L X X X III.

Le Bureau de Zanzibar lui fera parvenir, chaque 
année, le rapport mentionné à l’article L X X X  sur ses 
opérations pendant l’année écoulée et sur celles des 
Imreaux auxiliaires, qui viendraient à être établis con
formément à l’article LXXTX.

A rticle L X X X IV .

Les documents et renseignements seront réunis et 
publiés périodiquement et adressés à toutes les Puis
sances signataires. Cette publication sera accompagnée, 
chaque année, d’une table analjrtique des documents 
législatifs, administratifs et statistiques mentionnés aux 
articles L X X X I et L X X X III.

A rticle L X X X V .

Les frais de bureau, de correspondance, de traduc
tion et d’impression qui en résulteront, seront sup-
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portés par toutes les Puissances signataires et recouvrés 
par les soins du Département des Affaires Etrangères 
à Bruxelles.

§  I I I .  —  D E  L A  P R O T E C T I O N  D E S  E S C L A V E S  L I B É R É S .

A r t i c l e  L X X X V I.

Les Puis.sances signataires ajant reconnu le devoir 
de protéger les esclaves libérés dans leurs possessions 
respectives s’engagent à établir, s’il n’en existe déjà, 
dans les ports de la zone déterminée à l’article X X I  et 
dans les endroits de leurs dites possessions qui seraient 
des lieux de capture, de passage et d’arrivée d’esclaves 
africains, des bureaux ou des institutions en nombre 
jugé suffisant par elles et qui seront chargés spéciale
ment de les affranchir et de les protéger, conformément 
aux dispositions des articles V I. X V III, LU , LX III 
et L X V I.

A r t i c l e  L X X X V II.

Les bureaux d’affranchissement ou les autorités 
chargées de ce service délivreront les lettres d’affran
chissement et en tiendront registre.

En cas de dénonciation d’un fait de traite ou de 
détention illégale, ou sur le recours des esclaves eux- 
mêmes, les dits bureaux ou autorités feront toutes les 
diligences nécessaires pour assurer la libération des 
esclaves et la punition des coupables.

La remise des lettres d’affranchissement ne .saurait, 
en aucun cas, être retardée, si l’esclave est accusé d’un 
crime ou délit de droit commun. Mais, après la déli
vrance des dites lettres, il .sera procédé à l’instruction 
en la forme établie par la procédure ordinaire.
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A bticle L X X X V III.

Les Puissances signataires favoriseront, dans leui's 
possessions, la fondation d’établissements de refuge 
pour les femmes et d ’éducation pour les enfants 
libérés.

A rticle L X X X IX .

Les esclaves affranchis pourront toujours recourir 
aux Bureaux pour être protégés dans la jouissance de 
leur liberté.

Quiconque aura usé de fraude ou de violence pour 
enlever à un esclave libéré ses lettres d’affranchisse
ment, ou pour le priver de sa liberté, sera considéré 
comme marchand d’esclaves.

CH APITR E V I.

Mesures restrictives du tralie des spiritueux.

A rticle XC.

Justement préoccupées des conséquences morales 
et matérielles qu’entraîne pour les populations indi
gènes l’abus des spiritueux, les Puissances signataires 
sont convenues d’appliquer les dispositions des arti- 
ticles X C I, X C II et XGIII dans une zone délimitée par 
le 20' degré latitude Nord et par le 22® degré latitude 
Sud, et aboutissant vers l’Ouest à l ’océan Atlantique 
et vers l’Est à l ’Océan indien et à ses dépendances, y  
compris les îles adjacentes au littoral jusqu’à 100 milles 
marins de la côte.
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A rticle XCI.

Dans les régions de cette zone où il sera constaté 
que, soit à raison des croyances religieuses, soit pour 
d’autres motifs, l’usage des iDoissons distillées n’existe 
pas ou ne s’est pas développé, les Puissances en prohi
beront l’entrée. La fabrication des boissons distillées y 
sera également interdite.

Chaque Puissance déterminera les limites de la zone 
de prohibition des boissons alcooliques dans ses pos
sessions ou protectorats, et sera tenue d’en notifier le 
ti’acé aux autres Puissances dans un délai de six mois.

Il ne pourra être dérogé à la susdite prohibition que 
pour des quantités limitées, destinées à la consomma
tion des populations non indigènes et introduites sous 
le régime et dans les conditions déterminées par 
chaque Gouvernement.

A rticle XGII.

Les Puissances ayant des posse.ssions ou exerçant 
des protectorats dans les régions de la zone qui ne 
sont pas placées sous le régime de la prohibition et où 
les spiritueux sont actuellement importés librement ou 
.soumis à un droit d’importation inférieur à i 5 francs 
par hectolitre, à 5o° centigrades, s’engagent à établir 
sur ces spiritueux un droit d’entrée qui sera de i5 francs 
par hectolitre, à 5o° centigrades, pendant les trois 
années qui suivront la mise en vigueur du présent 
Acte Général. A  l’expiration de cette période, le droit 
pourra être porté à francs pendant une nouvelle 
période de trois années. Il sera, à la fin de la sixième 
année, soumis à révision, en prenant pour base une



•?
'■

-■ Vï ^  » Î C ' < v V  ~

— 76 —

étude comparative des résultats produits par ces tarifi
cations, à refiét d’arrêter alors, si f’aii’e se peut, une 
taxe minima dans toute l’étendue de la zone où n’exis
terait pas le régime de la prohibition visé à l ’ar
ticle X CI.

Les Puissances conservent le droit de maintenir et 
d’élever les taxes au delà du minimum fixé par le pré
sent article dans les régions où elles le possèdent actuel
lement.

A rticle X C III.

Les boissons distillées qui seraient fabriquées dans 
les régions visées à l’article XGII et destinées à être 
livrées à la consommation intérieure, seront grevées 
d’un droit d’accise

Ce droit d’accise, dont les puissances s’engagent à 
assurer la perception dans la limite du possible, ne 
sera pas inférieur au minimum des droits d’entrée fixé 
par l’article XGII.

A rticle XGIV.

Les Puissances signataires qui ont en Afrique des 
possessions en contact avec la zone spécifiée à l’ar
ticle XG s’engagent.à prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher l’introduction des spiritueux, par leurs 
frontières intérieures, dans les territoires de la dite 
zone.

A rticle X G V.

Les Puissances se communiqueront, par l’entremise 
du Bureau de Bruxelles, dans les conditions indiquées 
au chapitre V , les renseignements relatifs au trafic des 
spiritueux dans leurs territoires respectifs.
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CH APITR E V II.

. DlMposItlous Ünales.

A r t ic l e  X C V I.

Le présent Acte Général abroge toutes stipulations 
contraires des conventions antérieurement conclues 
entre les Puissances signataires.

A rticle XGVII.

Les Puissances signataires, sans préjudice de ce qui 
est stipulé aux articles X IV , X X III et XGII, se réservent 
d’introduire au présent Acte Général, ultérieurement 
et d’un commun accord, les modifications ou amélio
rations dont l’utilité serait démontrée par l’expérience.

A rticle XG VIII.

Les Puissances qui n’ont pas signé le présent Acte 
Général pourront être admises à y adhérer.

Les Puissances signataires se réservent de mettre à 
cette adhésion telles conditions qu’elles jugeraient 
nécessaires.

Si aucune condition n’est stipulée, l’adhésion em
porte de plein droit l’acceptation de toutes les obliga
tions et l’admission à tous les avantages stipulés par le 
présent Acte Général.

Les Puissances se concerteront sur les démai’ches à 
faire pour amener l’adhésion des Etats dont le con-
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cours serait nécessaire ou utile pour assurer l’exécution 
complète de l’Acte Général.

L ’adhésion se fera par un acte séparé. Elle sera 
notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
Sa Majesté le Roi des Belges, et par celui-ci à tous les 
Etats signataires et adhérents.

A rticle X C IX .

Le présent Acte Général sera x'atifié dans un délai 
qui sera le plus court possible et qui, en aucun cas, ne 
pourra excéder un an.

Chaque Puissance adressera sa ratificatian au Gou
vernement de Sa Majesté le Roi des Belges, qui en 
donnera avis à toutes les autres Puissances signataires 
du présent Acte Général

Les ratifications de toutes les Puissances resteront 
déposées dans les archives du royaume de Belgique.

Aussitôt que toutes les-ratifications auront été pro
duites, ou au plus tard un an après la signature du 
présent Acte Général, il sera dressé acte du dépôt dans 
un Protocole qui sera signé par les représentants de 
toutes les Puissances qui auront ratifié.

Une copie certifiée de ce Protocole sera adressée à 
toutes les Puissances intéressées.

A rticle C.

Le présent Acte Général entrera en vigueur dans 
toutes les possessions des Puissances contractantes le 
soixantième jour à partir de celui où aura été dressé 
le Protocole de dépôt prévu à l’article précédent.
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En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont 
signé de présent Acte Général et j  ont apposé leur 
cachet.

Fait à Bruxelles, le deuxième jour du mois de juil
let mil huit cent quatre-vingt-dix.

(Z. S.) A lvensleben.
(L. S.) G ohring.
(Z. iS" ) R. K hevenhüller.
(Z. S.) L ambermont.
(Z. S.) E. Banning.
(Z. S.) ScHACK DE BrOCKDORFF.
(Z. S.) J. G. De Aguëra.
(Z. S.) E dm. V an E etvelde.
(Z. S.) A . V am M aldeghem..
(Z. S.) Edwin H. T errell.
(Z. S.) H. S. Sanford.
(Z. S.) A . Bourée.
{L. S,) G . COGORDAN.
(Z. S.) V ivian.
(Z. i9.) J ohn E irk.
(Z. A.) F. DE R enzis.
(Z. S.) T . Gatalani.
(Z. S.) L . G ericke.
(Z. S.) N azare A ga.
(Z. >S\) HeNRIQUE DE M agedo Pereira Godtinho. 
(Z. s.) L . O u R O U S S O F F .

(Z. A.) M artens.
(Z. s.) Burenstam.
(Z. SJ) E t. Carathéodory.
(Z. S . )  John K irk.
(Z . kÿ.) Gohring.
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DÉCLARATION.

Les Puissances reunies en Conférence à Bruxelles, 
qui ont ratifié l’Acte Général de Berlin du 26 février 
i 885, ou qui J  ont adhéré,

Après avoir arrêté et signé de concert, dans l’Acte 
Général de ce jour, un ensemble de mesures destinées 
à mettre un terme à la traite des nègres sur terre 
comme sur mer et à améliorer les conditions morales 
et matéi’ielles d’existence des populations indigènes ;

Considérant que l ’exécution des dispositions qu’elles 
ont pi'isés dans ce but impose à certaines d’entre elles, 
qui ont des possessions ou exercent des protectorats 
dans le bassin conventionnel du Congo, des obligations 
qui exigent impérieusement, pour y faire face, des 
ressources nouvelles ;

Sont convenues de taire la Déclaration suivante :

Les Puissances signataires ou adhérentes qui ont des 
possessions ou exercent des protectorats dans ledit 
bassin conventionnel du Congo pourront, pour autant 
qu’une autorisation leur soit nécessaire à cette fin, y  
établir sur les marchandises importées des droits dont

«g
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le tari! ne pourra dépasser un taux équivalant à lo 
4e la valeur au port d’importation, à l ’exception tou
tefois des spiritueux, qui sont régis par les dispositions 
du chapitre V I de l’Acte Général de ce jour.

Après la signature dudit Acte Général, une négo
ciation sera ouverte entre les Puissances qui ont ratifié 
l’Acte Général de Berlin ou qui y ont adhéré, à l’elfet 
d’arrêter, dans la limite maxima de lo °/o de la valeur, 
les conditions du régime douanier à instituer dans le 
bassin conventionnel du Congo.

Il reste néanmoins entendu ;

1° Qu’aucun traitement différentiel ni droit de transit 
ne pourront être établis ;

2® Que, dans l’application du régime douanier qui 
sera convenu., chaque Puissance s’attachera à simpli
fier, autant que possible, les formalités et à faciliter 
les opérations du commerce ;

3“ Que l’arrangement à résulter de la négociation 
prévue restera en vigueur pendant quinze ans à partir 
de la signature de la présente Déclaration.

A  l’expiration de ce terme et à défaut d’un nouvel 
accord, les Puissances contractantes se retrouveront 
dans les conditions prévues par l’article IV  de l’Acte 
Général de Berlin, la faculté d’imposer à un maximum 
de lo  °/o les marchandises importées dans le bassin 
conventionnel du Congo leur restant acquise.

Les ratifications de la présente Déclaration seront 
échangées en même temps que celles de l’Acte Général 
du même jour.

En foi de quoi, les soussignés Plénipotentiaires ont
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dressé la présente Déclaration et j  ont apposé leur 
cachet.

Fait à Bruxelles, le deuxième jour du mois de 
juillet mil huit cent quatre-vingt-dix.

{L. S.) A lvensleben.
{L. S.) G ohring.
(Z. S.) R. K hevenhüller.
(Z. S.) L ambermont.
(Z. S.) É. Banning.
(Z. S.) ScHACK DE BrOCKDORFF.
(Z. S.) J. G. DE A guëra.
(Z. s.) E dm. V an Eetvelde.
(Z. A.) A . V an M aldeghem.
(Z. S.) A . Bourée.,
(Z. S.') G. Cogordam.
(Z. S.) V ivian.
(Z. S.) John K irk.
(Z. ^.) F. DE R eNZIS.
(Z. S.) T. Gatalani.
(Z. s.) L. Gericke.
(Z. s.) Henrique de M acedo Pereira Coutinho. 
(Z. s.) L. OuROUSSOFF.
(Z. iS".) M ariens.
(Z. S.) Bürenstam.
(Z. S.) Et. Carathéodory.
(Z. S.) John K irk.
(Z. S.) Gohring.
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Protocole de la séance tenue & Bruxelles, au Départe
ment des Affaires Étrangères, le 2 Juillet 1891, en 
exécution de l’article XGIX de l’Acte Général de la 
Conférence de Bruxelles, signé le 2 Juillet 1890.

Étaient présents :
Pour l’Allemagne :

Son Excellence M. le Comte d’Alvensleben, Ministre d'Alle
magne, à Bruxelles.

Pour l’Autriche-Hongrie :
Son Excellence M. le Comte Khevenhüller-Metsch, Ministre 

d’Autriche-Hongrie, à Bruxelles.
Pour la Belgique :

M. le Baron Lambermont, Ministre d’État;
M. Émile Banning, Directeur Général au Ministère des 

Affaires Étrangères.
Pour le Danemark :

M. F. G. Schack de Brockdorff, Consul Général de Dane
mark, à Anvers.

Pour l’Espagne :

Son Excellence M. Gutierrez de Aguèra, Ministre d’Espagne, 
à Bruxelles.

Pour l'État Indépendant du Congo :
M. E. Van Eetvelde, Administrateur Général du Départe

ment des Affaires Étrangères de l’État Indépendant du Congo.
Pour les États-Unis :

Son Excellence M. Edwin H. Terrell, Ministre des États- 
Unis d’Amérique, à Bruxelles.

Pour la Grande-Bretagne ;
M. Martin Gosselin, chargé d’Affaires du Gouvernement de 

Sa Majesté Britannique, à Bruxelles.
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P o u r  V Ita lie  :

Son Excellence M. le Baron de Renzis, Ministre d’Italie, à 
Bruxelles.

P o u r  les P a y s -B a s  :

Son Excellence M. le Baron Gericke de Herwynen, Ministre 
des Pays-Bas, à Bruxelles.

P o u r  la  P e r s e  :

Son Excellence le Général Nazare-Aga, Ministre de Perse, 
à Bruxelles,

P o u r  la  R u s s ie  :

Son Excellence M. le Prince Ouroussoff, Ministre de Russie, 
à Bruxelles.

P o u r  la  S u è d e  et la  N o r v è g e  :

Son Excellence M. de Burenstam, Ministre de Suède et de 
Norvège, à Bruxelles.

P o u r  la  T u r q u ie  :

Son Excellence Carathéodory Efendi, Ministre de Turquie, 
à Bruxelles.

P o u r  le  Z a n zib a r  :

M. Martin Gosselin.

Les soussignés se sont réunis au Ministère des Affaires 
Étrangères, à Bruxelles, afin de procéder à l’exécution de 
l’article XCIX de l’Acte Général delà Conférence de Bruxelles.

M . le B a r o n  L a m b e rm o n t, l’un des représentants de la Bel
gique, donne lecture dudit article et de l’avant-dernier para
graphe de la Déclaration. Il fait connaître à l’assemblée que 
le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges a reçu les 
instruments des ratifications de Sa Majesté l’Empereur d’Al
lemagne, Roi de Prusse; de Sa Majesté le Roi des Belges; de 
Sa Majesté le Roi de Danemark; de Sa Majesté le Roi d’Es
pagne et, en son nom, de Sa Majesté la Reine-Règente; de 
Sa Majesté le Roi-Souverain de l’État Indépendant du Congo ;
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de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande, Impératrice des Indes; de Sa Majesté le Roi 
d’Italie; de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas et, en son nom, 
de Sa Majesté la Reine-Régente ; de Sa Majesté le Shah de 
Perse ; de Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvège ; de Sa 
Hautesse le Sultan de Zanzibar.

Lesdites ratifications sont produites et, après examen, 
trouvées en bonne et due forme. Ces documents, conformé
ment aux prescriptions de l’article XCIX, resteront déposés 
dans les archives du Gouvernement du Royaume de Bel
gique.

Les représentants des Puissances ci-dessus mentionnées 
donnent acte aux représentants de la Belgique de ce dépôt.

S. E ,  le  C o m te  K h e v e n h ü lle r -M e ts c h  déclare que S. M. 
l’Empereur d’Autriche-Hongrie, son auguste Souverain, a 
signé les ratifications de l’Acte Général et de la déclaration du 
2 juillet 1890, qu’elles sont expédiées et seront, dès leur 
arrivée, dans un jour ou deux, déposées au Ministère des 
Affaires Étrangères de Belgique.

S. E .  C a ra th éo d o ry  E fe n d i déclare que S. M. l’Empereur 
des Ottomans, son auguste Souverain, a également signé les 
ratifications et qu’elles sont expédiées. Son Excellence rappelle 
la réserve que son Gouvernement a faite au sujet de l’emploi 
des caractères turcs dans les cas prévus par l’article XXXIV 
de l'Acte Général, réserve qui a été portée à la connaissance 
de tous les Gouvernements signataires et n’a soulevé aucune 
objection.

Les représentants des Puissances donnent acte à Leurs 
Excellences de leurs déclarations.

S. E .  le P r in c e  O u r o u s o f f  déclare que S. M. l’Empereur de 
toutes les Russies, son auguste Souverain, a signé l’Acte de 
ratification, mais Son Excellence considère qu’il y a lieu d’en 
ajourner le dépôt jusqu’au moment où l’exécution de l’Acte 
Général sera définitivement assurée.

S. E .  M . T e r r e ll déclare qu’il n’est pas autorisé officielle
ment à prendre la parole dans cette réunion, étant sans 
instructions de son Gouvernement à cet égard. 11 ne s’est



-  8y —

rendu à cette Assemblée que pour répondre à la courtoise 
invitation qui lui a été envoyée.

Toutefois, il croit pouvoir dire que la question de la ratifi
cation de l’Acte Général de Bruxelles est encore pendante 
devant le Sénat des États-Unis, qui n’est actuellement pas en 
session, mais se réunira vers le commencement du mois de 
décembre prochain.

Son Excellence ajoute, d’une manière non officielle, mais à 
simple titre d’information pour MM. les représentants des 
Puissances, que le Gouvernement des États-Unis, voulant 
témoigner du profond intérêt qu’il porte au succès de cette 
grande oeuvre, a conclu un arrangement avec l’État du 
Congo, dans le but exprès de rendre possible la ratification 
de l’Acte Général de Bruxelles par les autres Puissances 
signataires.

11 est donné lecture de la lettre suivante, adressée par 
S. E. M. le Ministre de la République française, à Bruxelles, 
à M. le Ministre des Affaires Étrangères de Belgique ;

« Bruxelles, le i" juillet i8qi. — Prince, j’ai l’honneur de 
confirmer à Votre Excellence l’information que j’ai donnée 
hier de vive voix à M. le Baron Lambermont •. après une 
discussion prolongée qui a occupé les séances des 24 et 2') du 
mois dernier, la Chambre des députés de France a décidé de 
surseoir à l’autorisation de ratifier l 'A c te  G én éra l et la D é c la 

ra tio n  de B r u x e lle s  du 2 juillet, ainsi que le Protocole du 
9 février dernier. Le Gouvernement de Sa Majesté a pu se 
rendre compte de la part que le Cabinet a prise à ce grave 
débat; il n’a certes pas dépendu de ses efforts que la conclu
sion n’en fût toute différente. Votre Excellence sait déjà 
d’ailleurs que les considérations qui ont influé sur les déter
minations de la Chambre ont été tirées de la nature des 
mesures destinées à réprimer la traite sur mer.

» Il va de soi, dès lors, que nous nous trouverons, bien à 
regret, dans l’impossibilité d’apporter, dans les limites de 
temps prévues, c’est-à-dire le 2 de ce mois, la ratification des 
arrangements préparés par la Conférence.

» Dans ces circonstances, mon Gouvernement ne verrait 
pas d’utilité à ma présence au sein de la réunion pour laquelle



Votre Excellence m’a fait l’honneur de m’adresser une convo
cation, et où tous ceux de mes Collègues qui doivent y 
prendre part se trouvent avoir déjà en mains les instruments 
des ratifications, ou sont en mesure d’annoncer qu’ils vont les 
recevoir à très bref délai.

» Je saisis cette occasion, etc.,
(S.) » A. Bourée.

L e  B a r o n  L a m b e rm o n t fait connaître que M. le Chargé 
d’Affaires de Portugal à Bruxelles a annoncé au Gouverne
ment belge que la Commission parlementaire, en présence 
de la résolution de la Chambre française, a décidé de sur
seoir, de son côté, au vote de la loi approuvant l’Acte Géné
ral de Bruxelles. Le Gouvernement portugais a pensé qu’il ne 
pouvait que se conformer à l’opinion de la Commission par
lementaire; et, en affirmant d’ailleurs ses sentiments huma
nitaires et sa bonne volonté, il a jugé qu’il n’y avait pas lieu, 
dans les circonstances actuelles, de se faire représenter à la 
réunion du 2 juillet.

Considérant la situation créée par les actes et les déclara
tions rapportés ci-dessus, et animée du désir sincère de voir 
une entente unanime s’établir entre les Puissances, l’Assem
blée décide que le délai fixé par l’article XCIX de l’Acte géné
ral,. pour le dépôt des ratifications, est prorogé jusqu’à une 
époque qui sera fixée de commun accord, aussitôt que les 
Puissances dont les représentants n’assistent pas à la réunion 
ou n’ont pas les pouvoirs officiels nécessaires auront fait con
naître leur adhésion à la prorogation.

Le présent Protocole 'leur restera ouvert à cet effet pen
dant un délai de dix jours.

L’assemblée, avant de se séparer, exprime le désir que le 
Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges veuille bien 
demander et recevoir les adhésions mentionnées au para
graphe précédent, et dès que celles-ci seraient acquises, prêter 
son intermédiaire pour amener l’entente entre les Puissances 
quant à la durée de la prorogation.

Les Représentants de la Belgique déféreront ce double vœu 
à leur Gouvernement et ne doutent pas qu’il sera accueilli.
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En foi de quoi a été dressé le présent Protocole, dont une 
copie certifiée sera adressée, par les soins du Gouvernement 
de Sa Majesté le Roi des Belges, à chacune des autres Puis
sances ayant ratifié l’Acte Général et la déclaration du 2 juil
let 1890.

A l v e n s l e b e n .

R .  K h e v e n h ü l l e r .

L a m b e r m o n t .

É .  B a n n i n g .

S C H A C K  D E  B r O C K D O R F F .

J.-G. D E  A g u i c r a .

E d m .  V a n  E e t v e l d e .

E d w i n - H .  T e r r e l l .

A .  B o u r é e .

M a r t i n  G o s s e l i n .

F. D E  R e n z i s .

L .  G e r i c k e .

N a z a r e  A g a .

B”“ D E  S e n d a l .

L. O U R O U S S O F F .

B u r e n s t a m .

É t .  C a r a t h é o d o r y .

M a r t i n  G o s s e l i n .

Protocole de la séance tenue à. Bruxelles, au Départe
ment des Aflhires Étrangères, le 2 janvier 1892, en 
exécution de l ’article XCIX de l ’Acte Général de 
Bruxelles et du Protocole du 2 Juillet 1891.

Étaient présents :
P o u r  l ’A lle m a g n e  ;

M, le Prince de la Tour et Taxis, Chargé d’Affaires d’Alle
magne, à Bruxelles.



—  9 0  —

P o u r  l ’A u tr ic h e -H o n g r ie  :

Son Excellence M. le Comte Khevenhüller-Metsch, Minis
tre d’Autriche-Hongrie, à Bruxelles.

P o u r  la  B e lg iq u e  :

M. le Baron Lambermont, Ministre d’État.
M. É. Banning, Directeur Général au Ministère des Affaires 

Étrangères.

P o u r  le  D a n e m a rk  :

M. F.-G. Schack de Brockdorff, Consul Général de Dane
mark, à Anvers.

P o u r  l ’E s p a g n e  ;

Son Excellence M. Gutierrez de Aguëra, Ministre d’Es
pagne, à Bruxelles.

P o u r  l ’É ta t  In d ép en d a n t d u  C o n g o  :

M. Van Eetvelde, Secrétaire d’État de l’Intérieur de l’État 
Indépendant du Congo.

P o u r  la  F r a n c e  :

Son Excellence xM. Bourée, Ministre de France, à Bru
xelles.

P o u r  la  G r a n d e -B r e ta g n e  :

Son Excellence Lord Vivian, Ministre de Sa Majèsté Bri
tannique, à Bruxelles.

Sir John Kirk.

P o u r  l ’I ta lie  :

Son Excellence M. le Baron de Renzis, Ministre d’Italie, à 
Bruxelles.

P o u r  les P a y s - B a s  :

Son Excellence M. le Baron Gericke de Herwynen, Ministre 
des Pays-Bas, à Bruxelles.
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Pour le Portugal :
Son Excellence M. d’Antas, Ministre de Portugal, à 

Bruxelles.

Pour la Russie :
Son Excellence M. le Prince Ouroussoff, Ministre de Rus

sie, à Bruxelles.
Pour la Suède et la Norvège :

Son Excellence M. de Burenstam, Ministre de Suède et de 
Norvège, à Bruxelles.

Pour la Turquie :
Son Excellence Carathéodory Efendi, Ministre de Turquie, 

à Bruxelles.
Pour le Zanzibar :

Sir John Kirk.

Les soussignés se sont réunis au Ministère des Affaires 
Étrangères, à Bruxelles, conformément à l’article XCIX de 
l’Acte Général du 2 juillet 1890, et en exécution du Protocole 
du 2 juillet 1891, afin de dresser acte du dépôt des ratifica
tions de celles des Puissances signataires qui n’ont pas accom
pli cette formalité à la réunion du 2 juillet 1891.

Son Excellence le Comte Khevenhüller-Metsch fait con
naître à l’Assemblée que l’instrument des ratifications de 
Sa Majesté I. et R. Apostolique sur l’Acte Général et la Décla
ration du 2 juillet 1890, a été déposé au Ministère des 
Affaires Etrangères de Belgique, le 3 juillet 1891.

Son Excellence le Prince Ouroussoff dépose l’instrument 
des ratifications de Sa Majesté l’Empereur de toutes les 
Russies sur l’Acte Général et la Déclaration du 2 juillet 1890.

Son Excellence Carathéodory Efendi dépose l’instrument 
des ratifications de Sa Majesté l’Empereur des Ottomans sur 
l’Acte Général et la Déclaration du 2 juillet 1890.

Son Excellence déclare, conformément à une communica
tion qui a été portée à la connaissance des Puissances signa-
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taires, sans soulever d’objection de leuj* part, que le Gouver
nement impérial ottoman interprète l’article XXXIV de l’Acte 
Général, en ce sens que les inscriptions prescrites par cet 
article seront faites, en ce qui concerne les navires ottomans, 
en caractères et en chiffres turcs. La Sublime Porte, toute
fois, n’a pas d’objection à ce qu’une traduction en caractères 
latins soit ajoutée aux inscriptions faites en caractères turcs.

11 est donné acte à M. le Ministre de Turquie de sa décla
ration.

Il est donné également acte à MM. les Mipistres d’Autriche- 
Hongrie, de Russie et de Turquie du dépôt des ratifications 
de leurs Souverains.

S o n  E x c e lle n c e  M . B o u r é e  dépose l’instrument des ratifica
tions du Président de la République française sur l’Acte 
Général et la Déclaration du 2 juillet i8go.

Son Excellence déclare que le Président de la République, 
dans ses ratifications sur l’Acte Général de Bruxelles, a pro
visoirement réservé, jusqu’à une entente ultérieure, les 
articles XXI, XXII et XXIII, ainsi que les articles XLII 
à LXI.

Les représentants des Puissances donnent acte à M. le 
Ministre de France du dépôt, des ratifications du Président 
de la République française, ainsi que de l’exception portant 
sur les articles XXI, XXII et XXIII, et sur les articles XLII 
à LXI.

Il est entendu que les Puissances ayant ratifié l’Acte Géné
ral dans son entier se reconnaissent réciproquement liées 
entre elles pour toutes ses clauses.

Il est également entendu que ces Puissances ne seront 
tenues à l’égard de celle qui a ratifié partiellement que dans 
la limite des engagements souscrits par cette dernière.

Enfin, il reste bien entendu qu’à l’égard de la Puissance 
ayant ratifié partiellement, les matières faisant l’objet des 
articles XLII à LXI continueront, jusqu’à un accord ultérieur, 
à être régies par les stipulations et arrangements actuelle
ment en vigueur.

M . le  B a r o n  L a m b e rm o n t, l’un des représentants de la Bel-
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gique, communique à l’Assemblée la lettre suivante, qui a 
été adressée à M. le Ministre des Affaires Étrangères de 
Belgique par S. E. M. le Ministre de France :

« L égation de F rance 
EN Belgique,

Bruxelles, le 3 i décembre 1891.

» Prince,
» Dans la note verbale en date du 18 de ce mois, remise le 

même jour à M. le Ministre des Affaires Étrangères de 
France par M. le Baron Beyens, le Gouvernement Belge a 
appelé l’attention du Gouvernement de la République sur 
les conditions dans lesquelles pourraient être appliqués, 
dans certaines possessions françaises, les articles XXX à XLl 
de l’Acte Général de la Conférence de Bruxelles. Ces articles 
concernent la concession du pavillon aux bâtimenis indi
gènes, le rôle de l’équipage et le manifeste des passagers 
noirs. En constatant l’importance de ces articles et en rappe
lant qu’ils étaient dus à l’initiative de la France, le Gouverne
ment du Roi Léopold a fait observer qu’ils n’étaient appli
cables que dans les ports de la zone visée par l’article XXI, 
lequel est réservé par la France. Il a demandé, en consé
quence, que le Représentant de la République, à Bruxelles, 
fût autorisé à faire connaître les intentions du cabinet de 
Paris à ce sujet.

» D’ordre de mon Gouvernement et conformément aux 
vœux exprimés dans la note précitée, j’ai l’honneur de faire 
savoir à Votre Excellence que les dispositions contenues 
dans les articles XXX à XLI de l’Acte Général de Bruxelles 
seront appliquées spontanément par le Gouvernement de la 
République dans le territoire d’Obock et, suivant les nécessi
tés, dans l’île de Madagascar et les Comores.

» Veuillez agréer. Prince, les assurances de ma haute con
sidération.

(Signé) » A. Bourée. »
» Son Excellence 

» Monsieur le Prince de Chimay,
» Ministre des Affaires Étrangères, etc. »
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S o n  E x c e lle n c e  le  B a ro n  G e r ic k e  de H erw y n e n  déclare, au 
nom de son Gouvernement, qu’en signant le Protocole de ce 
jour il est tenu de faire observer que les dispositions consti
tutionnelles qui régissent les Pays-Bas exigent que ce Proto
cole reçoive l’approbation des États-Généraux. Cette appro
bation n’ayant pu être demandée avant le 2 janvier, le 
Gouvernement de la Reine-Régente se propose d’y pourvoir 
dès la rentrée des Chambres.

Il est donné acte à M. le Ministre des Pays-Bas de sa décla
ration.

Les ratifications de Sa Majesté l’Empereur d’Autriche- 
Hongrie, du Président de la République française, de 
Sa Majesté l’Empereur de toutes les Russies, de Sa Majesté 
l’Empereur des Ottomans sont, après examen, trouvées en 
bonne et due forme. Ces documents, conformément aux 
prescriptions de l’article XCIX, resteront déposés, avec les 
instruments des ratifications qui ont été remis le 2 juil
let i8qi, dans les archives du Gouvernement du royaume 
de Belgique.

Les représentants des Puissances donnent acte aux repré
sentants de la Belgique de ce dépôt.

S o n  E x c e lle n c e  M . d ’A n la s  déclare que les circonstances 
n’ayant pas permis aux Chambres portugaises de se pronon
cer sur l’Acte Général et la Déclaration 2 juillet 1890, il est 
chargé par son Gouvernement de demander que le Protocole 
demeure ouvert pour le dépôt des ratifications de Sa Majesté 
Très Fidèle jusqu’à la date du 2 février 1892.

L’Assemblée donne son assentiment à la prorogation du 
délai proposé par M. le Ministre de Portugal.

En foi de quoi a été dressé le présent Protocole, dont une 
copie certifiée sera transmise, par les soins du Gouverne
ment de Sa Majesté le Roi des Belges, à chacune des autres
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Puissances ayant signé l’Acte Général et {la Déclaration du 
2 juillet i8go.

Fait à Bruxelles, le 2 janvier 1892.
P'=' F. D E  L A  T o u r  e t  T a x i s .

R .  K h e v e n h ü l l e r .

L a m b e r w o n t ,

É .  B a n n i n g .

S c H A C K  D E  B r O C K D O R F F .

J . - G .  d e A g u ë r a .

E d m . V a n  E e t v e l d e .

A .  B o u r é e .

V i v i a n .

J o h n  K i r k .

F .  D E  R e n z i s .

L. G e r i c k e .

M. d ’ A n t a s .

L. O u r o u s s o f f .

B u r e n s t a m .

É t .  C a r a t h é o d o r y .

J o h n  K i r k .

Pour la Perse ;
Son Excellence le Général Nazare-Aga, Ministre de Perse, 

à Bruxelles.
Le 3  janvier 1892.

N a z a r e - A g a .

A n n e x e  a u  P r o to c o le  du 2 ja n v ie r  i 8q2.

Protocole constatant le dépôt des ratifications 
du Président des États-Unis d’Amérique.

Le 2 février 1893, conformément à l’article XCIX de l’Acte 
Général du 2 juillet 1890 et à la décision unanime des Puis
sances signataires, qui a prorogé au 2 février 1892, pour les



-  96 ~

États-Unis, le terme prévu au même article XCIX, le soussi
gné, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire des 
États-Unis d’Amérique, a déposé entre les mains de Monsieur 
le Ministre des Affaires Étrangères de Belgique les ratifica
tions du Président des États-Unis sur ledit Acte Général.

A la demande de Son Excellence, la résolution suivante, 
par laquelle le Sénat des États-Unis a consenti à la ratifica
tion du Président, a été insérée dans le présent Protocole :

Resolved (two thirds of the senators present concurring 
there in).

That the Senate advise and consent to the ratification of 
the General Act signed at Brussels, July 2 1890, by the Ple- 
nipotentiaries of the United States and other powers, for the 
suppression of the African Slave-Trade, and for other pur- 
poses.

Resolved further, That the Senate advise and consent to 
the acceptance of the partial ratification of the said General 
Act on the part of the French Republic, and to the stipula
tions relative thereto, as set forth in the protocol signed at 
Brussels, January 2, 1892.

Resolved further, as a part of this act of ratification, That 
the United States of America, having neither possessions nor 
protectorates in Africa, hereby disclaims an}’’ intentions, in 
ratifiying this treathy, to indicate any interest ’whatsoever 
in the possessions or protectorates established or clained on 
that continent by the other powers, or any approval of the 
wisdom, expediency or lawfulness thereof, and does not join 
in any expressions in the said General Act which might be 
construed as such a déclaration or acknowledgment; and, 
for this reason, that il is désirable that a copy of this resolu
tion be inserted in the Protocol to be drawn up at the time 
of the exchange of the ratifications of this treaty on the part 
of the United States.

Cette résolution du Sénat des États-Unis ayant été préala
blement et textuellement portée par le Gouvernement de 
Sa Majesté le Roi des Belges à la connaissance de toutes les 
Puissances signataires de l’Acte Général, celles-ci ont donné
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leur assentiment à son insertion au présent Protocole, qui 
demeurera annexé au Protocole du 2 janvier 1892.

Il en est donné acte à Monsieur le Ministre des États-Unis.

Les ratifications du Président des États-Unis ayant été 
trouvées en bonne et due forme, il est également donné acte 
de leur dépôt à Son Excellence Monsieur Edwin H. Terrell; 
elles seront conservées dans les archives du Ministère des 
Affaires Étrangères de Belgique.

Au moment de procéder à la signature du présent Proto
cole, le Ministre des Affaires Étrangères de Sa Majesté le Roi 
des Belges fait connaître que le représentant de la Russie, 
dans la note exprimant l’assentiment de son Gouvernement, 
a émis l’avis qu’il eût été désirable qu’une traduction en 
langue française accompagnât au Protocole le texte anglais 
des résolutions du Sénat des États-Unis d’Amérique, et que, 
en tout cas, l’absence de cette traduction ne doit pas former 
précédent.

Une copie certifiée du présent Protocole sera adressée par 
le Gouvernement Belge aux Puissances signataires de l’Acte 
Général.

Fait à Bruxelles, le 2 février 1892.

L e  M i n i s t r e

J e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s ,  

P r i n c e  d e  C h i m a y .

L ' E n v o y é  E x t r a o r d i n a i r e  e t  M i n i s t r e  

P l é n i p o t e n t i a i r e  

d e s  E t a t s - U n i s  d ’ A m é r i q u e ,

E d w i n  H. T e r r e l l .

Annexe au Protocole du 2 janvier  /S 9 2 .

Protocole constatant le dépôt des ratifications 
de S. M. le Roi de Portugal et des Algarves.

Le 3o mars 1892, conformément à l’article XCIX de l’Acte 
Général du 2 juillet 1890 et à la décision unanime des Puis-



ôances, qui a prorogé au 2 avril 1892, pour le Portugal, le 
terme prévu au même article XCIX, le soussigné, Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté le 
Roi de Portugal et des Algarves, a déposé entre les mains 
de Monsieur le Ministre des Finances de Belgique, Ministre 
des Affaires Étrangères a d  in te r im , les ratifications de son 
Souverain sur ledit Acte Général et la Déclaration de la 
même date qui y est annexée.

Les ratifications ayant été trouvées en bonne et due forme, 
il est donné acte de leur dépôt à Son Excellence M. d’Antas. 
Elles seront conservées dans les archives du Ministère des 
Affaires Etrangères de Belgique, conformément à l’arti
cle XCIX de l’Acte Général.

Une copie certifiée du présent Protocole sera adressée par 
le Gouvernement belge aux Puissances signataires de l'Acte 
Général.

Fait à Bruxelles, le 3o mars 1892.

L e  M i n i s t r e  d e s  F i n a n c e s  

d e  B e l g i q u e ,

M i n i s t r e  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  a d .  i n t . ,  

A .  B e e r n a e r t .

L ' E n v o y é  E x t r a o r d i n a i r e  

e t  M i n i s t r e  P l é n i p o t e n t i a i r e  

d e  S .  M .  l e  R o i  

d e  P o r t u g a l  e t  d e s  A l g a r v e s ,

M .  d ’ A n t a s .

B r u x e l l e s ,  l e  1 7  f é v r i e r  1 8 9 2 .

M o n s i e u r  l e  C o m t e ,

J’ai l’honneur de faire connaître à Votre Excellence que 
toutes les Puissances signataires de l’Acte Général de Bru
xelles ont donné leur assentiment à la double proposition 
que le Gouvernement portugais leur a fait parvenir en recou
rant à l’intermédiaire du Gouvernement du Roi, et dont Votre 
Excellence a reçu communication par ma lettre du 29 janvier 
dernier.

En conséquence, les Parties contractantes à l’Acte Général 
se trouvent unanimement d’accord :

1° Pour étendre jusqu’au 2 avril prochain le délai qui 
avait éié convenu pour le dépôt des ratifications de S. M. le 
Roi de Portugal ;
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2* Pour fixer également au 2 avril l’entrée en vigueur de 
l’Acte Général et de la Déclaration du 2 juillet 1890.

Le Ministre du Roi, à Lisbonne, a été chargé de notifier au 
Gouvernement portugais l’entente aujourd’hui établie sur 
ces deux points entre toutes les Puissances signataires.

Veuillez agréer, etc.
Pour le Ministre ;

Le secrétaire général,

B“" L a m b e r m o n t .

Son Excellence
Monsieur le Comte de Grelle Rogier,

Secrétaire d’État des Affaires Étrangères, 
de l’État Indépendant du Congo.

M o n s i e u r  l e  C o m t e ,

B r u x e l l e s ,  l e  3  a v r i l  1 8 9 2 .

J’ai l’honneur de vous informer que, d’après une com
munication officielle que je viens de recevoir de S. E, Monsieur 
le Ministre des Pays-Bas, les États Généraux ont donné leur 
approbation au Protocole du 2 janvier dernier, et qu’en 
conséquence la réserve dont ce Protocole avait été l’objet de 
la part du Cabinet de La Haye est aujourd’hui levée.

Veuillez agréer. Monsieur le Comte, les assurances de ma 
haute considération.

Le Ministre des Affaires Étrangères 
ad interim,

A. B e e r n a e r t .

Son Excellence
Monsieur le Comte de Grelle Rogiei,

Secrétaire d’État des Affaires Étrangères, 
de l’Etat Indépendant du Congo.

Gonforniément à l’accord unanime établi entre les 
Puissances et constaté par la lettre ci-dessus reproduite,
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du 17 février 1892, l’entrée en vigueur de l’Acte 
Général et de la Déclaration est fixée au 2 avril 1892.

Certifié conforme :

L e  S e créta ire  d ’È ta t  d es A f fa ir e s  É tr a n g è r e s ,  

C“ D E  G r e l l e  R o g i e r .

Traité d'am itié, de com m erce et de navigation en tre  
l’État Indépendant du Congo e t 1rs États-Unis 
d'Amérique.

Sa M ajesté L éopold II, Roi des Belges, Souverain 
DE l’État Indépendant du Congo,

et

L es É tats-U nis d’A mérique,

désirant consacrer, confirmer et encourager les rap
ports de commerce et de bonne intelligence existant 
déjà entre les deux pays respectifs, par la conclusion 
d’un traité d’amitié, de commerce et de navigation, 
ont, à cet efiét, nommé pour leurs Plénipotentiaires 
respectifs, savoir ;

Sa Majesté Léopold II, Roi des Belges, Souverain 
de l’État Indépendant du Congo,

Edm. Van Eetvelde, Administrateur Général du 
Département des Affaires Étrangères, officier de Son 
Ordre de Léopold,

et

Le Président des États-Unis d’Amérique,

Edwin H. Terrell, Envoyé Extraordinaire et Mi-
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nistre Pléhipotentaire des États-Unis d’ Amérique près 
Sa Majesté le Roi des Belges,

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins 
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont con
venus des articles suivants :

A rticle I.

Il y  aura liberté pleine, entière et réciproque de 
commerce, d’établissement et de navigation entre les 
citoyens et habitants des deux Hautes Parties contrac
tantes.

Les citoyens et habitants de l’État Indépendant du 
Congo dans les États-Unis d’Amérique et ceux des 
États-Unis d’Amérique dans l ’État Indépendant du 
Congo auront réciproquement la faculté, en se confor
mant aux lois du pays, d’entrer, voyager et séjourner 
dans toutes les parties de leurs territoires respectifs; 
d’y  faire le commerce; et ils jouiront, à cet égard, 
pour la protection de leurs personnes et de leurs biens, 
du même traitement et des mêmes droits que les natio
naux ou les citoyens et habitants de la nation la plus 
favorisée.

Ils pourront librement exercer leur industrie ou leur 
commerce, tant en gros qu’en détail, dans toute 
l’étendue des territoires, sans être assujettis, en ce qui 
concerne leurs personnes ou leurs propriétés, ou à 
raison de leurs affaires, à des taxes générales ou locales, 
impôts ou conditions quelconques, autres ou plus 
onéreux que ceux qui se perçoivent ou pourront être 
perçus sur les nationaux autres que les indigènes non 
civilisés, ou suivies citoyens et habitants de la nation la 
plus favorisée.
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De même ils jouiront réciproquement du traitement 
de la nation la plus favorisée pour tout ce qui touche 
aux droits, privilèges, exemptions et immunités quel
conques en ce qui concerne leurs personnes et leurs 
propriétés, et en matière de commerce, d’industrie et 
de navigation.

A rticle II.

Pour tout ce qui concerne l’acquisition, la succes
sion, la possession et l’aliénation des propriétés mobi
lières et immobilières, les citoyens et habitants de 
chacune des Hautes Parties contractantes jouiront, 
dans les territoires de l’autre, de tous les droits que les 
lois respectives accordent ou accorderont, dans ces 
territoires, aux citoyens et habitants de la nation la 
plus favorisée.

A rticle III.

Les citoyens et habitants de chacune des Hautes 
Parties contractantes seront exempts, dans les terri
toires de l’autre, de tout service personnel dans 
l’armée, la marine ou les milices, et de toutes contri
butions pécuniaires qui en tiendraient lieu, ainsi que 
de toutes les fonctions officielles obligatoires quelcon
ques, sauf l’obligation de siéger, dans un rayon de 
cent kilomètres du lieu de leur résidence, comme juré 
dansles procédures judiciaires; en outre, leurs biens 
ne pourront pas être requis pour le service public, 
sans une compensation ample et suffisante.

Ils auront un libre accès auprès des tribunaux de 
l’autre, en se conformant aux lois régissant la matière, 
tant pour la poursuite que pour la défense de leurs 
droits, à tous les degrés de juridiction établis par la
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loi. Tls pourront se faire représenter par des avocats, 
et ils jouiront à cet égard, et en ce qui concerne les 
visites domiciliaires dans leurs maisons, fabriques, 
magasins, dépôts, etc., des mêmes droits et des mêmes 
avantages qui sont ou seront accordés aux citoyens et 
habitants de la nation la plus favorisée, ou aux natio
naux.

A rticle IV .

Les citoyens et habitants des deux Etats jouiront, 
sur le territoire de l’autre, d’une liberté de conscience 
pleine et entière. Ils seront protégés dans le libre exer
cice de leur culte; ils auront la faculté d’ériger des 
édifices religieux et de maintenir des missions.

A rticle V .

Il sera loisible aux deux Hautes Parties contrac
tantes de nommer et établir des consuls, vice-consuls, 
consuls suppléants, agents consulaires et agents com
merciaux dans les territoires de l ’autre; mais aucun de 
ces agents ne pourra entrer en fonctions avant d’avoir 
reçu l’exequatur nécessaire du Gouvernement auprès 
duquel il est délégué.

Lesdits agents de chacune des deux Hautes Parties 
contractantes jouiront, dans les territoires de l’autre, 
sur le pied d’une complète réciprocité, de tous les 
privilèges, immunités et droits qui sont actuellement 
accordés à ceux de la nation la plus favorisée ou qui 
pourront leur être accordés dans la suite.

Lesdits agents, citoyens ou habitants de l’État par 
lequel ils sont nommés, ne seront pas soumis à la 
détention préventive, sauf dans le cas de faits qualifiés
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crimes par la législation locale et punis comme tels, 
lisseront exempts du logement militaire et du service 
dans l’armée, la marine ou les milices, ainsi que de 
toutes contributions directes, à moins que celles-ci ne 
soient dues à raison de propriétés immobilières, ou 
à moins que lesdits agents n’exercent une profession 
ou un commerce quelconques.

Lesdits agents pourront arborer leur pavillon 
national sur leurs chancelleries.

Les chancelleries consulaires seront en tout temps 
inviolables. Les autorités locales ne pourront y  péné
trer sous aucun prétexte. El ês ne pourront, dans 
aucun cas, visiter ni saisir les papiers qui y  seront 
déposés. Les chancelleries consulaires ne pourront, 
d’autre part, servir de lieu d’asile, et si' un agent du 
service consulaire est engagé dans des allàires com
merciales ou autres, les papiers se rapportant au 
consulat seront tenus séparément.

Lesdits agents auront le droit d’exercer toutes les 
fonctions appartenant généralement aux consuls, spé
cialement en ce qui concerne la légalisation de docu
ments privés et publics, de factures et de contrats 
commerciaux, la réception de dépositions et la faculté 
de conférer l’authenticité aux actes et documents 
légaux.

Lesdits agents auront le droit de s’adresser aux 
autorités administratives et judiciaires du pays dans 
lequel ils exercent leurs fonctions pour se plaindre de 
toute infraction aux traités ou conventions existant 
entre les deux Gouvernements, et dans le but de pro
téger les droits et intérêts des citoyens et habitants de 
leur pays. Ils auront aussi le droit de régler tous les 
différends surgissant entre les capitaines ou les offi-
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ciers du bord et les matelots des navires de mer de 
leurs nations. Les autorités locales s’abstiendront d’in
tervenir dans ces cas, à moins que le maintien de la 
tranquillité publique ne l’exige, ou à moins que leur 
assistance ne soit demandée par l ’autorité consulaire 
pour assurer l’exécution de ses décisions.

Les autorités locales donneront auxdits agents et, à 
leur défaut, aux capitaines ou à leurs mandataires 
éventuels, toute aide pour la recherche et l’arrestation 
des marins déserteurs, qui seront détenus et gardés 
dans les prisons de l’État, à la réquisition et aux frais 
des consuls ou des capitaines pendant un délai maxi
mum de deux mois.

A r t i c l e  V I .

Les citoyens et habitants de chacune des Hautes 
Parties contractantes auront réciproquement, aux 
mêmes titre et conditions et avec les mêmes privilèges 
que ceux de la nation la plus favorisée, la faculté 
d’entrer avec leurs navires et chargements dans tous 
les ports, et de naviguer sur toutes les rivières et les 
eaux intérieures de l’autre Etat.

Les navires de chacune des Parties contractantes ou 
de ses citoyens ou habitants pourront naviguer libre
ment sur les eaux dépendant du territoire de l’autx'e, 
sans être soumis à d’autres péages, charges ou obliga
tions c|ue ceux cju’auraient à supporter les navires 
appartenant aux citoyens ou habitants de la nation la 
plus favorisée.

Il ne sera imposé par aucune des Parties contrac
tantes aux navii-es appartenant à l’auti-e, ou aux 
citoyens ou habitants de l’autre, en matière de ton-

-•i
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nage, de droits de port, de pilotage, de droits de phare 
et de quarantaine, de sauvetage de navires ou d’autres 
dépenses administratives quelconques concernant la 
navigation, de taxes ni charges quelconques auti’es 
ou plus élevées que celles qui sont ou seront imposées 
aux bâtiments publics ou privés de la nation la plus 
favorisée.

Il est convenu que tout navire appartenant â l ’une 
des Hautes Parties contractantes ou à un citoyen ou 
habitant de l’une d’elles, ayant le droit de porter le 
pavillon de ce pays et ayant droit à sa protection, le 
tout conformément aux lois de ce pays, sera considéré 
comme un navire de sa nationalité.

A r t i c l e  V II.

En ce qui concerne les tarifs et les facilités de trans
port et les péages, les marchandises appartenant aux 
citoyens ou habitants de l’un des États contractants, 
transportées sur les routes, chemins de fer et voies 
navigables de l’autre État, seront traitées sur le même 
pied que les marchandises appartenant aux citoyens 
ou habitants de la nation la plus favorisée.

A r t i c l e  V IIL

Dans les territoires d’aucune des Hautes Parties con
tractantes, il ne sera établi ni mis en vigueur de pro
hibition à l’égard de l ’importation, de l’exportation ou 
du transit d’aucun article d’un commerce légal, pro
duit ou manufacturé dans les territoires de l’autre, à 
moins que cette prohibition ne soit étendue également 
et en même temps à toutes les autres nations.
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A r t i c l e  IX .

(Réservé.)

A r t i c l e  X .

La République des Etats-Unis d'Amérique, recon
naissant qu’il est juste et nécessaire de faciliter à l’Etat 
Indépendant du Congo l’accomplissement des obliga
tions qu’il a contractées en vertu de l’Acte Général de 
Bruxelles du 2 juillet 1890, admet, pour ce qui la 
concerne, que des droits d’entrée soient perçus sur les 
marchandises importées dans ledit Etat.

Le tarif de ces droits ne pourra dépasser 10 “/o de la 
valeur des marchandises au port d’importation, pen
dant quinze ans à partir du 2 juillet 1890, sauf poul
ies spiritueux qui sont régis par les dispositions du 
chapitre VI de l’Acte Général de Bruxelles.

A l’expiration de ce terme de quinze ans, et à défaut 
d’un nouvel accord, l’Etat Indépendant du Congo se 
retrouvera vis-à-vis des Etats-Unis d’Amérique dans 
la situation qui existait antérieurement au 2 juillet 1890, 
la faculté d’imposer des droits d’entrée à un maximum 
de 10 7« sur les raai-chandises importées dans ledit 
Etat lui restant acquise, aux conditions et dans les 
limites déterminées aux articles X I et X II de ce traité.

A r t i c l e  X I.
t t

Les Etats-Unis jouiront dans l’Etat Indépendant du 
Congo, quant aux droits d’entrée, de tous les avantages 
accordés à la nation la plus favorisée.
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Il a été convenu en outre ;

I" Qu’aucun traitement différentiel ni droit de 
transit ne pourra être établi ;

2° Que, dans l’application du régime do anier qui 
sera introduit, l’Etat du Congo s’attachera à simplifier, 
autant que possible, les formalités et à faciliter les 
opéi-ations du commerce.

A r u c l e  X II.

Eu égard au fait que, dans l’article X  du présent 
traité, les Etats-Unis d’Amérique ont donné leur 
assentiment à l’établissement de droits d’entrée dans 
l’Etat Indépendant du Congo sous certaines conditions, 
il est bien entendu que ledit Etat Indépendant du 
Congo assure au pavillon, aux navires, au commerce 
etaux citoyenset habitants des Etats-Unis d’Amérique, 
dans toutes les parties du territoire de cet Etat, tous 
les droits, privilèges et immunités concernant les 
droits d’entrée et de sortie, le régime douanier, les 
taxes et charges intérieures et, d’une manière générale, 
tous les intérêts commerciaux c[ui sont ou seront 
accordés aux Puissances signataires de l’Acte de Berlin, 
ou à la nation la plus favorisée.

A r t i c l e  X III.

Dans le cas où un différend s’élèverait entre les deux 
Hautes Parties contractantes quant à la validité, l’inler- 
prélation, l’application ou la mise en vigueur d’une 
des dispositions contenues dans le présent traité, et 
qu’il ne pourrait être arrangé amicalement par cori'es- 
pondance diplomatique entre les deux Gouvernements,
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ces derniers conviennent de le soumettre au jugement 
d’un tribunal arbitral dont ils s’engagent à respecter 
et à exécuter loyalement la décision.

Le tribunal sera composé de trois membres ; chacune 
des deux Hautes Parties contractantes en désignera un, 
choisi en dehors des citoyens et des habitants de l’un 
ou l’autre des Etats contractants et de la Belgique. 
Les Hautes Parties contractantes demanderont, de 
commun accord, à un Gouvernement ami de nommer 
le troisième arbitre, à choisir également en dehors des 
deux États contractants et de la Belgique.

Si un arbiti’e était dans l’impossibilité de siéger par 
suite de décès, démission ou pour toute auti*e cause, il 
serait remplacé par un nouvel arbitre dont la nomina
tion sera faite de la même manière que celle de l’arbitre 
dont il pi-end la place.

La majorité des arbitres peut statuer en cas d’absence 
intentionnelle ou de l'etraife formelle de la minorité. 
La décision de la majorité des arbitres sera définitive 
sur toutes les questions à résoudre.

Les dépenses généi’ales de la procédure arbitrale 
seront supportées, à parts égales, par les Hautes Par
ties contractantes; mais les dépenses faites par l’une 
ou l'autre des Parties pour préparer et pour exposer 
sa cause seront à la charge de cette Partie.

A r i i c l e  X IV .

Il est bien entendu que si la Déclaration au sujet des 
droits d’entrée, signée le 2 juillet 1890 par les Puis
sances signataires de l’Acte de Berlin, ne devait pas 
entrer en vigueur, en ce cas, le présent traité serait 
absolument nul et sans efièt.
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A r t i c l e  X V .

Le présent traité sera soumis à l’approbation et à la 
ratification, d’une part, de Sa Majesté le Roi des 
Belges, Souverain de l’Etat Indépendant du Congo, et, 
d’autre part, du Président des Etats-Unis, agissant de 
l’avis et avec le consentement du Sénat.

Les ratifications du présent traité seront échangées 
en même temps que celles de l’Acte Général de Bru
xelles du 2 juillet 1890, et il entrera en vigueur à la 
même date que celui-ci.

En fol de quoi les Plénipotentiaires respectifs des 
Hautes Parties contractantes ont signé le présent traité 
en double, en français et en anglais, et y  ont apposé 
leurs cachets.

Fait à Bruxelles, le vingt-quatrième jour du mois de 
janvier de l’an mil huit cent quatre-vingt-onze.

( j . )  E d m .  V a n  E e t v e l d e .  ( s . )  E d w i n  H. T e r r e l l .  

(L. S.) (L. S.)

Les ratifications ont été échangées le 2 février 1892.

Certifié conforme ; 

C ‘  ̂ D E  G r e l l e  R o g i e r .
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8* ANNÉE AVRIL 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N “ 4 '’*®

PROTOCOLE

signé à Lisbonne, le 8 avril i8ç2, entre les Gouver
nements de VÈtat Indépendant du Congo, de la 
France et du Portugal, et réglant les tarifs des 
droits d’entrée et de sortie dans la zone occidentale 
du bassin conventionnel du Congo.

I. —  Tous les produits importés dans le bassin 
occidental du Congo seront taxés à 6 de la valeur, 
sauf les armes, les munitions, la poudre et le sel, qui 
acquitteront le taux de lo  %. Les alcools sont réservés.

Les navires et bateaux, les machines à vapeUr, les 
appareils mécaniques servant à l’industrie ou à l’agri
culture, et les outils d’un usage industriel et agricole 
seront exempts à l’entrée pendant une période de 
quatre ans, prenant cours le jour de l ’application des 
droits, et pourront ensuite être imposés à 3 °/o-

Les locomotives, voitures et matériel de chemin de 
fer seront exempts pendant la période de construction
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des ligues et jusqu’au joui- de l’exploitation. Tls pour
ront ensuite être imposés à 3 ®/o.

Les instruments de science et de précision, ainsi que 
les objets servant au culte, les effets d’habillement et 
bagages à l’usage personnel des voyageurs et des per
sonnes qui viennent s’établir sur le territoire du bassin 
occidental du Congo, sont exempts.

II —  Les produits exportés du bassin occidental 
du Congo acquitteront les droits de sortie suivants ;

Ivoire .  ................................ )
C a o u tc h o u c ................................ ^
A rach id es......................................
C a fé ................................................
Copal r o u g e ................................
Copal blanc (de qualité inférieure).
Huile de p a l m e ...........................
Noix p a lm is te s ...........................
Sésam e...........................................

IO "/ode la valeur.

5 °/o de la valeur.

Les droits de sortie sur l’ivoire et le caoutchouc 
seront perçus sur les bases suivantes ;

Morceaux d’ivoire, pilons, etc. . fr. lo oo le kilog.
Dents d’un poids inférieur à 6 kilog. i6 oo —

—  supérieur —  21 oo —
Caoutchouc ............................................. 4 00 —

Ces bases seront révisables d’année en année, d’après 
la valeur marchande à la côte d’Afrique, dans des 
conditions de nature à donner toute garantie au com
merce.

III. — Les tarifs ci-dessus indiqués des droits 
d’entrée et de sortie sont établis pour dix ans.
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DEPÀRTEHENT DES FINANCES.

É t a b l is s e m e n t  d e s  d r o i t s  d ’e n t r é e .

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’E tat I ndépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir. Salut ;

Considérant que l’Acte Général du 2 juillet 1890 et 
la Déclaration du même jour ont été ratifiés ;

Considérant qu’il y  a lieu, en conséquence, de mettre 
à exécution le Protocole signé entre les représentants 
de l ’État Indépendant du Congo, de la France et du 
Portugal fixant les droits d’entrée à percevoir dans la 
zone occidentale du bassin conventionnel du Congo;

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

A  partir de ce jour, il sera perçu sur les marchan
dises de toute provenance importées dans l’État Indé
pendant du Congo, les droits d’entrée suivants : 

i® Armes, munitions, poudre; sel : dix pourcent de 
la valeur;
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2° Spiritueux : quinze francs par hectolitre à cin
quante degrés centésimaux (') ;

3“ Autres marchandises généralement quelconques : 
six pour cent de la valeur.

A r t i c l e  2 .

Sont exempts des droits d’entrée :
1“ Les navires et bateaux, les machines à vapeur, 

les appareils mécaniques servant à l’industrie ou à 
l’agriculture, et les outils d’un usage industriel ou agri
cole, pendant une période de quatre ans prenant cours 
le jour de l’application des droits ;

2° Les locomotives, voitures et matériel de chemin 
de fer, pendant la période de construction des lignes 
et jusqu’au jour de l’exploitation;

3“ Les instruments de science et de précision, ainsi 
que les objets servant au culte; les ellets d’habillement 
et bagages à l’usage personnel des vojageux’S et des 
personnes qui viennent s’établir sur le territoire de 
l’État ;

4 "  Les animaux vivants de toute espèce ;
5“ Les graines destinées à l’agriculture.

A r t i c l e  3 .

/
Un règlement que Notre Secrétaire d’Etat chargé du 

Département des Finances arrêtera, déterminera les 
formalités à remplir, les règles à suivre pour la percep
tion de ces droits, le régime d’entrepôt, ainsi que les 
pénalités qui seront encourues en cas de fraude et de 
contravention.

(’ ) P a r  d éc re t en  d a te  d u  i 6  ju ille t  1890 (B u //, off., 1890, p . 106), l’ im p o r 

ta tio n  e t  le  d é b it  d e s  b o isso n s  a lc o o liq u e s  d is t illé e s  so n t p r o h ib é s  d an s la  

p a rtie  d u  te r r ito ir e  d e  l ’ É ta t  s itu é e  à l’ est d e  la  r iv iè r e  I n k is s i.
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A rticle 4.

Notre Secrétaire d’Etat du Département des Finances 
est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Ciergnon, le 9 avril 1892.

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat 
du Département des Finances,

G am. Janssen.

Règlem ent de perception.

L e Secrétaire d’É tat du Département des F inances,

Vu le décret du Roi-Souverain en date du 9 avril 
1892, autorisant la perception des droits d’entrée dans 
l’Etat Indépendant du Congo et chargeant le Secrétaire 
d’État du Département des Finances d’arrêter les règles 
suivant lesquelles ces droits seront perçus,

Arrête :

CH APITRE PR EM IER.

Des marchandises soumises aux droits. 

A rticle premier.

En exécution du décret du Roi-Souverain en date 
du 9 avril 1892, les marchandises de toute provenance
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importées dans l’Etat Indépendant du Congo sont sou
mises au payement des droits d’entrée indiqués au tarif 
ci-après ;

1° Armes, munitions, poudre, sel : io°/ode la valeur;
2“ Spiritueux : i 5 francs par hectoliti-e à 5o° de l ’al

coomètre centésimal (’) ;
3“ Autres marchandises généralement quelconques : 

6 °/o de la valeur.

Sont exempts des droits d’entrée :

I" Les navires et bateaux, les machines à vapeur, 
les appareils mécaniques servant à l’industrie ou à 
l ’agriculture, et les outils d’un usage industriel ou 
agricole, pendant une période de cjuatre ans prenant 
cours le jour de l’application des droits;

2° Les locomotives, voitures et matériel de chemin 
de fer, pendant la période de construction des lignes 
et jusqu’au jour de l’exploitation ;

3° Les instruments de science et de précision, ainsi 
que les objets servant au culte ; les eiîèts d’ habillement 
et bagages à l’usage personnel des voyageurs et des 
personnes qui viennent s’établir sur le territoire de 
l’État ;

4° Les animaux vivants de toute espèce ;
5° Les graines destinées à l ’agriculture.

A rticle 2.

Toute marchandise arrivant sur le territoire de l’Etat 
Indépendant est réputée de provenance étrangère et,

( ')  P a r  d é c re t  e n  d a te  d u  i6  ju ille t  1890 (Bull ,  off.,  1890, p . 10 6 ', l ’ im p o rta 

tio n  e t le  d é b it  d e s  b o is s o n s  a lc o o liq u e s  d is tillé e s  so n t p r o h ib é s  d an s la  p a rtie  

d u  te r r ito ir e  d e  l ’ É ta t  s itu é e  à  l ’e s t  d e  l ’ I n k is s i.
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comme telle, soumise au tarif et aux dispositions du 
présent arrêté, à moins qu’il ne soit constaté, à la satis
faction de l’administration, qu’elle provient dudit ter
ritoire ou qu’elle a déjà, lors d’ une première importa
tion dans l’ Etat Indépendant, été soumise aux droits 
d’entrée.

CH APITRE II.

Des importations en général.

A rticle 3 .

Aucune importation ne peut être effectuée que par 
les endroits où sont établis des bureaux pour la percep
tion des droits d’entrée.

A rticle 4.

L ’importateur doit, au bureau d’importation, remet
tre au receveur des impôts une déclaration détaillée 
des marchandises qu’il importe.

Cette déclaration indique ;
1° Le pajs d’origine des marchandises et, si l ’impor

tation est faite par navire ou bateau, le nom, la natio
nalité et le lieu de départ de ce navire ou bateau, ainsi 
que le nom du capitaine ou patron;

2° Le nombre, l ’espèce, les marques et les numéros 
des colis importés ;

3® L ’espèce des marchandises que ces colis renfer
ment ainsi que l’espèce des marchandises chargées en 
vrac, le poids ou la mesure des marchandises, leur 
valeur, si elles sont tarifées ad valorem, et la localité 
ou la factorerie vers laquelle elles sont dirigées ;
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4° Tous les autres détails qui seraient nécessaires 
pour permettre éventuellement la liquidation des droits 
d’entrée et pour faciliter aux agents de l’administration 
la vérification des marchandises, notamment, pour les 
spii'itueux, la force alcoolique en degrés centésimaux.

La valeur à déclarer, pour les marchandises tarifées 
ad valorem, est la valeur au lieu d’origine ou de fabri
cation augmentée des frais de transport, d’assurance et 
de commission qui grèvent les marchandises jusqu’à 
leur arrivée dans l’un des ports d’importation de l’Etat 
Indépendant.

Si les marchandises sont importées par un bureau 
situé à l’est de Matadi, la valeur à déclarer sera celle 
qui leur eût été attribuée si le port de Matadi avait été 
le port d’importation.

La valeur à déclarer ne comprend pas la valeur de 
l’emballage qui, en règle générale, est censé ne pas 
avoir de valeur marchande indépendante de la valeur 
du produit qu’il renferme. Si l’administration juge 
que les emballages font l’objet d’un trafic, elle a le 
droit d’exiger la déclaration de leur valeur, afin de 
permettre la perception des droits.

A rticle 5 .

Les sacs renfermant les dépêches ou correspondances 
postales sont exempts de la visite douanière et peuvent 
être déchargés immédiatement, pourvu qu’ils soient 
fermés et scellés par une agence postale étrangère et 
remis aux agents de l’Administration des postes de 
l ’État du Congo.
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CH APITRE III.

Des importations par navires ou embarcations. 

A r t i c l e  6 .

Les navires et embarcations venant de l’étranger 
doivent se rendre directement, et avant d’accoster à 
aucun autre point du territoire de l’Etat Indépendant, 
dans un port maritime ou un port intérieur où est 
établi un bureau pour la perception des droits d’entrée.

Le Gouverneur Général peut autoriser des déroga
tions à cette disposition, si des circonstances spéciales 
les fendent nécessaires.

A rticle 7.

Dès l’arrivée du navire ou de l’embarcation au pre
mier bureau d’entrée, le capitaine ou patron déclare 
par écrit au receveur des impôts, conformément à l’ar
ticle 4, toutes les marchandises qu’il a à bord et qui 
sont destinées à être importées dans l’État Indépendant 
du Congo.

Tl lui est loisible de comprendre toutes ces marchan
dises dans une déclaration unique, ou de faire plusieurs 
déclarations partielles, pourvu que la totalité des mar
chandises soit déclarée.

Des déclarations séparées doivent toutefois être 
remises pour les marchandises destinées au transit, 
pour celles destinées à un entrepôt et pour celles qui 
seraient destinées à un autre port de déchargement que 
celui où est établi le premier bureau d ’entrée où le 
navire a abordé.
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A rticle 8.

Au lieu d’être faites par le capitaine ou le patron, 
les déclarations peuvent être signées et déposées par le 
destinataire, le propriétaire ou le consignataire des 
marchandises.

A rticle 9.

Au vu de la déclaration détaillée et définitive, le 
receveur délivre un permis d’importation au déclarant.

Sauf ce qui est dit à l’article i i  ci-après, le déchar
gement ne peut commencer qu’après la délivrance 
dudit permis.

11 doit se faire en présence des agents chargés par 
le receveur de procéder à la vérification des marchan
dises et, le cas échéant, de surveiller leur emmaga
sinage en entrepôt.

A rticle 10.

Si les marchandises sont destinées à un port autre 
que celui du premier bux'eau d’entrée, et si, dans cet 
autre port, il existe également un bureau des douanes, 
la vérification des marchandises déclarées au premier 
bureau est différée jusqu’au lieu de destination, moyen
nant les mesures de précaution que le receveur juge 
devoir prescrire, et sans préjudice de la faculté qui est 
réservée aux agents de l’administration de faire, en cas 
de soupçon de fraude, décharger momentanément et 
de vérifier, avant l’arrivée au port indiqué, tout ou 
partie de la cargaison.

A r t i c l e  i i .

A l’importation 2̂ ar mer, si l’intéressé ne possède
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pas les éléments nécessaires pour formuler, dans les 
vingt-quatre heures qui suivent l’arrivée du navire ou 
de l’embarcation au premier bureau d’entrée, une 
déclaration définitive contenant toutes les indications 
prescrites par l’article 4, il peut obtenir du receveur 
l’autorisation de décharger, en tout ou en partie, la 
cargaison sous la surveillance des agents de l ’admi
nistration, afin d’examiner les marchandises et de se 
mettre ainsi à même de les déclarer avec les détails 
rec|uis.

Cette autorisation de déchargement est accordée sur 
une déclaration provisoire remise par l’intéressé, en 
double expédition, et énonçant, d’après les papiers de 
bord et autres documents dont dispose l’importateur, 
le nombre, l’espèce, les marques et numéros des colis, 
ainsi que, aussi approximativement que possible, l’es
pèce et la quantité des marchandises.

L ’autorisation de déchargement indique le délai 
dans lequel les marchandises doivent être déclarées 
définitivement; en attendant cette déclaration défini
tive, l’intéressé est tenu d’observer les mesures de pré
caution c[ue le receveur prescrit.

Quant aux marchandises c[ui sont destinées à un 
autre port de déchargement, ainsi qu’il est prévu à 
l’article 10, leur transport jusqu’au lieu de destination 
peut s’efTectuer en vertu de l’une des expéditions de la 
déclaration provisoire, visée à cel eflet par le receveur 
du premier bureau.

Cette déclaration est représentée au receveur du 
lieu de destination, lequel y  inscrit l ’autorisation de 
déchargement conformément à ce qui est dit ci-des
sus.
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A rticle 12.

A  l’importation par mer, les marchandises qui sont 
destinées à être transportées du Bas-Congo au Stanley- 
Pool ou au delà, et qui se trouvent renfermées dans 
des emballages spécialement confectionnés pour ce 
transport, ne sont en général, et à moins de soupçon 
de fraude, soumises qu’à une vérification sommaire, 
sans déballage, au port de débarquement dans le Bas- 
Congo.

Après la délivrance du permis d’importation, les- 
dites marchandises sont dirigées vers le bureau du 
Stanley-Pool; elles subissent à ce bureau la vérifica
tion détaillée.

Le transport depuis le port de débarquement jus- 
qu’audit bureau s’effectue dans un délai à prescrire et 
moyennant les mesures de précaution et de surveil
lance qui sont jugées convenables pour empêcher les 
abus. Si le receveur du port de débarquement le juge 
nécessaire, l’intéressé doit fournir caution pour le sup
plément des droits d’entrée qui pourrait être exigible 
dans le cas où la vérification détaillée ferait con
naître que la déclaration a été inexacte ou insuffi
sante.

A rticle i 3 .

Si, à l’entrée par mer, il existe à bord d’un navire 
des marchandises destinées à un port étranger, et qui 
ne doivent pas être débarquées sur le territoire de 
l’Etat Indépendant, le capitaine est tenu d’en donner 
connaissance au receveur dès son arrivée, et de se sou
mettre aux mesures de surveillance mentionnées à
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l’article lo du règlement du a5 mars 1886 {Bull, off., 
1886, p. 162), sur la perception des droits de sortie.

La même règle est applicable aux provisions de 
bord.

CH APITRE IV.

Des importations par voie de terre.

A rticle 14.

Sauf les exceptions que peut autoriser le receveur 
local, aucune marchandise ne peut être importée par 
voie de terre, si ce n’est en suivant, à partir de la fron
tière, les chemins qui sont indiqués comme voies auto
risées pour les importations.

Les transports doivent être dirigés directement, par 
ces chemins, vers le bureau chargé de percevoir les 
droits d’entrée.

A rticle i 5 .

Dès que les marchandises sont arrivées au bureau, 
celui qui effectue ou dirige leur transport remet au 
receveur la déclaration détaillée prescrite par l’ar
ticle 4.

Des déclarations séparées doivent, le cas échéant, 
être remises pour les marchandises destinées au transit.

A rticle 16.

Le transport ne peut continuer sa route qu’après 
délivrance, par le receveur, d’un permis d’importa
tion et après vérification des marchandises par les 
agents à ce commis.
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CH APITRE V .

Des marchandises déclarées en consommation.

A rticle 17.

Sont censées destinées définitivement à la consom
mation, toutes les marchandises dont l’importateur n’a 
pas déclaré, en termes exprès, qu’elles sont destinées 
au transit ou à un entrepôt déterminé.

A rticle 18.

Les droits d’entrée sur les marchandises déclarées en 
consommation sont dus d’après les indications de la 
déclaration détaillée prescrite par l’article 4.

Ils doivent être payés au moment du dépôt de cette 
déclaration, et le receveur en donne quittance sur le 
permis d’importation, avant la vérification des mar
chandises par les agents de l’Administration.

Ceux-ci ont la faculté d’exiger la production des fac
tures pour les marchandises taxées ad valorem, sans 
être tenus d’accepter comme véritable la valeur qui y 
est renseignée.

Lorsque la vérification sera terminée et qu’aucune 
contravention n’aura été constatée, le receveur mettra 
les marchandises à la libre disposition de l’importateur 
en signant la déclaration imprimée au verso du per
mis d’importation. Si la vérification a fait reconnaître 
des irrégularités, les marchandises ne pourront être 
enlevées qu’après payement des droits dus sur les 
produits non déclarés, et, le cas échéant, après acquit
tement des amendes comminées par le chapitre X II 
du présent règlement.
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CH APITRE VI.

Du transit.

A rticle 19.

Les marchandises qui traversent en transit le terri
toire de l’Etat Indépendant restent exemptes des droits 
d’entrée, mais l’importateur doit, à moins que le rece
veur ne lui applique les dispositions du deuxième ali
néa de l’article Sq ci-après, fournir caution pour les 
di’oits qui deviendraient exigibles si les marchandises 
n’étaient pas réexportées.

La caution doit être fournie au moment de la remise 
de la déclaration détaillée prescrite par l ’article 4, et 
avant la délivrance du permis d’importation.

A rticle 20.

Le permis d’importation indic|ue la route à suivre 
parles marchandises jusc[u’au territoire étranger.

Il fixe le délai dans lequel la réexportation doit 
avoir lieu, ainsi que le délai qui est accordé pour la 
production des documents mentionnés à l’ai-ticle 22 
ci-après.

Les marchandises ne peuvent quitter le bureau d’im
portation qu’après que les agents vérificateurs auront 
constaté leur concordance avec les indications de la 
déclaration.

A rticle 21.

Si, par suite de circonstances imprévues, l’intéressé 
est obligé, en cours de transport, d’exporter les mar-
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chandises par une autre voie que celle indiquée, il en 
fait immédiatement mention sur les documents par 
une annotation signée, indiquant la voie nouvelle 
qu’il a adoptée, et en donne avis au bureau des 
douanes le plus voisin et au bureau qui a délivré le 
permis d’importation.

;ï-'
A rticle 22.

Lorsque la réexportation des marchandises a eu lieu, 
l’intéressé obtient la restitution du cautionnement 
fourni et est dégagé de toute obligation envers l’Etat, 
sur production, au receveur qui a délivré le permis 
d’importation, des quittances ou certificats officiels 
délivrés par les autorités étrangères constatant que les 
marchandises ont été régulièrement importées dans le 
pays de destination.

A  défaut de production de ces documents dans le 
délai prescrit, l’intéressé est censé avoir renoncé au 
transit, et les droits sont définitivement dus à l’Etat.

A rticle 23.

L ’administration peut apposer sur les marchandises 
expédiées en transit des plombs, des cachets ou des 
marques spéciales permettant de reconnaître ces mar
chandises en cours de transport.

Les intéressés sont tenus de veiller a la bonne con
servation de ces plombs, cachets et marques, et d’en 
permettre la vérification par tous les agents de l’Etat. 
Elle peut aussi prescrire des mesures de surveillance et 
de contrôle au bureau le plus rapproché de l’endroit 
de la frontière par lequel la réexportation doit avoir 
lieu.
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CH APITRE V II.

Des entrepôts.

A rticle 24.

Les entrepôts sont des magasins dans lesquels les 
importateurs peuvent déposer, pendant un délai maxi
mum d’un an, les marchandises importées par mer, 
en conservant, pendant la durée de ce dépôt, la 
faculté de les déclarer pour la consommation ou pour 
le transit.

Les droits d’entrée sur les marchandises déclarées en 
consommation ne sont dus qu’à la sortie de l ’entre
pôt.

Les entrepôts sont ou publics, c’est-à-dire établis 
par l’Etat et ouverts au dépôt des marchandises de 
tous les importateurs, ou particuliers, c’est-à-dire 
établis par des commerçants pour le dépôt de leurs 
propres marchandises.

A rticle e5 .

Des entrepôts publics seront établis dans les ports 
d’importation, à mesure que l’utilité de ces entrepôts 
sera reconnue.

Les frais de magasinage dans les entrepôts publics 
sont fixés par un arrêté spécial.

Les marchandises déposées dans les entrepôts pu
blics y  sont amenées, arrimées et classées par les 
entrepositaires selon les indications que leur donnent 
les agents de l’administration. Ceux-ci tiennent un 
registre des marchandises entreposées renseignant les

3
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frais de magasinage dus par chaque entrèpositaire. 
A la fin de chaque trimestre, le receveur fait connaître 
à l’entrepositaire les sommes qu’il a à payer pour 
droits de magasin.

A rticle 26.

Tout importateur peut avoir, dans les ports où 
existe un bureau de perception, un entrepôt particulier, 
à la condition que le local fourni par lui présente 
toutes les garanties nécessaires contre les soustractions, 
qu’il soit situé à proximité du lieu de déchargement 
des marchandises importées, et qu’avant de recevoir 
aucune marchandise il soit agréé par le Directeur des 
Finances.

L ’entrepôt particulier doit être fermé par deux 
serrures dont l’une est posée, aux frais du propriétaire, 
par l’administration, qui a le droit de la changer 
quand elle le juge à propos. La clef de cette dernière 
serrure reste aux mains du receveur, de manière 
qu’aucune opération ne puisse se faire dans l’entrepôt 
sans l’intervention des agents de l’administration.

A rticle 27.

Aucune marchandise ne peut être introduite dans 
un entrepôt si ce n’est ensuite d’une déclaration 
détaillée, faite conformément à l’article 4, et en vertu 
d’un permis d’importation délivré par le receveur.

I.es marchandises sont vérifiées par les agents qui 
en surveillent l’emmagasinage.

La vérification peut être différée jusqu’api’ès l’arrivée 
des marchandises dans l’entrepôt, pour autant qu’au
cune soustraction ne soit à craindre pendant le trans
port et que l’entrepôt soit construit et aménagé de telle
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sorte qu’il ne puisse s’établir de confusion entre les 
marchandises déjà vérifiées et celles qui ne le sont pas 
encore.

Sous les mêmes réserves, les marchandises dont il 
est question à l’article 12 peuvent, pendant un délai 
raisonnable à fixer par le receveur, être déposées en 
entrepôt après vérification sommaire, sans déballage, 
en attendant leur expédition vers le Haut-Congo.

Â R IIC L E  28.

Aucune marchandise ne peut être enlevée d’un 
entrepôt sans que l’intéressé ait, au préalable, remis 
au receveur une déclaration détaillée, conformément 
à l’article 4, pour la consommation ou pour le transit.

Au vu de la déclaration, le receveur délivre un 
permis d’importation soit pour la consommation, soit 
pour le transit; ce permis autorise l’enlèvement de la 
mai’chandise de l’entrepôt et indique l’heure à laquelle 
cet enlèvement sera effectué.

L ’enlèvement doit se faire en présence des agents de 
l’administration, et il est procédé à tous égards comme 
si les marchandises sortant de l’entrepôt arrivaient 
directement de l’étranger.

A rticle 29.

Le commerçant qui possède un entrepôt particulier 
tient, d’après un modèle arrêté par l’administration, 
un registre des marchandises entreposées.

Les dispositions de l’article 12 du règlement de 
perception des droits de sortie, du 25 mars 1886 {BuU. 
off., 1886, p. 162), sont applicables à la tenue de ce 
registre.
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Les agents de l’administration ont en tout temps le 
droit de faire le recensement des marchandises qui se 
trouvent dans l ’entrepôt et d’en vérifier la concordance 
avec les écritures dudit registre, comme aussi de véri
fier la concordance de ces écritures avec les documents 
délivrés pour les emmagasinages et pour les enlève
ments de marchandises.

Les droits doivent être immédiatement acquittés sur 
les marchandises dont le manquant serait constaté, 
sans préjudice des pénalités qui pourraient être encou
rues.

A rticle 3o.

Les marchandises doivent, dans les entrepôts publics 
et particuliers, être munies d’étiquettes et être disposées 
de manière que l’on puisse facilement reconnaître en 
vertu de quels documents elles y  sont entrées.

A rticle 3 i .

Les marchandises déposées dans les entrepôts publics 
et particuliers peuvent être changées d’emballage, 
triées et assorties, à la condition d’en donner avis 
préalable au receveur, qui désigne un ou plusieurs 
agents pour surveiller les opérations ; les nouveaux 
colis doivent être dûment reportés dans les écritures 
tout comme s’ils entraient à l ’entrepôt, et les étiquettes 
apposées sur les marchandises doivent être modifiées 
en conséquence et suivant les instructions que donne 
le receveur.

A rticle 32 .

Les magasins servant d’entrepôt ne peuvent ren
fermer que des marchandises placées sous le régime de 
l’entreposage.
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Les marchandises trouvées dans un entrepôt parti
culier, sans qu’un document d’entrée explique leur 
présence, sont inscrites d’office, par les agents de 
l’administration, au registre des marchandises entre
posées.

A rticle 33.

Les droits d’entrée éventuellement dus sur les 
marchandises déposées en entrepôt particulier, doivent, 
à partir de la déclaration de ces marchandises sur 
entrepôt et jusqu’à leur enlèvement de l’entrepôt, être 
garantis par un cautionnement, à moins que le receveur 
n’accorde la dispense prévue par le deuxième alinéa 
de l’article 3q ci-après.

A rticle 34.

Les marchandises dangereuses, insalubres ou dont 
le voisinage peut nuire à d’autres ne sont pas admises 
dans les entrepôts publics ; il en est de même des 
marchandises trop encombrantes.

A rticle 35.

Les armes, les poudres et les munitions ne peuvent 
être entreposées que dans les entrepôts spéciaux prévus 
par l’article IX  de l’Acte Général de la Conférence de 
Bruxelles {Bull, ojf., 1892, p. 41); les dispositions du 
présent règlement leur sont applicables pour tout ce 
qui concerne l’acquittement des droits.

A rticle 36.

Les entrepositaires sont tenus de veiller à la bonne 
conservation de leurs marchandises.

3.
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L ’administration n’est responsable sous aucun 
rapport des marchandises entreposées.

A rticle 3y.

Les commerçants ou particuliers sont responsables 
des actes ou délits que leurs travailleurs peuvent 
commettre dans les entrepôts.

Celui qui introduit des ouvriers dans un entrepôt 
doit les surveiller, et celui qui est préposé à leur 
surveillance ne peut les quitter pendant la durée des 
travaux.

A rticle 38 .

Le receveur peut, par une autorisation écrite, 
permettre la levée d’échantillons de marchandises 
entreposées.

CH APITRE V III.

Des cautionnements.

A rticle 3q.

Les cautionnements, dans tous les cas où ils sont 
exigés, doivent être fournis, en numéraire, au bureau 
du receveur qui délivre le document auquel le cau
tionnement se rapporte.

Le receveur peut dispenser du cautionnement lors
qu’il juge que les droits sont suffisamment garantis 
par la solvabilité de l’intéressé.

La dispense de cautionnement peut, en tout temps, 
être révoquée par le receveur.

Elle serait immédiatement retirée si les droits 
devenus exigibles n’étaient pas versés à la première 
demande du receveur.
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CH APITR E IX .

D u cabotage et du transport intérieur.

A rticle 40.

Les marchandises sur lesquelles les droits d’entre'e 
ont été acquittés et qui sont dirigées vers des factoreries 
situées sur la côte maritime ou bien à une distance de 
moins de dix kilomètres du Congo mitoyen ou des 
rivières et lacs mitoyens ou de la frontière de terre, 
doivent être accompagnées soit du permis d’importa
tion portant quittance des droits, soit d’un extrait de 
ce permis délivré par le receveur.

Les chefs desdites factoreries tiennent un registre 
des marchandises qu’ils ont reçues; ils y  portent, 
d’une part, avec indication des permis, les marchan
dises qui entrent dans leurs magasins et, d’autre part, 
celles qui en sortent, et ce au fur et à mesure des 
entrées et des sorties.

Les dispositions de l’article 12 du règlement de 
perception des droits de sortie, du 25 mars 1886 (^Bull. 
off., 1886, p. 162), sont applicables à la tenue de ce 
registre.

Les droits doivent être immédiatement acquittés sul
les marchandises trouvées en magasin et non inscrites 
audit registre, et ce sans pi-éjudice des pénalités qui 
pourraient être encourues.

Le Gouverneur Général peut dispenser le commer
çant des formalités prescrites par le second alinéa du 
présent article lorsque, dans les régions ou localités 
qu’il désignera par arrêté, il ne les jugera point néces
saires pour la répression de la fraude.
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CH APITR E X .

Des marchandises non déclarées ou délaissées.

A rticle 41.

Les marchandises importées sans fraude et dont la 
déclaration ne serait pas faite de la manière prescrite, 
soit parce que le destinataire refuserait de les recevoir, 
soit pour toute autre raison, sont déposées d’office en 
entrepôt public et peuvent, pendant un délai de six 
mois après leur importation, être réclamées par les 
ayants droit.

A  l’expiration de ce délai de six mois, elles peuvent 
être vendues par l’administration des Finances aux 
risques et périls de l’intéressé.

Les marchandises sujettes à une prompte détériora
tion ou dont la conservation présenterait des difficultés 
à cause de leur nature ou de leur volume, peuvent 
être vendues sans attendre l’expiration du délai de six 
mois.

A rticle 42.

Si les ayants droit réclament les marchandises avant 
la vente, elles leur sont remises moyennant acquitte
ment des droits et payement des frais de garde, de 
magasinage et autres, fixés par le Directeur des 
Finances ou, en son absence, par le contrôleur ou le 
receveur des impôts.

Si les marchandises sont vendues, le produit de la 
vente est tenu par le receveur, pendant un an, à la 
disposition des ayants droit, lesquels peuvent en 
obtenir le payement sous déduction des droits d’entrée
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et de 20 ®/o prélevés pour tous frais de garde, de maga
sinage et de vente.

Les sommes non réclamées avant l’expiration du 
délai d’un an sont définitivement acquises à l’Etat.

C H A P I T R E  X I .

Des préemptions.

A rticle 43.

Si pour des marchandises tarifées ad valorem, décla
rées conformément à l’article 4, les receveurs jugent 
que la valeur déclarée est insuffisante, ils ont le droit 
de préempter les marchandises, c’est-à-dire de les 
retenir pour compte de l’Etat, en pâ ânt à l’importa
teur la valeur déclarée par lui, augmentée de lo®/»; les 
droits perçus seront en outre restitués.

La préemption est constatée par un procès-verbal 
d’ordre, dont un double est remis au préempté.

Si la préemption s’opère au bureau de vérification 
du Stanley-Pool ou à un autre bureau situé à l’est de 
Matadi, la somme à payer à l’importateur comprendra, 
en outre, l’équivalent des frais de transport depuis 
Matadi jusqu’à l’endroit où a lieu la préemption.

Le tarif suivant lequel ces frais de transport seront 
évalués est fixé annuellement par le Directeur des 
Finances. "

Le règlement des sommes à payer à l’importateur se 
fera, en numéraire, dans les quinze jours si la préemp
tion est opérée dans un des bureaux du Bas-Congo.

Si la préemption s’opère dans un bureau situé à l’est 
de Matadi, le règlement de la somme à payer se fera à
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Borna, dans les dix jours de la présentation par l’inté
ressé, au Dii’ecteur des Finances, du procès-verbal 
mentionné au deuxième alinéa du présent article.

CH APITR E X II.

Fraudes et contraventions.

A rticle 44.

Ceux qui ont introduit ou tenté d’introduire des 
marchandises soumises à des droits d’entrée par d’au
tres endroits que par les ports, bureaux ou chemins 
autorisés à cet effet, ou qui, de toute autre manière, 
ont soustrait ou tenté de soustraire de semblables mar
chandises au payement des droits ou à la vérification 
des agents de l’administration, sont punis de quinze 
jours à six mois de servitude pénale et d’une amende 
égale à quinze fois les droits dont sont passibles les 
marchandises ayant fait l’objet de la fraude ou de la 
tentative de fraude.

Ces marchandises ainsi que, le cas échéant, les 
moyens de transport —  navires, embarcations, véhi
cules, bêtes de somme, etc., •—  employés à la fraude, 
sont en outre saisis et confisqués.

A rticle 45.

Lorsque, pour des marchandises déclarées confor
mément à l’article 4, les agents vérificateurs constatent 
que la quantité réelle est supérieure de plus de 5 ®/o à 
la quantité déclarée, ou constatent que des marchan
dises sujettes aux droits ont été déclarées sous une
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dénomination inexacte, le déclarant encourt une 
amende égale à quinze fois les droits sur la partie non 
déclarée ou à quinze fois les droits dont l’État eût été 
frustré si la fausse dénomination n’avait pas été décou
verte.

A rticle 46.

Lorsque, dans le cas prévu par l’article i i ,  les 
agents de l’administration constatent que la déclara
tion provisoire ne renseigne pas tous les colis qui se 
trouvent ou se trouvaient à bord du navire importa
teur, le déclarant encourt une amende de 5o francs 
pour chaque colis non déclaré.

Toutefois, aucune pénalité n’est encourue si l’inté
ressé, n’ayant pas eu connaissance autrement de la 
présence à bord des colis non déclarés, prouve que 
ceux-ci n’étaient pas renseignés au manifeste ni dans 
les papiers de bord.

L ’amende prévue par le présent article est appli
cable en cas de contravention aux dispositions de 
l’article i 3 .

A rticle 47.

Tout enlèvement ou tentative d’enlèvement, sans 
déclaration préalable, de marchandises déposées en 
entrepôt, est puni d’une amende égale à quinze fois les 
droits dus sur les marchandises faisant l’objet de la 
contravention.

La même amende est applicable aux marchandises 
trouvées en magasin et non inscrites au registre visé 
par l’article 40.

A rticle 48.

Le payement des amendes dans les cas prévus par
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les articles qui précèdent, ne dispense janaais du paye
ment des droits.

A rticle 4g.

Les importations ou tentatives d’importation par des 
voies non autorisées ou sans les déclarations prescrites, 
sont punies d’une amende de 200 francs, si les mar
chandises faisant l ’objet de la contravention sont libres 
à l’entrée.

La même amende est encourue par ceux qui décla
rent inexactement des marchandises libres à l’entrée; 
toutefois, la déclaration inexacte de la quantité n’est 
point punissable si la dillérence entre la quantité réelle 
et la quantité déclarée n’excède pas 10 de cette der
nière.

Sont punies également de ladite amende de 200 francs, 
les contraventions au présent arrêté qui ne sont pas 
prévues par les dispositions qui précèdent.

A rticle 5o.

Les articles 23, 24, 2S et 27 du règlement de percep
tion des droits de sortie, du 25 mars 1886 {Bull, off., 
1886, p. 162), sont applicables aux fraudes, contraven
tions et amendes en matière de droits d’entrée.

A rticle 5 i .

Les peines et amendes seront doubles :
1° En cas de récidive dans le délai d’un an par les 

mêmes personnes ou par les agents d’une même firme 
commerciale;

2° Si les marchandises non déclarées ou irrégulière- 
naent déclarées ou débarquées sont trouvées dans des
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cachettes ou dissimulées d’une manière quelconque.
Si une troisième contravention est commise dans le 

délai de deux années par les mêmes personnes ou par
les agents d’une même firme commerciale, les amendes 
et les peines sont triplées.

CH APITR E X III.

Dispositions générales. 

A riicle 5z .

Les opérations de déchargement, la manutention 
dans les entrepôts, ainsi que les importations par voie 
de terre ne peuvent êti-e faites, et aucun document 
délivré ne peut avoir d’effet avant le lever ou après le 
coucher du soleil, ni les dimanches et jours de fêtes 
légales, à moins que, dans des circonstances particu
lières, le receveur ne donne par écrit une permission 
spéciale.

Toutes opérations faites en contravention à la défense 
qui précède sont réputées faites frauduleusement et 
punies comme telles.

A rticle 53 .

Les navires et embarcations doivent, dans les ports 
de l’Etat Indépendant, mouiller à l’endroit qui leur est 
désigné par la police du port ou, à son défaut, par les 
agents de l’administration.

A rticle 54

Lorsque, par suite de manque d’eau dans les fleuves

; :■
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ou rivières ou de toute autre circonstance, le capitaine 
ou patron juge nécessaire d’alléger le navire ou l’em
barcation, il note exactement sur les documents du 
bord et sur la déclaration les marchandises déchargées.

Les allèges contenant ces marchandises doivent 
accompagner le navire ou l’embarcation jusqu’au lieu 
de destination ou jusqu’à l’endroit où elles peuvent 
être réembarquées. L ’allégement doit se faire, autant 
que possible, à l’intervention des agents de l’Etat, et 
ceux-ci visent, en pareil cas, les annotations prescrites 
ci-dessus.

En cas de déchargement à terre, le capitaine ou 
patron en donne immédiatement avis au bureau des 
douanes le plus rapproché.

A r t i c l e  5 5 .

L ’administration a la faculté de placer des agents en 
surveillance à bord de tout navire chargé qui séjourne 
dans un port de l’État Indépendant, ou qui .se rend 
d’un port à un autre avec des marchandises sujettes 
aux droits ou aux formalités prescrites par le présent 
règlement.

Le capitaine est tenu de recevoir ces agents, de leur 
accorder le transport gratuit et de leur fournir, à ses 
frais, le logement et la nourriture pendant qu’ils sont 
à bord (').

A r t i c l e  5 6 .

Les agents de l ’administration peuvent apposer des 
plombs ou scellés sur les écoutilles et partout ailleurs à

( ')  T o u t  a g e n t  d u  s e r v i c e  d e s  i m p ô t î  e s t  p o r t e u r  d ’ u n  i n s i g n e  q u e  l e s  i n t é 

r e s s é s  o n t  l e  d r o i t  d e  l u i  f a i r e  e x h i b e r .
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bord où ils le jugeraient utile. Le capitaine est tenu de 
veiller à la bonne conservation des plombs ou scellés; 
en cas de bris ou de rupture, s’il n’est pas dûment 
prouvé que le fait provient d’un accident ou d’une cir
constance de force majeure, le capitaine encourra une 
amende de 5oo francs, sans préjudice des pénalités qui 
seraient encourues du chef de soustraction ou d’impor
tation frauduleuse.

Bi-uxelles, le lo avril 1892.

Le Secrétaire d'État 
du Département des Finances,

C a m . J anssen.

Hè^Icinejit sur 1rs entrepôts.

L e  Secrétaire d’État du Département des F inances,

Vu le décret du Roi-Souverain en date du 9 avril 1892, 
autorisant la perception des droits d’enirée dans l’Etat 
Indépendant du G >ngo et chargeant le Secrétaire 
d’État du Département des Finances d’établir le ré
gime d’entrepôt,

Arrête :

CH APITRE PREM IER.
a

Dispositions générales.

A rticle premier.

T.a garde et la surveillance des entrepôts publies
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sont confiées exclusivement aux agents du service des 
impôts; l’entrepôt particulier est à la garde de l’entre- 
positaire et de l ’administration dans les conditions 
déterminées par l’article 26 du règlement de perception 
des droits d’entrée.

A rticle 2.

Il n’est permis de pénétrer dans les entrepôts ni d’en 
sortir que par les entrées et les issues à ce destinées. 
L ’accès n’en est permis qu’aux personnes dûment auto
risées par le receveur ou par l’agent que le receveur 
a préposé à cet elFet.

A rticle 3 .

Il est formellement défendu de fumer dans l’enceinte 
des entrepôts ou d ’entrer dans les magasins avec du feu, 
de la lumière ou des objets propres à eu produire.

A rticle 4.

Aucune introduction de futailles, bouteilles ou 
autres récipients vides ne peut avoir lieu dans les entre
pôts, à moins d’une autorisation spéciale donnée par 
le receveur.

A rticle 5 .

Les marchandises sont placées à l’endroit désigné 
par les agents de l’administration ; elles sont arrimées, 
autant que possible, par espèce et séparément de la 
manière qu’ils prescrivent.
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A rticle 6.

Il est interdit de changer, de quelque manière que 
ce soit, la place ou l’arrimage des marchandises, à 
moins d’autorisation spéciale du receveur.

A rticle 7.

A  la sortie de l’entrepôt, la partie entière des 
marchandises, sans distinction de nature, portée dans 
un même document, doit être réunie pour la vérifi
cation à l’endroit désigné par les agents de l’adminis
tration.

A rticle 8.

Uneétic[uette numérotée, et dont le modèle est déter
miné par l’administration, est placée, par les soins des 
entrepositaires, sur chac[ue colis ou partie de marchan
dises; l’étiquette indique notamment la date du 
document en vertu duquel le dépôt a été effectué. Les 
mêmes indications sont faites par les agents de l’ad
ministration sur le registre d’entrepôt. Les étiquettes 
ne peuvent être modifiées sans l’autorisation du 
receveur, tant que les marchandises restent dans le 
même magasin.

A rticle 9.

Lorsque l’entrepositaire veut trier ou assortir des 
marchandises entreposées, ces opérations, une fois 
commencées, doivent être poui-suivies sans interrup
tion. Les marchandises doivent être immédiatement 
remises en colis, et le receveur autorise, le cas échéant, 
les modifications à apporter aux étiquettes.
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A r t ic l e  1 0 .

Le receveur fait opérer tous les six mois au moins 
le recensement des marchandises déposées dans les 
entrepôts publics ou particuliers.

A r t ic l e  i  i  .

Les échantillons que les enlrepositaires peuvent, par 
application de l’article 38 du règlement de perception 
des droits d’entrée, faire sortir librement des entrepôts, 
ne doivent avoir aucune valeur marchande, et leurs 
quantité et dimensions ne doivent en rien diminuer 
la valeur des marchandises entreposées. Au cas con
traire, ils ne peuvent sortir de l’entrepôt qu’après avoir 
acquitté les droits.

A r t ic l e  1 2 .

Les marchandises ne peuvent jouir du régime 
d’entrepôt que pendant la durée d’une année ; passé ce 
délai, elles doivent être déclarées pour la consommation 
ou pour le transit ; à défaut de déclaration, elles 
tombent sous l’application de l’article 41 (dernier 
alinéa) et de l’article 42 du règlement de perception 
des droits d’entrée, relatifs aux marchandises non 
déclarées ou délaissées.

A r t i c l e  i 3 .

Les opérations dans les entrepôts ne peuvent être 
faites que de sept heures du matin à midi et de deux 
heures à six heures du soir.



— 14̂  -

CH APITR E IL 

Des entrepots publics.

A rticle 14.

Le transport des marchandises dans les entrepôts 
publics, ainsi que la manutention à lac[uelle donne lieu 
leur classement, sont à charge des entrepositaires ; le 
Gouverneur général peut toutefois arrêter un tarif de 
frais applicable aux marchandises qui, dans des 
circonstances exceptionnelles, sont transportées et 
classées dans les entrepôts publics par les soins de 
l’administration.

A rticle i 5 .

Les entrepositaires sont tenus de veiller à la bonne 
conservation de leurs marchandises ; le receveur les y  
invite au besoin par écrit, et à défaut par eux de satis
faire à cette invitation endéans les huit jours, il peut 
les priver de la faveur de l’entrepôt. Dans ce cas, les 
marchandises devront être immédiatement déclarées 
pour la consommation ou le transit ; sinon il est procédé 
à leur égard conformément à l’article 41 (dernier 
alinéa) et à l ’article 42 du règlement de perception des 
droits d’entrée.

A rticle 16.

Les marchandises sans consignataires ou refusées 
par le destinataire sont déposées d’office dans les entre
pôts publics, au nom de l’administration, jusqu’à 
l’expiration du terme prévu au deuxième alinéa de
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l ’article 41 du règlement de perception des droits 
d’entrée.

A r t i c l e  1 7 .

Sont exclues des entrepôts publics, par application 
de l’article 84 du règlement de perception des droits 
d’entrée, les marchandises suivantes :

I® Les acides nitriques et sulfuriques ;
2° Les allumettes chimiques ou soufrées ;
3° Les produits pharmaceutiques et chimiques;
4“ Les articles de pyrotechnie, y  compris les pièces 

de feu d’artifice ;
5° Les laines grasses;
6° La chaux ;
7° Le charbon de terre, le coke et les briquettes ;
8® Les engrais ;
9“ Les foins et pailles;
10° Le goudron, coaltar et huiles essentiellés ;
11° Le pétrole, lé naphte et autres huiles minérales ;
12° Les poissons séchés ;
Enfin, toutes les marchandises insalubres, dange

reuses ou par trop encombrantes désignées par le 
receveur des impôts, ainsi que celles qui sont prohibées 
à l’entrée ou qui doivent être déposées dans des 
magasins spéciaux.

A rticle 18.

Les droits de magasin sont pex'çus conformément 
au tarif suivant :
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D r o its  d e m a g a sin  d a n s les en trep ô ts  p u b lic s .

D É S I G N A T I O N  D E S  M A R C H A N D I S E S . U n i t é s .

Taux 
des droits 

de magasin, 
par mois.

B o i s  t r a v a i l l é ........................................................................................... l o o  f r a n c s . 0  4 0

M e u b l e s  e n  b o i s .................................................................................. id 0  7 5

C u i v r e  o u  l a i t o n .................................................................................. i d . 0  4 0

O u v r a g e s  e n  f e r  ( m a c h i n e s ,  e t c . ) .......................................... id. 0  2 5

F e r  e n  b a r r e ,  e n  p l a q u e  o u  f i l .................................................. id. 0  2 0

V i n  e n  c e r c l e ........................................................................................... id. 0  7 5

V i n  e n  b o u t e i l l e s  d e  5 o  c e n t i l i t r e s  o u  p l u s  . . . id. 1 »

I d .  d e  m o i n s  d e  5 o  c e n t i l i t r e s  . . id. 0  7 5

B i è r e  e n  c ç r c l e .................................................................. ........ id. 0  7 5

B i è r e  e n  b o u t e i l l e s  d e  5 o  c e n t i l i t r e s  o u  p l u s  . . id. l  »

I d .  d e  m o i n s  d e  5 o  c e n t i l i t r e s  . . i d . 0  7 5

R i z  e n  s a c s  o u  e n  b a r i l s .................................................................. id. 0  6 0

S e l  b r u t  e t  r a f f i n é  e n  s a c s  o u  b a r i l s ................................. id. 0  8 0

T a b a c s  e n  f e u i l l e s ................................................................................... id. 0  7 5

C i g a r e s  e t  c i g a r e t t e s .......................................................................... i d , 1 2 5

T i s s u s  d e  t o u s  g e n r e s i d . 0  5 o

V e r r e r i e s ,  v e r r o t e r i e s ,  f a ï e n c e s  e t  p o r c e l a i n e s  

( y  c o m p r i s  l e s  p e r l e s  e t  c o r a u x ) .  . . . . . id. 0  4 0

C o n s e r v e s  a l i m e n t a i r e s .................................................................. id. 0  6 0

Q u i n c a i l l e r i e s .................................................................. ....... id. 0  5 o

S p i r i t u e u x  e n  c e r c l e ......................................................................... l o o  l i t r e s . 0  4 0

I d .  e n  d a m e s - j e a n n e s .................................................. id. 0  6 0

I d .  e n  b o u t e i l l e s  d e  5 o  c e n t i l i t r e s  o u  p l u s  . l O o  b o u t t “ ' . 1 »

I d .  i d .  d e  m o i n s  d e  5 o c e n t i l i t r e s . id. 0  8 0
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A rticle 19.

Les droits sont unifotmément de y5 centimes par 
100 francs de valeur pour les marchandises non 
spécialement dénommées dans ce tarif.

A rticle 20

Les droits se calculent par mois. Les marchandises 
qui séjournent moins de trente jours dans l’entre
pôt payent pour un mois entier. Les droits sont exigibles 
le dernier jour de chaque trimestre écoulé; ils doivent 
également être acquittés, lors de la sortie de l’entrepôt, 
pour la partie du trimestre en cours.

CH APITR E III.

Des entrepôts particuliers.

A rticle 21.

Le transport et la manutention des marchandises 
dans les entrepôts particuliers sont toujours à la charge 
exclusive des entrepositaires.

A rticle 22.

L ’entrepôt doit être en tout temps accessible aux 
agents de l’administration. La clef, que conserve l’entre- 
positaire, doit se trouver constamment à son domicile 
à la disposition de celui qui le représente en cas 
d’absence, afin de pouvoir obtempérer sans retard à la 
réquisition des agents de l’administration.
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A rticle 28.

Les propriétaires des entrepôts particuliers doivent 
y  placer les instruments nécessaires au pesage des colis 
et des marchandises; ces instruments doivent présenter 
toutes les garanties d’exactitude désirables.

A rticle 24.

Les entrepôts particuliers ne peuvent renfermer que 
les marchandises appartenant au propriétaire de l’entre
pôt qui l’a fait agréer par le Directeur des Finances; 
les marchandises appartenant à des tiers ne peuvent y  
être déposées lors même que le propriétaire de ces 
entrepôts serait leur commissionnaire ou leur fondé de 
pouvoir.

CH APITRE IV .

Pénalités.

A r t i c l e  2 5 .

Toute contravention aux dispositions du présent 
règlement sera punie d’une amende de 100 francs.

Les articles 28, 24, 28 et 27 du règlement sur les 
droits de sortie, du 28 mars 1886 {Bull, off., 1886, 
p. 162), sont applicables aux contraventions du présent 
règlement.

Bruxelles, le xo avril 1892.

Le Secrétaire d'État 
du Département des Finances,

Cam. Janssen.
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Droits d’en trée . —  Bureaux de neixeplion.

L e  S e c r é t a i r e  d ’ É t a t  d u  D é p a r t e m e n t  d e s  F i n a n c e s ,

Vu le décret du 9 avril 1892, autorisant la percep
tion des droits d’entrée dans l’État Indépendant du 
Congo ;

Vu l’article 3 du règlement de perception en date 
de ce jour ;

Arrête ;

A r i i o l e  u n i q u e .

Des bureaux pour la perception des droits d’entrée 
sont établis dans les localités suivantes ;

Banana;
Borna ;
Matadi ;
N’Zobé ;
Stanley-Pool ;
Equateur.

Fait à Bruxelles, le 10 avril 1892.

Le Secrétaire d’État 
du Département des Finances,

G a m .  J a n s s e n .
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D r o it s  d e  s o r t i e .
Réduction définitive des im positions directes 

et personnelles.

LÉOPOLD I I ,  R o i  d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, présents et à venir. S a l u t  :

Revu Nos décrets des 19 février {Bull. off\, 1891, 
p. 28), 8 juillet {Bull, ojff:, 1891, p. iS'j) et 14 no
vembre 1891 ;

Vu le protocole douanier signé à Lisbonne, le 
8 avril 1892, entre les Gouvernements de l ’État Indé
pendant du Congo, de la France et du Portugal;

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons déci'été et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le di’oit de sortie sur l’ivoire est fixé uniformément 
k 10 °jO ad valorem, quelle que soit la provenance de 
ce produit ;

Le droit de sortie sur le caoutchouc est fixé à 10 ®/o 
de la valeur.

Les droits seront perçus sur les bases suivantes :

Morceaux d’ivoire, pilons, etc. . fr. 10 00 le kilog.
Dents d’un poids inférieur à 6 kilog. 16 00 —

—  supérieur —  21 00 —
Caoutchouc . . . . . . . .  4 00 —
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A rticle 2.

Les droits de sortie sur les autres produits africains, 
fixés par Nos décrets des i5 décembre i 885 {Bull, off., 
1886, p. 40) et 28février 1888 [Bull, off., 1888, p. 45), 
restent provisoirement en vigueur.

A rticle 3 .

Les impositions directes et personnelles, établies par 
le décret du 16 juillet 1890 {Bull, ojf., 1890, p. i i 3) 
et l’arrêté du Gouverneur Général du 3 septembre 1890 
{Bull, off"., 1891, p. 27), qui reste et demeure approuvé, 
sont définitivement réduites à un tiers pendant cinq 
années, à dater du 9 février 1891, et ensuite à la 
moitié pendant les cinq années suivantes.

A rticle 4.

Les décrets des 19 février, 8 juillet et 14 novembre 
1891 sont rapportés.

A rticle 5 .

Le présent décret entreraimmédiatement en vigueur.

A rticle 6.

Notre Secrétaire d’État du Département des Finances 
est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Giergnon, le 9 avril 1892. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État 
du Département des Finances,

Cam. Janssen.
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É t o i le  de s e r v i c e .

Par décret du Roi-Souverain en date du 29 avril 
1892, l’Etoile de service a été décernée à 

MM. Gorin (F.-J.-C.) ;
Hem-iksen (R.-J.-E.);
Jolliet (F.);
Meuleman (E.-G.-F.-J.) ;
Nottet (M .-J.-H.);
Vanderstraeten (F.-C.) ;
Verbrugghe (G.-A.-J.-R.) ;
W^eyns (A.-F.-G.).

Par décret du 4 mai 1891, M. Joubert (L.) a été 
naturalisé citoyen de l’Etat Indépendant du Congo.
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DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR.

Service de la m arine.

LÉOPOLD II, R o i  d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, présents et à venir. S a l u t  ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État de 
l’Intérieur,

Nous avons décrété et décrétons ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le service de la marine comportera désormais des 
capitaines de steamer de i "  classe, de 2® classe, de 
3  ̂ classe et des capitaines adjoints de steamer. Ils sont 
assimilés respectivement aux catégories G, H , I ,  J, 
établies par décret du 6 octobre 1888.

Ils sont nommés par le Gouverneur Général, à moins 
qu’il n’ait été pourvu à ces nominations par Notre 
Secrétaire d’État de l’Intérieur.

A r t i c l e  2 .

No':re Secrétaire d’État de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret qui entre en vigueur 
ce jour.

Donné à Bruxelles, le i®’" mai 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat de l ’Intérieur,

E d m .  V a n  E e t v e l d e .



;'v;

i 55 -

Commissions d'Iijgiène publique.

L e G ouverneur G énéral,

Considérant qu’il importe de prendre des mesures 
destinées à sauvegarder l’hygiène et la salubrité 
publique ;

V u l’article 7 du décret organique du Gouvernement 
local du i6 avril 1887 {Bull, ojf., 1887, p. 49),

Arrête

A rticle premier.

Il est institué dans chacune des localités de Borna, 
Banana et Matadi une commission d’hygiène publique 
composée de trois membres ; à Borna ; le Directeur 
des travaux publics, l’Intendant, le médecin de l’Etat ; 
à Banana : le médecin de l’Etat, le Receveur des 
impôts, le Commissaire maritime; à Matadi : l’Offi
cier commandant la Force publique, le Vérificateur 
des impôts, un médecin agréé par l’État.

A rticle 2.

Cette commission aura pour devoir de veiller à 
l’exécution des lois et règlements d’hygiène et de salu
brité publique.

A rticle 3.

Elle visitera fréquemment les habitations destinées 
aux agents du Gouvernement et fera au Gouverneur
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Général un rapport mensuel sur l’état des habitations 
et l’observation des lois et règlements pris dans l’inté
rêt de l’hygiène publique.

Elle proy:osera au Gouverneur les modifications 
destinées à améliorer les conditions hygiéniques de la 
localité et des installations particulières.

A rticle 4.

Les membres de la commission seront officiers de 
police judiciaire et dresseront procès-verbal à ceux qui 
contreviendraient aux lois d’hygiène ou de salubrité 
publique.

Borna, le 22 février 1892.

Le Yice-Gouverneur Généra! 
de Gouverneur Général,

W a h i s .

Corps de police à ülatadi.

L e  G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887 {Bull, off., 
1887, p. 49),

Arrête

A rticle premier.

Il est institué à Matadi un corps de police chargé de 
maintenir l’ordre et la tranquillité publics.
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A rticle 2.

Le corps de police est placé sous les ordres de l’offi
cier du Ministère public et sous la haute surveillance 
du Directeur de la Justice.

A rticle 3 .

Il est recruté parmi les hommes de la Force pu
blique.

A rticle 4.

Les agents de la police ne peuvent pénétrer dans les 
maisons ou établissements privés sans j  être appelés 
par les habitants, que dans les cas où la loi ou les circon
stances les y  obligent ou s’ils ont reçu une délégation 
spéciale et écrite à cette fin de l’officier du Ministère 
public.

A rticle 5.

Le Directeur de la Justice et le Commandant de la 
Force publique Sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l ’exécution du présent arrêté.

Borna, le 17 mars 1892.

Le Yice-Gouverfieur Général, 
Jf. de Gouverneur Général,

W ^ A H I S .
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Lac Tanganika. —  Région adin inislralive.

En vertu d’une décision du Roi-Souverain en date 
du z5 mars 1892, le territoire ci-après déterminé a été 
provisoirement détaché des districts des Stanlej-Falls 
et du Loualaba et placé sous l’administx'ation d’un 
représentant spécial de l’Etat.

Le territoire détaché est limité à l’est par la ligue 
médiane du lac Tanganika, depuis le point le plus sep
tentrional du lac jusqu’à 8" 3o' latitude sud; au sud 
par une ligne droite qui, par latitude 8* 3o' relie le lac 
Tanganika au lac Moero et par le parallèle de l’exl ré
mité septentrionale du lac Moero jusqu’au 28“ longi
tude est de Greenwich ; à l’ouest par ce méridien 
jusqu’à son intersection avec le parallèle qui passe par 
l’extrémité septentrionale du lac Tanganika; au noi'd 
par ce parallèle.

Le représentant de l’État dans cette région a reçu 
pouvoir de l’administrer et notamment d’y  faire la 
police ; d’y  établir, soit par lui-même, soit par tels 
délégués qu’il désignera, des conseils de guerre avec 
les attributions judiciaires spécifiées au décret du 
22 décembre i 388  {Bull, ojf., 1889, p. 14) et d’exécuter 
ou faire exécuter leui'S jugements rendus en dernier 
ressort, d’exercer en matière d’état civil les attribu
tions conférées au Gouverneur Général par la législa
tion sur la matière et d’administrer et liquider les 
successions conformément au décret du 28 décembre 
1888 {Bull, ojff., 1889, p. 223).

Pour extrait certifié conforme :

Le Secrétaire d’État de l ’Intérieur, 

E dm. V a n  E etvelde.
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Association pour la cu lln re  des (abacs au Congo.

Aux termes d’un contrat passé le 9 mai 1892, il 
a été formé une association en participation ayant 
pour objet la culture des tabacs et d’autres plantes tro
picales. Le gérant de la participation est M. le baron 
de Stein, consul général. Le siège de l’association est 
fixé à Anvers et son représentant au Congo est 
M. ^Vente.

DEPARTEMENT DES FINANCES.

Droils de sortie. —- Tarif.

. LÉOPOLD II, Roi DES Belges,

Souverain de l’Etat Indépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir. Salut :

Revu Notre décret du i5 décembre i 885 {Bull, ojf., 
1886, p. 40) arrêtant le tarif des droits de sortie à 
percevoir sur certains produits exportés du territoire 
de l’État Indépendant, ainsi que Notre décret du 
28 février 1888 [Bull, off., 1888, p. ^5) modifiant les 
droits de sortie sur la gomme copale;

Revu l’article 2 du décret du 9 avril 1892 [Bull, 
o f., 1892, p. i 5i);
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Considérant qu’il y  a lieu de reviser le tarif des 
droits de sortie actuellement en vigueur pour le mettre 
en harmonie avec les prescriptions de l’article II du 
Protocole signé à Lisbonne le 8 avril 1892 (^Bull. off., 
1892, p. i i i )  entre les Gouvernements de l’Etat Indé
pendant du Congo, de la France et du Portugal;

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

A  partir du jour qui sera fixé par Notre Gouver
neur Général au Congo, le tarif des droits de sortie 
ci-annexé sera applicable aux produits ex])ortés de 
l’État Indépendant du Congo.

A rticle 2.

Notre Secrétaire d’Etat du Département des Finances 
est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Laeken, le 3o avril 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat 
du Département des Finances,

Cam. Janssen.
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T a r i f  des d r o its  d e so rtie .

M A R C H A N D I S E S .
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O b s e r v a t i o n s .

Fr. c * .

A r a c h i d e s ........................................................................................... \ 3 5

C a f é ........................................................................................................... 9 3 5

C o p a l  r o u g e .......................................................................................... 8 2 5 P o u r  l e s  q u a n 

t i t é s  i n f é r i e u r e s
C o p a l  b l a n c  ( d e  q u a l i t é  i n f é r i e u r e )  . . . . 1 5 o

à  l o o  k i l o s ,  l e

H u i l e  d e  p a l m e .......................................................................... 3 ? 5 d r o i t  s e r a  p e r ç u  

p r o p o r t i o n n e l -
N o i x  p a l m i s t e s ................................................................................... I 40

l e m e n t a u x t a u x

S é s a m e ................................................................................................... I 2 5 c i - c o n t r e .

C a o u t c h o u c ........................................................................................... 40 »

l  M o r c e a u x  d ’ i v o i r e ,  p i l o n s ,  e t c  . . . 100 )>

I v o i r e  < D e n t s  d ’u n  p o i d s  i n f é r i e u r  à  6  k i l o g i 6 o »

( D e n t s  d ’u n  p o i d s  s u p é r i e u r  à  6  k i l o g . 210 »

Vu et approuvé pour être annexé à Notre décret en 
date de ce jour.

Donné à Laeken, le 3o avril 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d'État 
du Département des Finances,

G a m .  J a n s s e n .
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Péages sur les routes.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’É tat I ndépendant du C ongo,

A  tous, présents et à venir. Salut :
/

Considérant qu’il y a lieu d’indemniser l’Etat des 
dépenses qu’il supporte pour l’amélioration des routes, 
notamment en établissant et entretenant des ponts, des 
passages d’eau et des abris ;

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Le Gouverneur Général est autorisé à faire perce
voir, d’après des règles et des tarifs à arrêter par lui, 
des péages sur les routes entretenues par l ’Etat.

A rticle 2.

Notre Secrétaire d’État du Département des Finances 
est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 mai 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat 
du Département des Finances,

C am. Janssen.
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DÉPARTEHBNT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Par décret du 28 avril 1892, la personnalité civile 
est accordée, dans les limites légales, à la « American 
Presbyterian Congo Mission », dont le siège est à 
Luebo et qui a pour représentants agréés M M . S.-N. 
Lapslej (titulaire) et W .-H .Sc heppart etG.-D. Adam- 
son (suppléants).

Tribanaox Icrritoriaiix.

Par arrêtés du Gouverneur Général du 19 lévrier 
1892, sont abrogés les arrêtés des 21 juin 1889 [Bull. 
oJJ., 1889, p. 167) et 16 juin 1891 établissant des 
tribunaux territoriaux à N’Zobé et à Tchoa.

Concession de brevet.

Ensuite d’une demande déposée le 24 mars 1892, 
un arrêté du Secrétaire d’Etat, daté du même jour, 
concède à M. Pierre Lamena, notaire à Paris, un 
brevet d’invention pour « une machine hydro-atmo
sphérique (à air compi’imé) ».
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Slalisliqiift j iid id a irc .

Pendant l’année 1891, cent cinquante-sept délits ont 
été poursuivis devant la juridiction répressive, se dé
composant comme suit :

Vols, ....................................................................... 54
Coups et b lessu res.........................................  3o
Abus de con fian ce.........................................   19
Ruptures de contrats de service..........................  7
Ivresses scandaleuses..........................................  7
.Menaces . .    5
Désertions.....................................................  4
Outi’ages envers les dépositaires de l’autorité. 3 
Excitations à la rupture de contrats de service. 3 
Rébellions. . . . . . . . . . . .  3
Incendies...........................................................  2
Entraves à la liberté du commerce . . . .  2
Infractions douanières .....................................   2
Tentatives de v o l ...........................................  2
Vol avec effraction................................  i
Tentative de m e u rtre ...................................... 2
R e c e l .....................................................................  I
Attentat contre la propriété mobilière . . i
Ti'alic d’armes (dépôt d’a rm e s).....................  i
Relus de comparution devant le Ministère

public..........................................................   1
Infractions aux lois spéciales...............................  7

T otal. . . t57
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BULLETIN OFFICIEL
D E

L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N *  6

DEPARTEHENT DES FINANCES.

Budget ordinaire pour 1 8 9 2 .

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’E tat Indépendant du C ongo,

A  tous, présents et à venir, Salut :

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires, 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Les recettes de l’État pendant Fannée 1892, y  com
pris l’avance de deux millions de francs du Trésor

; ■ C
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Belge, sont évaluées, conformément au tableau I 
ci-annexé, à la somme de quatre millions sept cent 
trente et un mille neuf cent quatre-vingt un francs.

A rticle 2.

Les dépenses ordinaires pour l’année 1892 sont 
arrêtées, conformément aux tableaux IL à IV , à la 
même somme de quatre millions sept cent trente et 
un mille neuf cent quatre-vingt un francs.

Tableau II. — Département de l’Intérieur, fr. 4,i59,5<)3 »
Tableau III. — Département des Finances . . 414,250 »
Tableau IV. —  Département des AËfaires Étran

gères et de la Justice............................  i 5 8 , i 38 »

Total fr. 4.711,981

A rticle 3.

Les Secrétaires d’État peuvent, chacun en ce qui 
concerne son Département, ordonnancer les dépenses 
portées aux tableaux II, III et IV  jusqu’à concun-ence 
des crédits indiqués pour chaque objet à chacun des 
articles de ces tableaux.

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne 
peut être ordonnancée au delà des crédits prévus pour 
cet objet, à moins d’une autorisation spéciale de 
Notre part.

A rticle 4.

Les Secrétaires d’État peuvent déléguer, chacun 
pour ce qui concerne son Département, le Gouverneur 
Général au Congo, pour l’ordonnancement des sommes
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qui doivent être payées en Afrique parles comptables 
qui y  résident.

A rticle 5.

Les crédits ou parties de ci-édit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de payement n’auront pas 
été délivrés avant le i®'janvier i 8g3 , seront annulés, 
à moins que leur transfert à l’année 1893 ne soit auto
risé par disposition spéciale.

A r t i c l e  6 .

Nos Secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 31 mars 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Les Secrétaires d ’État,

Gam . J anssen.
E dm. V an E etvelde.
G‘® DE G relle R ooier.
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T A B L E A U  I.

Recettes.
r-^ 'r. • ■

■ ■ • ■ ■ 

ï '
j

N A T U R E  D E S  R E C E T T E S .

MONTANT

d e s  p r é v i s i o n s .

A

a * A v a n c e  d u  T r é s o r  B e l g e ........................................................ f r . 2 ,0 0 0 ,0 0 0  »

V:-. • 

..
T  '

a  b is . V e r s e m e n t  d u  R o i - S o u v e r a i n  ' ( * ) ..................................... 2 0 0 ,4 9 8  »

% '■  ^ b . T a x e s  d ’e n r e g i s t r e m e n t .............................................................. 2 ,4 0 6  »

?:■ ■ ; ,
c . V 'e n t e  e t  l o c a t i o n  d e  t e r r e s ,  c o u p e s  d ’ a r b r e s ,  e t c . 5 8 4 . 8 2 3 . 2 0

d . D r o i t s  d e  s o r t i e  y  c o m p r i s  l e s  a m e n d e s ,  e t c .  .  . 3 7 2 , 8 5 5 . 4 9

c . D r o i t s  d ’ e n t r é e  ( p e n d a n t  8  m o i s ) ........................ ...... 1 5 o , o o o  »

r-
/■ I d .  s u r  l e s  a l c o o l s  ( p e n d a n t  8  m o i s )  . 1 8 0 ,0 0 0  »

' f  ■
g - I m p o s i t i o n s  d i r e c t e s  e t  p e r s o n n e l l e s  ............................... 3 6 , 2 5 2  5 5

h . P é a g e  s u r  la  r o u t e  d e  M a t a d i  à  L é o p o l d v i l l e  .  . 6 0 , 2 7 2 . 8 4

-
T a x e  s u r  l e s  c o u p e s  d e  b o i s ........................................................ 6 , 1 2 0  »

j - P r o d u i t  n e t  d e s  p o s t e s .................................................................... 2 9 , 9 1 3 . 5 o

;  ■ k . T a x e s  m a r i t i m e s ................................................................................. 4 9 , 1 9 5  »

l . R e c e t t e s  j u d i c i a i r e s .......................................................................... 1 2 , 3 7 5 . 3 0

m . D r o i t s  d e  c h a n c e l l e r i e .................................................................... 7 , 1 8 0 .  i 5

n . T r a n s p o r t s  e f f e c t u é s  p a r  l ’ E t a t ............................................ 3 0 , 2 0 8 . 8 7

0 . T a x e s  s u r  l e  p o r t a g e .......................................................................... 2 5 ,6 1 2  »

b
p - P a t e n t e  s p é c i a l e  d u e  p a r  l e s  A r a b e s ............................... 3 1 , 1 6 5 . 4 2

9 - R e c e t t e s  e x t r a o r d i n a i r e s  e t  a c c i d e n t e l l e s  . . . . 9 3 , 1 0 2 . 6 8

' _
r . P r o d u i t s  d u  d o m a i n e ,  d e s  t r i b u t s  e t  d e s  i m p ô t s

p a y é s  e n  n a t u r e  p a r  l e s  i n d i g è n e s ............................... 8 6 0 ,0 0 0  »

T otal  des r ecettes. . f r . 4 , 7 3 1 , 9 8 1  »

/ (*) 11 a été effectué par le Roi-Souverain, outre les versements de 2,3 0 0 ,0 0 0  francs
prévus aux budgets de 1890 et 1891, une avance de fr. 783,978.52 pour couvrir Tin-

{  .
sufiisance des ressources.
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TA B LE A U  II.

' ■ '•y"]

Dépenses du Département de l’intérieur.

M

<

D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ON TAN T

d e s  c r é d i t s .

I

I .  — Services d’Europe.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  96 , 600 .

S e c r é t a i r e  d ’ É t a t  ( ' ) .................................................................... f r . 1 0 ,0 0 0  »

3 P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s .............................................................. 4 7 ,8 0 0  »

3 M a t é r i e l ,  f r a i s  d ’ a d m i n i s t r a t i o n  e t  b i b l i o t h è q u e .

—  V o y a g e s  e n  E u r o p e ............................................................. 3 8 ,8 0 0  »

4

I I .  — Service administratif d’Afi'ique.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  696 , 647 .

G o u v e r n e u r  G é n é r a l ;  V i c e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l  

e t  I n s p e c t e u r  d ’ É t a t  . . . ................................................. 9 0 ,9 4 5  »

5 A d m i n i s t r a t i o n  c e n t r a l e  à  B o r n a  : t r a i t e m e n t s .  . 3 9 ,1 0 0  »

6 A d m i n i s t r a t i o n  d e s  d i s t r i c t s  : t r a i t e m e n t s ,  .  . . 3 1 .5 ,8 1 0  »

7 A d m i n i s t r a t i o n  e n  A f r i q u e .  —  E n t r e t i e n  d u  p e r -

s o n n e t ......................................................................................................... 1 3 5 ,4 9 2  »

8 F o u r n i t u r e s  d e  b u r e a u .  —  I n s t r u m e n t s  d e  p r é c i 

s i o n .  —  B i b l i o t h è q u e .............................................................. 1 5 , 3 o o  »

A  R E P O R T E R . .  .  f r . 6 9 3 , 2 4 7  »

(O Une indemnité de 4,coo francs est en outre allouée à titre personnel au Secrétaire d*État 
de rintérîeur en sa qualité de membre du Comité des Finances,
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

MONTANT

d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  . .  . , f r . 6 9 3 ,2 4 7  »

9

III. — Force publique.

M on tan t to ta l f r .  i ,6 3 S ,8 6 4 .

F o r c e  p u b l i q u e  ; P e r s o n n e l  b l a n c  ; t r a i t e m e n t s . 2 4 4 ,0 7 5  »

10 I d .  P e r s o n n e l  n o i r  : s a l a i r e  .  . . 5 6 2 ,8 0 6  »

11 I d ,  , E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l .  . .  . 4 1 1 , 7 0 3  »

1 2 I d .  T r a n s p o r t  e t . f r a i s  d e  r e c r u t e 

m e n t  e t  d e  r a p a t r i e m e n t  d u  

p e r s o n n e l  n o i r ............................... 2 2 5 ,7 8 0  »

i 3 I d .  A c h a t  d ’ a r m e s ,  d e  m u n i t i o n s  

e t  d e  r e c h a n g e s ......................... 7 6 ,3 5 0  »

' 4 I d .  H a b i l l e m e n t  e t  é q u i p e m e n t .  . 1 1 5 , 1 5 o  »

i 5

IV. — Service de la marine.

M o n ta n t to ta l f r .  2 6 7 ,9 1 7 .

S e r v i c e  d e  l a  m a r i n e  : T r a i t e m e n t s  . . . . . . 1 22,85o »

i 6 I d .  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  . 3 9 , 7 6 7  »

' 7 I d .  A c h a t  d e  b a t e a u x  e t  d ’ e m 

b a r c a t i o n s  . . . ^ 6 9 ,5 0 0  »

i 8 I d .  E n t r e t i e n  d e s  b a t e a u x ,  

r e c h a n g e s  e t  c o m b u s t i 

b l e  ................................................. 3 5 ,8 0 0  »

A  REPORTER........................ f r . 2 ,5 9 7 ,0 2 8  »
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co D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S M ON TAN T

E T  D E S  S E R V I C E S . d e s  c r é d i t s
<

R e p o r t .........................f r . 2 ,5 9 7 ,0 2 8  »

V. —  Service sanitaire.
M o n ta n t to ta l f r .  9 0 ,8 6 0 .

> 9 S e r v i c e  s a n i t a i r e  : T r a i t e m e n t s  . . . . . . . . 5 4 , 2 5 o  »

2 0 l d .  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  . .  . i 6 , 3 t o  »

2 1 l d .  M é d i c a m e n t s ,  i n s t r u m e n t s  d e

c h i r u r g i e .................................................. 2 0 ,0 0 0  »

VI. — Travaux publics.

M on tan t to ta l f r .  4 8 6 ,4 0 8 .

2 2 B â t i m e n t s  e t  c o n s t r u c t i o n s

d e  l ’ É t a t  : M a t é r i a u x  e t  o u t i l s .  . 6 7 , 1 5 0  n

2 3 I d .  A r t i s a n s  d e  d i v e r s  m é -

t i e r s  : t r a i t e m e n t s . 9 4 , o 5 o  »

2 4 I d .  E n t r e t i e n  d e s  a r t i s a n s . 4 9 , 1 7 5  »

2 5 I d .  M o b i l i e r ............................... 2 7 ,0 0 0  «

2 6 C o n s t r u c t i o n s  e t  t r a v a u x  d i v e r s  . . . . . . 2 4 9 ,0 3 0  »

VII. —  Agriculture.

M on tan t to ta l f r .  1 0 6 ,8 0 0 .

2 7 A g r i c u l t u r e  : E n t r e t i e n  e t  d é v e l o p p e m e n t  d e

t r o u p e a u x . . . . . . . . . . i 6 ,5 o o  »

2 8 C u l t u r e s  ; I n s t r u m e n t s  a g r i c o l e s ,  s e m e n c e s  e t

d i v e r s  . .................................................. . 6 8 ,0 0 0  »

2 9 I d .  M a i n - d ' œ u v r e  e t  p e r s o n n e l  . . . . 22,000  »

A  R E PO R T E R  . . .  f r  . 3 ,2 8 0 ,4 9 3  »
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I r . ‘ xf» D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S MONTANT
k   ̂ ■ 2  ■

■ U
«<

E T  D E S  S E R V I C E S . d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  .  .  . , f r . 3 ,2 8 0 ,4 9 3  »

ï ,

V III. — Service des caravanes.
M on tan t to ta l f r .  i0 S ,1 0 0 .

&■

h '

3 o S e r v i c e  d e s  c a r a v a n e s .............................................................. . 4 0 5 ,1 0 0  »

iv .

r  ■.■ r;
IX . — Divers.

M o n ta n t to ta l f r .  4 7 4 ,0 0 0 .

3 i M i s s i o n s  d i v e r s e s ................................................................................ 2 0 0 ,0 0 0  »

S' ' 3 2 F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e  r e n d a n t  e n  A f r i q u e

o u  e n  r e v e n a n t  ............................................  ............................... 1 1 9 ,0 0 0  »

’À  ■ -' 3 3 F r e t s  e t  a s s u r a n c e s .......................................................................... 1 3 o , o o o  »

ï '  -
3 4 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  . . 2 5 , 0 0 0  »

T o tal  du tableau  I I .  .  . . fr. 4 . 1 5 9 , 5 9 3  »



—  173 —

TA B LE A U  III.

Dépenses du Département des Finances.

(À

Ih
< !

D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

MONTANT

d e s  c r é d i t s .

3 5

I .  — Service d’Europe.
M o n t a n t  t o t a l f r . 71 , S 00 .

S e c r é t a i r e  d ’ É t a t  ( * ) ............................... .................................... f r . 1 0 ,0 0 0  »

3 6 I n d e m n i t é s  a u  P r é s i d e n t  e t  a u x  m e m b r e s  d u  

C o m i t é  d e s  F i n a n c e s .................................................................... 1 5 ,0 0 0  »

3 7 P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s .................................................................... 3 2 , 5 o o  »

3 8 M a t é r i e l  e t  f r a i s  d 'a d m i n i s t r a t i o n  ( E u r o p e  e t  

A f r i q u e ) ................................................................................................... 1 4 ,0 0 0  »

3 9

I I . — Service d’Africiue.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  S 74 , ô 00 .

P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s .............................................................. 1 S o f i o o  »

4 0 E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l .................................................................... 9 1 ,0 0 0  »

4 1 F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e  r e n d a n t  e n  A f r i q u e  

o u  e n  r e v e n a n t ................................................................................. 3 3 , 5 o o  »

4 2

l l f .  —  Dépenses diverses
M o n t a n t  t o t a l  f r .  68 , S S 0 .

A c h a t  d e  t e r r e ,  i n d e m n i t é s  d u e s  p o u r  e x p r o p r i a 

t i o n  e t  d é p e n s e s  e x t r a o r d i n a i r e s  . . . . . . 6 0 ,2  5 o  »

4 3 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  .  . 3 , 0 0 0  »

4 3 b i . I n t é r ê t s  d e s  c a p i t a u x .......................................................................... 5 , 0 0 0  n

T o t a l  DU T A B L E A U  I I I . . .  . f r . 4 1 4 , 2 5 0  »

(*) Une indemnité de 4,000 francs est en outre allouée, à titre personnel, au Secrétaire 
d'État des Finances en sa qualité de Président du Comité des Finances.

2
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T A B LE A U  IV.

du Département des Affaires Étrangères 

et de la  Justice.

«

*o
V»

. I l
<

D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

MONTANT

d e s  c r é d i t s .

4 4

I . — Services d'Europe.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  56 , 000 .

S e c r é t a i r e  d ’ É t a t  ( ' ) .....................................................................f r . 1 0 , 0 0 0  »

4 5 P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s ........................................................ ...... 3 2 , 0 0 0  »

4 6 M a t é r i e l  e t  f r a i s  d ' a d m i n i s t r a t i o n ...................................... 4 ,0 0 0  »

4 7

II. —  Postes.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  7 , 500 .

P e r s o n n e l  d e s  b u r e a u x  d e  p o s t e  ( p o u r  m é m o i r e —

l e  s e r v i c e  e s t  f o i t  p a r  l e s  a g e n t s  d u  D é p a r t e m e n t  

d e s  F i n a n c e s ) ........................................................................................ »

4 8 T r a n s p o r t  d e s  c o r r e s p o n d a n c e s  e t  m a t é r i e l  p o s t a l . 7,5oo »

A  REPORTER. . .  . f r . 4 3 ,^ 0 0  »

0 ) Vnt indemnité de 4,000 francs est en outre allouée, à titre personnel, au Secrétaire d’État 
des Affaires Étrangères en sa qualité, de membre du Comité des Finances.
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ON TAN T

d e s  c r é d i t s .

R e p o r t . .  . , f r . 4 3 , 5 o o  »

4 9

l l t .  — Navigation.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  S S , 544 .

P e r s o n n e l  d u  c o m m i s s a r i a t  m a r i t i m e  : t r a i t e 

m e n t s  ............................................ .................................................. u , 5 o o  »

5 o E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  d u  c o m m i s s a r i a t  m a r i 

t i m e ............................................................................................................... 7 , 0 4 4  »

5 i M a t é r i e l  e t  d i v e r s  ( s e r v i c e  m a r i t i m e ) ............................... 4 ,0 0 0  »

5 2

1 % '.  —  Justice.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  68 , 994 .

J u s t i c e .  —  P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s ............................... 4 9 ,9 3 4  »

5 3 I n t e r p r è t e s  e t  f r a i s  d i v e r s  d e  j u s t i c e ............................... 2 ,0 0 0  »

5 4 E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  j u d i c i a i r e ...................................... 1 7 , 0 6 0  »

5 5

V. —  Cultes.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  H , S 0 0 .

S u b s i d e s  a u x  m i s s i o n n a i r e s  e t  d i v e r s ............................... l t , 2 0 0  »

A  R E P O R T E R . . .  . f r . 1 4 6 ,2 3 8  »
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ON TAN T

d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  . . .  . f r .

VI. —  Dépenses diverses.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  H , 900 .

1 4 6 ,2 3 8  »

5 6 F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e  r e n d a n t  e n  A f r i q u e
7 .3 0 0  »o u  e n  r e v e n a n t .................................................................................

5 7 B u l l e t i n  o f f i c i e l ................................................................................. 1 ,6 0 0  »

5 8 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  . . 3 ,0 0 0  »

T o t a l  d u  t a b l e a u  I V .  . . . f r . 1 5 8 , 1 3 8  »

V u et approuvé pour être annexé à notre décret en 
date de ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3 i mars 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Les Secrétaires d ’État,

C a m . J a n s s e n .

Edm. V an Eetvelde.
DE G r e l l e  R o g i e r .
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Budget extraordinaire pour 4 8 9 2 .

LÉOPOLD II , R oi des B elges, 

Souverain de l’É tat Indépendant du Congo, 

A  tous, présents et à venir. Salut :

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle premier.

H est ouvert pour les dépenses extraordinaires de 
l’État, pendant l’année 1892, des crédits à concurrence 
de huit cent mille francs.

Ces crédits seront respectivement libellés et fixés 
comme suit :

Travaux publics extraordinaires à Borna, Léopold- 
ville et dans la région de la Luculla, et dépenses 
extraordinaires occasionnées par la mise en vigueur 
de l’Acte Général de la Conférence de Bruxelles, pour 
la répression de la t r a i t e . ......................fr. 800,000

A rticle 2.

Il sera pourvu à ces dépenses au moyen de res
sources extraordinaires à créer, à l’exclusion de tout 
emprunt.
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A rticle 3 .

Nos Secrétaires d’État des Départements des 
Finances et de l’Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
entrera en vigueur à la date de ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3 i mars 189a. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Les Secrétaires d’État,

G a m . J a n s s e n .

E d m . V a n  E e t v e l d e .

Péage sur la roule de Matadi au &tanley>PooI.

ÿr

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Considérant qu’il y  a lieu d’établir un péage sur la 
route de Matadi au Stanley-Pool par Kimpesse-Luvi- 
tuku, en vue d’indemniser l’État des frais qu’il sup
porte pour l’établissement des ponts, passages d’eau et 
hangars ;

V u  le décret du Roi-Souverain en date du 28 mai 
1889,

Arrête ;

A r t ic l e  p r e m i e r .

Il est établi un péage au profit de l’État  ̂ par charge 
ou partie de charge de 3o kilogrammes au plus, tant à
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la montée qu’à la descente par la route de Matadi- 
Kimpesse-Luvituku-Stanley-Pool, sur la rive gauche 
du Congo. Cette taxe est réglée comme suit ;

I" Deux francs par charge ou partie de charge de 
3o kilogrammes au plus, dont le transport s’effectue 
par porteur entre un point quelconque, situé dans le 
Bas-Congo, à l’ouest de la rivière M ’Pozo, et un point 
quelconque de la rive gauche du Stanley-Pool et vice 
versa.

2® Un franc ; d) par charge ou partie de charge de 
3o kilogi’ammes au plus, dont le transport s’effectue 
par porteur, entre un point quelconque situé dans le 
Bas-Congo, à l’ouest de la rivière M ’Pozo et Luvituku 
ou un autre point quelconque situé à l’ouest de la 
direction Manyanga, Luvituku-Vinde et vice versa ; 
h) d’un de ces derniers points jusqu’à la x-ive gauche 
du Stanley-Pool et vice versa.

3° Sont assimilés à Luvituku, les points situés dans 
un rayon de lo kilomètres de cette localité.

A rticle 2.

Jusqu’à disposition ultéi’ieure, le péage tel qu’il est 
établi à l’article 1", sera également perçu pour tous 
les colis ou objets quelconques ti'ansportés autiement 
que par poi'teux’s.

A rticle 3 .

Sont chargés de la vente des tickets, les receveurs 
des impôts à Léopoldviüe et à Matadi, et le chef du 
poste de Luvituku ou tout autre agent à désigner ulté- 
l'ieurement.
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A rticle 4.

Tout colis ou objet en cours de transport, tant à la 
montée qu’à la descente, doit être revêtu d’autant de 
tickets qu’il comporte de charges ou parties de charges 
de 3o kilogrammes au plus. Sur chaque ticket l’expé
diteur indique à l’encre et lisiblement ;

1° La date du départ de la charge;
2° L ’endroit d’où l’expédition a été faite ;
3® Le nom de l’expéditeur.

A rticle 5 .

Tout expéditeur doit faire accompagner chaque cara
vane d’un bordereau indiquant le nombre de charges 
ou fractions de charges de 3o kilogi'ammes, ainsi que le 
nom du chef de la caravane.

A rticle 6.

Tout ticket n’est valable que pendant deux mois de 
sa date, indiquée conformément à l ’article 4, pour les 
charges visées au 1° de l’article pi’emier, et d’un mois 
pour les autres.

A rticle 7.

Les tickets ainsi que les bordereaux sont annulés à 
l’emporte-pièce et par des marques différentes, aux 
postes de M ’Pozo, de Kimpesse, de Luvituku et de 
Kenge-Zimba, ainsi qu’aux autres postes qui seraient 
établis par la sui te.
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A rticle 8.

II pourra être accordé exceptionnellement par nous 
une réduction de tarif aux expéditeurs des charges 
destinées à des points intermédiaires.

A rticle 9.

Les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté du 3i août 1890 
sont applicables aux expéditions par Kimpesse-Luvi- 
tuku.

A rticle 10.

Le présent arrêté entrera en vigueur le i®'juin 1892.

Borna, le 10 avril 1892.

Le Vice-Gouverneur Général 
ff. de Gouverneur Général,

W ahb.

Droits dV ntrée. —  Réexportation. —  Magasins 
spéciaux au Stanley-Pool.

L e  Secrétaire d’État du Département des F inances,

Vu le décret du Roi-Souverain en date du 
9 avril 1892 et le règlement de perception des droits 
d’entrée en date du 10 du même mois;

Considérant qu’il y a lieu, en vue de faciliter les
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opérations commerciales dans le Haut-Congo, d’auto
riser, provisoirement et à titre exceptionnel, les com
merçants à posséder au Stanley-Pool des magasins 
dans lesquels ils pourront emmagasiner les marchan
dises destinées à être éventuellement réexportées en 
territoire étranger,

Arrête

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les commerçants peuvent posséder au Stanley-Pool, 
à proximité du bureau des douanes, des magasins spé
ciaux placés sous le régime des entrepôts particuliers, 
dans lesquels ils sont autorisés à emmagasiner les 
marchandises qui auront déjà acquitté les droits 
d’entrée dans le Bas-Congo, mais qu’ils prévoient 
devoir éventuellement servir au trafic sur le territoire
v o i s i n .

A rticle 2.

Les marchandises destinées à ces magasins spéciaux 
doivent y être remisées au moment de leur arrivée au 
Stanley-Pool, et immédiatement après la vérification 
détaillée prévue au deuxième alinéa de l’article 12 du 
règlement de perception.

A rticle 3 .

Quand un commerçant veut réexporter des mar
chandises renfermées dans lesdits magasins spéciaux, 
il en donne avis au receveur auquel il adresse une 
déclaration de réexportation. Le receveur, après avoir
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fait vérifier les marchandises et s’être assuré de leur 
(•oncordance absolue avec les indications reprises au 
premier permis d’importation, délivre un permis de 
réexportation (').

A rticle 4.

Après que le commerçant a administré la preuve 
que les marchandises réexportées de notre territoire 
ont acquitté les droits en pays étranger, par la remise 
de quittances ou de tous autres documents portant 
acquit des droits, le receveur du Stanley-Pool lui 
délivre un certificat de réexportation qu’il doit repré
senter, afin d’obtenir la restitution des droits perçus, 
au receveur du Bas-Congo qui a délivré le permis 
d’importation à l’entrée desdites marchandises sur 
notre territoire.

A rticle 5 ,

Le receveur du Stanley-Pool prend toutes les 
mesures qu’il juge nécessaires pour s’assurer que les 
marchandises réexportées, et au sujet desquelles on 
demande la x-estitution des droits, sont bien les mêmes 
C[ue celles c[ui ont été primitivement importées et 
déclai’ées pour la consommation ; il exige notamment 
que les documents fournis par les autorités étrangères 
poi’tent intégralement les marques, numéros et auti*es 
renseignements repris au permis de réexportation. En 
cas de doute, il refuse la restitution des droits.

( * ) . P o u r  l a  f o r m a t i o n  d e  l a  d é c l a r a t i o n  e t  d u  p e r m i s  d e  r é e x p o r t a t i o n ,  o n  

u t i l i s e r a  l e s  M o d è l e s  n®» i î 5  e t  i î 6  a n n e x é s  a u  R è g l e m e n t  d e  p e r c e p t i o n  d e s  

d r o i t s  d ’ e n t r é e .  —  .
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A rticle 6.

Toutes les prescriptions du chapitre V II du Règle
ment de perception des droits d’entrée et du Règlement 
sur les entrepôts sont applicables aux magasins spéciaux 
établis au Stanley-Pool.

A rticle 7.

Le Gouverneur Général rapportera le présent arrêté 
dès qu’il s’apercevra qu’il donne lieu à des abus.

Bruxelles, le 2 juin 1892.

Le Secrétaire d’État 
du Département des Finances,

Cam. Janssen.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR.

Transports par les  bateaux de l’État. —  Tarifs 
et conditions.

LÉOPOLD II, R oi des Belges,

Souverain de l’Etat Indépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir. Salut ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat de 
l’Intérieur,
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Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  u n i q u e .

Notre Secrétaii’e d’Etat de l’Intérieur est autorisé à 
établir les tarifs et les conditions auxquels s’elfectue- 
ront les transports de toute nature par les bateaux de 
l’État.

Donné à Bruxelles, le 12 mars 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain ;

Le Secrétaire d’Etat de l ’Intérieur,

E d m . V a n  E e t v e l d e .

Tarif applicable au transport des marchandises et 
voyageurs par les steamers de l’État naviguant 
sur le Haut-Congo et ses affluents.

Transport des marchandises.

Les marchandises expédiées du Pool, à destination 
des stations sur le Congo, ainsi que des stations direc
tement accessibles sur les affluents qui La tonne 

se jettent dans le fleuve, en aval de *''*•
Boumba . . .  ........................... fr. 3oo »

A  destination des stations en amont de
B o u m b a ........................................... ..... . 400 »

A  destination des stations de l’Oubandji,
en aval des chutes de Zongo...................... 35o »

A  destination des stations du Kassaï et 
de ses affluents...........................................  3oo »
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Les marchandises expédiées d’une sta
tion de l’intérieur directement accessible, La t o n n e  

à destination du Pool ; d e  l o o o k i i .

I v o ir e ......................................................  5oo i
Caoutchouc et autres produits indigènes. 200 1
Toutes autres marchandises . . . . i 5o )

Passagers (nourriture non comprise). 

V O Y A G E S  E N  A M O N T  ;

De Léopoldville à ;

Kwamouth. 
Bolobo .
Lukoléla . .
Équateur . .
Nouvelle-Anvers 
Upoto et Boumba 
Basoko . . .
Stanley-Falls . 
Luébo (Kassaï) 
Lusambo (Kassaï) 
Zongo (Oubandji)

fr

B l a n c s .

3o ) 
5o ) 
75 ):

100 ï 
125 >:
175 ) 
200 ): 

225 );
200 >: 

200 >: 

200 )

N  o i r s .

7 5o 
12 5o 
20 »
25 »
3o »
45 » 
5o » 
60 »
5o » 
5o » 
5o »

V O Y A G E S  E N  A V A L

De Stanley-Falls à ;

Basoko . . . .
Boumba et Upoto. 
Nouvelle-Anvers . 

■ Équateur . . .

12 5o 
40 » 
5o » 
60 »

3 5o 
10 » 
12 5o 
i 5 »
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B l a n c s . N o i r s .

L u k o lé la ...................... 75 » 17 5o
Bolobo . . . . . . 85 ). 22 5o
Kwamouth . . . . 100 » 25 »
Léopoldville . . . . I I O  » 3o »

Luébo-Lusambo-Zongo à ;

Léopoldville . . . . 100 » 25 »

Chaque voyageur européen a droit au transport gra
tuit de 60 kilogrammes de bagages.

Quand le service permettra d’accorder aux passagers 
la jouissance d’une cabine, il sera perçu une taxe sup
plémentaire de cinq francs par journée de voyage.

La majoration de prix entre deux points indiqués 
aux tableaux ci-dessus, donne le prix du transport 
entre ces deux points. Un voyageur qui désire des
cendre en un point intermédiaire à ceux indiqués, doit 
payer le taux du tarif applicable jusqu’à l’escale sui
vante. I

Les associations philanthropiques et religieuses joui
ront d’une réduction de 5o °jo sur les prix indiqués 
ci-dessus tant pour les voyageurs que pour les mar
chandises. La réduction sur les marchandises ne pourra 
cependant être accordée que sur une quantité ne dépas
sant pas 1000 kilogrammes par bateau.

Dans les cas non prévus au présent tarif, le commis
saire de district du point d’embarquement, ou, à son 
défaut, le capitaine de steamer, déterminera dans
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chaque cas particulier le taux à percevoir du chef des 
transports de personnes ou de marchandises en s’inspi
rant dudit tarif.

Les commissaires de district du Haut Congo ou, à 
leur défaut, les capitaines de steamer, décident dans 
chaque cas si le service public permet le transport des 
voyageurs et des marchandises ; il leur est strictement 
défendu de prendre des marchandises de particuliers 
tant qu’il reste à en transporter pour l’État, à moins 
d’ordres spéciaux du Gouverneur Général.

L ’État n’assume aucune responsabilité du chef du 
transport des voyageurs et des marchandises au point 
de vue de la bonne arrivée, de la date, des avaries, etc. 
Seul le nombre de colis devra être vérifié au point de 
départ et remis au point terminus.

Au cas où il serait prouvé qu’un colis est égaré par 
suite de la négligence de l’administration, l’ayant droit 
recevra une indemnité correspondant à la valeur du 
colis égaré, sans qu’en aucun cas le montant de cette 
indemnité puisse dépasser 5oo francs par tonne.

Colonies d'enfants de l'État.

Règlement d'organisation intérieure pris par le 
Gouverneur Général en exécution du décret 
du 12 juillet i 8 ço.

A rticle premier.

Le Gouverneur Général nomme les Directeurs et 
Sous-Directeurs des Colonies d’enfants.
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A rticle a.

En cas d’absence ou d’empêchement, le Directeur 
sera remplacé par le Sous-Dii’ecteur. En l’absence de 
celui-ci, le Commissaire de district du lieu où se 
trouve la colonie nommera un Directeur intérimaire.

A rticle 3.

L ’État met à la disposition des Directeui-s de Colo
nies d’enfants un sous-officier européen désigné par le 
Gouverneur Général. Ce sous-officier est spécialement 
chargé de l’instruction militaire donnée aux enfants 
et du maintien de la discipline. Il se conforme en 
toutes circonstances aux prescriptions du Directeur de 
la Colonie.

A rticle 4.

Chaque colonie a un effectif de 5oo enfants au 
maximum.

L ’État procure à ceux-ci le logement et la nourri
ture.

Il est de plus remis annuellement au Directeur une 
indemnité dont le montant est fixée par le Gouver
neur Général.

A rticle 5.

Celte indemnité sera donnée en monnaie de l’État 
ou en marchandises cotées au prix de facture aug
menté du pourcentage fixé pour l’endroit où se trouve 
la colonie.

La nourriture sera la même que celle de la force
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publique. Pour ce qui concerne les quantités, on tien
dra compte de l'âgé des enfants.

Le Directeur devi-a, par des cultures, arriver, dans 
un temps aussi limité que possible, à pourvoir en 
grande partie à l’alimentation.

L ’Etat met gratuitement à sa disposition les terrains 
qui lui sont nécessaires.

A rticle 6.

Le Commissaire de district du lieu où se trouve la 
colonie comprend dans ses états de besoins semestriels 
les marchandises et articles nécessaires à la colonie.

A  cette fin, le Dii’ecteur de la Colonie lui remet, en 
temps opportun, une liste des marchandises qu’il 
désire recevoir, à compter sur les allocations attri
buées aux enfants de la colonie, suivant les prescrip
tions de l’article précédent.

Le Commissaire de district fera prendre en recette 
dans la comptabilité de la station où il est établi toutes 
les marchandises destinées à la colonie.

Il en fera la remise à mesure des besoins au Direc
teur de la Colonie et sur la réquisition de celui-ci.

A rticle 7.

Les pièces de comptabilité suivantes devront être 
tenues à la colonie :

Un livre-contrôle des enfants de la colonie ;
Une situation journalièi’e du personnel;
Un livre d’inventaires du mobilier et matériel.
Le livre-contrôle devra contenir toutes les indica

tions établissant l’identité de l’enfant ainsi que les 
pautations qui le concernent.
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La situation du personnel et le livre d’inventaires 
devront être e'tablis conformément aux prescriptions 
des articles 17, 26, 27, 28 et 32 du règlement sur la 
comptabilité des stations.

Le Directeur adresse au Gouverneur Général :
1“ Mensuellement, une copie de la situation journa

lière ;
2° Semestriellement, un extrait du livre des inven

taires.

A bticle 8.

L ’administration sera tenue, sous la surveillance du 
Directeur, par le sous-officier instructeur.

A rticle 9.

Les enfants ne peuvent être admis dans les colonies 
après l ’âge de 12 ans. Ils doivent être sains et bien con
stitués.

Une Commission composée du Commissaire de dis
trict, président, du Directeur de la Colonie et du méde
cin de l’Etat de la localité, sera chargée de recevoir les 
enfants.

A rticle 10.

Le travail de la journée sera réparti comme suit ; 
Trois heures sont consacrées aux exercices et aux 

théories militaires;
Trois heures aux classes et exercices religieux; 
Deux heüres aux travaux manuels.
Le Directeur de la Colonie fixe, pour les travaux et 

les récréations, les heures convenant le mieux.
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A rticle i i .
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Les punitions disciplinaires sont :
1° Travail supplémentaire à exécuter pendant les 

heures de récréation ;
2® Arrêts dans un local spécial, pour quarante-huit 

heures au maximum.
La punition prévue au i° pourra être infligée par le 

sous-officier. Elle devra être confirmée par le Direc
teur de la Colonie.

La peine des ari-êts ne pourra être infligée que par 
le Directeur.

L ’enfant insoumis qui donnerait, d’une façon per
sistante, le mauvais exemple peut être renvoyé de la 
colonie.

Le sous-officier instructeur propose, par écrit, le 
renvoi, en le motivant. Le Directeur décide.

La proposition portant la décision est jointe au rap
port trimestriel mentionné à l’article i 5.

L ’enfant renvoyé est remis au Commissaire de dis
trict, qui le rend aux parents ou le fait incorporer 
dans un camp d’instruction.

A r t ic l e  1 2 .

Les études sont faites en trois années et divisées en 
trois cours.

L ’enfant double chaque année d’études, si son âge 
le permet.

Les enfants qui ont suivi les cours des trois années 
d’études, doivent savoir lire et écrive le français; lire 
et écrire une langue indigène; connaître les quatre 
règles fondamentales de l’arithmétique.
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Ceux qui seront désignas pour l’état militaire 
devront avoir les connaissances théoriques et pratiques 
que doit posséder un sergent de la force publique. 
Ceux qui n’auront pas les aptitudes militaires suffi
samment développées et seront en conséquence dési
gnés pour remplir des fonctions administratives, 
devront savoir établir les pièces comptables princi
pales d’une station.

. -J
■ ' .V

Tous les enfants admis par la Commission prévue à 
l’article 9, suivent les études de première année ou 
troisième cours.

A  la fin de cette année, une Commission composée 
du Directeur de la Colonie, président, du Commandant 
de la force publique de la localité et du sous-officier 
instructeur, se réunira pour classer les enfants suivant 
leurs aptitudes.

Les enfants auxquels le Directeur aura reconnu des 
aptitudes spéciales, seront dispensés du service mili
taire et mis à sa disposition aux fins de recevoir une 
instruction en rapport avec ces aptitudes. Il pourra 
dès ce moment les faire sortir de la colonie s’il le juge 
utile. Le nombre des enfants ainsi désignés ne pourra 
dépasser un cinquième de ceux qui sont présents à la 
fin de l’année, déduction étant faite des enfants qui ont 
doublé le cours.

Les enfants non classés dans ce cinquième sont admis 
dans le second cours, ou doublent la première année 
d’études.

Tous reçoivent, comme dans le troisième cours, 
l’instruction militaire théorique et pratique.
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A  la fin de la deuxième année d’études, la Commis
sion examine les enfants et procède à un nouveau 
classement.

Ceux qui ont peu d’aptitudes pour le métier mili
taire sont désignés pour être employés, à leur sortie 
de la colonie, aux services administratifs ou aux tra
vaux publics comme artisans.

Les enfants dont l’instruction est suffisante passent 
dans le premier cours.

Pendant la durée de ce cours, les professeurs s’ap
pliquent à développer les connaissances spéciales que 
les enfants doivent avoir à leur sortie.

Ceux qui sont destinés à être comptables ou artisans 
ne font plus d’exercices militaires; on observe le même 
principe pour les enfants définitivement classés qui 
doublent le deuxième cours.

A rticle 14.

Les enfants quittent l ’école à 143ns. Ceux qui ont 
achevé leurs études dans les meilleures conditions sont 
envoyés aux camps d’instruction où ils servent au 
moins un an comme instructeurs. Ils peuvent être 
nommés caporal en quittant l ’école.

Ceux qui sont moins bien notés sont envoyés comme 
soldats aux camps d’instruction; ils y  restent aussi un 
an avant d’être versés dans une compagnie.

Les enfants destinés aux services administratifs ou 
aux travaux publics sont dirigés sur les stations de 
l’Etat, conformément aux ordres qui seront donnés 
par le Gouverneur Général ensuite des propositions du 
Directeur des études.
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A rticle i 5 .

L’officier, membre de la Commission pre'vüe à l’ar
ticle 9, assiste deux fois par mois, le et le i 5, aux 
exercices militaires, afin de rectifier, s’il y a lieu, l’en
seignement du sous-officier instructeur. Il adresse 
trimestriellement au Gouverneur Général, par l’inter
médiaire du Directeur de la Colonie, un rapport sur les 
progrès de l’instruction militaire.

Le Directeur de la Colonie envoie également tous les 
trois mois, au Gouverneur Général, un rapport sur la 
situation de la colonie. Son rapport comprend un état 
nominatif des enfants présents. De plus, tous les ans, 
au l'f janvier, il adresse au Gouverneur Général, pour 
l ’année suivante, un tableau donnant l’emploi du 
temps, ainsi que le programme des études de chaque 
cours, qui aura reçu, s’il y  a lieu, les modifications 
suggérées par l’expérience.

Borna, le 23 avril 1892.
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8* ANNEE JUILLET 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N" 7

Par décret du Roi-Souverain en date du i*"' juillet 
1892, M. W ahis (Théophile-Théodore-Joseph-An
toine), Vice-Gouverneur Général, est nommé Gouver
neur Général.

É t o i le  d e  s e r v i c e .

Par décrets du Roi-Souverain en date du mois de 
juin, des 3o juillet, 3 et 4 août 1892, l’Etoile de ser
vice a été décernée à MM . De Ghièvre (F.-X .); 
Descamps (G .-R .-À .); Kondrup (G.-H.) ; Lenaerts 
(P.-A.); Liebrechts (L.-F.M .); Lombard (R.-P.-E.); 
T ’Schoffên (M.) ; W ilverth (E.-G.-B.).

I æ I®' août 1892, M. le docteur Ecttore Villa a reçu 
l ’exéquatur qui l’autorise à exercer les fonctions de 
consul d’Italie dans l’Etat Indépendant du Gongo.

■- ' n
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DÉPARTEHENT DES FINANCES.

Iiiiposilions d ireclcs c l personnelles. —  localU é  
de lla lad i. —  Glassificalion.

LÉOPOLU I I ,  R o i  d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, presents et à venir. S a l u t  :

Vu l’arrêté du Gouverneur Général au Congo, du 
26 avril 1892, classant Matadi parmi les localités du 
])reiuier rang pour l’application du tarif sur les iinp<>* 
sitions directes et personnelles;

Revu Notre décret du i6 juillet 1890 {BuU. ojj-, 
1890, p. i i 3);

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État du 
Département des Finances,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  u n i q u e .

L’arrêté susvisé est approuvé.
Notre Secrétaire d’Etat du Département d e s  Finances 

est chai’gé de l’exécution du présent décret.
Donné à Bruxelles, le 17 juin 1892. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d ’État 
du Département des Finances,

C a m .  J a n s s e n .

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu l’article 2 du décret du 16 juillet 1890 {Bull, ojf., 
1890, p. i i 3) chargeant le Gouverneur Généi'al de
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régler le faux des impositions directes et personnelles;
Revu l’article 2 de l’arrêté du 3 septembre iS^o{Bulf . 

ojj., 1891, pp. 27-42) pris en exécution de ce décret,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La localité de Matadi sera classée dans le premier 
rang pour l’application du tarif de l ’article i*̂  de 
l’arrêté du 3 septembre 1890.

A r t i c l e  2 .

Le pi'ésent arrêté entrera en vigueur le i®' janvier
1893.

Borna, le 26 avril 1892.
Le Vice-Gouverneur Général, 
Jf. de Gouverneur Général,

W  A H I S .

Droils d’en lréc .
Tenue de registres dans les factoreries. —  ExcinpUon.

L e G o u v e r n e u r  G é n é r a l  ( ’ ) ,

Vu le décret du Roi-Souverain en date du 9 avril 
1892 (jBu/Z. ojf., 1892, p. i i 3) autorisant la perception 
des droits d’entrée dans l ’Etat Indépendant du Congo;

Revu l ’arrêté du Secrétaire d’Etat du Département 
des Finances du 10 avril 1892 {Bull. oJf',, 1892,
pp. 115-141),

Arrête ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les chefs des factoreries situées le long du Congo

, ( ')  C e t  a r r ê t é  d u  G o u v e r n e u r  G é n é r a l  a  é t é  a p p r o u v é  p a r  u n  a r r ê t é  d u  

S e c r é t a i r e  d ’ E t a t  d u  D é p a r t e m e n t  d e s  F i n a n c e s  e n  d a t e  d u  2 7  j u i n  1 8 9 2 .
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mitoyen, des i'ivières et lacs mitoyens sont provisoi
rement dispensés de la tenue du registre prévu par 
le §  2 de l’article 40 de l’arrêté du 10 avril 1892.

A rticle 2.

Les factoreries situées sur la côte maritime, en dehors 
de la commune de Banana, continuent à être soumises 
à cette formalité.

A rticle 3 .

Un agent de l ’Etat spécialement commissionné à 
cette fin procédera dans les factoreries désignées à 
l’article précédent à l’inventaire des marchandises qui 
se trouveront en magasin lors de la mise en vigueur 
des droits d’entrée.

A rticle 4.

Le Directeur des Finances est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 4 mai 1892.

Le Vice-Gouverneur Général, 
Jf. de Gouverneur Général,

W ahis.

Bâtiments i*emonlant au delà du confluent de rUbangi. 
Déclarations.

L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu les articles 2, 6 et 44 du règlement de percep
tion des droits d’entrée ;

Attendu que les navires et embarcations remontant
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le Congo au delà du confluent de l ’Ubangi doivent 
être considérés comme venant de l’étranger,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les navires et embarcations remontant le Congo au 
delà du confluent de l’übangi doivent se rendre direc
tement au bureau de l’Equateur afin d’y  faire les 
déclarations réglementaires et s’y  soumettre à la véri
fication.

A rticle 2.

Si les marchandises se trouvant à bord sont déjà 
accompagnées d’un permis d’importation, les agents 
des douanes se contenteront de vérifier si toutes les 
marchandises sont portées sur le permis et viseront ce 
document.

A rticle 3 .

Les infractions au présent arrêté seront punies des 
pénalités prévues au chapitre X II du règlement de 
perception des droits d’entrée.

Borna, le 4 mai 1892.

Le \ice-Gouverneur Général, 
J f \ de Gouverneur Général,

W ahis.

Droits de sortie.

Par arrêté en date du 3 juin 1892, M. le Gouver
neur Général au Congo a rendu applicable à partir 
du i5 de ce mois le tarif des droits de sortie fixé par 
le décret du 3o avril 1892 {Bull, off., 1892, p. 159).
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

P O S T E S .

UNION POSTALE UNIVERSELLE.

CONVENTION PO STALE UNIVERSELLE

CONCLUE ENTRE

l ’Allemagne et les protectorats allemands, les Etats- 
Unis d ’Amérique, la République Argentine, VAu
triche-Hongrie, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, 
la Bulgarie, le Chili, la république de Colombie, 
l ’Etat Indépendant du Congo, la république de 
Costa-Rica, le Danemark et les colonies danoises, 
la républiqlie Dominicaine, l ’Egypte, l ’Equiteur, 
l ’Espagne et les colonies espagnoles, la France et 
les colonies françaises, la Grande-Bretagne et 
diverses colonies britanniques, les colonies bri
tanniques d ’Australasie, le Canada, l ’Inde britan
nique, la Grèce, le Guatemala, la république 
d'Haïti, le royaume d’Hawaï, la république du 
Honduras, VItalie, le Japon, la république de 
Libéria, le Luxembourg, le Mexique, le Monténé
gro, le Nicaragua, la Norvège, le Paraguay, les 
Pays-Bas et les colonies néerlandaises, le Pérou, 
la Perse, le Portugal et les colonies portugaises, 
la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le 
royaume de Siam, la république Sud-Africaine, la 
Suède, la Suisse, la régence de Tunis, la Turquie, 
l ’ Uruguay et les Etats-Unis de Yénézuéla.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements
des pays ci-dessus énumérés, s’étant réunis en Gon-
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grès, à Vienne, en vertu de l ’article 19 de la Conven
tion ]3oslale universelle conclue à Paris le i®'' juin 
187Ö, ont, d’un commun accord et sous réserve de 
ratification, révisé ladite Convention, ainsi que l’acte 
additionnel y relatif conclu à Lisbonne le 21 mars 
i 885, conformément aux dispositions suivantes ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les pays entre lesquels est conclue la présente Con
vention, ainsi que ceux qui y adhéreront ultérieure
ment, forment, sous la dénomination A'Union postale 
universelle, un seul territoire postal pour l’échange 
réciproque des correspondances entre leurs bureaux de 
poste.

A r t i c l e  2.

Les dispositions de cette Convention s’étendent aux 
lettres, aux cai'tes postales simples et avec réponse 
payée, aux impi’imés de toute nature, aux papiers 
d’atïaires et aux échantillons de marchandises origi
naires de l’un des pays de l’Union et à destination 
d’un autre de ces pays. Elles s’appliquent également à 
l’échange postal des objets ci-dessus entre les pays de 
l ’Union et les pays étrangers à l’Union, toutes les fois 
que cet échange emprunte les services de deux des 
parties contractantes, au moins.

A r t i c l e  3 .

I .  Les administrations des postes des pays limi
trophes ou aptes à correspondre directement entre eux 
sans emprunter l’intermédiaire des services d’une tierce
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administration, déterminent, d’un commun accord, 
les conditions du transport de leurs dépêches réci
proques à travers la frontière ou d’une frontière à 
l’autre.

2. A  moins d’arrangement contraire, on considère 
comme services tiers les transports maritimes effectués 
directement entre deux pajs, au moyen de paquebots 
ou bâtiments dépendant de l’un d’eux, et ces trans
ports, de même que ceux effectués entre deux bureaux 
d’un même pays, par l’intermédiaire de services mari
times ou territoriaux dépendant d’un autre pays, sont 
régis par les dispositions de l’article suivant.

i-'
t-

A rticle 4.

1. La liberté du transit est garantie dans le territoire 
entier de l’Union.

2. En conséquence, les diverses administrations 
postales de l’Union peuvent s’expédier réciproque
ment, par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs d’entre 
elles, tant des dépêches closes que des correspondances 
à découvert, suivant les besoins du trafic et les conve
nances du service postal.

3. Les correspondances échangées, soit à découvert, 
soit en dépêches closes, entre deux administrations de 
l’Union, au moyen des services d’une ou de plusieurs 
autres administrations de l ’Union, sont soumises, au 
profit de chacun des pays traversés ou dont les ser
vices participent au transport, aux frais de transit 
suivants, savoir :

1" Pour les parcours territoriaux, 2 francs par kilo
gramme de lettres ou cartes postales, et 25 centimes 
par kilogramme d’autres objets;
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2° Pour les parcours maritimes, i5 francs par kilo
gramme de lettres ou cartes postales, et i franc par 
kilogramme d’autres objets.

4. Il est toutefois entendu ;
1° Que partout où le transit est déjà actuellement 

gratuit ou soumis à des conditions plus avantageuses, 
ce régime est maintenu, sauf dans le cas prévu au 
chiffre 3“ ci-après ;

2® Que partout où les frais de transit maritime sont 
fixés actuellement à 5 francs par kilogramme de lettres 
ou de cartes postales, et à 5o centimes par kilogramme 
d’autres objets, ces prix sont maintenus;

3° Que tout parcours maritime n’excédant pas 
3oo milles marins est gratuit, si l’administration inté
ressée a déjà droit, du chef des dépêches ou correspon
dances bénéficiant de ce parcours, à la rémunération 
afférente au transit territorial; dans le cas contraire, il 
est rétribué à raison de 2 francs par kilogramme de 
lettres ou cartes postales et de 25 centimes par kilo
gramme d’autres objets;

4° Que, en cas de transport maritime effectué par 
deux ou plusieurs administrations, les frais du par
cours total ne peuvent dépasser i 5 francs par kilo
gramme de lettres ou cartes postales et i franc par 
kilogramme d’autres objets; ces frais, le cas échéant, 
sont répartis entre ces administrations au prorata des 
distances parcourues, sans préjudice des arrangements 
differents entre les parties intéressées ;

5® Que les prix spécifiés au présent article ne s’ap
pliquent ni aux ti-ansports au mojen de services 
dépendant d’administi-ations étrangères à l’Union, ni 
aux transports dans l’Union au moyen de services 
extraordinaires spécialement créés ou entretenus par
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une administration, soit dans l ’intérêt, soit sur la 
demande d’une ou de plusieurs autres administrations. 
Les conditions de ces deux catégories de transports 
sont réglées de gré à gré entre les administrations inté
ressées.

5 . Les frais de transit sont à la charge de l’adminis
tration du pays d’origine.

6. Le décompte général de ces frais a lieu sur la 
base de relevés établis tous les trois ans, pendant une 
période de vingt-huit jours à déterminer dans le règle
ment d’exécution prévu par l’article 20 ci-après.

7. Sont exempts de tous frais de transit territorial 
ou maritime, la correspondance des administrations 
postales entre elles, les cartes postales-i'éponse ren
voyées au pays d’origine, les objets réexpédiés ou mal 
dirigés, les rebuts, les avis de réception, les mandats 
de poste et tous autres documents relatifs au service 
postal.

A r t i c l e  5 .

I. Les taxes pour le transport des envois postaux 
dans toute l’étendue de l’Union, y  compris leur remise 
au domicile des destinataires dans les pays de l’Union 
où le service de distribution est ou sera organisé, sont 
fixées comme suit :

1° Pour les lettres, à 2S centimes en cas d’allran- 
chissement, et au double dans le cas contraire, par 
chaque lettre et par chaque poids de i 5 grammes ou 
fraction de i 5 grammes;

2“ Pour les cartes postales, à 10 centimes pour la 
carte simple ou pour chacune des deux parties de la 
carte avec réponse payée.
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Les cartes postales non affranchies sont soumises à 
la taxe des lettres non affranchies;

3° Pour les imprimés de toute nature, les papiers 
d’affaires et les échantillons de marchandises, à 5 cen
times par chaque objet ou paquet portant une adresse 
particulière et par chaque poids de 5o grammes ou 
fraction de 5o grammes, pourvu que cet objet ou 
paquet ne contienne aucune lettre ou note manuscrite 
ayant le caractère de correspondance actuelle et per
sonnelle, et soit conditionné de manière à pouvoir être 
facilement vérifié.

La taxe des papiers d’affaires ne peut être inférieure 
à 25 centimes par envoi, et la taxe des échantillons ne 
peut être inférieure à lo centimes par envoi.

2. Il peut être perçu, en sus des taxes fixées par le 
paragraphe précédent ;

1° Pour tout envoi soumis à des frais de transit 
maritime de i5 francs par kilogramme de lettres ou 
cartes postales et de i franc par kilogramme d’autres 
objets et dans toutes les relations auxquelles ces frais 
de transit sont applicables, une surtaxe uniforme qui 
ne peut pas dépasser 25 centimes par port simple poul
ies lettres, 5 centimes par carte postale et 5 centimes 
pai- 5o grammes ou fraction de 5o grammes pour les 
autres objets ;

2“ Pour tout objet transporté par des services dépen
dant d’administrations étrangères à l’Union ou par des 
services extraordinaires dans l’Union, donnant lieu à 
des frais spéciaux, une surtaxe en rapport avec ces frais.

3. En cas d’insuffisance d’affranchissement, les 
objets de correspondance de toute nature sont pas
sibles, à la charge des destinataires, d’ ime taxe double 
du montant de l’insuffisance, sans que cette taxe puisse
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dépasser celle qui est perçue dans le pays de destina
tion sur les correspondances non affranchies de même 
nature, poids et origine.

4. Les objets autres que les lettres et les cartes pos
tales doivent être affranchis au moins partiellement.

5. Les paquets d’échantillons de marchandises ne 
peuvent renfermer aucun objet ayant une valeur 
marchande; ils ne doivent pas dépasser le poids de 
z 5o grammes, ni présenter des dimensions supérieures 
à 3o centimètres en longueur, 20 centimètres en lar
geur et 10 centimètres en épaisseur, ou, s’ils ont la 
forme de rouleau, à 3o centimètres de longueur et 
i 5 centimètres de diamètre. Toutefois, les administra
tions des pays intéressés sont autorisées à adopter de 
commun accord, pour leurs échanges réciproques, des 
limites de poids ou de dimensions supérieures à celles 
fixées ci-dessus.

6. Les paquets de papiers d’affaires et d’imprimés 
ne peuvent pas dépasser le poids de 2 kilogrammes, ni 
présenter, sur aucun de leurs côtés, une dimension 
supérieure à 45 centimètres. On peut, toutefois, 
admettre au transport par la poste les paquets en 
forme de rouleau, dont le diamètre ne dépasse pas 
10 centimètres et dont la longueur n’excède pas y5 cen
timètres.

A r t i c l e  6 .

1. Les objets désignés dans l’article 5 peuvent être 
expédiés sous recommandation.

2. Tout envoi recommandé est passible, à la charge 
de l’envoyeur :

1° Du prix d’affranchissement ordinaire de l’envoi, 
selon sa nature;
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2“ D’un droit fixe de recommandation de 25 cen
times, au maximum, y  compris la délivrance d’un 
bulletin de dépôt à l’expéditeur.

3. L ’envoyeur d’un objet recommandé peut obtenir 
un avis de réception de cet objet, en payant d’avance 
un droit fixe de 25 centimes au maximum.

A r t i c l e  7 .

1. Les correspondances recommandées peuvent être 
expédiées grevées de remboursement jusqu’au mon
tant de 5oo francs dans les relations entre les pays dont 
les administrations conviennent d’introduire ce ser
vice. Ces objets sont soumis aux formalités et aux taxes 
des envois recommandés.

2. Le montant encaissé du destinataire doit être 
transmis à l’envoyeur au moyen d’un mandat de poste, 
après déduction de la taxe des mandats ordinaires et 
d’un droit d’encaissement de 10 centimes.

A r t i c l e  8 .

1 . En cas de perte d’un envoi recommandé et sauf 
le cas de force majeure, l ’expéditeur ou, sur sa 
demande, le destinataire a droit à une indemnité de 
5o francs.

2. L ’obligation de payer l’indemnité incombe à l’ad
ministration dont relève le bureau expéditeur. Est 
réservé à cette administration le recours contre l’admi
nistration responsable, c’est-à-dire contre l’administra
tion sur le territoire ou dans le service de laquelle la 
perte a eu lieu.

3. JuvSqu’à preuve du contraire, la responsabilité
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incombe à radmiiiisfration qui, ayant reçu l’objet sans 
faire d’observation, ne peut établir ni la délivrance au 
destinataire ni, s’il y a lieu, la transmission régulière 
à l’administration suivante. Pour les envois adressés 
poste restante, la responsabilité cesse par la délivrance 
à une personne qui a justifié, suivant les règles en 
vigueur dans le pays de destination, que ses nom et 
qualité sont conformes aux indications de l’adresse.

4. Le payement de l’indemnité par l’ office expédi
teur doit avoir lieu le plus tôt possible et, au plus tard, 
dans le délai d’un an à partir du jour de la réclama
tion. L ’office responsable est tenu de rembourser sans 
retard, à l’office expéditeur, le montant de l’indem
nité payée par celui-ci. Dans le cas où l’office respon
sable aurait notifié à l ’office expéditeur de ne point 
effectuer le payement, il devrait i-embourser à ce dej- 
nier office les frais qui seraient la conséquence du non- 
payement .

5. Il est entendu que la réclamation n’est admise 
que dans le délai d’un an à partir du dépôt à la poste 
de l’envoi l'ecommandé; passé ce terme, le réclamant 
n’a droit à aucune indemnité.

6. Si la perte a eu lieu en cours de transport sans 
qu’il soit possible d’établir sur le territoire de quel 
pays le fait s’est accompli, les administrations en cause 
supportent les dommages par parts égales.

7. Les administrations cessent d’être responsables 
des envois recommandés dont les ayants droit ont 
donné, reçu et pris livraison.

A r t i c l e  9 .

I .  L’expéditeur d’un objet de correspondance peut
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le faire retirer du service ou en faire modifier l’adresse, 
tant que cet objet n’a pas été livré au destinataire.

2. La demande à formuler à cet effet est ti’ansmise 
par voie postale ou par voie télégraphique aux frais de 
l’expéditeur, qui doit payer, savoir ;

I® Pour toute demande par voie postale, la taxe 
applicable à une lettre simple recommandée;

2“ Pour toute demande par voie télégraphique, la 
taxe du télégramme d’après le tarif ordinaire.

3. Les dispositions du présent article ne sont pas 
obligatoires pour les pays dont la législation ne per
met pas à l’expéditeur de disposer d’un envoi en cours 
de transport.

A r t i c l e  i o .

Ceux des pays de l’Union qui n’ont pas le franc pour 
unité monétaire fixent leui's taxes à l’équivalent, dans 
leur monnaie respective, des taux déterminés par les 
articles 5 et 6 précédents. Ces pays ont la faculté d’ar
rondir les fractions conformément au tableau inséré 
au règlement d’exécution mentionné à l’article 20 de 
la présente convention.

A r t i c l e  i i .

1. L’afïranchissement de tout envoi quelconque ne 
peut être opéré qu’au moyen de timbres-poste valables 
dans le pays d’origine pour la correspondance des par
ticuliers. Toutefois, sont également considérées comme 
dûment afïranchies les cartes-réponse portant des tim
bres-poste du pays d’émission de ces cartes.

2. I-es correspondances officielles relatives au ser
vice des postes et échangées entre les administrations.
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}X)stales sont seules exempte'es de cette obligation et 
adm ises à la franchise.

3. Les correspondances dépose'es en pleine mer à la 
boîte d’un paquebot ou entre les mains des comman
dants de navires peuvent être affranchies au moyen 
des timbres-poste et d’après le tarif du pays auquel 
appartient ou dont dépend ledit paquebot. Si le dépôt 
à bord a lieu pendant le stationnement aux deux points 
extrêmes du parcours ou dans l’une des escales inter
médiaires, l’affranchissement n’est valable qu’autant 
qu’il est effectué au moyen de timbres-poste et d’après 
le tarif du pays dans les eaux duquel se trouve le 
paquebot.

A r t i c l e  i  -j. .

1. Chaque administration garde en entier les sommes 
qu’elle a. perçues en exécution des articles 5, 6, 7, 10 
et 11 précédents, sauf la bonification due pour les man
dats prévus au § 2 de l’article 7.

2. En conséquence, il n’y  a pas lieu, de ce chef, à 
un décompte entre les divei’̂ es administrations de 
l ’Union, sous réserve de la bonification prévue au § 1“  
du présent article.

3. Les lettres et autres envois postaux ne peuvent, 
dans le pays d’origine comme dans celui de destina
tion, être frappés, à la charge des expéditeurs ou des 
destinataires, d’aucune taxe ni d’aucun droit postal 
autres que ceux prévus par les articles susmentionnés.

A rticle i 3 .

I .  Les objets de correspondance de toute nature 
sont, à la demande des expéditeurs, remis à domicile
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par un porteur spécial Immédiateuient après l ’arrivée^ 
dans les pays de l’ünion qui consentent à se charger 
de ce service dans leurs relations réciproques.

2. Ces envois, qui sont qualifiés « exprès », sont sou
mis à une taxe spéciale de remisé à domicile; cette taxe 
est fixée à 3o centimes et doit être acquittée complète
ment et à l’avance, par l’expéditeur, en sus du port 
ordinaire. Elle est acc[uise à l’administration du pays 
d’oi'igine.

3. Lorsque l’objet est destiné à une localité où il 
n’existe pas de bureau de poste, l’administration des 
postes destinataire peut percevoir une taxe complémen
taire, jusqu’à concurrence du prix fixé pour la remise 
par exprès dans son service interne, déduction faite de 
la taxe fixe payée par l’expéditeur, ou de son équiva
lent dans la monnaie du pays qui pei'çoit ce complément.

4. Les objets exprès non complètement affranchis 
pour le montant total des taxes payables à l ’avance 
sont distribués par les moyens ordinaires.

A r t i c l e  1 4 .

1. Il n’est perçu aucun supplément de taxe pour la 
réexpédition d’envois postaux dans l’intérieur de 
l’Union.

2. Les correspondances tombées en rebut ne donnent 
pas lieu à restitution des droits de transit revenant aux 
administrations intermédiaires, pour le transport anté
rieur desdites correspondances.

3. Les lettres et les cartes postales non affranchies, et 
les correspondances de toute nature insuffisamment 
affranchies, qui font retour au pays d’origine par suite 
de réexpédition ou de niise en l'ebut, sont passibles, à

3
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la charge des destinataires ou des expéditeurs, des 
mêmes taxes que les objets similaires directement 
adressés du pajs de la première destination au pays 
d’origine.

A rticle i 5 .

1. Des dépêches closes peuvent être échangées entre 
les bureaux de poste de l’un des pays contractants et 
les commandants de divisions navales ou bâtiments de 
guerre de ce même pays en station à l’étranger, par 
l ’intermédiaire des services territoriaux ou maritimes 
dépendant d’autres pays.

2. Les correspondances de toute nature comprises dans 
ces dépêches doivent être exclusivement à l’adresse ou 
en provenance des états-majors et des équipages des 
bâtiments destinataires ou expéditeurs des dépêches; 
les tarifs et conditions d’envoi qui leui- sont applicables 
sont déterminés, d’après ses règlements intérieurs, par 
l ’administration des postes du pays auquel appartien
nent les bâtiments.

3 . Sauf arrangement contraire entre les offices inté
ressés, l’office postal expéditeur ou destinataire des 
dépêches dont il s’agit est redevable, envers les offices 
intermédiaires, de frais de transit calculés conformé
ment aux dispositions de l’article 4.

A rticle 16.

I . Il n’est pas donné cours :
A . Aux papiers d’affaires, échantillons et imprimés 

qui ne sont pas affranchis au moins partiellement ou 
qui ne sont pas conditionnés de façon à permettre une 
vérification facile du contenu;
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B. Aux objets de mêmes catégories qui dépassent les 
limites de poids et de dimensions fixées à l’article 5 ;

C. Aux échantillons de marchandises ayant une 
valeur marchande.

2. Le cas échéant, les envois mentionnés au para
graphe précédent doivent être renvoyés au timbre 
d’origine et remis, s’il est possible, à l’expéditeur.

3. Il est interdit :
1° D’expédier par la poste ;
A . Des échantillons et autres objets qui, par leur 

nature, peuvent présenter du danger pour les agents 
postaux, salir ou détériorer les con*espondances ;

B. Des matières explosibles, inflammables ou dan
gereuses ; des animaux et insectes, vivants ou morts, 
sauf les exceptions prévues au règlement de détail f

2° D’insérer dans les correspondances ordinaii’es ou 
recommandées consignées à la poste :

A . Des pièces de monnaie ayant cours;
B. Des objets passibles des droits de douane;
C. Des matières d’or ou d’argent, des pierreries, des 

bijoux et autres objets précieux, mais seulement dans 
le cas où leur insertion ou expédition serait défendue 
d’après la législation des pays intéressés.

4. Les envois tombant sous les pi-ohibitions du § 3 
qui précède et qui auraient été à tort admis à l ’expé
dition, doivent être renvoyés au timbre d’origine, sauf 
le cas où l’administration du pays de destination serait 
autorisée par sa législation ou par ses règlements inté
rieurs à en disposer autrement.

5. Est d’ailleurs réservé le droit du gouvernement 
de tout pays de l’Union de ne pas etfecluer, sur son 
territoire, le transport ou la distribution, tant des objets 
jouissant de la modération de taxe à l’égard desquels
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il ri’a pas été satisfait aux lois, ordonnances ou décrets 
qui règlent les conditions de leur publication ou de 
leur circulation dans ce pays, que des correspondances 
de toute nature qui portent ostensiblement des inscrip
tions, dessins, etc., interdits par les dispositions légales 
ou réglementaires en vigueur dans le même pays.
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A rticle 17.

1. Les offices de l’Union qui ont des relations avec 
des pays situés en dehors de l’Union, admettent tous 
les auti'es offices de l’Union à profiter de ces relations 
pour l’échange des correspondances avec lesdits pays.

2. l<es correspondances échangées à découvert entre 
un pays de l’Union et un pays étranger à celle-ci, par 
l’intermédiaire d’un autre pays de l’Union, sont trai
tées, pour ce qui concerne le transport en dehors des 
limites de l’Union, d’après les conventions, arrange
ments ou dispositions particulières l'égissant les rap
ports postaux entre ce dernier pays et le pays étranger 
à l’Union.

3. A  l’égai’d des frais de transit dans le ressort de 
l ’Union, les correspondances originaires ou à destina
tion d’un pays étranger sont assimilées à celles de ou 
pour le pays de l’Union qui entretient les relations 
avec ce premiei* pays.

4. A  l’égard des frais de transit en dehoi’s des limites 
de l’Union, les correspondances à destination d’un 
pays étranger sont soumises, au profit du pays de 
l’Union qui enti-etient les relations avec le pays étran
ger à celle-ci, aux frais de transit suivants, savoir ;

A . Pour les parcours maritimes en dehors de 
l’Union, 20 francs par kilogramme de lettres ou cartes
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postales, et i franc par kilogramme d’autres objets ;
B. Pour les parcours territoriaux en dehors de 

l’Union, s’il y  a lieu, les frais par kilogramme notifiés 
parle pays de l’Union qui entretient les relations avec 
le pays étranger servant d’intermédiaire.

5 . En cas de ti'ansport maritime effectué par deux 
ou plusieurs administrations, les frais du parcours 
maritime total, dans le ressort de l’Union et en dehors 
de l ’Union, ne peuvent dépasser 20 francs par kilo
gramme de lettres ou cartes postales et i franc par kilo
gramme d’autres objets; le cas échéant, ces frais sont 
répartis entre ces administrations au pi'orata des dis
tances parcourues, sans préjudice des arrangements 
différents entre les parties intéressées.

6. Les frais de transit en dehors de l’Union men
tionnés ci-dessus sont à la charge de l’administration 
du pays d’origine. Ils s’appliquent à toutes les corres
pondances expédiées soit à découvert, soit en dépêches 
closes. Mais dans le cas de dépêches closes envoyées 
d’un pa_ys de l’ Union à destination d’un pays étranger 
à celle-ci, ou d’un pays étranger à destination d’un 
pays de l’Union, un arrangement préalable concernant 
le mode de paiement des frais de transit devra être 
conclu enti-e les administrations intéressées.

7. Le décompte général des frais de transit des cor
respondances échangées entre un pays de l’Union et 
un pays étranger, par l’intermédiaire d’un autre pays 
de l’Union, a lieu sur la base de relevés qui sont établis 
en même temps que les relevés dressés, en vertu de 
l’article 4 précédent, pour la fixation des frais de tran
sit dans l’Union.

8. Les taxes à percevoir dans un pays de l’ Union 
sur les correspondances à destination ou provenant
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d’un pays étrangei- à TUnion et empruntant l’inter
médiaire d’un autre pays de l’ CJnion, ne pourront 
jamais être inférieures au tarif normal de l’Union. Ces 
taxes restent acquises en entier au pays qui les perçoit.

A r t i c l e  i 8 .

Les hautes parties contractantes s’engagent à pren
dre ou à proposer à leurs législatures respectives les 
mesures nécessaires pour punir l’emploi frauduleux, 
pour l’affranchissement de correspondances, de timbres- 
poste contrefaits ou ayant déjà servi. Elles s’engagent 
également à prendre ou à proposer à leurs législatures 
respectives les mesures nécessaires pour interdire et 
réprimer les opérations frauduleuses de fabi’ication, 
vente, colportage ou distribution de vignettes et timbres 
en usage dans le service des postes, contrefaits ou imi
tés de telle manière qu’ils pourraient être confondus 
avec les vignettes et timbres émis par l’administration 
d’un des pays adhérents.

A r t i c l e  i g .

Le service des lettres et boîtes avec valeurs déclarées, 
et ceux des mandats de poste, des colis postaux, des 
valeurs à recouvrer, des livrets d’identité, des abonne
ments aux journaux, etc., font l’objet d’arrangements 
pai’ticuliers entre les divers pays ou groupes de pays 
de l’Union.

A r t i c l e  z o .

I. Les administrations postales des divers pays qui 
composent l’Union sont compétentes pour arrêter d’un
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commun accord, dans un règlement d’exécution, toutes 
les mesures d’ordre et de détail qui sont jugées néces
saires.

2. Les diflérentes administrations peuvent, en outre, 
prendre entre elles les arrangements nécessaires au 
sujet des questions qui ne concernent pas l’ensemble 
de l’Union, pourvu que ces arrangements ne dérogent 
pas à la présente Convention.

3. Il est, toutefois, permis aux administrations inté
ressées de s’entendre mutuellement pour l’adoption de 
taxes réduites dans un rayon de 3o kilomètres.

A rticle 21.

1. La présente Convention ne porte point altération 
à la législation de chaque pays dans tout ce qui n’est 
pas prévu jjar les stipulations contenues dans cette 
Convention.

2. Elle ne restreint pas le droit des parties contrac
tantes de maintenir et de conclure des traités, ainsi 
quede maintenir et d établir des unions plus restreintes, 
en vue de l’amélioration des relations postales.

A rticle 22.

1. Est maintenue l’institution, sous le nom de 
bureau international de l’Union postale universelle, 
d’un office central qui fonctionne sous la haute sur
veillance de l’administration des postes suisses et dont 
les frais sont supportés par toutes les administrations 
de l ’Union.

2. Ce bureau demeure chargé de réunir, de coor
donner, de publier et de distribuer les renseignements
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de toute nature qui intéressent le service international 
des postes; d’émettre, à la demande des parties en 
cause, un avis sur les questions litigieuses; d’instruire 
les demandes en modification des actes du congrès ; de 
notifier les changements adoptés, et, en général, de 
procéder aux études et aux travaux dont il serait saisi 
dans l’intérêt de l’Union postale.

A rticle 23 .

1 . En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs 
membres de l’Union, relativement à l’interprétation de 
la présente Convention ou à la responsabilité d’une 
administration, en cas de perte d’un envoi recom
mandé, la question en litige est réglée par jugement 
arbitral. A cet effet, chacune des administrations en 
cause choisit un autre membre de l’Union qui n’est 
pas directement intéressé dans l’affaire.

2. La décision des arbitres est donnée à la majorité 
absolue des voix.

3. En cas de partage des voix, les arbitres choi
sissent, pour trancher le différend, une autre adminis
tration également désintéressée dans le litige.

4. Les dispositions du présent article s’appliquent 
également à tous les arrangements conclus en vertu de 
l’article 19 précédent.

A rticle 24.

1. Les pays qui n’ont point pris part à la présente 
Convention sont admis à y  adhérer sur leur demande.

2. Cette adhésion est notifiée, par la voie diploma
tique, au gouvernement de la Confédération suisse et;
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par ce gouvernenient, à tous les pays de l’Union.
3. Elle emporte, de plein droit, accession à toutes 

les clauses et admission à tous les avantages stipulés 
par la présente Convention.

4. Il appartient au gouvernement de la Confédéra
tion suisse de déterminer, d’un commun accord avec 
le gouvernement du pays intéressé, la part contributive 
de l’administration de ce dernier pays dans les frais du 
bureau international, et, s’il y  a lieu, les taxes à per
cevoir par cette administration en conformité de l’ar
ticle 10 précédent.

A rticle z 5 .

1. Des congi'ès de plénipotentiaires des pays con
tractants ou de simples conférences administratives, 
selon l’importance des questions à résoudre, sont 
réunis, lorsque la demande en est faite ou approuvée 
par les deux tiers, au moins, des gouvernements ou 
administrations, suivant le cas.

2. Toutefois, un congrès doit avoir lieu au moins 
tous les cinq ans.

3. Chaque pays peut se faire représenter, soit par 
un ou plusieurs délégués, soit par la délégation d’un 
autre pays. Mais il est entendu que le délégué ou les 
délégués d’un pays ne peuvent être chargés que de la 
représentation de deux pays, y  compris celui qu’ils 
représentent.

4. Dans les délibérations, chaque pays dispose d’une 
seule voix.

5 . Chaque congrès fixe le lieu de la réunion du pro
chain congrès.

6. Pour les conférences, les administrations fixent
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les lieux de i-éunion sui- la proposition du bureau 
international.

A rticle 26.

1. Dans l’intervalle qui s’écoule entre les réunions, 
toute administration des postes d’un pays de l’Union 
a le droit d’adresser aux autres administrations parti
cipantes, par l’intermédiaire du bureau international, 
des propositions concernant le régime de l’Union.

2. Toute proposition est soumise au procédé sui
vant :

Un délai de cinq mois est laissé aux administrations 
de l’Union pour examiner les propositions et pourfaire 
parvenir au bureau international, le cas échéant, leurs 
observations, amendements Ou contre-propositions. 
I,es réponses sont réunies par les soins du bureau inter
national et communiquées aux administrations avec 
l’invitation de se prononcer pour ou contre. Celles qui 
n’ont point fait parvenir leur vote dans un délai de 
six mois, à compter de la date de la seconde circulaire 
du bureau international leur notifiant les observations 
apportées, sont considérées comme s’abstenant.

Pour devenir exécutoires, les propositions doivent 
réunir, savoir :

1“ L ’unanimité des suffrages, s’il s’agit de l’addition 
de nouveaux articles ou de la modification des dispo
sitions du présent article et des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 9, 12, i 3, i5 et 18;

2“ Les deux tiers des suffrages, s’il s’agit de la 
modification des dispositions de la Convention autres 
que celles des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 12, i 3, i 5, 
18 et 26;

3° La simple majorité absolue, s’il s’agit de l’inter-
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prëtation des dispositions de la Convention, hors le 
cas de litige prévu à l’article précédent.

4. Les résolutions valables sont consacrées, dans les 
deux premiers cas, par une déclaration diplomatique, 
que le gouvernement de la Confédération suisse est 
chargé d’établir et de transmettre à tous les gouverne
ments des pays contractants, et, dans le troisième cas, 
par une simple notification du bureau international à 
toutes les administrations de l’Union.

5. Toute modification ou résolution adoptée n’est 
exécutoire que deux mois, au moins, après sa notifica
tion.

A RTicLE 27.

Sont considérés comme formant, pour l’application 
des articles 22, S  et 26 précédents, un seul pays ou 
une seule administration, suivant le cas :

1° L ’empire de l’Inde britannique;
2° Le Dominion du Canada;
3 ° L ’ensemble des colonies britanniques de l’Austra

lasie ;
4° L ’ensemble des colonies danoises;
5° L ’ensemble des colonies espagnoles ;
6® L ’ensemble des colonies françaises ;
7" L’ensemble des colonies néerlandaises;
8° L ’ensemble des colonies portugaises.

A rticle 28.

La présente Convention sera mise à exécution le 
I®' juillet 1892 et demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé; mais chaque partie contractante 
a le droit de se retirer de l’Union, moyennant un
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avertissement donné une année à l’avance par son 
gouvernement au gouvernement de la Confédération 
suisse.

A rticle 2g.

1. Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exé
cution de la j)résente Convention, toutes les disposi
tions des traités, conventions, arrangements ou autres 
actes conclus antérieurement entre les divers pays ou 
administrations, pour autant que ces dispositions ne 
seraient pas conciliables avec les termes de la présente 
Convention, et sans préjudice des droits réservés par 
l’article 21 ci-dessus.

2. La présente Convention sera ratifiée aussitôt que 
faire se pourra. Les actes de ratification seront échangés 
à Vienne.

3. En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays 
ci-dessus énumérés ont signé la présente Convention à 
Vienne, le quatre juillet mil huit cent quatre-vingt- 
onze.

PROTOCOLE FIN AL.

Au moment de procéder à la signature des Conven
tions arrêtées par le congrès postal universel de 
Vienne, les plénipotentiaires soussignés sont convenus 
de ce qui suit ;

I. En dérogation à la disposition de l ’article 6 de la 
Convention, qui fixe à 25 centimes au maximum le 
droit de recommandation, il est convenu que les Etats 
hors d’Europe .sont autorisés à maintenir ce maxi-
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mum à 5o centimes, y compris la délivrance d’un 
bulletin de dépôt à l’expéditeur.

IL  En dérogation aux dispositions de l’article 8 de 
la Convention, il est convenu que, par mesure de 
transition, les administrations des pajs hors d’Europe 
dont la législation est actuellement contraire au prin
cipe de la responsabilité, conservent la faculté 
d’ajourner l’application de ce principe jusqu’au jour 
où elles auront pu obtenir du pouvoir législatif l’auto
risation, de l’introduire. Jusqu’à ce moment, les autres 
administrations de l’Union ne sont pas astreintes à 
payer une indemnité pour la perte, dans leurs services 
respectifs, d’envois recommandés à destination ou pro
venant desdits Pays.

III. La Bolivie, le Chili, Costa-Rica, la République 
Dominicaine, l’Equateur, Haïti, Honduras et Nica
ragua, qui font partie de l’Union postale, ne s’étant 
pas fait représenter au congrès, le protocole leur reste 
ouvert pour adhérer aux conventions qui y  ont été 
conclues ou seulement à l’une ou à l’autre d’entre'elles.

Le protocole reste également ouvert en faveur des 
colonies britanniques de l’Australasie, dont les délé
gués au congrès ont déclaré l’intention de ces pays 
d’entrer dans l’Union postale universelle à partir du 

octobre 1891.
Il demeure aussi ouvert à la république Sud-Afri

caine, dont le délégué au congrès a manifesté l’inten
tion de ce pays d’adhérer à l’Union postale universelle, 
en se réservant de fixer ultérieurement la date de son 
entrée dans cette Union.

Enfin, dans le but de faciliter aux autres pays qui
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sont encore en dehors de l’Union postale universelle 
leur entrée dans celle-ci, le protocole leur reste égale
ment ouvert.

IV . Le protocole demeure ouvert en faveur des pays 
dont les représentants n’ont signé aujourd’hui que la 
Convention principale, ou un certain nombre seule
ment des conventions arrêtées par le Congrès, à l’effet 
de leur permettre d’adhérer aux autres Conventions 
signées ce jour, ou à l’une ou l’autre d’entre elles.

V . Les adhésions prévues à Tactiele HI ci-dessus 
devront être notifiées au gouvernement impéi’ial et 
royal de TAutriche-Hohgrie, par les gouvernements 
respectifs, en la forme diplomatique. Le délai qui 
leur est accordé pour cette notification expirera le

juin 1892.

V I. Dans le cas où une ou plusieurs des parties 
conti'actantes aux Conventions postales signées aujour
d’hui à Vienne ne ratifieraient pas l ’une ou l’autre de 
ces conventions, cette Convention n’en sera pas moins 
valable pour les Etats qui l’auront ratifiée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous ont 
dressé le présent protocole final, qui aura la même 
force et la même valeur que si ses dispositions étaient 
insérées dans le texte même des conventions auxquelles 
il se rapporte, et ils l’ont signé en un exemplaire qui 
restera déposé aux archives d u gouvernement autrichien 
et dont une copie sera remise à chaque partie.

Fait à Vienne, le quatre juillet mil huit cent quatre- 
vingt-onze.
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La Convention et le Protocole final qui précèdent 
ont été ratifiés par l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, 
la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, l’Egypte, 
l’Espagne, l’État Indépendant du Congo, les Etats- 
Unis d’Américjue, la France, la Grande-Bretagne, 
Hawaï, l’Inde britannic[ue, l’Italie, la Républicj^ue de 
Libéria, le Luxembourg, le Monténégro, la Norvège, 
les Pays-Bas, la Perse, la Roumanie, la Russie, la 
Suède, la Suisse et la Régence de Tunis.

Il résulte d’une communication adressée par le Con
seil Fédéral suisse à M. le Secrétaire d’Etat des Affaires 
Étrangères c[ue le Ministre de la Grande-Bretagne, à 
Vienne, a signé, au nom du Canada, la Convention 
postale universelle ainsi que le Protocole final, et que 
la République de l’Équateur, ainsi c[ue les Colonies 
britanniques de l’Australasie suivantes : Victoria, Aus
tralie méridionale, Queensland et Nouvelle-Zélande, 
sont entrées dans l ’Union postale. Aux termes de la 
même communication, la Républicfue de Saint-Domin
gue a déclaré qu’elle accepte tous les actes conclus au 
Congrès postal de Berne.

Par une note du g août 1892, le Conseil Fédéral de 
la Confédération suisse a notifié l’adhésion à la Con
vention postale universelle des Colonies britannicjues 
de la Nouvelle-Galles du Sud, de l’Australie occiden
tale, de la Tasmanie, de la Nouvelle-Guinée britan- 
nic[ue et des îles Fidji.

La Bosnie-Herzégovine, la Républic[ue d’Haïti, la 
Colonie britannique de Natal et la Républic[ue Sud 
Africaine ont adhéré, à partir du juillet 1892, à 
l’Union postale Universelle (Convention et Protocole 
final du 4 juillet i8gi).
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DÉPARTEHENT DE L’INTÉRIEUR.

Voirie v icinale  de Borna.

Arreté du Gouverneur Général du 16 mai i8ç2.

A rticle premier.

I"'

Il sera ouvert à Borna, sur la rive du fleuve, une 
avenue d’une largeur de 11 mètres, depuis le pier de 
l’Etat jusqu’aux terrains de l ’ancienne mission.

Les riverains, propriétaires ou occupants seront 
tenus de clôturer à hauteur d’homme, selon l’aligne
ment établi, leurs terrains vagues et leurs jardins sur 
le côté de l’avenue où se trouvent leurs bâtiments.

Ils maintiendront en état de propreté la partie de la 
voie qui est en regard de leur propriété.

i;,- '

A rticle 2.

En cas de refus ou de retard dans l’exécution de ces 
prescriptions, les liverains seront avertis par lettre 
recommandée avec avis de réception ; les travaux 
seront exécutés d’office par les soins du Directeur des 
Travaux publics et les frais en seront recouvrés sur le 
vu de l ’état qui en sera dressé par ce fonctionnaire.



— 229 —

A rticle 3 .

En outre, les contraventions au présent arrêté seront 
punies d’une amende de 5o à loo francs.

A rticle 4.

Le Directeur des Travaux publics est chargé de 
l’exécution du présent décret qui entrera en vigueur
le juin.



23o

T a b lea u  h ié r a r c h iq u e  des fo n c tio n n a ir e s  e l a g en ts  a t

U3O
'C
o
tu:)'«J
«

U

A D M I N I S T R A T I O N

G É N É R A L E .

A D M I N I S T R A T I O N

D ES D IST R IC T S.

A . G o u v e rn e u r  G é n é ra l.

B. V ic e -G o u v e r n e u r  G é n é ra l.

C. In sp e c te u r  d ’ E ta t.

D. D ir e c te u r  G é n é r a l ........................... C o m m is s a ire  G é n é ra l . ........................................

E . D ir e c t e u r .............................................. C o m m is s a ir e  de l 'o  c l a s s e ........................................

S e c ré ta ir e  G é n é r a l ........................... R é s id e n t G é n é r a l ............................................................

F. C o m m issa ire  in té r im a ire  d e i c la sse  . . .

..................................................................... R é s id e n t  d e ire classe

G. C o m m is s a ire  d e  2® c l a s s e ................................. ......

R é sid e n t de 2® c la sse .

H. C o m m issa ire  d e  3® c l a s s e ........................................

R é s id e n t d e 3® c la sse .....................................................

I. S o u s-c o m m issa ire ............................................................

J .

K .

L .



2 ? I  —
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BULLETIN OFFICIEL
DE

L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO
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É t o i le  d e  s e r v i c e .

Par décret du Roi-Souverain en date du z5 août 
[892, l’Étoile de service a été décernée à 

MM. Borglùm (S.-A.);
Glùüd (P.-G.-R.) ;
Jadot (E.-J.);
Jessen (G.) ;
Lovinfosse (D.-M.);
Pilette (A.),

C o n s u la t .

Le 10 mars 1892, M. Émile Geulemans a été nommé 
consul général de l’État Indépendant du Congo à Lis
bonne.
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DÉPARTEMENT DE LTNTÉRIEUR.

V. ■'

Règlem ents sur Ie trafic des armos.

I.

Les armes à feu autres que les fusils à silex non 
rayés et leurs munitions doivent, lors de leur importa
tion, être déclarées aux bureaux de douane à Banana, 
Borna ou Matadi ; les armes sont immédiatement pla
cées en entrepôt public, les munitions dans un entre
pôt spécial.

A  leur entrée en entrepôt, les armes sont marquées. 
Cette marque consiste en une étoile brûlée dans la 
crosse, suivie du numéro sous lequel l’arme est enre
gistrée, et d’une des lettres A , B ou C, suivant que 
l’enregistrement est fait à Banana (A), à Borna (B) ou 
à Matadi (C).

Les personnes qui veulent faire sortir leurs armes de 
l’entrepôt doivent adresser une demande de permis de 
port d’armes au Gouverneur Général; la demande 
spécifiera les nom et prénoms du requérant, sa pro
fession ainsi que le nombre d’armes, la désignation et 
la description de celles-ci.

Les permis de port d’armes sont délivrés par les 
receveurs des impôts à Banana, Borna et Matadi, sur 
la présentation de l’autorisation accordée par le Gou
verneur Général.

La délivrance d’un permis de port d’armes donne 
lieu au payement d’une taxe de 20 francs. Cette taxe 
est acquittée à l’aide de deux timbres postaux ayant



— 235 —

une valeur de lo francs chacun, et que l’intéressé 
remettra au receveur des impôts. Celui-ci fixera les 
timbres sur le permis et apposera ensuite sa signature 
en guise d’oblitération, en travers des timbres postaux 
appliqués.

Les voyageurs et particuliers qui introduiraient dans 
l’Etat, par la voie du Chiloango ou par la rive droite 
du Stanley-Pool des armes destinées à leur usage per
sonnel, pourront détenir ces armes sur l’autorisation 
accordée par le Commissaire de district du Stanley- 
Pool ou le Chef du poste de Zobé; munis de cette auto
risation, ils auront à se pourvoir d’un permis de port 
d’armes chez le Receveur des impôts au Stanley-Pool 
ou à Zobé.

Le Commissaire du district du Stanley-Pool et le 
chef du poste de Zobé n’accorderont d’autorisation que 
lorsqu’ils n’auront aucun doute sur l’alfectation des 
armes. Au besoin, ils m’en référeront.

Les détenteurs d’armes à feu perfectionnées intro
duites sur le territoire de l’Etat avant la date du pré
sent règlement, auront à signaler ces armes au Gou
verneur Général en un état descriptif.

Ces armes seront enregistrées ; et la taxe ayant été 
dûment acquittée, il sera délivré aux détenteurs un 
permis de port d’armes.

Les armes pour lesquelles un permis aura été déli
vré d’après un état descriptif, devront êti'e présentées 
au receveur des impôts pour être marquées, lorsque 
leur détenteur résidera ou aura l’occasion de se rendre 
dans la localité où le permis a été délivré. Le permis 
sera complété par l’indication de la marque et du 
numéro.

Les entrepôts spéciaux sont placés sous la garde et
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Ia surveillance des agents du service des impôts, dans 
les conditions déterminées par le règlement sur les 
entrepôts, et le chapitre V II du règlement de percep
tion des droits d’entrée.

Toutes les dispositions prévues par ces deux règle
ments sont applicables aux poudres et munitions entre
posées dans les susdits entrepôts spéciaux.

En ce qui concerne les droits de magasin, les armes, 
poudres et munitions n’étant pas dénommées à l’ar
ticle i8 du règlement sur les entrepôts tombent sous 
l ’application de l’article 19 dudit règlement.

II.

A r t i c l e  p r e m i e r .

L ’établissement d’entrepôts particuliers pour l ’em
magasinage de poudres communes dites de traite et de 
fusils à silex non rayés pourra être autorisé dans les 
localités de Banana, Borna et Matadi.

A rticle 2.

Ces entrepôts seront placés sous le régime fixé par le 
chapitre V II du règlement de perception des droits 
d’entrée et le règlement sur les entrepôts.

A rticle 3.

Lors de là sortie d’entrepôt d’armes et de munitions 
de traite, l’entrepositaire devra déclarer, dans chaque 
cas, la localité et le lieu où ces armes et ces munitions 
seront mises en vente.



— 23y —

A rticle 4.

Les armes et munitions de traite, sorties d’un entre
pôt particulier et dirigées vers des factoreries situées 
dans les districts où le transport, le trafic et la déten
tion en sont autorisés par l’article 4 du décret du 
10 mars 1892, devront être accompagnées d’un extrait 
de permis d’importation, modèle i 32.

A r t i c l e  5 .

Les négociants autorisés à faire sortir des armes ou 
de la poudre des entrepôts particuliers s’obligent à 
présenter à la fin de chaque semestre, au Receveur des 
impôts du district où se trouvent leurs entrepôts, des 
listes détaillées indiquant les quantités vendues pen
dant le semestre précédent ainsi que les quantités res
tant en dépôt dans chaque comptoir. :

A r t i c l e  6 .

Outre les entrepôts particuliers et les dépôts destinés 
au trafic d’une seule factorerie, l’établissement de 
dépôts généraux pourra être autorisé dans certaines 
localités autres que Borna, Banana et Matadi.

Cette autorisation sera subordonnée à la tenue du 
registre modèle i 33, prescrit par l’article 40 du règle
ment de perception.

A r t i c l e  7 .

Les articles 4 et 5 du présent règlement sont appli
cables aux dépôts généraux.
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A r t i c l e  8 .

Outre les pénalités prévues par le décret du lo  mars 
1892 {Bull, off., 1892, p. 14), l ’autorisation d’établir 
des entrepôts particuliers pourra être retirée à ceux 
qui auront contrevenu aux articles 4 et 5 du présent 
règlement.

Borna, le 16 juin 1892.

Le yice-Gouverneur Général, 
ff \ de Gouverneur Général,

W a h i s .

Kapatrieiiieiil des noirs. —  Mesures d’hygiène.

A rticle premier.

Il est institué à Matadi une commission de rapatrie
ment composée du commissaire de district, président, 
d’un médecin désigné par la compagnie du chemin de 
fer et du médecin du navire destiné à rapatrier les 
travailleurs.

A r t ic l e  2 .

Cette commission est chargée de prononcer, au point 
de vue de l’hjgiène et de la salubrité du bord, sur 
l’état sanitaire des noirs à rapatrier.

Elle s’oppose à l’embarquement de tout noir dont 
l ’état de santé serait trop précaire ou de nature à nuire 
gravement aux conditions hygiéniques du navire.

En outre, seront considérés comme ne pouvant être 
rapatriés tous ceux qui, se trouvant en traitement soit 
à l’hôpital, soit ailleurs, sont, d’après l’avis du médecin
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traitant, dans l’impossibilité de se rendre à Matadi 
pour se présenter à la commission.

A rticle 3 .

Au jour fixé par le commissaire de district pour la 
réunion de la commission, les travailleurs à rapatrier 
se présenteront à Matadi au local désigné par la Com
pagnie du chemin de fer et établi à proximité du point 
d’embarquement.

Deux jours avant la réunion de la commission, la 
Compagnie du chemin de fer fera parvenir à chacun 
des trois membres, un état des travailleurs à rapatrier 
renseignant d’après le modèle ci-joint, les noms, la 
nationalité, la date de l’ai-rivée et la durée du séjour 
au Congo des engagés.

Après chaque réunion de la commission, ces états 
seront complétés par l’indication des votes et par celle 
des décisions prises ; ils seront alors signés par chacun 
des membres.

A r t i c l e  4 .

Si les deux médecins étaient d’opinions différentes et 
si le commissaire de district croyait ne pas pouvoir se 
rallier à l ’avis de l’un d’eux, le malade serait embarqué 
pour être examiné à Borna par le médecin de l’Etat 
qui, après avoir eu connaissance des avis émis à 
Matadi, prendra une décision définitive.

A r t i c l e  5 .

La commission examinera les aménagements du 
navire destiné au rapatriement ; elle indiquera les mo
difications à opérer et pourra exiger notamment l’éta-
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blissement de tentes ou d’abris dans le but de protéger 
les rapatriés contre les intempéries.

Elle s’assurera de la bonne qualité et de la quantité 
des vivres et examinera s’ils se trouvent placés dans 
un endroit favorable à leur conservation ; s’ils sont 

• trouvés défectueux, elle en prescrira le remplacement.
Elle s’assurera de la présence des médicaments et 

désinfectants dont le navire doit être pourvu.

A r t i c l e  6 .

Si au point de vue des installations, des vivres et des 
médicaments, le bâtiment ne se trouve pas dans des 
conditions convenables, la commission pourra s’opposer 
au rapatriement.

A rticle 7.

Le refus de la commission d’autoriser le rapatrie
ment d’un travailleur n’aura pour effet que de retarder 
son embarquement jusqu’au moment où il sera jugé 
en état de supporter les fatigues du voyage et ne sera 
plus un danger de contagion pour les passagers.

Entretemps la Compagnie restera chargée de son 
entretien et des soins médicaux qui lui seront néces
saires.

A r t i c l e  8 .

Les noirs qui auront été amenés à Borna et dont le 
rapatriement n’aura pas été autorisé par le médecin de 
l’Etat, seront mis en traitement dans l’hôpital de cette 
localité jusqu’au moment de leur rapatriement ou de 
leur retour à Matadi.

La Compagnie du chemin de fer supportera les frais 
résultant du séjour des malades à Borna ainsi que de 
leur voyage.
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A rticle 9.

A  l’arrivée d’un bateau amenant des travailleurs 
pour la Compagnie du chemin de fer, la commission 
prévue à l ’article premier se réunira pour examiner 
l’état de santé des engagés.

Ceux qui seront reconnus atteints de maladies incu
rables ou qui présenteront des symptômes de maladies 
contagieuses seront, à leur débarquement, internés 
dans un local indiqué par l’autorité territoriale.

A rticle 10.

Le directeur de la justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur ce jour.

Borna, le 12 juin 1892.

L e Yice-Gouverneur Général, 
j f .  de Gouverneur Général,

W a h i s .

Colonies d’enfants indigènes.

Arrêté d’exécution.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les représentants légaux des associations philan
thropiques et religieuses qui voudront recueillir dans 
les colonies agricoles et professionnelles qu’ils dirigent, 
des enfants indigènes délaissés ou orphelins dont la loi 
défère la tutuelle à l’État, adresseront au Gouverneur 
Général une requête suivant la foi-mule annexée au 
présent arrêté.
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A r t i c l e  2 .

L ’autorisation ainsi demandée sera accordée aux 
établissements privés qui prendront l ’engagement : 
1° de se charger gratuitement de l’entretien des pupilles 
qu’ils recueilleront; 2“ de leur donner un enseignement 
professionnel autant que possible conforme au pro- 
gi'amme d’enseignement établi par le règlement d’or
ganisation intérieure des colonies d’enfants de l’Etat 
{Bull, off., 1892, p. 188).

Il est loisible aux associations privées de soumettre 
un autre programme à l’approbation du Gouverneur 
Général.

A r t i c l e  3 .

Le Gouverneur Général se réserve de visiter ou de 
faire visiter par un délégué les établissements autorisés 
à l’effet de constater si l’enseignement professionnel y  
est réellement donné conformément au programme 
établi par le règlement des colonies d’enfants de l’État 
ou au programme qui aura reçu son approbation 
préalable.

A r t i c l e  4 .

Les associations autorisées exerceront le droit de 
tutelle au nom de l’Etat jusqu’à ce que les pupilles 
aient atteint l’âge de vingt-cinq ans révolus.

Jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans accomplis,les pupilles 
des colonies privées sont astreints aux services publics 
dans les conditions et limites de temps qui seront déter
minées par le Gouverneur Général lorsqu’il accordera 
l’autorisation prévue à l’article 2.

- ' Borna, le 3 août 1892.

Le Gouverneur Général, 
W a h i s .
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ANNEXE.

COLONIES D’ENFANTS INDIGÈNES

Requête au Gouverneur Général.

L e s  s o u s s i g n é s ,  r e p r é s e n t a n t s  d e  l a  c o r p o r a t i o n  r e l i g i e u s e  : ( ' ) . . .  .

d o n t  l e  s i è g e  e s t  é t a b l i  à  .....................................................................................................................................

s o l l i c i t e n t  d u  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,  c o n f o r m é m e n t  e t  e n  v e r t u  d u  d é c r e t  

d u  4  m a r s  i 8 ç 2  e t  d e  l ' a r r ê t é  d u  7  a o û t  i 8 ç 2  s u r  l e s  c o l o n i e s  < t e n f a n t s  

i n d i g è n e s ,  l ’a u t o r i s a t i o n  d e  r e c u e i l l i r  d a n s  l e s  c o l o n i e s  a g r i c o l e s  e t  p r o f e s 

s i o n n e l l e s  q u ' i l s  d i r i g e n t  à ( ^ ) ................................................................................... ........................................

................................................................... ,  l e s  e n f a n t s  i n d i g è n e s  s u i v a n t s  :

/<>(■ *)................................. ........ o r i g i n a i r e  d e  { ^ ) ..........................................â g é  d e  (®) . -  . .

2 ® ..................................................  I d ....................................................................I d . ..........................................

7 ® .................................................. I d .  .................................................. I d ....................................................

E t c .

I l s  s ' e n g a g e n t  :

I »  à  s e  c h a r g e r  g r a t u i t e m e n t  d e  l ’ e n t r e t i e n  d e s  p u p i l l e s  q u ’ i l s  r e c u e i l l e r o n t ;  

2 °  à  l e u r  d o n n e r  u n  e n s e i g n e m e n t  p r o f e s s i o n n e l  a u t a n t  q u e  p o s s i b l e  c o n 

f o r m e  a u  p r o g r a m m e  d ’ e n s e i g n e m e n t  é t a b l i  p a r  l e  r è g l e m e n t  d ’ o r g a n i s a t i o n  

d e s  c o l o n i e s  d ’ e n f a n t s  d e  l ’ É t a t  ( B u l l e t i n  o f f i c i e l  i 8 g a ,  p a g e  i 8 8 )  o u  c o n 

f o r m e  a u  p r o g r a m m e  c i - d e s s o u s  e x p o s é  s ’i l  r e ç o i t  l 'a p p r o b a t i o n  d u  G o u 

v e r n e u r  G é n é r a l ;

Programme d’instructinn profe^sionneIle.

7 ® à  e x e r c e r  a u  n o m  d e  l ’ É t a t  l a  p r o t e c t i o n  t u t é l a i r e  s u r  l e s  e n f a n t s  q u ’ i l s  

a u r o n t  é t é  a u t o r i s é s  à  r e c u e i l l i r  j u s q u ’ à  c e  q u e  l e s  p u p i l l e s  a i e n t  a t t e i n t  

l ' â g e  d e  v i n g t - c i n q  a n s  r é v o l u s  e n  a s t r e i g n a n t  c e u x - c i ,  j u s q u ’à  c e  q u ’ i l s  

a i e n t  a c c o m p l i  c e t  â g e ,  a u x  s e r v i c e s  p u b l i c s  q u e  d é t e r m i n e r a  l e  G o u v e r 

n e u r  G é n é r a l .
'  Les R eprésentants,

(>) Dénominatioa.
(•) Indication du siège de l'association
(t) Indication des localités.
(t) Indication du nom.
(t) Indication du village ou de la tribu d'origine.
(̂ ) Indication de l'âge approximatif.
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Corps de police à H’Pozo.

A rticle premier.

II est institué à M ’Pozo un corps de police chargé 
du maintien de l’ordre et de la tranquillité publics.

A rticle 2.

Le corps de police est placé sous les ordres d’un 
agent de la Compagnie du chemin de fer commis
sionné comme officier de police judiciaire et désigné 
par le Procureur d’Etat.

A rticle 3 .

La compétence du corps de police s’étend à partir 
du ravin Léopold vers M ’Pozo sur toute la voie ferrée 
et sur une profondeur d’un kilomètre de chaque côté 
de la voie.

A rticle 4.

Le corps de police est recruté parmi les soldats de la 
compagnie auxiliaire du chemin- de fer par le Com
mandant de la compagnie. Son effectif est fixé selon 
les besoins du service.

A rticle 5 ,

Les agents du corps de police de M ’Pozo pourront 
être requis par le chef du corps de police de Matadi 
toutes les fois que celui-ci le jugera nécessaire.
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A rticle 6.

Les dispositions non contraires des arrêtés du 
5 octobre 1891 {Bull, off'., 1891, p. 268) et du 17 mars 
1892 {Bull, off., 1892, p. i 56) organiques des corps de 
police de Borna et de Matadi sont applicables au corps 
de police de M ’Pozo.

A r t i c l e  7 .

Le Directeur de la Justice et le Commandant de la 
Force publique sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Borna, le 29 juillet 1892.

Le Yice~Gouverneur Général, 
ff. de Gouverneur Général,

W^AHIS.

Conseils de guerre en  amont de H atadi.

A rticle premier.

Sur toute l’étendue du territoire, en amont de 
Matadi, les chefs des postes de l’État, ayant rang 
d’officier, exerceront les fonctions de juge de conseil de 
de guerre.

A rticle 2.

La compétence territoriale de chaque conseil est
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déterminée par l’étendue du territoire soumis à l’auto
rité administrative de l’officier commandant le poste.

A rticle 3 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur le i*'' juil
let 1892.

Borna, le 22 juin 1892.

Le "Vice-Gouverneur Général, 
ff. de Gouverneur Général,

W ^ A H I S .

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

POSTES.

Le Gouvernement, par différentes notes du Conseil 
fédéral suisse, a reçu notification de la ratification par 
le Japon et la Serbie de la Convention postale univer
selle signée à Vienne le 4 juillet 1891, et de l ’adhésion 
à cette même Convention de la Bolivie et de la Répu
blique de Gosta-Rica.
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RÈG LEM EN T  DE DÉTAIL ET D’ORDRE

P O U R  L  E X E CU TIO N

DE LA CONVENTION POSTALE E N IV E R SE llE
CONCLUE A VIENNE

ENTRE

l'Allemagne et les protectorats allemands, les États- 
Unis d ’Amérique, la République Argentine, VAu
triche-Hongrie, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, 
la Bulgarie, le Chili, la république de Colombie, 
l ’État Indépendant du Congo, la république de 
Costa-Rica, le Danemark et les colonies danoises, 
la république Dominicaine, l ’Egypte, l ’Equateur, 
l ’Espagne et les colonies espagnoles, la France et 
les colonies françaises, la Grande-Bretagne et 
diverses colonies britanniques, les colonies bri
tanniques d ’Australasie, le Canada, l ’Inde britan
nique, la Grèce, le Guatemala, la république 
d’Haïti, le royaume d’Hawaï, la république du 
Honduras, l ’Italie, le Japon, la république de 
Libéria, le Luxembourg, le Mexique, le Monténé
gro, le Nicaragua, la Norvège, le Paraguay, les 
Pays-Bas et les colonies néerlandaises, le Pérou, 
la Perse, le Portugal et les colonies portugaises, 
la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le 
royaume de Siam, la république Sud-Africaine, la 
Suède, la Suisse, la régence de Tunis, la Turquie, 
l ’ Uruguay et les Etats-Unis de Yénézuéla.

Les soussignés, vu l’article 20 de la Convention 
postale universelle conclue à Vienne le 4 juillet 1891,
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ont, au nom de leurs administrations respectives, 
arrêté d’un commun accord les mesures suivantes, 
pour assurer l’exécution de ladite Convention.

I.

Direction des correspondances.

1. —  Chaque administration est obligée d’expédier, 
par les voies les plus rapides dont elle peut disposer 
pour ses propres envois, les dépêches closes et les 
correspondances à découvert qui lui sont livrées par 
une autre administration.

2. —- Les administrations qui usent de la faculté de 
percevoir des taxes supplémentaires, en représentation 
des frais extraordinaires afférents à certaines voies, 
sont libres de ne pas diriger par ces voies, lorsqu’il 
existe d’autres moyens de communication, celles des 
correspondances insuffisamment affranchies pour les
quelles l ’emploi desdites voies n’a pas été réclamé 
expressément par les envoyeurs.

n.
Échange en dépêches closes.

1. —  L ’échange des correspondances en dépêches 
closes, entre les administrations de l’Union, est réglé 
d’un commun accord et selon les nécessités du service 
entre les administrations en cause.

2. — S’il s’agit d’un échange à faire par l ’entremise 
d’un ou de plusieurs pays tiers, les administrations de 
ces pays doivent en être prévenues en temps opportun.

3 . —  Il est d’ailleurs obligatoire, dans ce dernier 
cas, de former des dépêches closes toutes les fois que le
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nombre des correspondances est de nature à entraver 
les opérations d’une administration intermédiaire, 
d’après la déclaration de cette administration.

4. —  En cas de changement dans un service 
d’échange en dépêches closes établi entre deux admi
nistrations par l’entremise d’un ou de plusieurs pays 
tiers, l’administration qui a provoqué le changement 
en donne connaissance aux administi'ations des pays 
par l ’entremise desquels cet échange s’effectue.

III.

Services extraordinaires.

Les services extraordinaires de l ’Union, donnant lieu 
à des frais spéciaux dont la fixation est réservée, par 
l ’article 4 de la Convention, à des arrangements entre 
les administrations intéressées, sont exclusivement :

1° Ceux qui sont entretenus pour le transport terri
torial accéléré de la Malle dite des Indes;

2° Celui que l’administration des postes des États- 
Unis d’Amérique entretient sur son territoire pour le 
transport des dépêches closes entre l’océan Atlantique 
et l’océan Pacifique ;

3“ Celui qui est établi pour le transport des dépêches 
par chemin de fer entre Colon et Panama.

IV .

Fixation des taxes.

I. —  En exécution de l’article 10 de la Convention, 
les administrations des pays de l’Union qui n’ont pas 
le franc pour unité monétaire perçoivent leurs taxes 
d’après les équivalents ci-dessous :

2
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2. —  En cas de changement du système monétaire 
dans l’un des pays susmentionnés, l’administration 
de ce pays doit s’entendre avec l ’administration des 
postes suisses pour modifier les équivalents ci-dessus; 
il appartient à cette dernière administration de faire 
notifier la modification à tous les autres offices de 
l ’Union par l’intermédiaire du Bureau international.

3 . — Toute administration a la faculté de recourir, 
si elle le juge nécessaire, à l ’ entente prévue au para  ̂
graphe précédent en cas de modification importante 
dans la valeur de sa monnaie.

4. —  Les fractions monétaires résultant, soit du 
complément de taxe applicable aux correspondances 
insuffisamment affranchies, soit de la fixation des taxes 
des correspondances échangées avec les pays étrangers 
à l’Union, ou de la combinaison des taxes de l’Union 
avec les surtaxes prévue^ par l’article 5 de la Conven
tion, peuvent être arrondies par les administrations 
qui en effectuent la perception. Mais la somme à 
ajouter de ce chef ne peut, dans aucun cas, excéder la 
valeur d’un vingtième de fi-anc (cinq centimes).

V .

Correspondance avec les pays étrangers 
à l ’ Union.

Les offices de l’Union qui ont des relations avec des 
pays étrangers à l’Union fournissent aux autres offices 
de l’Union la liste de ces pays, avec l’indication des 
conditions d’envoi auxquelles les correspondances sont 
soumises dans les relations dont il s’agit.
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V I.

Application des timbres.

1. —  Les correspondances originaires des pays de 
l’Union sont frappées d’un timbre indiquant le lieu 
d’origine et la date du dépôt à la poste.

2. —  A  l’arrivée, le bureau de destination applique 
son timbre à date au verso des lettx’es et au recto des 
cartes postales.

3. —  L ’application des timbres sur les correspon
dances déposées sur les paquebots dans les boîtes 
mobiles ou entre les mains des commandants incombe, 
dans les cas prévus par le paragraphe 3 de l’article 11 
de la Convention, à l’agent des postes embarqué ou, 
s’il n’y  en a pas, au bureau de poste auquel ces cor
respondances sont livrées.

4. —  Les correspondances originaires des pays 
étrangers à l’Union sont frappées, par l’office de 
l’Union qui les a recueillies, d’un timbre indiquant le 
point et la date d’entrée dans le service de cet office.

5 . — Les correspondances non affranchies ou insuf
fisamment affranchies sont, en outre, frappées du 
timbre T  (taxe à payer), dont l’application incombe à 
l’office du pays d’origine s’il s’agit de correspon
dances originaires de l’Union, et à l’office du pays 
d’entrée s’il s’agit de correspondances originaires des 
pays étrangers à l’Union.

6. — Les envois à remettre par exprès sont frappés 
d’un timbre portant en gros caractères le mot « Exprès ». 
Les administrations sont toutefois autorisées à rem
placer ce timbre par une étiquette imprimée ou par
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une inscription manuscrite et soulignée en crayon de 
couleur.

Tout objet de correspondance ne portant pas
le timbre T  est considéré comme affranchi et traité en 
conséquence, sauf erreur évidente.

V II.

Indication du nombre de ports.

1. — Lorsqu’une lettre ou tout autre objet de corres
pondance est passible, en raison de son poids, de plus 
d’un port simple, l’office d’origine ou d’entrée dans 
l’Union, suivant le cas, indique, à l’angle gauche 
supérieur de la suscription, en chiffi-es ordinaii-es, le 
nombre des ports perçus ou à percevoir.

2. —  Cette mesure n’est pas de rigueur pour les 
correspondances dûment affranchies.

V III.

Affranchissement insuffisant.

1. —  Lorqu’un [objet est insuffisamment affranchi 
au moyen de timbres-poste, l’office expéditeur indique 
en chiffres noirs, apposés à côté des timbres-poste, le 
montant de l’insuffisance en l’exprimant en francs et 
centimes.

2. —  D’après cette indication, le bureau d’échange 
du pays de destination taxe l ’objet au double de l’insuf
fisance constatée.

3. —  Dans le cas où il a été fait usage de timbres- 
poste non valables pour l’affranchissement, il n’en est 
tenu aucun compte. Cette circonstance est indiquée 
par le chiffre zéro (o) placé à côté des timbres-poste.

: ,
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IX .

Avis de réception.

1. —  Les envois dont l’expéditeur demande un avis 
de réception doivent porter l ’annotation très appa
rente : « Avis de réception » ou l’empreinte d’un 
timbre portant : A. R.

2. — Les avis de réception doivent être établis par 
les bureaux de destination sur une formule conforme 
ou analogue au modèle A ci-annexé, et transmis par 
ces bureaux aux bureaux d’origine, chargés de les faire 
parvenir aux expéditeurs des envois auxquels ils se 
rapportent. Les avis de réception doivent être formulés 
en français ou porter une traduction sublinéaire en 
cette langue.

X .

Feuilles d’avis.

I . — Les feuilles d’avis accompagnant les dépêches 
échangées entre deux administrations de l’Union sont 
conforme au modèle B  joint au présent règlement. 
Elles sont placées sous des enveloppes de couleur 
portant distinctement l’indication « Feuille d’avis ».

Dans les relations par mer qui, bien que périodiques 
et régulières, ne comportent pas d’échange quotidien 
ou à jour fixe, les bureaux expéditeurs doivent numé
roter leurs feuilles d’avis d’après une série annuelle 
par chaque bureau d’origine, et pour chaque bureau 
de destination, en mentionnant autant que possible, 
sur la feuille d’avis, le nom du paquebot ou du bâti
ment qui emporte la dépêche.
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2. —  Les objets i’ecommandës sont inscrits au 
tableau n° i de la feuille d’avis avec les détails 
suivants : le nom du bureau d’origine et le numéro 
d’inscription de l’objet à ce bureau, ou ; le nom du 
bureau d’origine, le nom du destinataire et le lieu de 
destination.

Dans la colonne « Observations », la mention 
« Remb. » est. ajoutée en regard de l’inscription des 
envois recommandés grevés de remboursement.

Les envois à faire i-emettre par exprès sont inscrits 
en nombre au tableau I de la feuille d’avis.

Les avis de réception sont inscrits au tableau 
précité, soit individuellement, soit en bloc, suivant 
que ces avis sont plus ou moins nombreux.

La partie de la feuille d’avis intitulée « Recomman
dations d’office » est destinée à recevoir l ’inscription 
des bulletins de vérification, des lettres de service 
ouvertes adressées par le bureau d’échange à son 
correspondant ainsi que des communications du 
bureau expéditeur.

3 . —  Lorsque le nombre des objets recommandés 
expédiés habituellement d’un bureau d’échange à un 
autre le comporte, il peut être fait usage d’une liste 
spéciale et détachée, pour remplacer le tableau n® I de 
la feuille d’avis.

Le nombi-e des envois recommandés inscrits sur 
cette liste et le nombre de paquets ou de sacs qui 
renferment ces envois doivent être portés sur la feuille 
d’avis.

4. — Au tableau n° II on inscrit, avec les détails 
que ce tableau comporte, les dépêches closes insérées 
dans l’envoi direct auquel la feuille d’avis se rapporte.

5. —  On indique à l’angle droit supérieur de la
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feuille d’avis, le nombre de paquets ou de sacs 
détachés dont se compose chaque expédition pour une 
même destination.

6. —  Lorsqu’il est jugé nécessaire, pour certaines 
relations, de créer d’autres tableaux ou rubriques sur 
la feuille d’avis, la mesure peut être idéalisée d’un 
commun accord entre les administrations intéressées.

7. — Lorsqu’un bureau d’échange n’a aucun objet 
à livrer à un bureau correspondant, il n’en doit pas 
moins envoyer, dans la forme ordinaire, une dépêche 
qui se compose uniquement de la feuille d’avis.

8. — Quand des dépêches closes sont confiées par 
une administration à une autre, pour être transmises 
au moyen de bâtiments de commerce, le nombre de 
lettres ou autres objets est indiqué à la feuille d’avis ou 
sur l’adresse de ces dépêches.

X I.

r"-'-

Transmission des objets recommandés.

1. —  Les objets recommandés, les avis de réception, 
les envois exprès et, s’il y  a lieu, la liste spéciale prévue 
au paragraphe 3 de l’article X , sont réunis en un 
paquet distinct, qui doit être convenablement enve
loppé et cacheté de manière à en préserver le contenu.

2. —  A  ce paquet est attaché extérieui’ement, par 
un croisé de ficelle, l ’enveloppe spéciale contenant la 
feuille d’avis. Le paquet est ensuite placé au centre de 
la dépêche.

3. — La présence, dans la dépêche, d’un paquet 
d’objets recommandés dont la description est faite sur 
la liste spéciale mentionnée au paragraphe i*' ci-dessus.
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doit être annoncée par l ’application, en tête de la 
feuille d’avis, soit d’une annotation spéciale, soit de 
l’étiquette ou du timbre de recommandation en usage 
dans le pays d’origine.

4. — Il est entendu que le mode d’emballage et de 
transmission des objets recommandés, prescrit par les 
paragraphes i et 2 ci-dessus, s’applique seulement aux 
relations ordinaires. Pour les relations importantes, il 
appartient aux administrations intéressées de pres
crire, d’un commun accord, des dispositions particu
lières, sous réserve, dans l’un comme dans l’autre cas, 
des mesures exceptionelles à prendre par les chefs des 
bureaux d’échange, lorsqu’ils ont à assurer la transmis
sion d’objets recommandés qui, par leur nature, leur 
forme ou leur volume, ne seraient pas susceptibles 
d’être insérés dans la dépêche.

Toutefois, les bureaux d’échange expéditeurs indi
quent en tête de la feuille d’avis, le cas échéant, le 
nombre des objets recommandés qui se trouvent dans 
la dépêche en dehors du paquet ou sac spécial, parmi 
les correspondances ordinaires, et font figurer sur les 
listes, dans la colonne « Observations », la mention 
« en dehors » en regard de l’inscription de chacun de 
ces objets.

Ceux-ci sont autant que possible réunis en paquets 
ficelés munis d’une étiquette portant, en caractères 
apparents, les mots « Recommandés en dehors » 
précédés d’un chiffre indiquant le nombre d’objets que 
contient chaque paquet.

5 . —  Les avis de réception sont placés dans une 
enveloppe, par l’office distributeur des objets recom
mandés auxquels ces avis se rapportent. Ges enve
loppes, revêtues de la mention ; « Avis de i-eception ;
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Bureau de poste de . . . (Pays) . . . »  sont soumiseà 
aux formalités de la recommandation et acheminées 
sur leur destination comme des objets recommandés 
ordinaires.

X II.

Indemnité pour la perte d ûn envoi recommandé.

Lorsque l ’indemnité due pour la perte d’un envoi 
recommandé a été payée par une administration pour 
le compte d’une auti*e administration, rendue respon
sable, celle-ci est tenue d’en rembourser le montant 
dans le délai de trois mois après avis du paiement. Ce 
remboursement s’effectue, soit au moyen d’un mandat 
de poste ou d’une traite, soit en espèces ayant cours 
dans le pays créditeur. Lorsque le remboursement de 
l’indemnité comporte des frais, ils sont toujours à la 
charge de l’office débiteur.

X III.

Confection des dépêches.

1. — En règle générale, les objets qui composent les 
dépêches doivent être classés et enliassés par natui’e de 
correspondances, en séparant les objets affranchis des 
objets non ou insuffisamment affranchis.

2. —  Toute dépêche, après avoir été ficelée, est
enveloppée de papier fort en quantité suffisante pour
éviter toute détérioration du contenu, puis ficelée
extérieurement ét cachetée à la cire ou au moven d’un

%/

cachet en papier gommé, avec l’empreinte du cachet 
du bureau. Elle est munie d’une suscription imprimée
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portant, en petits caractères, le nom du bureau expédi
teur et, en caractères plus forts, le nom du bureau 
destinataire : « de . . . pour . . . ».

3. — Si le volume de la dépêche le comporte, elle est 
renfermée dans un sac convenablement fermé, cacheté 
ou plombé et étiqueté.

4. -— Les paquets ou sacs renfermant des envois à 
remettre par exprès doivent porter extérieurement une 
désignation signalant ces objets à l’attention des agents 
postaux.

5 . —  Lorsqu’il est fait usage d’étiquettes en papier, 
elles doivent être collées sur des planchettes.

6. —  Le poids de chaque sac ne doit pas dépasser 
40 kilogrammes.

7. —  Les sacs doivent être renvoyés vides au bureau 
expéditeur par le pi-ochain courrier, sauf autre arrange
ment entre les Offices correspondants.

X IV .

Vérification des dépêches.

I .  — Le bureau d’échange qui reçoit une dépêche 
constate si les inscriptions sur la feuille d’avis et, s’il y  
a lieu, sur la liste des objets recommandés, sont 
exactes.

Les dépêches doivent être livrées en bon état. 
Cependant, la réception d’une dépêche ne peut pas 
être refusée à cause de son mauvais état. S’il s’agit 
d’une dépêche pour un autre bureau que celui qui en 
a pris livraison, elle doit être emballée de nouveau, 
tout en conservant, autant que possible, l’emballage 
original. Le remballage est précédé de la véi-ification
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du contenu, s’il est à présumer que celui-ci n’est pas 
resté intact.

2. — I.orsque le bureau d’échange reconnaît des 
erreurs ou des omissions, il opère immédiatement les 
rectifications nécessaires sur les feuilles ou listes, en 
ayant soin de bifiér, d’un trait de plume, les indications 
erronées de manière à laisser reconnaître les inscrip
tions primitives.

3 . —  Ces rectifications s’éfïêctuent par le concours 
de deux agents. A  moins d’une erreur évidente, elles 
prévalent sur la déclaration originale.

4. —  Un bulletin de vérification, conforme au 
modèle C  annexé au présent règlement, est dressé par 
le bureau destinataire et envoyé sans délai sous 
recommandation d’office, au bureau, expéditeur. En 
même temps, un duplicata du bulletin de vérification 
est envoyé par le bureau destinataire à l’administration 
dont relève le bureau expéditeur.

Dans le cas prévu au paragraphe i du présent arti
cle, une copie du bulletin de vérification est insérée 
dans la dépêche remballée. .

5 . —  Le bureau expéditeur, après examen, renvoie 
le bulletin avec ses observations, s’il y  a lieu.

6. —  En cas de manque d’une dépêche, d’un objet 
recommandé, de la feuille d’avis ou de la liste spéciale, 
le fait est constaté immédiatement dans Informe voulue 
par deux agents du bureau d’échange destinataire, et 
porté à la connaissance du bureau d’échange expé
diteur au moyen du bulletin de vérification. Si le cas 
le comporte, ce dernier bureau peut, en outre, être 
avisé par télégramme aux frais de l’office expéditeur 
du télégramme.

y. —  En cas de perte d’une dépêche close, les
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offices intermédiaires sont rendus responsables des 
objets recommandés que renfermait la dépêche, dans 
les limites de l ’article 8 de la Convention, à condition 
que la non-réception de cette dépêche leur ait été 
signalée aussitôt que possible.

8. -- Lorsque le bui'eau destinataire n’a pas fait 
parvenir par le premier courrier au bureau expéditeur 
un bulletin de vérification, constatant des erreurs ou

m. '

des irrégularités quelconques, l ’absence de ce document 
vaut comme accusé de réception de la dépêche et de son 
contenu  ̂ jusqu’à preuve du contraire.

X V .

Conditionnement des objets recommandés.

1 . —  Les objets de correspondance adressés sous des 
initiales et ceux qui portent une adresse écrite au 
crayon ne sont pas admis à la recommandation.

2. —  Aucune condition spéciale de forme ou de fer
meture n’est exigée pour les objets recommandés. 
Chaque office a la faculté d’appliquer à ces envois les 
règles établies dans son service intérieur.

3 . —  Les objets recommandés doivent porter une 
étiquette conforme ou analogue au modèle D  annexé 
au présent règlement, avec l ’indication du nom du 
bureau d’origine et du numéro d’ordre sous lequel 
l’envoi est inscrit dans le registre de ce bureau.

Toutefois, il est permis aux administi’ations dont le 
régime intérieur s’oppose actuellement à l’emploi des 
étiquettes, d’ajourner la mise à exécution de cette 
mesure et de continuer à employer des timbres pour 
la désignation des objets recommandés.
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4. —  Les envois recommandés grevés de rembour
sement doivent être revêtus d’une annotation manus
crite, d’une empreinte de timbre ou d’une étiquette 
portant le mot ; « Remboursement ».

5. —  Les envois recommandés non affranchis ou 
insufiBsamment affranchis sont transmis aux destina
taires sans taxe, mais le bureau qui reçoit un envoi 
dans ces conditions est tenu de signaler le cas à son 
administration, afin qu’elle en informe l’administra
tion dont relève le bureau d’origine. Cette adminis
tration procède d’après les règles suivies dans son 
service intérieur.

X V I.

Cartes postales.

I. —  Les cartes postales doivent être expédiées à 
découvert. Le recto est réservé aux timbres d’affran
chissement, aux indications relatives au service postal 
(recommandé, avis de réception, etc.) et à l’adresse du 
destinataire, laquelle peut être écrite à la main ou figu
rer sur une étiquette collée n’excédant pas 2 centi
mètres sur 5.

En outre, l’expéditeur a la faculté d’indiquer au 
recto ou au verso son nom et son adresse, soit par 
écrit, soit au mojen d’un timbre, d’une griffe ou de 
tout autre procédé typographique.

Des vignettes ou réclames peuvent être imprimées 
sur le verso.

A  l’exception des timbres d’affranchissement et des 
étiquettes mentionnés au i®" alinéa et au paragraphe 6 
du présent article, il est interdit de joindre ou d’atta
cher aux cartes postales des objets quelconques.
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2. —  Les cartes postales ne peuvent excéder les 
dimensions suivantes : longueur, 14 centimètres; lar
geur, 9 centimètres.

3. —  Autant que possible, les cartes postales émises 
spécialement en vue de la circulation dans l’Union 
postale doivent porter, au recto, en langue française ou 
avec traduction sublinéaire, en cette langue, le titre 
suivant ;

CARTE POSTALE.
UNION POSTALE UNIVERSELLE.

(Côté réservé à l’adresse.)

4. —  Le timbre-poste représentant l’affranchisse
ment figure à l’un des angles supérieurs du recto; il 
en est de même du timbre supplémentaire qui pourrait 
être ajouté.

5 . —  En règle générale, les cartes postales avec 
réponse payée doivent présenter, au recto, comme titre 
imprimé, sur la première partie : « Carte postale avec 
réponse payée » ; sur la seconde partie : « Carte pos
tale-réponse ». Les deux parties doivent d’ailleurs 
remplir, chacune, les autres conditions imposées à la 
carte postale simple; elles sont repliées l ’une sur 
l’autre et ne peuvent être fermées d’une manière quel
conque.

6. —  Il est loisible à l’expéditeur d’une carte postale 
avec réponse payée d’indiquer son nom et son adresse 
au recto de la partie « Réponse », soit par écrit, soit en 
y  collant une étiquette.

7. —  L ’affranchissement de la partie « Réponse » 
au moyen du timbre-poste du pays qui a émis la carte 
n’est valable que si elle est expédiée à destination de

3
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ce pays. Dans le cas contraire, elle est soumise à la 
taxe des lettres non affranchies.

8. — Les cartes postales simples et celles avec 
réponse payée, émanant de l’industrie privée, sont 
admises à la circulation internationale pourvu que la 
législation du pays d’origine le permette et qu’elles 
soient conformes, au moins en ce c[ui concerne le for
mat et la consistance du papier, aux cartes postales 
émises par l’office des postes d’origine.

9. — Les cartes postales ne remplissant pas, quant 
aux dimensions, à la forme extérieure, etc., les condi
tions imposées par le présent article à cette catégorie 
d’envois, sont traitées comme lettres.

X V II.

Papiers d’affaires.

1. — Sont considérés comme papiers d’affaires, et 
admis comme tels à la modération de port consacrée 
par l ’article 5 de la Convention, toutes les pièces et 
tous les documents, écrits ou dessinés en tout ou partie 
à la main, qui n’ont pas le caractère d’une correspon
dance actuelle et personnelle, tels que les pièces de 
pi'océdure, les actes de tout genre dressés par les offi
ciers ministériels, les letti-es de voiture ou connaisse
ments, les factures, les differents documents de service 
des compagnies d’assurance, les copies ou extraits 
d’actes sous seing privé écrits sur papier timbré ou 
non timbré, les partitions ou feuilles de musique 
manuscrites, les manuscrits d’ouvrages ou de joui’naux 
expédiés isolément, etc.

2, —  Les papiers d’affaires sont soumis, en ce qui

.V'
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concerne la forme et le conditionnement, aux disposi
tions prescrites pour les imprimés (article X V III  ci- 
après).

X V III.

Imprimés de toute nature.

1. —  Sont considérés comme imprimés, et admis 
comme tels à la modération de port consacrée par 
l’article 5 de la Convention, les journaux et ouvrages 
périodiques, les livres brochés ou reliés, les brochures, 
les papiers de musique, les cartes de visite, les cartes- 
adresses, les épreuves d’imprimerie avec ou sans les 
manuscrits s’y  rapportant, les papiers revêtus de points 
en relief à l’usage des aveugles, les gravures, les pho
tographies, les images, les dessins, plans, cartes géo
graphiques, catalogues, prospectus, annonces et avis 
divers, imprimés, gravés, lithographiés ou autogra- 
phiés, et, en général, toutes les impressions ou repro
ductions obtenues sur papier, sur parchemin ou sur 
carton, au moyen de la typographie, de la gravure, de 
la lithographie et de l’autographie, ou de tout autre 
procédé mécanique facile à reconnaître, hormis le 
décalque et la machine à écrire.

Sont considérés comme faciles à reconnaître les pro
cédés mécaniques désignés par les noms de chromo- 
graphie, polygraphie, hectographie, papyrographie, 
vélocigraphie, etc.; mais pour jouir de la modération 
de port, les reproductions obtenues au moyen de ces 
procédés doivent être déposées aux guichets des bureaux 
de poste et au nombre minimum de vingt exemplaires 
parfaitement identiques.

2. —  Sont exclus de la modération de port, les
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timbx'es ou formules d’affranchissement, oblitérés ou 
non, ainsi que tous imprimés constituant le signe 
représentatif d’une valeur.

3 . —  Ne peuvent être expédiés à la taxe réduite les 
imprimés dont le texte a été modifié, après tirage, soit 
à la main, soit à l’aide d’un procédé mécanique, ou a 
été revêtu de signes quelconques de manière à consti
tuer un langage conventionnel.

4. — Comme exception à la règle déterminée par le 
paragraphe 3 précédent, il est permis :

d) D’indiquer à l ’extérieur de l’envoi le nom, la rai
son-de commerce et le domicile de l’expéditeur ;

h) D’ajouter à la main, sur les cartes de visite 
imprimées, l’adresse de l’expéditeur, son titre, ainsi 
que des initiales conventionnelles (p. f., etc.);

c) D’indiquer ou de modifier sur l’imprimé même, 
à la main ou par un procédé mécanique, la date de 
l’expédition, la signature ou la raison de commerce et 
la profession, ainsi que le domicile de l’expéditeur;

d) D’ajouter aux épreuves corrigées le manuscrit et 
de faire à ces épreuves les changements et additions 
qui se rapportent à la correction, à la forme et à l’im
pression. En cas de manque de place, ces additions 
peuvent être faites sur des feuilles spéciales;

é) De corriger les fautes d’impression aussi sur les 
imprimés autres c[ue les épreuves;

ƒ )  De biffer certaines parties d’un texte imprimé 
pour les rendre illisibles ;

g) De faire i-essortir au moyen de traits les passages 
du texte sur lesquels on désii'e attirer l’attention;

K) De porter ou de corriger à la plume ou par un 
procédé mécanique les chiffres, de même que le nom 
du voyageur et la date de son passage, sur les listes de
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prix-courants, les offres d’annonces, les cotes de bourse 
et circulaires de commerce;

i) D’indiquer à la main, sur les avis concernant les 
départs de navires, la date de ces départs ;

k) D’indiquer sur les cartes d’invitation et de con
vocation le nom de l’invité, la date, le but et le lieu de 
la réunion ;

/) D’ajouter une dédicace sur les livres, papiers de 
musique, journaux, photographies et gravures, ainsi 
que d’y  joindre la facture se rapportant à l’ouvrage 
lui-même ;

m) Dans les bulletins de commande de librairie 
(imprimés et ouverts, ayant pour objet la commande 
de livres, journaux, gravures, pièces de musique), 
d’indiquer au verso, à la main, les ouvrages demandés 
ou offerts, et de biffer ou de souligner au recto tout ou 
partie des communications imprimées;

n) De peindre les images de modes, les cartes géo
graphiques, etc.

5. —  Sont interdites les additions faites à la plume 
ou au moyen d’un procédé mécanique, qui enlèveraient 
à l’imprimé son caractère de généralité et lui donne- 
i-aient celui d’une correspondance individuelle.

6. —  Les imprimés doivent être soit placés sous 
bande, sur rouleau, entre des cartons, dans un étui 
ouvert des deux côtés ou aux deux extrémités, ou dans 
une enveloppe non fermée, soit simplement pliés de 
manière à ne pas dissimuler la nature de l’envoi, soit 
enfin entourés d’une ficelle facile à dénouer.

y. — Les cartes-adresses et tous imprimés présen
tant la forme et la consistance d’une carte non pliée 
peuvent être expédiés sous bande, enveloppe, lien ou 
pli.
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8. —  Les cartes portant le titre « carte postale » ne 
sont pas admises au tarif des imprimés.

X IX .

Échantillons.

1. —  Les échantillons de marchandises ne sont 
admis à bénéficier de la modération de port qui leur 
est attribuée par l ’article 5 de la Convention que sous 
les conditions suivantes ;

2. — Ils doivent être placés dans des sacs, des boîtes 
ou des enveloppes mobiles, de manière à permettre une 
facile vérification.

3 . —  Ils ne peuvent avoir aucune valeur marchande, 
ni porter aucune écriture à la main que le nom ou la 
j-aison sociale de l’envoyeur, l’adresse du destinataire, 
une marque de fabrique ou de marchand, des numéros 
d’ordre, des prix et des indications relatives au poids, 
au métrage et à la dimension, ainsi qu’à la quantité 
disponible, ou celles qui sont nécessaires pour préciser 
la provenance et la natui-e de la marchandise.

4. —  D’un commun accord entre les administra
tions intéressées, c’est-à-dire entre les administrations 
du pays d’origine et du pays de destination et, s’il y  a 
lieu, du ou des pays effectuant le transit à découvert 
ou en dépêches closes, les envois de liquides, huiles, 
corps gras, poudres sèches, colorantes ou non, ainsi 
que les envois d’abeilles vivantes, peuvent être admis 
au transport comme échantillons de marchandises, 
pourvu qu’ils soient conditionnés de la manière sui
vante :

1“ Les liquides, huiles et corps gras facilement
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liquéfiables doivent être insérés dans des flacons en 
verre hermétiquement bouchés. Chaque flacon doit 
être placé dans une boîte en bois suffisamment garnie 
de sciure de bois, de coton ou de matière spongieuse 
en quantité suffisante pour absorber le liquide en cas 
de bris du flacon. Enfin, la boîte elle-même doit être 
enfermée dans un étui en métal, en bois avec cou
vercle vissé ou en cuir fort et épais ;

2° Les corps gras difficilement liquéfiables, tels que 
les onguents, le savon mou, les résines, etc., dont le 
transport offre moins d’inconvénients, doivent être 
enfermés sous une première enveloppe (boîte, sac en 
toile, parchemin, etc.), placée elle-même dans une 
seconde boîte en bois, en métal ou en cuir fort et épais;

3“ Les poudres sèches, colorantes ou non, doivent 
être placées dans des boîtes en carton, lesquelles elles- 
mêmes .sont enfermées dans un sac en toile ou en par
chemin ;

4“ Les abeilles vivantes doivent être renfermées 
dans des boîtes disposées de façon à éviter tout danger 
et à permettre la vérification du contenu.

Objets groupés.

Il est permis de réunir dans un même envoi des 
échantillons de marchandises, des imprimés et des 
papiers d’affaires, mais sous réserve ;

I® Que chaque objet pris isolément ne dépasse pas 
les limites qui lui sont applicables quant au poids et 
quant à la dimension ;

2® Que le poids total ne dépasse pas 2 kilogrammes 
par envoi ;
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3° Que la taxe soit au minimum de 2.5 centimes si 
l’envoi contient des papiers d’affaires, et de 10 cen
times s’il se compose d’imprimés et d’échantillons.

X X I.

Correspondances réexpédiées.

I . —  En exécution de l’article 14 de la  Convention, 
et sauf les exceptions prévues au paragraphe 2 suivant, 
les correspondances de toute nature adressées, dans 
l’Union, à des destinataires ayantchangé de résidence, 
sont traitées par l’office distributeur comme si elles 
avaient été adressées directement du lieu d’origine au 
lieu de la nouvelle destination.

2. — A  l’égard des envois du service interne de 
l’un des pays de l’Union qui entrent, par suite de 
réexpédition, dans le service d’un autre pays de 
l’Union, on observe les règles suivantes :

1“ Les envois non affranchis ou insuffisamment 
affranchis pour leur premier parcours sont traités 
comme correspondances internationales et frappés, par 
l’office distributeur, de la taxe applicable aux envois de 
même nature directement adressés du pays d’origine 
dans le pays où se trouve le destinataire;

2" Les envois régulièrement affranchis pour leur 
premier parcours, et dont le complément de taxe affé
rent au parcours ultérieur n’a pas été acquitté avant 
leur réexpédition, sont frappés, suivant leur nature, 
par l’office distributeur, d’une taxe égale à la différence 
entre le prix d’affranchissement déjà acquitté et celui 
qui aurait été perçu si les envois avaient été expédiés 
primitivement sur la nouvelle destination. Le montant



— 273 —

de cette différence doit être exprimé eu francs et cen
times, à côté des timbres-poste, par l’office réexpédi
teur.

Dans l’un et l’autre cas, les taxes prévues ci-dessus 
restent exigibles du destinataire, alors même que, par 
suite de réexpéditions successives, les envois revien
nent dans le pa^s d’origine.

3. —  Lorsc[ue des objets primitivement adressés à 
l’intérieur d’un pays de l’Union et affranchis en numé
raire sont réexpédiés à un autre pays, l’office réexpé
diteur doit indiquer, sur l ’objet, le montant de la taxe 
perçue en numéraire.

4. — Les objets de toute nature mal dirigés sont, 
sans aucun délai, réexpédiés par la voie la plus prompte 
sur leur destination.

5 . —  Les correspondances de toute nature, ordi
naires ou recommandées, qui, portant une adresse 
incomplète ou erronée, sont renvoyées aux expéditeurs 
pour qu’ils la complètent ou la rectifient, ne sont pas, 
c[uand elles sont remises dans le service avec une sus- 
cription complétée ou rectifiée, considérées comme des 
correspondances réexpédiées, mais bien comme de 
nouveaux envois, et deviennent, par suite, passibles 
d’une nouvelle taxe.

X X II.

R e b u t s .

I. —  Les correspondances de toute nature C[ui sont 
tombées en rebut, pour quelque cause que ce soit, doi
vent être renvoyées, aussitôt après les délais de con
servation voulus par les règlements du pays destina-
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taire, et au plus tard dans un délai de six mois dans 
les relations avec les pays d’outre-mer et de deux mois 
pour les autres relations, par l ’intermédiaire des 
bureaux d’échange respectifs et en une liasse spéciale 
étiquetée ; « Rebuts » et portant l ’indication du pays 
d’origine des correspondances. Les termes de deux 
mois et de six mois comptent à partir de la fin du mois 
dans lequel les correspondances sont parvenues au 
bureau de destination.

2. —  Toutefois, les correspondances recommandées 
tombées en rebut sont renvoyées au bureau d’échange 
du pays d’origine, comme s’il s’agissait de correspon
dances recommandées à destination de ce pays, sauf 
qu’en regard de l’inscription nominative au tableau 
n® I de la feuille d’avis ou sur la liste détachée, la 
mention « Rebuts » est consignée dans la colonne 
« Observations » par le bureau réexpéditeur.

3 . —  Par exception, deux offices correspondants 
peuvent, d’un commun accord, adopter un autre mode 
de renvoi de rebuts, ainsi que se dispenser de se ren
voyer réciproquement certains imprimés considérés 
comme dénués de valeur.

4. —  Avant de renvoyer à l’office d’origine les cor
respondances non distribuées pour un motif quel
conque, l’office destinataire doit indiquer d’une 
manière claire et concise, en langue française, au verso 
de ces objets, la cause de la non-remise sous la forme 
suivante : inconnu, refusé, parti, non réclamé, 
décédé, etc. Cette indication est fournie par, l’applica
tion d’un timbre ou l’apposition d’une étiquette. 
Chaque office a la faculté d’ajouter la ti’aduction, dans 
sa propre langue, de la cause de non-remise et les 
autres.indications qui lui conviennent.
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X X III.

Statistique des frais de transit.

1 . —  Les statistiques à effectuer une fois tous les 
trois ans, en exécution des articles 4 et 17 de la Con
vention, pour le décompte des frais de transit dans 
l’Union et en dehors des limites de l’Union, sont éta
blies d’après les dispositions des articles suivants, 
pendant les vingt-huit premiers jours du mois de mai 
ou de novembre (alternativement) de la deuxième 
année de chaque période triennale, pour sortir leurs 
effets rétroactivement à pai’tir de la première année.

2. —  La statistique de novembre 1893 s’appliquera 
aux années 1892, 1898 et 1894; la statistique de 
mai 1896 s’appliquera aux années 1898, 1896 et 1897, 
et ainsi de suite.

3. —  Si, pendant la période d’application de la sta
tistique, il vient à entrer dans l’Union un pays ayant 
des relations importantes, les pays de l’Union dont la 
situation pourrait, par suite de cette circonstance, se 
trouver modifiée sous le rapport du payement des 
droits de transit, ont la faculté de réclamer une statis
tique spéciale se rapportant exclusivement au pays 
nouvellement entré.

4. — Les frais incombant à l’office expéditeur du 
chef du transit territorial et du transport maritime sont 
fixés invariablement d’apïès la statistique pour toute 
la période qu’elle embrasse, sauf le cas prévu à l ’alinéa 
précédent.

Mais lorsqu’il se produit une modification impor
tante dans le cours des correspondances, et pour autant 
que cette modification affecte une période de six mois
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au moins, les oflRces intermédiaires s’entendent pour 
régler entre eux le partage de ces frais, proportionnel
lement à la part d’intervention desdits offices dans le 
transport des correspondances auxquelles ces frais se 
rapportent.

X X IV .

Correspondances à découvert.

1. —  L ’office servant d’intermédiaire pour la trans
mission des correspondances échangées à découvert, 
soit entre deux pays de l’Union, soit entre un pays de 
l’Union et un pays étranger à celle-ci, dresse d’avance, 
pour chacun de ses correspondants de l’Union, un 
tableau conforme au modèle E  annexé au présent 
règlement, et dans lequel il indique, en distinguant, s’il 
y  a lieu, les diverses voies d’acheminement, les prix 
de port au poids lui revenant pour le transport dans 
l’Union de l’une et de l’autre catégorie de ces corres
pondances au moyen des services dont il dispose, 
ainsi que les prix de jîort au poids à bonifier, le cas 
échéant, par lui-même, à d’autres offices de l’Union, 
pour le transport ultérieur desdites correspondances 
dans l’Union. Au besoin, il se renseigne en temps 
utile, auprès des offices des pays à traverser, sur les 
voies que devront suivre les correspondances et sur les 
prix à leur appliquer.

2. —  Lorsque plusieurs voies comportant chacune 
des frais de transit différents applicables aux voies que 
l’office intermédiaire utilise, sont ouvertes à la trans
mission des correspondances pour un même pays, 
l’office expéditeur rétribue l’office intermédiaire d’après 
un tarif unique, basé sur la moyenne des differents prix 
de transit.
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3. — Un exemplaire du tableau E  est remis par 
ledit office à l’office correspondant intéressé, et sert de 
base à un décompte spécial à établir enti’e eux, du 
chef du port intermédiaire dans l’Union des corres
pondances dont il s’agit. Ce décompte est dressé par 
l’office qui reçoit les correspondances, et soumis à la 
vérification de l ’office expéditeur.

4. —  L ’office expéditeur établit, d’après les données 
de la formule E  fournie par son corres]iondant, des 
tableaux conformes au modèle F  ci-annexé et destinés 
à relater, pour chaque dépêche, les frais de port inter
médiaire des correspondances sans distinction d’ori
gine comprises dans la dépêche pour être acheminées 
par l’intermédiaire dudit correspondant. A  cet effet, 
le bureau d’échange expéditeur insci’it dans un 
tableau F, c[u’iljointà son envoi, le poids total, selon 
leur nature, des correspondances de l’espèce qu’il livre 
à découvert au bureau d’échange correspondant, et 
celui-ci, après vérification, prend livraison.de ces cor
respondances, pour les acheminer vers leurs destina
tions, en les confondant a'vec les siennes ju’opres poul
ie pavement, s’il y  a lieu, des prix de port ultérieurs.

Sur la demande des offices intéressés, il y  a lieu de 
distinguer sur le tableau F  l ’origine des correspon
dances soumises à des frais de transit maritime de 
i5 francs par kilogi-amme de lettres ou cartes postales et 
de I franc par kilogramme d’autres objets à répartir 
entre plusieurs administrations.

5 . —  Toute erreur dans la déclaration du bureau 
d’échange expéditeur du tableau F  est signalée immé
diatement à ce bureau au moyen d’un bulletin de véri
fication, nonobstant la rectification opérée sur le 
tableau lui-même.
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6. —  A  défaut de correspondances passibles d’un 
port intermédiaire ou étranger, il n’est pas dressé de 
tableau F, et le bureau expéditeur inscrit en tête de la 
feuille d’avis la mention : « Pas de tableau F  ». Dans 
le cas de l’omission non justifiée de ce tableau, l ’irré
gularité est également signalée, au moyen d’un bulletin 
de vérification, au bureau en faute, et doit être réparée 
immédiatement par ce dernier.

X X V .

Dépêches closes.

1. — Les correspondances échangées en dépêches 
closes, entre deux offices de l’Union ou entre un office 
de l’Union et un office étranger à l’Union, à travers 
le territoire ou au moyen des services d’un ou de plu
sieurs autres offices, font l’objet d’un relevé conforme 
au modèle G annexé au présent règlement, et qui est 
établi d’après les dispositions suivantes.

2. —  En ce qui concerne les dépêches d’un pays de 
l’Union pour un pays de l’Union, le bureau d’échange 
expéditeur inscrit, à la feuille d’avis pour le bureau 
d’échange destinataire de la dépêche, le poids net des 
lettres et des cartes postales, et celui des autres objets 
sans distinction de l’origine ni de la destination des 
correspondances. Ces indications sont vérifiées par le 
bureau destinataire, lequel dresse, à la fin de la période 
de statistique, le relevé mentionné ci-dessus, en autant 
d’expéditions qu’il y  a d’offices intéressés, v compris 
celui du lieu de départ.

3 . —  Dans les quatre jours qui suivent la clôture 
des opérations de statistique, les relevés G sont trans-
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mis, par les bureaux d’e'change qui les ont établis, aux 
bureaux d’échange de l ’office débiteur, pour être revê
tus de leur acceptation. Ceux-ci, après avoir accepté 
ces relevés, les transmettent à l’administration centrale 
dont ils relèvent, chargée de les répartir entre les 
offices intéressés.

4. —  En ce qui concerne les dépêches closes échan
gées entre un pays de l’Union et un pays étranger à 
l ’Union, par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs 
offices de l’Union, les bureaux d’échange du pays de 
l’Union dressent, pour les dépêches expédiées ou 
reçues, un relevé G qu’ils transmettent à l’office de 
sortie ou d’entrée, lequel établit, à la fin de la période 
de statistique, un relevé général en autant d’expédi
tions qu’il y  a d’offices intéressés, y  compris lui- 
même et l’office de l’Union débiteur. Une expédition 
de ce relevé est transmise à l’office débiteur, ainsi 
qu’à chacun des offices qui ont pris part au transport 
des dépêches.

Sur la demande des offices intéressés, les bureaux 
d’échange doivent distinguer sur la feuille d’avis 
l’origine et la destination des correspondances sou
mises à des frais de transit maritime de i 5 francs et 
de I franc, à répai-tir entre plusieurs administrations.

5. — Après chaque période de statistique, les admi
nistrations qui ont expédié des dépêches en transit 
envoient la liste de ces dépêches aux differentes admi
nistrations dont elles ont emprunté l’intermédiaire.

6. —  Le simple entrepôt, dans un port, de dépêches 
closes apportées par un paquebot et destinées à être 
reprises par un autre paquebot, ne donne pas lieu au 
payement de frais de transit territorial au profit de 
l’office des postes du lieu d’entrepôt.
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X X V I.

Dépêches échangées avec des bâtiments de guerre.

1. — L’établissement d’un échange, en dépêches 
closes, entre un office postal de l’üniori et des divi
sions navales ou bâtiments de guerre de même natio
nalité, doit être notifié, autant que possible à l’avance, 
aux offices intermédiaires.

2. -r- La suscription de ces dépêches est rédigée 
comme suit :

Du bureau de. ......................................................
I la division navale (nationalité) de (désigna-

Pour < division) à .................................
j le bâtiment (nationalité) le (nom du bâti-
[ ment) à ........................................... ..... .

ou
De la division navale (nationalité) de (désignation 

de la division) à ...........................................................
Du bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à .
Pour le bureau de . . .................................

(Pays)

3. — Les dépêches à destination ou provenant de 
divisions navales ou de bâtiments de guerre sont 
acheminées, sauf indication d’une voie spéciale sur 
l’adresse, par les voies les plus rapides et dans les 
mêmes conditions que les dépêches échangées entre 
bureaux de poste.

4. —  Si les bâtiments ne se trouvent pas au lieu de 
destination quand les dépêches à leur adresse y  arri
vent, ces dépêches sont conservées au bureau de poste.

◄
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en attendant leur retrait par le destinataire ou leur 
réexpédition sur un autre point. La réexpédition peut 
être demandée, soit par l’office postal d’origine, soit 
par le commandant de la division navale ou du bâti
ment destinataire, soit enfin par un consul de même 
nationalité,

5 . —  Celles des dépêches dont il s’agit qui portent
la mention « Aux soins du consul de. . . . . »
sont consignées au consulat du pays d’origine. Elles 
peuvent être ultérieurement, à la demande du consul, 
réintégrées dans le service postal et réexpédiées sur 
le lieu d’origine ou sur une autre destination.

6. —  Les dépêches à destination d’un bâtiment de 
guerre sont considérées comme étant en transit jusqu’à 
leur remise au commandant de ce bâtiment de guerre, 
alors même qu’elles auraient été primitivement adres
sées aux soins d’un bureau de poste ou à un consul 
chargé de servir d’agent de transport intermédiaire; 
elles ne sont donc pas considérées comme étant par
venues à leur adresse, tant qu’elles n’auront pas été 
délivrées au bâtiment de guerre respectif.

7. —  Il incombe à l’administration du pays dont les 
bâtiments de guerre relèvent de dresser les tableaux G 
pour les dépêches échangées. Ces dépêches doivent, 
pendant la période de statistique, porter sur des éti
quettes les indications suivantes :

a) le poids net des lettres et cartes postales;
b) le poids net des autres objets, et
c) la route suivie ou à suivre.
Dans le cas où une dépêche à l’adresse d’un bâtiment 

de guerre est réexpédiée pendant la période de statis
tique, l’office réexpéditeur en informe l’office du pays 
dont le bâtiment relève.
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X X V II.
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Compte des fra is  de transit.

1. — Les tableaux F  e\ G  sont résumés dans un 
compte particulier par lequel on établit, en francs et 
centimes, le prix annuel de transit revenant à chaque 
office, en multipliant les totaux par i 3 . Dans le cas 
où le multiplicateur ne se rapporte pas à la périodicité 
du service, ou lorsqu’il s’agit d’expéditions extraordi
naire faites pendant la période statistique, les admi
nistrations intéressées s’entendent pour l’adoption d’un 
autre multiplicateur. Le soin d’établir ce compte 
incombe à l ’office créditeur, qui le transmet à l ’office 
débiteur. Le multiplicateur admis fait chaque fois 
règle pour les trois années d’une même période de 
statistique.

2. —  Le solde résultant de la balance des comptes 
réciproques entre deux offices est payé par l’office 
débiteur à l’office créditeur, en francs effectifs et au 
moyen de traites tirées sur une place du pays crédi
teur au gré de l ’office débiteur. Les frais de payement, 
y  compris les frais d’escompte, restent, le cas échéant, 
à la charge de l’office débiteur.

3. —  L ’établissement, l ’envoi et le payement des 
comptes des frais de transit afférents à un exercice 
doivent être effectués dans le plus bref délai possible, 
et, au plus tard, avant l’expiration du premier semestre 
de l’exercice suivant. En tout cas, si l’office qui a 
envoyé le compte n’a reçu dans cet intervalle aucune 
observation rectificative, ce compte est considéré 
comme admis de plein droit. Cette disposition s’ap-
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plique également aux observations non contestées, 
faites par un office sur les comptes présentés par un 
autre office. Passé ce délai de six mois, les sommes 
dues par un office à un autre office sont productives 
d’intérêts, à raison de 5 °/o l’an et à dater du jour 
d’expiration dudit délai.

Les payements des frais de transit pour la première 
et au besoin pour la seconde année de chaque période 
triennale s’eflèctuent provisoirement, à la fin de l’année, 
sur les bases de la statistique précédente, sauf règle
ment ultérieur des comptes d’après les résultats de la 
statistique nouvelle.

4. — Est réservée, toutefois, aux offices intéressés la 
faculté de prendre, d’un commun accord, d’autres 
dispositions que celles qui sont formulées dans le 
présent article.

X X V III.

■ r

Exceptions en matière de poids.

Il est admis, par mesure d’exception, que les Etats 
qui, à cause de leur régime intérieur, ne peuvent 
adopter le type de poids décimal métrique, ont la 
faculté d’y  substituer l’once avoirdupois (28«',3465), 
en assimilant une demi-once à i5  grammes et deux 
onces à 5o grammes, et d’élever, au besoin, la limite 
du port simple des journaux à 4 onces, mais sous la 
condition expi'esse que, dans ce dernier cas, le port 
des journaux ne soit pas inférieur à 10 centimes et qu’il 
soit perçu un port entier par numéro de journal, alors 
même que plusieurs journaux se trouveraient groupés 
dans un même envoi.
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X X IX .

Réclamation d’objets ordinaires non parvenus.

1. —  Toute réclamation relative à un objet de 
correspondance ordinaire non parvenu à destination 
donne lieu au procédé suivant :

1° Il est remis au réclamant une formule conforme 
au modèle H ci-annexé, avec prière d’en remplir, 
aussi exactement que possible, la partie qui le 
concerne ;

2° Le bureau où la réclamation s’est produite 
transmet la formule directement au bureau correspon
dant. La transmission s’effectue d’office et sans aucun 
écrit ;

3° Le bureau correspondant fait présenter la for
mule au destinataire ou à l’expéditeur, selon le cas, 
avec prière de fournir des renseignements à ce sujet;

4° Munie de ces renseignements, la formule est 
renvoyée d’office au bureau qui l ’a dressée ;

5“ Dans le cas où la réclamation est reconnue fondée, 
elle est transmise à l’administration centrale pour 
servir de base aux investigations ultérieures;

6° A moins d’entente contraire, la formule est 
rédigée en français ou porte une traduction française.

2. —  Toute administration peut exiger, par une 
notification adressée au bureau international, que 
l’échange des réclamations, en ce qui la concerne, soit 
effectué par l’entremise des administrations centrales, 
ou par l’intermédiaire d’un bureau spécialement 
désigné.
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X X X .

Retrait de correspondances et rectification d’adresses.

1. —  Pour les demandes de renvoi ou de réexpédi
tion de correspondances, ainsi que pour les demandes 
de rectification d’adresses, l’expéditeur doit faire usage 
d’une formule conforme au modèle I  annexé au 
]U'ésent règlement. En remettant cette réclamation au 
bureau de poste, l’expéditeur doit y  justifier de son 
identité et produire, s’il y  a lieu, le bulletin du dépôt. 
Après la justification, dont l’administration du pays 
d’origine assume la responsabilité, il est procédé de la 
manière suivante :

1° Si la demande est destinée à être transmise par 
voie postale, la formule, accompagnée d’un fac-similé 
parfait de l’enveloppe ou suscription de l’envoi, est 
expédiée directement, sous pli recommandé, au bureau 
de poste destinataire ;

2. ° Si la demande doit être faite par voie télégra
phique, la formule est déposée au service télégraphique 
chargé d’en transmettre les termes au bureau de poste 
destinataire.

2. —  A  la réception de la formule I ou du télé
gramme en tenant lieu, le bureau de poste destinataire 
recherche la correspondance signalée et donne à la 
demande la suite nécessaire.

Toutefois, s’il s’agit d’un changement d’adresse, 
demandé par voie télégraphique, le bureau destina
taire se borne à retenir la lettre et attend, pour faire 
droit à la demande, l’arrivée du fac-similé nécessaire.

Si la recherche est infructueuse, si l’objet a déjà été
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remis au destinataire, ou si la demande par voie 
télégraphique n’est pas assez explicite pour permettre 
de reconnaître sûrement l ’objet de correspondance 
indiqué, le fait est signalé immédiatement au bureau 
d’origine, qui en prévient le réclamant.

3. —  A moins d’entènte contraire, la formule I est 
rédigée en français ou porte une traduction sublinéaire 
en cette langue, et, dans le cas d’emploi de la voie 
télégraphique, le télégramme est formulé en langue 
française.

4. —  Une simple correction d’adresse (sans modi
fication du nom ou de la qualité du destinataire) peut 
aussi être demandée directement au bureau destina
taire, c’est-à-dire sans l’accomplissement des formalités 
prescrites pour le changement d’adresse proprement 
dit.

5 . —  Toute administration peut exiger, par une 
notification adressée au bureau international, que 
l’échange des réclamations, en ce qui la concerne, soit 
efiéctué par l’entremise des administrations centrales 
ou d’un bureau spécialement désigné.

Dans le cas où l’échange des réclamations s’efiéctue 
par l’entremise des administrations centrales, il doit 
être tenu compte des demandes expédiées directement 
parles bureaux d’originç aux bureaux de destination, 
dans ce sens que les correspondances j  relatives sont 
exclues de la distribution jusqu’à l’arrivée de la récla
mation de l’administration centrale.

Les administrations qui usent de la faculté prévue 
par le premier alinéa du présent paragraphe, prennent 
à leur charge les frais que peut entraîner la transmis
sion, dans leur service intérieur, par voie postale ou 
télégraphique, des communications à échanger avec le 
bureau destinataire.
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X X X I.

Emploi, pour l ’affranchissement, de timbres-poste 
présumés frauduleux.

I. —  Sous réserve des dispositions que comporte la 
législation de chaque pays, même dans les cas où cette 
réserve n’est pas expressément stipulée dans les dispo
sitions du présent article, le procédé ci-après est suivi, 
pour la constatation de l’emploi, pour l’afiranchisse- 
ment, de timbres-poste frauduleux ;

d) Lorsque la présence, sur un envoi quelconque, 
d’un timbre-poste frauduleux (contrefait ou ayant déjà 
servi), est constatée au départ, par un office dont la 
législation particulière n’exige pas la saisie immédiate 
de l’envoi, la figurine n’est altérée d’aucune façon, et 
l’envoi, inséré dans une enveloppe à l’adresse du 
bureau destinataire, est acheminé sous recommanda
tion d’office.

à) Cette formalité est notifiée, sans délai, aux admi
nistrations des pays d’origine et de destination, au 
moyen d’un avis conforme au modèle K  annexé au 
présent règlement. Un exemplaire de cet avis est, en 
outre, transmis au bureau de destination dans l’enve
loppe qui renferme l’objet revêtu du timbre-poste 
réputé frauduleux.

c) Le destinataire est convoqué pour constater la 
contravention.

La remise de l’envoi n’a lieu que dans le cas où le 
destinataire ou son fondé de pouvoirs consent à faire 
connaître le nom et l’adresse de l’expéditeur, et à 
mettre à la disposition de la poste, après avoir pris

• '.'1
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connaissance du contenu, l’objet entier s’il est insépa
rable du corps du délit ou bien la partie de l ’objet 
(enveloppe, bande, portion de lettre, etc.), qui con
tient la suscription et le timbre signalé comme fraudu
leux.

d) Le résultat de la convocation est constaté par un 
procès-verbal conforme au modèle L  annexé au pré
sent règlement, et où il est fait mention des incidents 
survenus, tels que non-comparution, refus de recevoir 
l ’envoi, de l’ouvrir ou d’en faire connaître l’expédi
teur, etc. Ce document est signé par l’agent des postes 
et par le destinataire de l’envoi ou son fondé de pou
voirs; si ce dernier refuse de signer, le refus est con
staté aux lieu et place de la signature.

Le procès-verbal est transmis, avec pièces à l’appui 
et par l’intermédiaire de l’administration du pays de 
destination, à l ’administration des postes du pays 
d’origine, qui, à l’aide de ces documents, fait pour
suivre, s’il y  a lieu, la répression de l’infraction d’après 
sa législation intérieure.

X X X II.

Répartition des fra is  du Bureau international.

1. — Les frais communs du Bureau international 
ne doivent pas dépasser, par année, la somme de 
125,000 francs, non compris les frais spéciaux auxquels 
donne lieu la réunion d’un congrès ou d’une confé
rence.

2. —  L ’administration des postes suisses surveille 
les dépenses du Bureau international, fait les avances 
nécessaires et établit le compte annuel, qui est commu
niqué à toutes les autres administrations.
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3. —  Pour la répartition des frais, les pays de 
l’Union sont divisés en sept classes, contribuant cha
cune dans la proportion d’un certain nombre d’unités, 
savoir :

l'e classe . ............................................2,5 unités.
2* —   20 —

—   i 5 —
4® — ........................................... . 10 —
5® -  ................................ .....  . . 5 _
6® —   3 —
7® —  ................................ ..... I unité.

4. —  Ces coefEcients sont multipliés par le nombre 
des pays de chaque classe, et la somme des produits 
ainsi obtenus fournit le nombre d’unités par lequel la 
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le 
montant de l’unité de dépense.

5. —  Les pays de l’Union sont classés ainsi qu’il 
suit, en vue de la répartition des frais :

I"  classe : Allemagne, Autriche-Hongrie, Etats- 
Unis d’Amérique, France, Grande-Bretagne, Inde 
britannique, colonies britanniques de l’Australasie, 
ensemble des autres colonies et protectorats britan
niques moins le Canada, Italie, Russie, Turquie;

2® classe : Espagne;
3® classe : Belgique, Brésil, Canada, Egypte, Japon, 

Pays-Bas, Roumanie, Suède, colonies ou provinces 
espagnoles d’outre-mer, colonies françaises, Indes 
orientales néerlandaises ;

4® classe : Danemark, Norvège, Portugal, Suisse, 
colonies portugaises;

5® classe : Ai'gentine (République), Bosnie-Herzé
govine, Bulgarie, Chili, Colombie, Grèce, Mexique, 
Pérou, Serbie, Tunisie;
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6® classe : Bolivie, Gosta-Rica, République Domini
caine, Équateur, Guatemala, Haïti, République du 
Honduras, Luxembourg, Nicaragua, Paraguay, Perse, 
Protectorats allemands, Salvador, Royaume de Siam, 
Uruguay, Venezuela, colonies danoises, colonies de 
Curaçao (ou Antilles néerlandaises), colonie de Suri
nam (ou Guyane néerlandaise) ;

7® classe : Etat Indépendant du Congo, Hawaï, 
Libéria, Monténégro.

X X X III.

Communications à adresser au Bureau international.

1. —  Le Bureau international sert d’intermédiaire 
aux notifications régulières et générales qui intéressent 
les relations internationales.

2. —  Les administrations faisant partie de l’Union 
doivent se communiquer, notamment, par l’intermé
diaire du Bureau international :

1° L ’indication des surtaxes qu’elles perçoivent, par 
application de l ’article 5 de la Convention, en plus de 
la taxe de l’Union, soit pour port maritime, soit pour 
frais de transport extraordinaire, ainsi que la nomen
clature des pays par rapport auxquels ces surtaxes sont 
perçues, et, s’il y  a lieu, la désignation des voies qui en 
motivent la perception ;

2° La collection en cinq exemplaires de leurs timbres- 
poste ;

3® L ’avis si elles entendent user de la faculté qui est 
laissée aux administrations d’appliquer ou de ne pas 
appliquer certaines dispositions générales de la con
vention et du présent règlement.
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3. —  Toute modification apportée ultérieurement, à 
l’égaixl de l’un ou l’autre des trois points ci-dessus 
mentionnés, doit être notifiée sans retard de la même 
manière.

4. —  Le bureau international reçoit également de 
toutes les administrations de l’Union deux exemplaires 
de tous les documents qu’elles publient, tant sur le 
service intérieur que sur le service international.

5 . —  Les correspondances adressées par les admi
nistrations de l’Union au bureau international et vice 
versa, sont assimilées, pour la franchise de port, aux 
correspondances échangées entre les administrations.

X X X IV .

Statistique générale.

1. — Chaque administration fait parvenir, à la fin 
du mois de juillet de chaque année, au bureau inter
national, une série aussi complète que possible de 
renseignements statistiques se rapportant à l’année 
précédente, sous forme de tableaux conformes ou 
analogues aux modèles ci-annexés M et N.

2. —  Les opérations de service qui donnent lieu à 
enregistrement font l’objet de relevés périodiques, 
d’après les écritures effectuées.

3. —  Pour toutes les autres opérations, il est procédé 
à un dénombrement, pendant une semaine au moins 
pour les échanges quotidiens, et pendant quatre 
semaines pour les échanges non quotidiens, avec 
faculté pour chaque administration de faire un 
dénombrement séparé pour chaque Catégorie de 
correspondances.
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4- —  Est réservé à chaque administration le droit 
de procéder à ce dénombrement aux époques qui se 
rapprochent le plus de la moyenne de son trafic postal.

5. —  Le bureau international est chargé de faire 
imprimer et de distribuer les formules de statistique à 
remplir par chaque administration. Il est chargé, en 
outre, de fournir aux administrations qui en feront la 
demande toutes les indications nécessaires sur les 
règles à suivre pour assurer, autant que possible, 
l’uniformité des opérations de statistique.

X X X V .

Attributions du bureau international.

I . Le bureau international dresse une statistique 
générale pour chaque année.

2. — Il rédige, à l’aide des documents qui sont mis 
à sa disposition, un journal spécial en langues alle
mande, anglaise et française.

3. —  Tous les documents publiés par le bureau 
international sont distribués aux administrations de 
l’Union, dans la proportion du nombre d’unités 
contributives assignées à chacune d’elles par l’ar
ticle X X X II  précédent.

4. —  Les exemplaires et documents supplémentaires 
qui seraient réclamés par ces administrations sont 
payés à part, d’après leur prix de revient.

5 . —  Le bureau international doit, d’ailleurs, se 
tenir en tout temps à la disposition des membres de 
l’Union, pour leur fournir, sur les questions relatives 
au service international des postes, les renseignements 
spéciaux dont ils pourraient avoir besoin.
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6. — Le bureau international instruit les demandes 
de modification ou d’interprétation des dispositions 
qui régissent l’Union. Il notifie les résultats de chaque 
instruction, et toute modification ou résolution adoptée 
n’est exécutoire que deux mois, au moins, après sa 
notification.

y. — Le bureau international opère la balance et la 
liquidation des décomptes de toute nature entre les 
administrations de l’Union qui déclarent vouloir 
emprunter l’intermédiaire de ce bureau dans les 
conditions déterminées par l’article X X X V I ci-après.

8. —  Le bureau international prépare les travaux 
des congrès ou conférences. Il pourvoit aux copies et 
impressions nécessaires, à la rédaction et à la distribu
tion des amendements, procès-verbaux et autres 
renseignements.

9. —  Le directeur de ce bureau assiste aux séances 
des congrès ou conférences, et prend part aux discussions 
sans voix délibérative.

10. —  Il fait sur sa gestion un rapport annuel qui est 
communiqué à toutes les'administrations de l’Union.

11. —  La langue officielle du bureau international 
est la langue française.

12. —  Le bureau international est chargé de publier 
un dictionnaire alphabétique de tous les bureaux de 
poste du monde, avec une mention spéciale pour ceux 
de ces bureaux chargés de services qui ne sont pas 
encore généralisés. Ce dictionnaire est tenu au courant 
au moyen de suppléments ou de toute autre manière 
que le bureau international jugera convenable.

Le dictionnaire mentionné au présent paragraphe est 
livré au prix de revient aux administrations qui en font 
la demande.
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I
Office central de comptabilité et de liquidation 

des comptes entre les administrations de l ’ Union.

I .  —  Le Bureau international de l ’Union postale 
universelle est chargé d’opérer la balance et la liquida
tion des décomptes de toute nature, relatifs au service 
international des postes entre les administrations des 
pays de l’Union qui ont le franc pour unité monétaire 
ou qui se sont mis d’accord sur le taux de conversion 
de leur monnaie en francs et centimes métalliques.

Les administrations qui ont l’intention de réclamer, 
pour ce service de liquidation, le concours du Bureau 
international, se concertent, à cet effet, entre elles et 
avec ce bureau.

Malgré son adhésion, chaque administration con
serve le droit d’établir à son choix des décomptes 
spéciaux pour diverses branches du service, et d’en 
opérer à sa convenance le règlement avec ses corres
pondants, sans employer l’intermédiaire du Bureau 
international, auquel, à teneur de l ’alinéa qui précède, 
elle se borne à indiquer pour quelles branches de 
service et pour quels pays elle réclame ses offices.

Sur la demande des administrations intéressées, les 
décomptes télégraphiques peuvent aussi être indiqués 
au Bureau international pour entrer dans la compen
sation des soldes.

Les administrations qui auront emprunté l’intermé
diaire du Bureau international pour la balance et la 
liquidation des décomptes, peuvent cesser d’user de cet 
intermédiaire trois mois après qu’ils en auront averti 
ledit Bureau.
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2. —  Après avoir débattu et arrêté leurs comptes, 
les administrations se font parvenir réciproquement 
une reconnaissance de leur Doit, établi en francs et 
centimes, en j  constatant l ’objet, la péi’iode et le 
résultat du décompte.

3. — Chaque administration adresse mensuellement 
au Bureau international, un tableau indiquant son 
Avoir du chef des décomptes particuliers, ainsi que le 
total des sommes dont elle est créditrice envers 
chacune des administrations contractantes; chaque 
créance figurant dans ce tableau doit être justifiée par 
une reconnaissance de l’office débiteur.

Ce tableau doit parvenir au Bureau international 
le 19 de chaque mois au plus tard, sous peine de n’être 
compris que dans la liquidation du mois suivant.

4. —  Le Bureau international constate, en rappro
chant les reconnaissances, si les tableaux sont exacts. 
Toute rectification nécessaire est notifiée aux offices 
intéressés.

Le Doit de chaque administration envers une autre 
est reporté dans un tableau récapitulatif ; afin d’établir 
le total dont chaque administration est débitrice, il 
suffit d’additionner les diverses colonnes de ce tableau 
récapitulatif.

5. —  Le Bureau international réunit les tableaux et 
les récapitulations en une balance générale indiquant :

a) Le total du Doit et de l’Avoir de chaque admi
nistration ;

b) Le solde débiteur ou le solde créditeur de chaque 
administration, représentant la difiërence entre le 
total du Doit et le total de l’Avoir ;

c) Les sommes à payer par une partie des membres 
de l’Union à une administration, ou réciproquement
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les sommes à payer par cette dernière à l ’autre partie.
Les totaux des deux catégories de soldes sous 0 et i  

doivent nécessairement être égaux.
On pourvoira autant que possible à ce que chaque 

administration n’ait à effectuer, pour se libérer, 
qu’un ou deux payements distincts.

Toutefois, l’administration qui se trouve habituelle
ment à découvert vis-à-vis d’une autre administi’ation 
pour une somme supérieure à 5o,ooo francs, a le droit 
de réclamer des acomptes.

Ces acomptes sont inscrits, tant par l’administration 
créditrice que par l’administration débitrice, au bas 
des tableaux à adresser au Bureau international 
(voir § 3).

6. —  Les reconnaissances (voir § 3) transmises au 
Bureau international avec les tableaux sont classées 
par administration.

Elles servent de base pour l’établissement de la 
liquidation de chacune des administrations intéressées. 
Dans cette liquidation doivent figurer :

à) Les sommes afférentes aux décomptes spéciaux 
portant sur les divers échanges ;

h) Le total des sommes résultant de tous les 
décomptes spéciaux par rapport à chacune des admi
nistrations intéressées ;

c) Les totaux des sommes dues à toutes les admi
nistrations créditrices pour chaque branche du service, 
ainsi que leur total général.

Ce total doit être égal au total du Doit qui figure 
dans la récapitulation.

Au bas de la liquidation, la balance est établie entre 
le total du Doit et le total de l’Avoir résultant des 
tableaux adressés par les administrations au Bureau 
international (voir § 3). Le montant net du Doit ou de
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l’Avoir doit être égal au solde débiteur ou au solde 
créditeur porté dans la balance générale. En outre, la 
liquidation statue sur le mode de liquidation, c’est-à- 
dire qu’elle indique les administrations en faveur 
desquelles le payement doit être efïeétué par l’admi
nistration débitrice.

Les liquidations doivent être transmises aux admi
nistrations intéressées par le Bureau international, au 
plus tard le 22 de chaque mois.

7. —  Les soldes débiteurs ou créditeurs n’excédant 
pas 5oo francs peuvent être reportés à la liquidation 
du mois suivant, à condition toutefois que les admi
nistrations intéressées soient en rapport mensuel avec 
le Bureau international. Il est fait mention de ce report 
dans les récapitulations et dans les liquidations pour 
les administrations créditrices et débitrices. L ’admi
nistration débiti'ice fait parvenir, le cas échéant, à 
l’administration créditrice, une reconnaissance de la 
somme due, pour être portée au prochain tableau.

X X X V II.

Langue.

1. — Les feuilles d’avis, tableaux, relevés et autres 
formules à l’usage des administrations de l ’Union 
pour leurs relations réciproques doivent, en règle 
générale, être rédigés en langue française, à moins 
que les administrations intéressées n’en disposent autre
ment par une entente directe.

2. —  En ce qui concerne la correspondance de ser
vice, l’état de choses actuel est maintenu, sauf autre 
arrangement à intervenir ultérieurement et d’un 
commun accord entre les administrations intéressées.

5
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X X X V III .

Ressort de V Union.

Sont considérés comme appartenant à TUnion 
postale universelle :

1° Les bureaux de poste allemands établis à Apia 
(îles Samoa) et à Shang-Haï (Chine) comme relevant 
de l’administration des postes d’Allemagne;

2" La principauté de Liechtenstein, comme relevant 
de l’administration des postes d’Autriche ;

3® L ’Islande et les îles Féroë, comme faisant partie 
du Danemark ;

4° Les possessions espagnoles de la côte septentrio
nale d’Afrique, comme faisant partie de l’Espagne ; la 
République du Val d’Andorre, les établissements de 
poste de l’Espagne sur la côte occidentale du Maroc, 
comme relevant de l ’administration des postes espa
gnole ;

5° L ’Algérie, comme faisant partie de la France; la 
principauté de Monaco et les bureaux de poste français 
établis à Tanger (Maroc), à Shang-Haï (Chine) et à 
Zanzibar, comme relevant de l’administration des 
postes de France; le Cambodge, l ’Annam et le Tonkin, 
comme assimilés, quant au service postal, à la colonie 
française de Cochinchine.

6” Les agences postales que l’administration des 
postes de Gibraltar entretient à Tanger, Laraïche, 
Rabat, Casablanca, Saffi, Mazagan et Mogador 
(Maroc) ;

7° Les bureaux de poste que l’administration de la 
colonie anglaise de Hong-Kong entretient à Hoihow 
(Kiung-Schow), Canton, Swatow, Amoy, Foo-Chow, 
Ningpo, Shang-Haï et Hankow (Chine);
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8» Les établissements de poste indiens d’Aden, de 
Zanzibar, de Mascate, du golfe Persique et de Guadur, 
comme relevant de l’administration des postes de 
l’Inde britannique;

9° La république de Saint-Mai'in et les bureaux 
italiens de Tunis et de Tripoli de Barbarie, comme 
relevant de l’administration des postes d’Italie;

10° Les bureaux de poste que l’administration japo
naise a établis à Shang-Haï(Chine), à Fusanpo, à Gen- 
zanshin et à Jinsen (Corée) ;

11° Le Grand-Duché de Finlande, comme faisant 
partie intégrante de l’Empire de Russie.

X X X IX .

Propositions fa ites dans l ’intervalle des réunions.

1 . —  Dans l ’intervalle qui s’écoule entre les réu
nions, toute administration des postes d’un pays de 
l’Union a le droit d’adresser aux autres administrations 
participantes, par l’intermédiaire du Bureau interna
tional, des propositions concernant les dispositions du 
présent règlement.

2. —  Toute proposition est soumise au procédé 
suivant :

Un délai de cinq mois est laissé aux administrations 
de l ’Union pour examiner les propositions et pour 
faire parvenir au Bureau international, le cas échéant, 
leurs observations, amendements ou contre-proposi
tions. Les réponses sont l'éunies par les soins du bureau 
international et communiquées aux administrations 
avec l ’invitation de se prononcer. Les administrations 
qui n’ont point fait parvenir leur vote dans un délai 
de six mois, à compter de la date de la seconde circu
laire du Bureau international leur notifiant les
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observations apportées, sont considérées comme s’abs
tenant.

3 . —  Pour devenir exécutoires, les propositions 
doivent réunir, savoir ;

i “ L ’unanimité des suffrages, s’il s’agit de l’addition 
de nouveaux articles ou de la modification des dispo
sitions du présent article et des articles III, IV , V , 
X II, X X V II, X X X , X X X I et X L ;

2° Les deux tiers des suffrages, s’il s’agit de la 
modification des dispositions des articles I, II, V III, 
IX , X I, X IV , X V , X V I, X V III, X IX , X X , X X I, 
X X III, X X IV , X X V , X X V I, X X V III, X X X IV , 
X X X V I, X X X V II  et X X X V III;

3® La simple majorité absolue s’il s’agit soit de la 
modification des dispositions autres que celles indi
quées ci-dessus, soit de l’interprétation des diverses 
dispositions du règlement, sauf le cas de litige prévu à 
l’article 23 delà convention.

'"4. —  Les résolutions valables sont consacrées par 
une simple notification du Bureau international à toutes 
les administrations de l’Union.

5 . —  Toute modification ou résolution adoptée 
n’est exécutoire que deux mois, au moins, après sa 
notification.

X L.

Durée du règlement.

Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour 
de la mise en vigueur de la Convention du 4 juillet 
1891. Il aura la même durée que cette convention, à 
moins qu’il ne soit renouvelé d’un commun accord 
entre les parties intéressées.

Fait à Vienne, le 4 juillet 1891.
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pen d an t le  p r e m ie r  sem estre  iSga.

P R O D U I T S

E X P O R T É S .

C O M M E R C E  S P É C I A L . C O M M E R C E  G É N É R A L .

Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R .

Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R .

Kîlog. Fr. C-. Kilog. Fr. C».

C a f é ......................... » » 69,662 99 .477  34

C a o u tc h o u c  . . . 62,680 260,720 » 182,873 7 3 1,4 9 2  »

C b p a l r o u g e .  . . 9 21 5o 337 8 o 5 23

C o p a l b la n c  . . . » » 8.273 2 , i 3 i 12

H u ile  d e  p a lm e  . 299.^75 142 ,8 9 7 27 353,640 168,686 28

I v o i r e ..................... 93.449 1,868,980 » 97,853 1,957,060  »

N o ix  p a lm iste s  . 1 ,12 9 ,5 8 g 249,639 17 1,3 10 ,740 289,673 54

S é s a m e ................. 12,226 3,276  57 >3,717 3,676  16

O r s e i l l e ................. 241 142 67 904 535  17

R o c o u ..................... i o 5 5 i 19 i o 5 5 i 19

F ib r e s  v é g é ta le s . » » 1,926 335  12

N o ix  d e  K o la  . . 164 48 38 164 48 38

P e a u x  b ru te s  . . » « 751 521 94

P i a s s a v a . . . . . 4.531 3,629 33 4 ,5 3 i 3,62g 33

T o t a u x . . . ................. 2 ,519 ,40 6  08 ................. 3, 258,122  80
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S” A N N É E OCTOBRE 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N" 1 0

É t o i l e  d e  s e r v i c e .

Par decret du Roi-Souverain en date du octobi’e 
1892, l’Étoile de service a été décernée à 

MM . W ahis (T.-T.-J.-A .);
Eoliens (F .-F .-J.);
Vanden Broecke (A.-F.-L.-V .).

DEPARTEMENT DES FINANCES.

Exploitation du caoutchouc dans les terres dom aniales.

LÉOPOLD II, Roi DES B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, présents et à venir, S a l u t  :

Revu l’ordonnance de l’Administrateur Général au

.
%  ̂ 1;i

■ ■. y

' ‘-'j
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Congo du 1°" juillet i 885, declarant que les terres 
vacantes doivent être conside'rées comme appartenant 
à l’État;

Revu notre décret du 17 octobre 1889;
Sur la proposition de notre Secrétaire* d’État des 

Finances,

Nous avons décrété et décrétons ;

ü:
Ï'. >•! •

A r t i c l e  p r e m i e r .

L’État abandonne exclusivement aux particuliers 
l ’exploitation du caoutchouc dans les terres vacantes 
lui appartenant pour un terme qui prendra fin à 
l’époque où la Belgique pourrait exercer son droit de 
reprise conformément à la convention du 3 juillet 1890, 
sous réserve des exceptions et conditions suivantes.

é-
Sr- 
s :
i ■.

Ui.

A r t i c l e  2 .

L ’exploitation du caoutchouc par les particuliers 
n’est pas autorisée dans les terres domaniales situées 
dans les territoires suivants :

a) Dans les bassins des rivières M ’Bomou et Ouellé 
en amont du point, où par leur jonction, elles foi*ment 
le N’Dua et en aval de ce point dans la zone qui se 
trouve à plus de 20 kilomètres de la rive, ainsi que 
dans celles situées dans un rayon de 20 kilomètres 
autour de trois points qui sei-ont déterminés par 
l ’Administration sur la rive, le premier en aval de 
Zongo, le second entre Zongo et Banzyville, et le troi
sième en amont de Banzyville;

h) Dans les bassins des rivières Mangalla, Itimbiri 
et Aruwim i;



— 3og —

c) Dans les bassins des rivières Lopori et Maringa 
en amont du point où, par leur jonction, elles forment 
la Lulonga;

d) Dans la zone située dans un rayon de 20 kilo
mètres autour d’un point qui sera déterminé par 
l ’ Administration près du confluent du Bussera et du 
Tchuapa.

A r t i c l e  3 .

Lorsque les circonstances le permettront, l’exploita
tion du caoutchouc sera réglée dans les domaines 
appartenant à l’Etat dans les territoires situés dans le 
bassin du Congo-Lualaba en amont des Stanley-Falls, 
et du Lomami en amont de 2® 3o' latitude sud.

A r t i c l e  4 .

L ’autorisation prévue par l’article i est accordée 
sous la réserve des droits que les tiers possèdent en 
conformité des engagements déjà pris par l’État et 
publiés au Bulletin officiel, ou acquerront dans la 
suite soit par achat de biens domaniaux, soit en vertu 
de la disposition de l’article 5 du présent décret.

A r t i c l e  5 .

Le Gouverneur Général pourra, aux conditions qu’il 
arrêtera, affermer aux non-indigènes qui fonderont des 
comptoirs et des établissements de récolte sur les terres 
domaniales, l’exploitation du caoutchouc dans un rayon 
maximum de 3o kilomètres autour desdits établisse
ments.

Aucune location de ce genre ne pourra toutefois être

:3i
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accordée en deçà de 20 kilomètres des comptoirs ou 
établissements de récolte déjà existants dans les terri
toires non visés aux articles 2 et 3 et dont les chefs 
auront déclaré vouloir user de la faculté réservée à 
l’alinéa I®''de l’article 8.

A r t i c l e  6 .

Le caoutchouc ne pourra être récolté qu’au moyen 
d’incisions pratiquées dans les arbres ou lianes.

A r t i c l e  7 .

Les indigènes ou travailleurs récoltant le caoutchouc 
dans les territoires situés en amont du Stanley-Pool où 
la récolte est autoi-isée, devront remettre à l’Etat, à 
titre de redevance domaniale et d’impôt, et contre quit
tance, une quantité en nature qui sera déterminée par 
le Gouverneur Général, mais qui n’excédera en aucun 
cas, le cinquième de la quantité récoltée.

ïrr

A r t i c l e  8 .

Tout non-indigène qui fonde un comptoir ou un 
établissement de récolte pourra, en en faisant la décla
ration au Gouverneur Général, racheter la redevance 
en nature prévue à l’article précédent par le payement 
d’une taxe de z5  centimes par kilogramme de caout
chouc récolté. Cette taxe ne pourra être modifiée avant 
la date de la mise en exploitation du chemin de fer en 
construction de Matadi au Stanley-Pool.

Si le chef de l’établissement n’use pas de cette faculté, 
il sera tenu de fournir la justification que la redevance 
en nature a été dûment payée par les indigènes ou les 
travailleurs qui ont récolté le produit. A  défaut de

7 '
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cette justification, la redevance sera acquittée par les 
chefs de l ’établissement de l’écolte.

A rticle 9.

Les redevances et taxes prévues aux articles 7 et 8 
ne sont pas applicables aux récoltes de caoutchouc 
effectuées sur la rive gauche de l ’Oubangi-N’Dua, 
depuis le confluent de cette rivière avec le Congo 
jusqu’au confluent du M ’Bomou et de l’Ouellé.

A rticle 10.

Celui qui exploitera ou fera exploiter le caoutchouc 
dans les terres visées aux articles z et 3, ou dans les 
biens concédés, affermés ou vendus à des tiers, ou sans 
se conformer aux dispositions du présent décret, ou 
qui achètera du caoutchouc n’ayant pas acquitté la 
redevance prévue à l’article 7, sera passible d’une 
amende de 10 à 1000 francs et d’une servitude pénale 
d’un jour à un mois, ou d’une de ces peines seulement, 
le tout sans préjudice de dommages et intérêts au profit 
des ayants droit. Le tribunal ordonnera en outre la 
restitution aux ayants droit du caoutchouc recueilli 
illégalement, et pourra retirer aux auteurs de l ’infrac
tion l’autorisation conférée par le présent décret.

A rticle i i .

Toutes les dispositions contraires au présent décret 
sont abrogées.

A rticle 12.

Notre Secrétaire d’Etat des Finances est chargé de

5̂.
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l’exécution du présent décret qui entre en vigueur 
ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3o octobre 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Pour le Secrétaire d’État des Finances, absent,

Le Gouverneur Général,

W^AHIS.
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Suppression du bureau de perception 
de K ouvelle-Anvers.

LÉOPOLD T I, R o i  d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, présents et à  venir. S a l u t  ;

Vu l’ordonnance édictée le 5 août dernier par le 
Gouverneur Général au Congo, rapportant l ’ordon
nance du 10 mai 1890 {Bull. off\, 1890, p. 84) établis
sant un bureau de perception à Nouvellè-Arivers;

Revu Notre décret du 16 avril 1887 {Bull, qff., 
1887, p. 49); ^

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat du 
Département des Finances,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  u n i q u e .

L ’ordonnance visée ci-dessus est approuvée.
Notre Secrétaire d’Etat du Département des Finances 

est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 12 octobre 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Étai 
du Département des Finances,

C a m . J a n s s e n .
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L e  G o u v e r n e u r  G é n é r a l ,

Vu le règlement général de perception du 2.5 mars 
1886 {Bull, off., 1886, p. 162) et l ’ordonnance du 
10 mai 1890 ;

Vu l’article 6 du décret organique du 16 avril 1887, 

Ordonne ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le bureau de perception de Nouvelle-Anvers est 
supprimé.

A r t i c l e  2 .

La présente ordonnance entrera en vigueur à la 
date de sa promulgation à Nouvelle-Anvers.

Borna, le 5 août 1892.

Le Gouverneur Général,

W ^ A H IS .
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

P O S T E S .

Émission de valeurs postales.

L e  S e c r é t a i r e  d ’ É t a t  d u  D é p a r t e m e n t
f

DES A ffaires E trangères,

V u l’article i6 du décret postal du i6 septem
bre i 885 {Bull, ojf., i 885, p. 36).

Arrête :
A r t i c l e  p r e m i e r .

Il est émis ;
1° Un timbre de 5 francs de couleur grise ;
2° Une carte postale de fr. o ,i5 impression bleue 

sur fond bleu pour le service international;
3“ Une carte postale impression rouge sur fond 

jaune-paille pour le service intérieur.
Un exemplaire de chacune de ces valeurs est annexé 

au présent arrêté.

A rticle 2 .

Les cartes postales internationales de Ir. o ,i5 et celles 
de fr. 0,10 pour le service intérieur, et les timbres 
de 5 francs de la seconde émission, actuellement en 
circulation, continueront à être admis par les bureaux 
de poste.

Bruxelles, le 25 octobre 1892.

Co mte D E  G relle-R ogier



r'

I:
I
r .

r.

I.

—  3 i 6

ÉTAT

R ecensem ent des non-indigènes

R E S I D E N C E .

District de Banana.

B a n a n a  .........................

L u k u l la  (su r la  r iv iè re ) . 

M o an d a  

Z o b é . .

District de Borna

B in d a  . 

B orn a  . 

K a t a l la . 

M a te b a . 

S i d a .  . 

T c h o a  .

District de Matadi.

Issa n g ila  

M a t a d i , 

P a la b a lla  

V iv i

Y e llo la la

District des Cataractes.

B a n za  M a n tek a  

D ia d ia  .

G a n d a . . 

K ib u n z i  . 

L u k u n g u  

L u té té  . . 

M a n y a n g a  

M u k im b u n g u

> 4
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District dn Stanley-Pool . .
B o n g in d a ............................................. » » 1

■ K i m p o k o ......................... . . . » 1 5

f  ■ K i n c h a s s a ........................................ 2 » 5

1 L é o p o l d v i l l e .................................... 2 6 20

L u e b o  .................................................. )) » 3

District du Kassa.1.............. L u lu a b o u r g ........................................ » » »

M u z e m b é ............................................. » » '

É q u a t e u r v i l le ................................... » » 2
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L u l o n g o ............................................. )) >ï 1
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7 4

S u è d e  ............................... 8 8 8 18 6 » 6 9 0 )) » 3) 3 o 33 i 5 1 ,6 4 7
S u i s s e ............................... 2 6 8 » 1 2 6 1 2 6 » 33 33 33 6 10 4 2 8

T u r q u i e ............................... » » » )) 6 » 33 33 33 33 33 6

C o l o n i e s  b r i t a n n ,  . 6 )) » )) » » 33 33 33 33 33 6

A f r i q u e .

A l g é r i e ............................... )) 6 » » » » 3) 33 33 33 33 6

É g y p t e ............................... 2 4 » 1 2 » » » » 6 12 33 33 5 4

P r o t e c t o r a t s  a l l e m .  . 3 o » » » » » » 33 33 33 33 3 o

C o l o n i e s  b r i t a n n .  . 8 4 4 2 » )) 6 )J >3 33 6 33 33 i 3 8

C o l o n ,  e t  é t a b l .  e s p a g . 1 2 » » » » » » 33 33 33 33 1 2

C o l o n i s  f r a n ç a i s e s  . 10 2 6 » » 3 6 » 33 3 6 1 2 33 33 1 9 2

C o l o n i e s  p o r t u g a i s e s . 4 0 8 5 4 3 6 » 1 8 0 » 33 2 4 7 2 » » 7 7 4

C o l o n ,  e t  p a y s  é t r a n - 6 » » )> )> » » 33 33 » >3 6
g e r s  à  1 U n i o n

A  REPO R TER. . 2 9 ,5 5 0 2 8 8 6 0 6 1 2 2 3 ,0 4 6 » 1 6 8 2 7 0 8 6 4 3 4 8 8 0 4 5 5 ,9 2 6
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États-Unis d’Atnér. 2,076 » 42 » 4,098 » » 6 » » » 6,222

République Argent, 3o » » » 3o » » » 6 )) » 66
B ré s i l .................. 2 4 )) 6 » 36 )> » » n » » 66
Canada .................. 192 » » » 6 )) » » » » )) ig 8

V  ■ Répub. Dominicaine 6 » )) » » )) » » » » )> 6
Coloniesbritanniq. . 78 » » » 18 » » » » )) )) 96

A s i e .

Inde britannique. . 12 » » » » » » )) » » » 12

’ ‘ Japon. . . . . 6 » » » » » )) » )) » » 6
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Ile Samoa . . . • 6 )) » )) » » » )) » » )) 6
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8* ANNÉE NOV.-DÉC, 1892

BULLETIN OFFICIEL
DE

L’ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

N “ 1 1 de 1 2

Par déci’et en date du 2.3 décembre 1892, le Roi- 
Souverain a accepté la démission offerte par M. Jans
sen (Gam.), Gouverneur Général honoraire, de ses 
fonctions de Secrétaire d’Etat des Finances.

A la suite d’une décision du Roi-Souverain, M . Van 
Eetvelde(Edm.), Secrétaire d’État de l’Intérieur, a pris, 
à partir du 28 décembre 1892, la direction du Départe
ment des Finances.

C o n s u l a t .

Le 3o juillet 1892, M. Kessels (Gaspard-J.-A.-G.- 
H.-M .) a été nommé consul général de l’État Indépen
dant du Gongo à Milan
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRAN6ÉRES.

Déen‘1 sur la iialioiialité.

LÉOPOLD II, R oi d e s  B e l g e s ,

S o u v e r a i n  d e  l ’ E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,

A  tous, présents et à venir, S a l u t  :

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’Etat, et de l’avis de Notre Conseil Supérieur ;

Nous avons décrété et décrétons ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

La nationalité congolaise s’acquiert ; par la nais
sance sur le territoire de l’Etat de parents congolais, 
par la naturalisation, par la présomption de la loi et 
par l’option.

A r t i c l e  2 .

La naturalisation est personnelle à celui qui l’ob
tient. Toutefois, la femme dont le mari a obtenu la 
naturalisation et l ’enfant mineur né, avant la naturali
sation, d’un père naturalisé, deviennent Congolais si, 
par ce fait, ils ont perdu leur nationalité.

A r t i c l e  3 .

L ’étranger âgé de vingt et un ans qui veut obtenir 
la naturalisation, doit adresser sa demande au Roi-
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Souverain ou aux fonctionnaires délégués par Lui à 
cet effet.

A rticle 4.

Est Congolais l’enfant né sur le sol de l ’État de 
parents légalement inconnus ou sans nationalité déter
minée.

L ’enfant trouvé sur le sol congolais est présumé, 
jusqu’à preuve contraire, né sur ce sol.

L ’enfant naturel dont la filiation est établie pendant 
sa minorité., suit la condition de son père si la recon
naissance par ses auteurs résulte d’un seul et même 
acte; sinon, il suit la condition de celui de ses parents 
qui le premier l’a reconnu.

A rticle 5 .

L’enfant né sur le sol de l ’Etat, d’un étranger, peut, 
dans l’année qui suit l’époque de sa majorité, requérir 
la qualité de Congolais par une déclai'ation expresse 
de son intention à cet égard.

Si l’enfant a été domicilié au Congo durant l’année 
qui suit l ’époque de sa majorité et pendant les trois 
années précédentes, l’intention d’acquérir la qualité de 
Congolais est présumée exister à la fin de ce terme, sauf 
déclaration contraire de volonté.

A rticle 6 .

Jouiront de tous les droits civils reconnus par la loi 
aux non-indigènes : 1° les individus qui auront obtenu 
la naturalisation ; z° les nationaux dont la naissance 
ou la reconnaissance aura été régulièrement inscrite
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sur les registres de l’état civil ; ceux qui auront recouru 
au ministère des officiers d’état civil pour faire enre
gistrer leur mariage; ceux qui auront obtenu de l’au
torité publique leur immatriculation aux registres de 
la population civilisée.

t"' ■

A riicle 7.

Nos Secrétaires d’État de l ’Intérieur et des Affaires 
Etrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l ’exécution du présent décret qui entre en vigueur 
ce jour.

Donné à Bruxelles, le 27 décembre 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Jyes Secrétaires d’État de l ’Intérieur, 
et des Ajffaires Étrangères,

E dm. V an E etvelde.
DE G rELLE-RoGIER.
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CONSEIL SUPERIEUR.

COMPOSITION DES COÜRS DE CASSATION  ET D A P P E L .

Le Conseil Supérieur, réuni en assemblée générale, 
a, aux termes du décret du 8 octobre 1890 {Bull, off., 
1890, p. 154), arrêté comme suit la composition, pour 
l’année judiciaire prenant fin le 3i octobre i 8g3, de la 
Cour de cassation et de la Cour d’appel :

I. —  Cour de cassation.

Président : M . Guillerj.
Suppléant du président : M. Rolin-Jaequemyns.
Conseillers : M M . Sainctelette, Callier, Meeus, 

De Jaer, Melot, Rivier, Begerem, de Martens, 
Barclay, Chevalier Descaraps.

Secrétaire : M. le Baron Léon Béthune.
Auditeurs : M M . Frédérix, De Becker, Baeyens, 

Coosemans, De Moor, E. Rolin, Anspach.

II. — Cour d’appel.

Président : M. De volder.
Suppléant du président : M . Rolin-Jaequemyns.
Conseillers : MM . Galopin, Nyssens, Graux, 

Brifaut, Vauthier.
Secrétaire : M . le Baron Léon Béthune.
Auditeurs : M M . Dugniolle, Otto,Borel, De Lants- 

heére, Hymans, Errera.

1
.y

■>>
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Budget ordinaire de 1 8 9 3 .

LÉOPOLD II, R oi des B elges,
f

Souverain de l’E tat I ndépendant du C ongo,

A  tous, présents et à venir. Salut :

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons ;

i ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les recettes de l’État pendant l’année 1898, y  com
pris l ’avance de deux millions de francs du Trésor 
belge, sont évaluées, conformément au tableau I ci- 
annexé, à la somme de cinq millions quatre cent qua
rante mille six cent quatre-vingt-un francs.

A r t i c l e  2 .

Les dépenses ordinaires pour l’année 1898 sont arrê
tées, conformément aux tableaux II à IV , à la même 
somme de cinq millions quatre cent quarante mille 
.six cent quatre-vingt-un francs.

T a b l e a u  II. — Département de l’Intérieur, fr. 4,888,327 » 
T a b l e a u  III. — Département des Finances. . 376,250 »
T a b l e a u  IV. — DépartementdesAffairesÉtran- 

gères et de la Justice. .................................. 176,204 »
T otal . . . fr. 5,440,681 »

A r t i c l e  8 .

Les Secrétaires d’État peuvent, chacun en ce qui 
concerne .son Département, ordonnancer les dépenses
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portées aux tableaux II, III et IV , jusqu’à concur
rence des crédits indiqués pour chaque objet à chacun 
des articles de ces tableaux.

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne peut 
être ordonnancée au delà des crédits prévus pour cet 
objet, à moins d’une autorisation spéciale de Notre 
part.

A r t i c l e  4 .

Les Secrétaires d’Etat peuvent déléguer, chacun 
pour ce qui concerne son Département, le Gouverneur 
Général au Congo, pour l’ordonnance ment des sommes 
qui doivent être payées en Afrique par les comptables 
qui y  résident.

A r t i c l e  5 .

Les crédits ou parties de crédit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de payement n’auront pas été 
délivrés avant le i®' janvier 1894, seront annulés, à 
moins que leur transfert à l’année 1894 ne soit auto
risé par disposition spéciale.

A r t i c l e  6 .

Nos Secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3o décembre 1892.

LÉOPOLD.

Parle Roi-Souverain :

Les Secrétaires d ’État,

E d m .  V a n  E e t v e l d e .

G * *  D E  G r e l l e - R o g i e r  .
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T A B L E A U  I.

Recettes.

-V.

;7< ■

M
<U

7 3

t
<

N A T U R E  D E S  R E C E T T E S .

MONTANT

d e s  p r é v i s i o n s .

<?• A v a n c e  d u  T r é s o r  B e l g e ......................... ...... ,  . . . f r . 2 ,0 0 0 ,0 0 0  »

a  b is . V e r s e m e n t  d u  R o i - S o u v e r a i n  ( ' ) ........................................... 9 0 0 ,4 9 8  »

U"-*' b . T a x e s  d ’e n r e g i s t r e m e n t ..................................... ..... 2 ,4 0 6  »

c . V e n t e  e t  l o c a t i o n  d e  t e r r e s ,  c o u p e s  d ’ a r b r e s ,  e t c . 9 5 3 , 6 8 6 . 6 2

d . D r o i t s  d e  s o r t i e  y  c o m p r i s  l e s  a m e n d e s ,  e t c .  . . 5 o o , o o o  »

e . D r o i t s  d ’ e n t r é e ..................................................................................... 2 7 2 , 3 1 5  3 o

'  • f . I d .  s u r  l e s  a l c o o l s .................................................. i 5 o , o o o  »

-
g - I m p o s i t i o n s  d i r e c t e s  e t  p e r s o n n e l l e s ............................... 4 9 , 8 6 1 . 6 0

h . P é a g e  s u r  l a  r o u t e  d e  M a t a d i  à  L é o p o l d v i l l e 5 o , 8 3 1 . 7 3

'IX
i . T a x e  s u r  l e s  c o u p e s  d e  b o i s ........................................... 1 0 ,7 6 0  »

h , 1 , j - P r o d u i t  n e t  d e s  p o s t e s .................................................................... 3 6 , 5 3 6  »

k . T a x e s  m a r i t i m e s ................................................................................ 3 3 , 7 9 8 . 3 3

l . R e c e t t e s  j u d i c i a i r e s ............................................................................ 3 8 , 9 9 1 . 6 2

' m . D r o i t s  d e  c h a n c e l l e r i e .................................................................... 4 , 1 9 3 . 3 3

n . T r a n s p o r t s  e f f e c t u é s  p a r  l ’ É t a t  .  ..................................... 1 2 4 8 0 0  »

T-v o . T a x e s  s u r  l e  p o r t a g e .......................................................................... 2 9 , 7 1 8 . 6 6

p - P a t e n t e  s p é c i a l e  d u e  p a r  l e s  A r a b e s ............................... 4 5 , 2 3 6 . 3 o

\  ■

P r o d u i t s  d u  d o m a i n e ,  d e s  t r i b u t s  e t  i m p ô t s  p a y é s  

e n  n a t u r e  p a r  l e s  i n d i g è n e s  —  R e c e t t e s  d i v e r s e s  (’ ). 2 3 7 , 0 5 7 . 5 1

■ T o tal  des recettes. . f r . 5 ,4 4 0 ,6 8 1  »

( ’) Le subside du Roi'Souverain ayant, en ifp s, dépassé de oç.Sos francs les prévi* 
sions budgétaires, ce même subside est, pour 1893, diminué de cette somme ann de 
maintenir le versement annuel au chiffre moyen de i  million.

(*) La somme figurant au littera ç est notab'ement inférieure à celle portée au même 
article en 1892, parce qu'il y  a lieu de prévoir une sérieuse diminution de recette résultant 
de l'application du décret du 3o octobre dernier, qui abandonne exclusivement aux parti
culiers l'exploitation du caoutchouc dans la majeure partie de l'Etat.

Il faudra attendre jusqu'à la fin de l'exercice prochain pour déterminer dans quelle 
mesure la perte sera atténuée par les redevances que doivent payer les indigènes en 
vertu du même décret, ainsi que par l'impulsion qui sera donnée à l'exploitation du 
domaine privé de l'Etat.
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TA B LE A U  II.

Dépenses du Département de l’ Intérieur.

(À

U

U
<

D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ONTANT

d e s  c r é d i t s .

1

I. — Services d’Europe.
M on tan t to ta l f r .  9 7 , 6 0 0 .

S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ..........................................................................f r . l o p o o  »

2 P e r s o n n e l  ; t r a i t e m e n t s .............................................................. 4 8 ,8 0 0  »

3 M a t é r i e l ,  f r a i s  d ’ a d m i n i s t r a t i o n  e t  b i b l i o t h è q u e .  

—  \ 'o v a q e s  e n  P l u r o p e ............................................................ 3 8 ,8 0 0  »

4

II. — Service administratif d’Afrique.
M on tan t to ta l f r .  6 4 , 9 6 5 .

G o u v e r n e u r  G é n é r a l ;  V i c e - G o u v e r n e u r  G é n é r a l ;  

D i r e c t e u r  G é n é r a l  e t  I n s p e c t e u r s  d ' É t a t  . . 1 0 9 ,9 ^ 0  ))

5 A d m i n i s t r a t i o n  c e n t r a l e  à  B o r n a  ; t r a i t e m e n t s .  . 3 o . 6 s 5  n

6 A d m i n i s t r a t i o n  d e s  d i s t r i c t s  ; t r a i t e m e n t s  . . . 3 2 6 ,S 5 o  »

7 A d m i n i s t r a t i o n  e n  A f r i q u e .  —  E n t r e t i e n  d u  p e r 

s o n n e l  ......................................................................................................... 1 4 2 ,5 3 0  »

8 F o u r n i t u r e s  d e  b u r e a u .  —  I n s t r u m e n t s  d e  p r é c i 

s i o n  —  B i b l i o t h è q u e .............................................................. 1 5 , 3 o o  »

A  R E P O R T E R . . . .  f r . 7 2 2 , 5 8 5  »
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ON TAN T 

d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  . . .  , f r . 7 2 2 , 5 8 5  »

9

III. — Force publique.

M on tan t to ta l f r .  2 , 4 2 6 , 4 7 9 .

F o r c e  p u b l i q u e  : P e r s o n n e l  b l a n c  : t r a i t e m e n t s . 2 4 0 ,2 7 5  »

10 I d .  P e r s o n n e l  n o i r  ; s a l a i r e  . . . 1,1 5 2 , 2 0 0  »

1 I d ,  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l .  . .  . 3 4 2 ,5 0 9  »

1 3 I d .  T r a n s p o r t  e t  f r a i s  d e  r e c r u t e 

m e n t  e t  d e  r a p a t r i e m e n t  d u  

p e r s o n n e l  n o i r ............................... 2 6 3 ,7 4 5  »

i 3 I d .  A c h a t  d ’ a r m e s ,  d e  m u n i t i o n s  

e t  d e  r e c h a n g e s ......................... 3 6 , 0 0 0  »

> 4 I d .  H a b i l l e m e n t  e t  é q u i p e m e n t .  . 9 1 . 7 2 0  »

i 5

IV. —  Service de la marine.

M o n ta n t to ta l f r .  S9 2 ,2 8 S.

S e r v i c e  d e  l a  m a r i n e  : T r a i t e m e n t s  . . . . . 2 0 6 ,3 5 o  »

16 I d .  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  . i o 3 , o i o  »

' 7 I d .  A c h a t  d e  b a t e a u x  e t  d ’ e m 

b a r c a t i o n s  ............................... 3 9 ,4 2 5  »

18 I d .  E n t r e t i e n  d e s  b a t e a u x ,  

r e c h a n g e s  e t  c o m b u s t i 

b l e  ................................................. 4 3 ,5 0 0  »

A  R E P O R T E R ........................ f r . 3 , 2 4 1 ,3 4 9  »

I:
Î-'
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

M ON TAN T

d e s  c r é d i t s

R e p o r t ....................fr . 3 , 2 4 1 , 3 4 9  »

■ 9

V .  —  S e r v i c e  s a n i t a i r e .

M on tan t to ta l f r .  101 , 4 5 5 .

S e r v i c e  s a n i t a i r e  : T r a i t e m e n t s ........................................... 6 4 ,2 0 0  »

2 0 l d .  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  . .  . 1 7 , 2 3 5  »

2 1 l d .  M é d i c a m e n t s ,  i n s t r u m e n t s  d e  

c h i r u r g i e ................................................. 2 0 ,0 0 0  »

2 2

VI. —  T r a v a u x  p u b l i c s .

M on tan t to ta l f r .  5 0 9 , 8 ,' S.

B â t i m e n t s  e t  c o n s t r u c t i o n s

d e  l ’ É t a t  ; M a t é r i a u x  e t  o u t i l s .  . 5 7 , 1 5 o  »

2 3 I d .  A r t i s a n s  d e  d i v e r s  m é -

t i e r s  : t r a i t e m e n t s . 1 1 9 ,4 5 0  »

2 4 I d .  E n t r e t i e n  d e s  a r t i s a n s . 5 8 , 2 5 3  »

2 5 I d .  M o b i l i e r ............................... 2 7 ,0 0 0  »

2 6 C o n s t r u c t i o n s  e t  t r a v a u x  d i v e r s  . ..................................... 2 4 8 ,0 0 0  »

2 7

VII. —  A g r i c u l t u r e .

M on tan t to ta l f r .  6 9 , 6 0 0 .

A g r i c u l t u r e  ; E n t r e t i e n  e t  d é v e l o p p e m e n t  d e  

t r o u p e a u x . .................................................. 7 , 5 o o  »

2 8 C u l t u r e s  : P e r s o n n e l  ; t r a i t e m e n t s ............................... 2 0  3 o o  »

2 9 I d .  E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l ,  s e m e n c e s ,  

o u t i l s  e t  d i v e r s ........................................... 4 1 ,8 0 0  »

A  R E PO R T E R  . . . f r . 3 ,9 2 2 ,2 8 7  »
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1 i D É S I C tN A T I O N  d k s  d é p e n s e s MONTANT
:h
u E T  D E S  S E R V I C E S . d e s  c r é d i t s .

<

R e po r t  . . . , f r . 3 ,9 2 2 ,2 3 7  »

3 o

T l l l .  — Service des caravanes.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  606 , 090 .

S e r v i c e  d e s  c a r a v a n e s .................................................................... 6 0 6 ,5 9 0  »

3 i

I X .  — Divers.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  359 , i O O .

M i s s i o n s  d i v e r s e s ................................................................................ 7 9 ,4 0 0  »

3 2 F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e  r e n d a n t  e n  A f r i q u e  

o u  e n  r e v e n a n t  ................................................................................ 1 2 5 , 0 0 0  »

3 3 F r e t s  e t  a s s u r a n c e s  .......................................................................... 1 3 o , o o o  »

3 4 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  . . 2 5 , 0 0 0  »

T o t a l  du t a b l e a u  I I .  . . . f f . 4 8 8 8 , 2 2 7  »



-  337 -

TA BLEA U  III.

Dépenses du Département des Finances.

<U

•S

D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S

E T  D E S  S E R V I C E S .

'

M ON TAN T

d e s  c r é d i t s .

3 5

1. — Services d’Europe.
M on tan t t o ta l f r .  68 , 5 0 0 .

S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ,  i n d e m n i t é ..................................... f r . 4 ,0 0 0  »

3 6 T r a i t e m e n t  d ’ a t t e n t e  d e  M .  J a n s s e n ............................... 1 0 ,0 0 0  »

3 ? P e r s o n n e l  ; t r a i t e m e n t s ................................................................... 3 a , 5 o o  »

3 8 M a t é r i e l  e t  f r a i s  d ' a d m i n i s t r a t i o n ..................................... 2 2 ,0 0 0  »

3 g

II. — Services d’Aft-ique.
M on tan t to ta l f r .  S 74 , 5 0 0 .

P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s .............................................................. 1 5 o , o o o  »

4 0 E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l ................................................................... g  1 ,0 0 0  »

4 ' F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e  r e n d a n t  e n  A f r i q u e  

o u  e n  r e v e n a n t  ................................................................................ 3 3 , 5 o o  »

42

III. —  Dépenses diverses
M on tan t to ta l f r .  SS ,2 5 0 .

A c h a t  d e  t e r r e s ,  i n d e m n i t é s  d u e s  p o u r  e x p r o p r i a 

t i o n s  e t  d é p e n s e s  e x t r a o r d i n a i r e s ............................... 2.5o  »

4 3 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  . . 3 , 0 0 0  »

4 3 bis. I n t é r ê t s  d e s  c a p i t a u x ......................................................................... 3 o , o o o  »

T o t a l  DU T A B L E A U  I I I . . . . f r . 3 7 6 ,2 5 0  »
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TA B LE A U  IV.

Dépenses du Département des Affaires Étrangères

■
fe-'- et de la  Justice.

i,\ ■
 ̂ ■ / ■ 

y .
có

! y
D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S M O N TAN T

i  rr
1v"f . 
c>

u
<

E T  D E S  S E R V I C E S . d e .s  c r é d i t s .

'f)  '

I. —  Services d’Europe.

V 'l .  ■ M on tan t to ta l f r .  5 9 , 3 0 0 -

V ‘
4 4 S e c r é t a i r e  d ’ É t a t ..........................................................................f r . 1 0 ,0 0 0  »

1K 4 5 P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s .............................................................. 2 5 , 0 0 0  »

4 6 M a t é r i e l  e t  f r a i s  d ’ a d m i n i s t r a t i o n ..................................... 4,5oo »

11. —  Postes.

M on tan t to ta l f r .  9 , 3 0 0 .

¥ A '
4 7 P e r s o n n e l  d e s  b u r e a u x  d e  p o s t e  ( p o u r  m é m o i r e  —

'■■f
l e  s e r v i c e  e s t  f a i t  p a r  l e s  a g e n t s  d u  D é p a r t e m e n t  

d e s  F i n a n c e s ) ..................................... ................................................. M

4 8 T r a n s p o r t  d e s  c o r r e s p o n d a n c e s  e t  m a t é r i e l  p o s t a l . 0 ,5 o o  »

Â  R E P O R T E R . . .  . f f . 4QOOO »

k y '
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1 D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S M ON TAN T

1 E T  D E S  S E R V I C E S . d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  . . . . f r . 4 9 , 0 0 0  »

I l i .  — Navigation.
M on tan t to ta l f r .  3 3 , 3 4 4 .

4 9 P e r s o n n e l  d u  c o m m i s s a r i a t  m a r i t i m e  : t r a i t e -

m e n t s ........................................................................................................ i i , 5 o o  »

5 o E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  d u  c o m m i s s a r i a t  m a r i -

t i m e ............................................................................................................... 7 ,0 4 4  »

5 i M a t é r i e l  e t  d i v e r s  ( s e r v i c e  m a r i t i m e ) .............................. 4 ,0 0 0  »

I V .  — Justice.
M on tan t to ta l f r .  78 , 3 6 0 .

5 2 J u s t i c e .  —  P e r s o n n e l  : t r a i t e m e n t s ............................... 5 9 ,0 0 0  »

5 3 I n t e r p r è t e s  e t  f r a i s  d i v e r s  d e  j u s t i c e ............................... 2,5oo »

5 4 E n t r e t i e n  d u  p e r s o n n e l  j u d i c i a i r e ..................................... 17 , 0 6 0  »

V. —  Cultes.
M on tan t to ta l f r .  41 , 3 0 0 .

5 5 S u b s i d e s  a u x  m i s s i o n n a i r e s  e t  d i v e r s .............................. U ,2 0 0  »

A  REPORTER. . .  . f r . i 6 t , 3 o 4  »
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D É S I G N A T I O N  D E S  D É P E N S E S  

E T  D E S  S E R V I C E S .

MONTANT

d e s  c r é d i t s .

R e p o r t  . . . , f r . i 6 i ,3 o 4  »

w i .  — Dépenses diverses.
M o n t a n t  t o t a l  f r .  H , 900 .

5 6 F r a i s  d e  v o y a g e  d e s  a g e n t s  s e 'r e n d a n t  e n  A f r i q u e

o u  e n  r e v e n a n t . ..................................... .............................. 7 -3 oo »

5 7 B u l l e t i n  o f f i c i e l  . . . .  .................................................. 1 ,6 0 0  »

5 8 D é p e n s e s  i m p r é v u e s  n o n  l i b e l l é e s  a u  b u d g e t  . . 6 ,0 0 0  »

T otal du tableau  I V .  . . . f r . 1 7 6 ,2 0 4  »

Vu et approuvé pour être annexé à notre décret en 
date de ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3o décembre 1892. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

hes Secrétaires d 'État,

E dm. V an  E etvelde.
C ‘* DE G rELLE-RoGIER.
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A r m e s  à  f e u .............................................................................................................................................. ...... 1 4 ,  3 3 4
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C o l o n i e s  d ’e n f a n t s  i n d i g è n e s ............................................................................................. 1 8 ,  1 8 8 ,  2 4 1

C o m m e r c e  :
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18 9 2 . —  16 , 1 5» —  , a u  l ie u  d e / o r t e ,  l i r e  7>orts.
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TABLE CHRONOLOGIQUE

d e s

décrets, arrêtés et ordonnances contenas dans le « Bulletin officiel » 
de l’année 1892.

A bréviations : D é c .  ( d é c r e t ) .  —  A r r .  ( a r r ê t é ; .  —  O r d .  ( o r d o n n a n c e ) .

O,  ü 

S«4> S  G

0  * ■5 
ë

d a t e s . O B J E T . Pages.

D É P A H T K M E N T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .

A r r . le r  j u i l l e t . C o r r e s p o n d a n c e s  à  d e s t i n a t i o n  d u  H a u t -

C o n g o  ............................................................................................. 8

A r r . 3 l  d » L i q u i d a t i o n  d e s  s u c c e s s i o n s ............................................ 4

A r r . 2 6  n o v e m b r e . T a x e s  d e  n a v i g a t i o n  e t  d e  p i l o t a g e . . . . 10

1 8 0 3 .

A r r . 1 9  f é v r i e r . S u p p r e s s i o n  d e s  t r i b u n a u x  t e r r i t o r i a u x  d e  

N ’ Z o b é  e t  T ’ C h o a .............................................................. i 6 3

D é c . 4  m a r s . C o l o n i e s  d 'e n f a n t s  i n d i g è n e s ...................................... 18

D é c . 2 8  a v r i l . A m e r i c a n  P r e s b y t e r i a n  C o n g o  M i s s i o n .  —  

R e c o n n a i s s a n c e  l é g a l e ..................................... ......  . i 6 3

A r r . 2 2  j u i n . C o n s e i l s  d e  g u e r r e  e n  a m o n t  d e  M a t a d i  .  . 2 4 5

A r r . 3  a o û t . C o l o n i e s  d ’ e n & n t s  i n d i g è n e s ...................................... 2 4 1

A i t . 2 5  o c t o b r e . É m i s s i o n  d e  v a l e u r s  p o s t a l e s ...................................... 3 i 5

D é c . 2 7  d é c e m b r e . D é c r e t  s u r  l a  n a t i o n a l i t é ........................................ 3 2 6

I d
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D A T E S . O B J E T . Pages.

D É P A R T E M E N T  D E S  F I N A N C E S .

1 8 9 2 .

D é c . 3 i  m a r s . B u d g e t  o r d i n a i r e  p o u r  1 8 9 2 ..................................... i 6 5

D é c . 3 i  d » l d .  e x t r a o r d i n a i r e  p o u r  1 8 9 2 ......................... 1 7 7
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